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MESDAMES, MESSIEURS,

Le texte qui nous revient de l'Assemblée nationale est très
sensiblement différent de celui que le Sénat avait adopté en pre
mière lecture. Cela s'explique par le fait que les dépotés ont refusé
d'envisager l'adoption d'un texte complet dès la présente session
extraordinaire. Ils ont préféré s'en tenir an quatre titres initiaux du
projet de loi qui limite l'importante réforme de décentralisation à
ses aspects purement institutionnels. Ainsi que le rappelle le Rap
porteur de l'Assemblée nationale dans son rapport de deuxième
lecture, alors que le projet initial comportait 65 articles seulement,
le texte soumis au Sénat en première lecture en ■comptait 93 . Le
Sénat, en première lecture, en avait adopté 6 dans les mêmes termes
que ceux votés par l'Assemblée nationale, 52 avec modification
et en avait supprimé 34, un nouvel article ayant été retiré de la
discussion par le Gouvernement . En revanche, il avait adopté 138
articles additionnels nouveaux. L'Assemblée nationale, en deuxième
lecture, a donc été saisie d'un texte comportant 224 articles envi
sageant l'ensemble des problèmes posés par la décentralisation.

Sur ces 224 articles en discussion, 104 seulement ont été main
tenus.

L'effort fait par le Sénat en première lecture n'a été nullement
inspiré par un souci d'opposition systématique et une volonté de
bouleversement du texte pour le principe. Il a tenu à examiner
le présent projet de loi avec la même objectivité qu'il avait eue pour
l'examen du projet de loi pour le développement des responsabi
lités des collectivités locales qui lui avait été précédemment soumis.
Dans le premier débat, comme dans le second, son souci avait été
de respecter la mission que lui confie la constitution de représen
tation des collectivités territoriales de la République. Il avait sou
haité mettre en place une réforme immédiatement applicable. Cela
l'avait conduit à séparer ce que l'on pourrait qualifier de faute
logique de la réforme proposée. Il avait considéré notamment qu'on
se pouvait transférer le pouvoir exécutif départemental et régional,
ou supprimer tes tutelles sans définir, même sous forme d'articles
de principe, le contour de la future répartition des compétences
entre l'État, tes collectivités locales et les régions ainsi que la
répartition des finances qui y était liée . Il avait estimé qu'on ne
pouvait non plus départir les services au niveau du département
on de la région sans connaître les attributions des uns et des autres.
Les conséquences si importantes au niveau des personnels ne lui
avaient pas échappé. Il avait repris également ce statut des élus
locaux réclamé par tous et que votre commission des Lois avait
élaboré à la suite d'un travail de synthèse dès le premier juin 1978.
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Le Sénat n'a donc pas à regretter l'effort qu'il a fourni en pre
mière lecture. Il a été conforme à son image et à ses responsabilités.

Le rappel succinct de quelques chiffres montre avec évidence
la volonté de contribuer posivitement à la réforme qui vous avait
animés :

Les débats en première lecture au Sénat n'ont pas été plus longs
qu'à l'Assemblée nationale ; leurs 70 heures se comparent avanta
geusement d'autre part aux 172 heures de séance publique dont
le projet de loi pour le développement des responsabilités des col
lectivités locales avait été l'occasion. Commencé le 28 octobre,
l'examen s'était achevé dès le 19 novembre alors que, commencé
le 17 mai 1979, le précédent débat s'était achevé le 22 avril 1980.
Le Sénat avait été saisi au mois de novembre dernier de 1.351
amendements sur lesquels il en avait retenu 351 ; en 1979 et 1980,
plus de 1.250 avaient été déposés et il en avait retenu plus de 400.
Alors que le projet de loi initial comportait 152 articles , le projet
issu des délibérations du Sénat en comportait 251 .

Le travail du Sénat en première lecture du présent projet de loi
n'avait d'ailleurs pas été uniquement un travail de fond. Il avait
procédé à une certaine remise en ordre du texte du Gouvernement ,
en améliorant de très nombreuses dispositions, en simplifiant d'au
tres, supprimant certaines répétitions ou certains renvois .

Si cette importante contribution, qui s'ajoute aux contributions
précédentes du Sénat en faveur de la défense de l'autonomie locale,
ne doit pas être regrettée sur le plan général, force est de constater
qu'elle n'a pas été non plus totalement inutile dans le cadre du
présent débat.

L'Assemblée nationale a effectué un certain nombre de pas dans
le sens voulu par le Sénat :

Elle a accepté de se rendre à ses raisons même si des différences
de modalités existent en ce qui concerne la nécessité de maintenir
un contenu à la notion constitutionnelle de contrôle administratif
qui doit demeurer une des prérogatives essentielles des représentants
de l'État dans les départements . C'est ainsi qu'elle a accepté l'idée
de créer une nouvelle forme de sursis à l'exécution à l'initiative du
représentant de l'État contre les actes des autorités locales considérés
comme illégaux. Elle a accepté l'un des points essentiels du texte du
Sénat, introduit à l'initiative conjointe de la commission des Finances
et de la commission des Lois , et qui est la création d'une dotation
globale d'équipement. En outre, sur un certain nombre de points ,
le Sénat et l'Assemblée nationale ne paraissent plus séparés que par
des questions de forme ou purement techniques . C'est le cas en
ce qui concerne l'institution même des chambres régionales des
comptes. Réserve doit être faite cependant sur le rôle que souhaitent
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voir jouer les deux Assemblées à cette nouvelle juridiction dans le
cadre du contrôle budgétaire . C'est le cas aussi des dispositions
relatives à la suppression de la tutelle technique.

Les deux Assemblées sont également d'accord sur la procédure
de nomination du comptable. Elles sont d'accord enfin sur la néces
sité d'étendre, au cours de la période transitoire, les compétences
des établissements publics régionaux. Faut-il rappeler enfin, même
s'il s'agissait d'un choix délibéré du Sénat en première lecture, que
les dispositions les plus importantes du projet de loi avaient reçu
son aval , à savoir la suppression des tutelles et le transfert du pou
voir exécutif, entre les mains du président du Conseil général pour
le département, entre les mains du président du Conseil régional
pour la Région ?

En revanche, un certain nombre de désaccords importants sub
sistent, dont certains revêtent pour votre commission des Lois un
caractère essentiel : il s 'agit d'abord des modalités du contrôle bud
gétaire. Le Sénat a considéré comme illogique de maintenir un
contrôle budgétaire a priori dans le texte qui propose la suppression
de toute tutelle . Il souhaite aussi alléger les procédures en suppri
mant l'une d'entre elles : l'inscription d'office et en ne laissant plus
subsister que celle du règlement d'office .

S'agissant de l'intervention de la chambre régionale des comptes
dans ses fonctions non juridictionnelles, le Sénat refuse que celle-
ci puisse se saisir d'office et prendre des décisions obligatoirement
applicables aux collectivités locales . Il préfère lui donner un rôle
d'expert à l'initiative du représentant de l'État ou de l'ordonnateur
de la collectivité locale ou de la région concernée.

Le désaccord porte aussi sur les conséquences du transfert de
l'exécutif entre les mains du président du Conseil général. Ces consé
quences sont multiples et poseront de nombreux problèmes pra
tiques. L'Assemblée nationale ne les a pris en compte que partielle
ment. Le Sénat a refusé de donner une valeur législative à la
convention prévue pour le transfert des services de la préfecture.
S'agissant de la mise à disposition des services extérieurs de l 'Etat,
il l 'a acceptée à titre provisoire mais à condition que soit bien pré
cisé que l'autorité du président du Conseil général s'exerce sur les
services et sur les personnels pendant la durée de leur mise à dis
position.

Le Sénat s'est préoccupé aussi tout particulièrement du sort
des personnels. Il souhaite qu'un droit d'option soit laissé aux
personnels de préfecture qui , seuls , ont un véritable statut, de façon
qu'ils puissent garder leur statut actuel même en passant au
service de la collectivité départementale . Il propose , par ailleurs ,
la création d'un statut du personnel départemental offrant des



garanties comparables à celles da personnel de l'État , ceci en pré
vision des transferts futurs des services extérieurs de l'État qui
découleront nécessairement des transferts de compétences.

Au niveau du fonctionnement du Conseil général, le Sénat
refuse clairement la notion d'exécutif collégial. Il entend réserver
les fonctions exécutives au président et, sur sa délégation, aux vice-
présidents, le bureau ne pouvant quant à lui recevoir délégation que
des fonctions délibératives du Conseil .

Le Sénat a supprimé la possibilité de créer des agences techniques
intercommunales.

En ce qui concerne la région, les deux Assemblées demeurent
en désaccord sur l'opportunité de maintenir l'article 45 qui prévoit
la future transformation de la région en collectivité territoriale .

Le Sénat est hostile à la création du comité régional des prêts
mais souhaite en revanche une amélioration de la mobilisation de
l'épargne régionale.

En ce qui concerne les actions économiques, les désaccords
demeurent importants mais beaucoup moins en fait qu'ils ne l'étaient
en première lecture.

Enfin, sur la question très importante de la responsabilité des
élus devant la Cour de discipline budgétaire et financière, le désac
cord demeure profond, l'Assemblée ayant repris quasi intégralement
son texte de première lecture qui est par certains de ses aspects plus
sévère même que le texte du projet initial .

Face à ce nouveau texte qui lui a été soumis, votre Commission
s'est interrogée sur la meilleure attitude à adopter :

Fallait-il reprendre l'ensemble des positions du Sénat ?
Fallait-il s'opposer purement et simplement au texte adopté
par l'Assemblée nationale ? L'une comme l'autre solution
pouvaient être envisagées. Elle a décidé en définitive de s'en
tenir h une voie moyenne et de montrer ainsi son souci d'agir
dans l'intérêt des collectivités territoriales . En espérant que le Gou
vernement acceptera de déposer «or le bureau du Sénat, dans les
meilleurs délais, le projet de loi relatif à la nouvelle répartition des
compétences entre l'État, les communes, les départements et les
régions, elle vous suggère de ne pas reprendre les trois titres addi
tionnels que vous aviez insérés et qui concernaient respectivement
les compétences, les conséquences administratives de celles-ci et
les relations financières entre l'État et les nouvelles collectivités
décentralisées.

Les amendements qu'elle vous propose s'insèrent donc dans le
cadre des quatre titres labiaux du projet de M.
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Beaucoup sont des amendements de forme ou témoignent d'un
souci >de conciliation. C'est ainsi que votre Commission vous propose
d'accepter la suppression d'un très grand nombre d'articles, 141
exactement, ce qui représente un effort tout à fait considérable.

Elle vous suggère d'autre part d'adopter sans modification un
nombre important d'entre eux.

Elle est donc d'autant plus forte pour vous proposer de reprendre,
fût-ce sous une forme légèrement différente, les dispositions que vous
aviez considérées comme essentielles en première lecture.

En ce qui concerne la commune, les amendements précisent
mieux encore dans la loi les conditions d'exercice du contrôle admi
nistratif.

Votre Commission supprime à nouveau le contrôle budgétaire
sur le budget voté ainsi que la procédure d'inscription d'office.

Elle modifie l'article 4 consacré aux interventions économiques
de façon à demeurer fidèle à l'esprit défini par le chapitre addition
nel que le Sénat avait introduit dans le titre concernant les compé
tences et qui s'oppose à ce que les communes puissent accorder des
aides directes . Elle tient compte toutefois des propositions que la
commission des Lois de l'Assemblée nationale avait faites lors de la
récente discussion du projet de loi portant approbation du Plan
intérimaire pour 1982 et 1983 .

Votre Commission vous propose de reprendre également l'arti
cle additionnel qu'elle avait introduit et qui rétablit l'obligation
d'un seul adjoint par commune et supprime la distinction entre
adjoint réglementaire et adjoint supplémentaire .

Elle accepte, contrairement à la première lecture, les disposi
tions financières transitoires sous réserve de précisions qu'elle sou
haite plus protectrices pour les communes et surtout pour le dépar
tement.

En ce -qui concerne celui-ci , elle vous propose de réaffirmer
votre souci de l'exécutif unitaire .

Elle confirme votre refus de laisser régler par une simple
convention les futurs transferts de services et de passer sous silence
les importantes conséquences que présentent les transformations
proposées pour le statut des personnels .

Elle vous propose de reprendre la suppression des agences tech
niques.

Elle étend au département les modifications proposées pour le
contrôle administratif, le contrôle budgétaire, les interventions éco
nomiques. Elle vous propose de faire la même chose pour la région :
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Elle vous propose de supprimer à nouveau l'article 45 qui
prévoit la transformation des établissements publics régionaux en
collectivités territoriales .

Elle vous propose de refuser à nouveau de bouleverser l'orga
nisation des comités économiques et sociaux au cours de la période
transitoire qui doit s'ouvrir.

Elle accepte les accroissements de compétence et , surtout, elle
vous propose de vous rallier au point de vue de l'Assemblée natio
nale en ce qui concerne l'insertion des dispositions du titre III dans
les lois du 5 juillet 1972 portant création et organisation des régions
et du 6 mai 1976 portant création et organisation de la région d'Ile-
de-France.

Ses amendements vous proposent de supprimer à nouveau le
comité régional des prêts mais de rétablir les dispositions qui , modi
fiant le Code des caisses d'épargne, constituent l'amorce d'un « cir
cuit court » de l'épargne au niveau régional . Cette mobilisation,
ajoutée à un élargissement des compétences des régions en matière
de formation professionnelle constitue à ses yeux deux contributions
essentielles au développement de l'emploi .

Au titre IV qui regroupe les dispositions communes et devant
le manque d'échos qu'a rencontré son souci de conciliation en ce
qui concerne la responsabilité des élus devant la Cour de discipline
budgétaire, elle vous propose purement et simplement de supprimer
cette responsabilité et de répondre ainsi favorablement à l'inquiétude
exprimée souvent légitimement par les élus locaux.

En ce qui concerne les chambres régionales, ses amendements
constituent de pures améliorations techniques susceptibles de ren
contrer l'accord de l'Assemblée nationale. Elle précise cependant à
nouveau, qu'à ses yeux, les chambres régionales ne doivent exercer
qu'une compétence consultative dans leurs attributions non juri
dictionnelles.

Enfin , elle vous propose d'accepter les allégements de charges
sous réserve de modifications destinées à protéger les finances
locales .

Dans l'espoir de répondre aux attentes des élus locaux et de
contribuer à l'importante transformation de nos institutions que
constitue la présente réforme , votre commission des Lois , sous ré
serve des amendements qu'elle vous propose, vous demande d'adopter
le présent projet de loi.
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EXAMEN DES ARTICLES

Article premier.

Libre administration des collectivités locales.
Répartition des compétences et des ressources.

Cet article avait été réservé, puis supprimé par le Sénat en
première lecture. En effet, il prévoyait l'intervention de très nom
breuses lois complémentaires au présent texte dont il soulignait
par là même le caractère incomplet. Le Sénat, on l'a rappelé, avait
adopté une démarche différente qui l'avait conduit à compléter le
texte par trois titres additionnels et, par conséquent, à supprimer
cet article devenu inutile. Dans la mesure où la démarche adoptée
cette fois est différente, votre Commission vous propose une seule
modification. Elle concerne les départements d'outre-mer. En effet,
dans la suite du texte, elle vous proposera de reprendre les articles
adoptés en première lecture et qui marquaient le souci du Sénat
de voir le statut de ces départements s'aligner le plus possible
sur le statut départemental applicable en métropole. Elle vous
demande cette fois encore de réserver la discussion de cet article
premier, mais pour des raisons purement techniques, afin de pouvoir
éventuellement le compléter et tirer les conséquences de la discussion
de l'ensemble du projet de loi qui vous est soumis.
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TITRE PREMIER

DES DROITS ET LIBERTÉS DE LA COMMUNE

CHAPITRE PREMIER

SUPPRESSION DE LA TUTELLE ADMINISTRATIVE

Article 2.

Suppression du contrôle a priori sur les actes
(te autorités communales.

L'Assemblée nationale n'a apporté au premier alinéa de cet
article que des modifications de forme.

L'Assemblée nationale a repris, par le deuxième alinéa, les
dispositions introduites par le Sénat sous la forme d'un article 2 bis.
Cet alinéa rappelle que la suppression de la tutelle ne supprime pas
le pouvoir de substitution et le pouvoir hiérarchique que le repré
sentant de l'État, dans certaines circonstances, particulièrement en
matière de police, possède sur les arrêtés du maire en application
de certains articles du Code des communes.

Il vous est proposé d'adopter cet article sans modifications .

Article 2 bis .

Maintien du pouvoir de substitution
et du pouvoir hiérarchique du représentant de l'État.

Votre Commission vous propose d'accepter la suppression de
cet article pour des raisons de pure coordination.
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Article 3.

Contrôle de la légalité des actes des autorités communales.

Dans la nouvelle rédaction qu'elle vous propose, l'Assemblée
nationale a assez largement tenu compte des observations: do Sénat.
Elle s'est en particulier rendue aux raisons de celui-ci en ce qui
concerne la nécessité de placer, vis-à-vis des actes des autorités
communales, le représentant de l'État dans une position différente
de celle du simple citoyen. C'est, en effet, la seule façon de répondre
à l'obligation constitutionnelle qui veut que le représentant de l'État
dans le département exerce un « contrôle administratif » sur les actes
des collectivités décentralisées. L'institution d'une procédure parti
culière de sursis à exécution* qui figure a» cinquième alinéa du
présent article, répond en partie à cette nécessité.

En revanche, l'Assemblée nationale n'est revenue que partiel
lement sur les délais dans lesquels le représentant de l'État pourra
exercer son contrôle administratif et saisir le tribunal administratif
des actes contraires à la loi .

Par un premier amendement, votre Commission vous propose
de reprendre les améliorations de forme introduites par l'Assemblée
nationale mais aussi de rétablir le délai de dix jours dans lequel
les actes des autorités communales doivent être notifiés au repré
sentant de l'État. Elle rétablit également la sanction de nullité des
délibérations qui n'auraient pas été notifiées dans ce délai et sup
prime l'obligation de notification au président de la chambre régio
nale des comptes. Enfin, par cet amendement, elle accepte que le
point de départ du délai soit non pas la publication mais l'adoption
des actes eux-mêmes.

Par un deuxième amendement, votre Commission vous propose,
comme à l'alinéa précédent, de rétablir le délai adopté par le Sénat
en première lecture (40 jours au lieu de deux mois) de façon, là
encore, à insister sur la singularité de la position du représentant
de l'État. De même, cet amendement reprend divers aménagements
de forme adoptés par le Sénat .

Le troisième amendement est un amendement de forme. Le
quatrième amendement est beaucoup plus important car il concerne
h nouvelle procédure de demande de sursis à exécution. La disposi
tion qui vous est proposée améliore la rédaction de première lecture
et plus que le texte de l'Assemblée nationale, sur l'exigence
de sapidité.
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Article 3 bis .

Recours du citoyen auprès du représentant de l'État.

Votre Commission vous propose de rétablir cet article destiné
à accroître la protection du citoyen.

Article 4.

Intervention à caractère économique et social des communes.

Cet article est évidemment l'un des plus importants du projet
de loi . Sa présence dans le projet surprend puisqu'il est une excep
tion à la règle que s'est donnée à lui-même le Gouvernement de
limiter le premier volet de la réforme aux changements institution
nels .

Le Sénat l'avait supprimé en première lecture, mais seulement
pour traiter des dispositions économiques sous une forme plus glo
bale dans le cadre du titre additionnel consacré à la nouvelle répar
tition des compétences.

Alors que le texte initial du Gouvernement se présentait essen
tiellement comme un texte de défense de l'emploi et ne possédait
que des contours juridiques imprécis, le chapitre introduit par le
Sénat s'efforçait de situer l'intervention économique des collectivités
locales par rapport à l'ensemble des différentes contraintes que cons
tituent les institutions fondamentales de notre droit, l'organisation
de notre économie et la nécessaire harmonisation des interventions
des collectivités publiques.

Il avait également institué un certain nombre de garde-fous,
notamment des « clés financières » de façon à protéger les finances
locales, et partant, les contribuables locaux. Cette limitation portait
sur les garanties d'emprunt et sur les ressources fiscales .

Le Sénat avait refusé l'intervention en faveur des entreprises
en difficulté car elle lui avait paru dangereuse.

En revanche, il avait donné un cadre juridique très large aux
règles de droit commun de l'intervention économique des collec
tivités locales, limitant ces interventions aux seuls investissements
immobiliers ou fonciers et à l'environnement des entreprises. Il avait
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veillé à ce que l'intervention économique de la collectivité ne soit pas
une façon de s'immiscer dans le fonctionnement interne des entre
prises privées.

Il avait distingué d'autre part les règles de l'intervention écono
mique suivant la collectivité concernée, laissant une plus grande
liberté au département, et surtout à la région qui pouvaient accorder
des aides directes ; et limitant davantage les interventions commu
nales.

Enfin, il n'avait pas été insensible au rôle que pouvaient jouer
les collectivités locales rurales dans l'animation de la vie locale.
C'est pourquoi il avait adopté un article spécifique destiné à per
mettre le maintien des services en milieu rural ou dans les com
munes touristiques et thermales lorsque l'initiative privée était défail
lante.

L'Assemblée nationale n'a pas retenu le chapitre additionnel.
En recherche il a été possible de constater, notamment lors des
débats qui ont conduit à l'adoption de la loi portant approbation
du plan intérimaire pour 1982 et 1983, qu'une certaine évolution
des esprits s'était produite. Votre Commission voit dans cette évolu
tion l'un des avantages irremplaçables de la procédure législative et
de la navette.

Le texte qui nous revient de l'Assemblée nationale est beau
coup plus structuré que le précédent. A la préoccupation de dé
fense de l'emploi , il ajoute celle de développement. Il précise la
notion d'aide en distinguant les aides directes et indirectes. Il retient
la notion de limitation des garanties d'emprunt.

Le texte qui vous est proposé s'efforce de réaliser un compromis
entre le chapitre que vous aviez adopté en première lecture, les
dispositions du texte de l'Assemblée nationale et les différentes pro
positions faites au cours des débats à l'Assemblée nationale sur le
Plan intérimaire.

Le premier amendement définit le cadre juridique général dans
lequel se place l'intervention économique des communes.

Le deuxième amendement limite cette intervention ara seules
aides indirectes et propose une définition très largement inspirée
de la définition proposée par la commission des Lois de l'Assemblée
nationale lot ; de la discussion du projet de loi portant approbation
du plan intérimaire.

Le troisième amendement constitue la reprise de l'article adopté
en première lecture consacré au maintien des services en milieu
rural .

Enfin, par un quatrième amendement, votre Commission vous
propose de préciser la rédaction de la limitation des garanties d'em
prunt et de reprendre la deuxième limitation que vous aviez vous-
même introduite concernant les recettes fiscales, ceci afin de lier
l'intervention économique à la responsabilité fiscale.



– 18 –

CHAPITRE II

SUPPRESSION DE LA TUTELLE FINANCIÈRE

Dans ce chapitre, l'Assemblée nationale a repris l'essentiel
des dispositions qu'elle avait introduites en première lecture, notam
ment le maintien de la tutelle sur le budget voté. Elle rétablit éga
lement le pouvoir de saisine d'office de la chambre régionale des
comptes qu'elle avait paru elle-même vouloir réduire en première
lecture. De même est maintenue la procédure d'inscription d'office
supprimée par le Sénat.

Les amendements proposés par votre Commission ont pour
objectif de reprendre pour l'essentiel le texte adopté par le Sénat en
première lecture.

Article 5 A.

Délai de vote du budget communal.

Par l'amendement qu'elle vous propose, votre Commission
supprime l'intervention autoritaire du représentant de l'État et de
la chambre régionale des comptes sur le budget voté.

Elle vous propose cependant dans un souci de conciliation de
laisser subsister le dernier alinéa qui concerne le premier budget
d'une commune nouvelle.
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Article 5.

Rétablissement de l'équilibre lorsque le budget communal
n'est pas voté en équilibre réel.

Par le premier amendement qu'elle vous propose, votre Com
mission vous demande de rétablir la définition de l'équilibre réel
adoptée par le Sénat en première lecture, définition qui reprend en
très grande partie les dispositions adoptées lors de la discussion du
projet de loi précédent.

Le deuxième amendement supprime toute procédure autoritaire
de contrôle du budget voté. Votre Commission est ainsi logique
avec la position du Gouvernement lui-même qui souhaitait la sup
pression de toute tutelle a priori. La rédaction proposée est un
compromis entre le texte adopté par le Sénat en première lecture
et le texte voté par l'Assemblée nationale en deuxième lecture. Il
s'efforce de maintenir un dialogue direct entre le représentant de
l'État et les autorités communales. La chambre régionale des
comptes n'intervient dans ce dialogue que lorsqu'elle est saisie par
le représentant de l'État et à titre de conseil .

Article 6.

Rétablissement de l'équilibre lorsque l'exécution du budget
précédent a fait apparaître un déficit.

Cet article a trait au contrôle budgétaire sur le budget exécuté.
Il est donc logique de maintenir la procédure de règlement d'office.
L'Assemblée nationale a repris la distinction introduite par le Sénat
au deuxième alinéa de cet article entre les communes de moins et
de plus de 20.000 habitants . Il ne vous est donc proposé par le
premier amendement qu'une modification de forme.

Le deuxième amendement, en revanche, supprime, conformé
ment à la doctrine du Sénat, la saisine d'office de la chambre régio
nale des comptes.

En revanche, il accepte de laisser, comme l'avait proposé
l'Assemblée nationale dès la première lecture, une certaine liberté
d'appréciation au représentant de l'État quant au choix des moyens
pour régler le déficit.

Le dernier amendement est un amendement de principe. Il
étend la procédure de règlement d'office au cas où une dépense
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obligatoire n'a pas été inscrite au budget communal ou l'a été pour
une somme insuffisante. Cette adjonction est la contrepartie de la
suppression de la procédure d'inscription d'office qui vous sera
proposée à nouveau à l'article 8. En revanche, le Sénat a repris
l'innovation introduite par l'Assemblée nationale et qui permet la
saisine de la chambre régionale des comptes, non seulement par le
représentant de l'État mais aussi par le comptable public concerné
ou pour toute personne y ayant intérêt.

Article 7.

Subventions exceptionnelles.

Par un premier amendement, votre Commission vous propose
de reprendre le texte adopté par le Sénat et qui résulte d'ailleurs
des débats intervenus lors du précédent projet de loi.

Votre Commission vous propose cependant de maintenir la
rédaction adoptée par l'Assemblée nationale, sous réserve d'un simple
amendement de coordination.

Article 8.

Procédure d'inscription et de mandatement d'office
des dépenses obligatoires.

Comme il a été dit précédemment, votre Commission vous
propose de maintenir la suppression de l'inscription d'office décidée
en première lecture. C'est pourquoi son totalement supprimés
les quatre derniers alinéas de cet article . La rédaction qui est proposée
pour le premier contient une définition plus précise des dettes de la
commune. Cette définition correspond à celle du Code civil .

Article 10.

Réquisition par le maire du comptable communal.

Votre Commission vous propose de reprendre sur ce point le
texte adopté par le Sénat en première lecture, qui est plus favorable
au maire.
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Art. 10 bis à 10 quater.

Suppression de la tutelle technique.

Le Sénat avait décidé en première lecture de faire figurer dans
chaque titre l'ensemble des suppressions de tutelles alors que le
Gouvernement et l'Assemblée nationale avaient traité de la suppres
sion de la tutelle technique dans le cadre du titre IV. Compte tenu
de la position définie précédemment, il vous est proposé de vous
rallier à la position de l'Assemblée nationale et d'accepter en consé
quence la suppression des article 10 bis à 10 quater.

Article 11 .

Application aux groupements de communes.

Cet article était initialement consacré aux conditions d'applica
tion de la loi aux groupements de communes et aux établissements
et services publics sanitaires et sociaux. Il contenait également des
dispositions financières transitoires .

L'Assemblée nationale a réintroduit dans cet article les dispo
sitions relatives à la responsabilité des maires devant la Cour de
discipline budgétaire et financière qui figuraient à l'article 12 du
texte initial. Dans la mesure où la nouvelle rédaction de l'Assemblée
nationale ne diffère que de très peu sur ce point fondamental du
texte qu'elle avait elle-même adopté en première lecture, et dans la
mesure aussi où il paraît plus logique de traiter du problème de
la responsabilité des élus devant la Cour de discipline budgétaire
et financière de façon globale, votre Commission vous propose de
revenir au texte adopté par le Sénat sur l'article 11 et de reprendre
le problème de la Cour de discipline budgétaire et financière au début
de l'examen du titre IV. Elle vous proposera alors la suppression pure
et simple de la responsabilité des élus devant une juridiction qui
n'avait nullement été créée pour les juger. L'amendement qu'elle
vous prépare substitue à ces dispositions une rédaction qui regroupe
les textes adoptés par le Sénat concernant l'application du projet aux
différentes formes de coopération intercommunale, communautés
urbaines, mais aussi agglomérations nouvelles. Elle sera conduite
en conséquence à vous proposer la suppression de l'article 11 bis
que vous aviez introduit pour prévoir les conditions d'alignement sur
le droit commun des agglomérations nouvelles .
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CHAPITRE III (NOUVEAU)

DISPOSITIONS DIVERSES

Article 12.

Dispositions financières transitoires.

L'Assemblée nationale a introduit dans cet article 12 initiale
ment consacré à la responsabilité des ordonnateurs devant la Cour
de discipline budgétaire et financière les dispositions financières
transitoires qui figurent à l'article 11 . Elle y a mêlé les dispositions
relatives aux groupements de communes et aux agglomérations
nouvelles . Pour des raisons de clarification évidentes, il paraît préfé
rable de consacrer cet article 12 aux seules dispositions financières
transitoires . Contrairement à la position prise en première lecture,
votre Commission vous propose d'accepter ces dispositions financières
sous réserve d'amendements de forme, mais aussi qu'elles ne s'appli
quent qu'à l'année 1982. Elle espère ainsi hâter le dépôt par le
Gouvernement et l'adoption des textes relatifs à la répartition défi
nitive des compétences et des financements entre l'État, les collec
tivités territoriales et les régions.

Article 13 bis .

Application aux départements
de la Moselle, du Bas-Rhin et du Haut-Rhin.

Votre Commission vous propose de reprendre le texte de l'arti
cle 13 quater introduit par le Sénat en première lecture. Ce texte
constitue, en effet, un ensemble complet qui rend quasiment inutile
la loi complémentaire prévue initialement. En outre, il a été élaboré
en concertation avec tous les sénateurs des départements concernés .

Article 13 ter.

Application aux départements d'outre-mer.

Pour des raisons de clarification, votre Commission vous pro
pose de reprendre dans cet article sous réserve de modification de
pure forme les dispositions qui avaient été introduites en première
lecture par le Sénat à l'article 14 bis.
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Article 13 quater.

Application à la collectivité territoriale de Mayotte.

Votre Commission vous propose de reprendre les dispositions
adoptées par le Sénat en première lecture à l'article 13 ter et dont
le deuxième alinéa seulement avait été accepté par l'Assemblée
nationale alors qu'il était indissociable du premier.

Article additionnel après l'article 13 quater.

Extension aux territoires d'outre-mer.

Votre Commission vous propose de reprendre dans cet article
les dispositions concernant les territoires d'outre-mer qui figuraient
à l'article 13 ter. Le texte qui vous est proposé est une synthèse entre
le texte adopté par le Sénat et celui qui a été adopté par l'Assemblée
nationale.

Article 14 B.

Nombre des adjoints.

Votre Commission vous propose de reprendre, sous une forme
améliorée, le texte adopté par le Sénat en première lecture, car il
correspond à une demande formulée depuis longtemps par les élus
des communes rurales . Pour tenir compte également d'une observation
du rapporteur de la commission des Lois de l'Assemblée nationale,
il vous est proposé de codifier directement les dispositions concernées.

Article 14.

Abrogations.

Cet article avait été considérablement transformé par rapport
au texte initial par un amendement déposé par le Gouvernement en
première lecture au Sénat. Il s'agit de dispositions dans l'ensemble
très techniques, mais dont certaines ne sont pas sans portée. Il a paru
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utile à votre Rapporteur d'expliciter, fût-ce brièvement, le contenu
de cet article quelque peu hermétique même pour les dispositions
pour lesquelles il ne vous est pas proposé d'amendements .

I. – Ce paragraphe a pour objet d'abroger toutes les dispositions
qui comportent une approbation sur les délibérations des conseils
municipaux, les arrêtés du maire et tous autres actes des autorités
communales .

L'Assemblée nationale a apporté trois modifications à cet article.
Elle propose d'abroger l'article L. 121-29, article qui interdit les
vœux politiques au conseil municipal, l'article L. 242-1 qui fait
obligation aux comptables de produire leurs comptes devant la Cour
des comptes, l'article L. 354-14, deuxième et troisième alinéa
relatif à la création d'une caisse de secours au profit des sapeurs-
pompiers .

En contrepartie , elle propose de retirer de la liste des abrogations
l'article L. 315-2 relatif à la fixation par décret du tarif des hono
raires et des rémunérations allouées aux architectes, ingénieurs et
autres techniciens spécialisés pour la direction des travaux exécutés
pour le compte des communes et de leurs établissements publics.

Elle a préféré en effet, sous la forme d'un paragraphe I bis,
maintenir en vigueur cet article pour dix-huit mois encore.

Votre Commission vous propose d'accepter la suppression de
l'article L. 315-2 et l'adjonction de l'article L. 354-14 bien que
l'Assemblée nationale modifie un autre alinéa de ce même article
au paragraphe XVI ci-dessous.

En revanche, il lui paraît préférable de revenir à la rédaction
actualisée qu'elle propose de l'article L. 121-29 au paragraphe VI
ci-dessous et de proposer une nouvelle rédaction de l'article L. 242-1 1
au paragraphe XXXIII ci-dessous. Cette nouvelle rédaction lui paraît
en effet plus conforme aux dispositions relatives aux chambres
régionales des comptes.

L'abrogation de l'article L. 122-2 est une mesure de coordination
avec l'article précédent.

I bis. – Votre Commission vous propose d'accepter le maintien
en vigueur de l'article L. 315-2 . S'agissant toutefois d'un problème
très vivement ressenti par les collectivités locales puisqu'il est un
des éléments des rémunérations accessoires des fonctionnaires de
l'État, elle vous suggère de réduire de dix-huit mois à un an le délai
à l'issue duquel le Gouvernement devra proposer au Parlement de
nouvelles dispositions concernant ce problème.

Elle tient à rappeler cependant que le Sénat avait été le premier
lors de la discussion du projet de loi précédent à attirer l'attention
du Gouvernement sur celui-ci.
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II . – Ce paragraphe a pour objet d'énumérer les articles dans
lesquels diverses expressions liées à l'exécution de la tutelle admi
nistrative doivent être remplacées par l'expression « représentant
de l'État dans le département ».

L'Assemblée nationale propose d'ajouter à cette énumération
l'article L. 121-29 relatif aux conditions de convocation en session
extraordinaire du conseil municipal . Il s'agit en fait d'un amendement
du Gouvernement déposé en séance publique qui demandait de reve
nir sur les dispositions qu'il avait lui-même proposées au Sénat sous
la forme du paragraphe IV ci-dessous.

Votre Commission vous propose d'accepter cette adjonction
et vous en propose une nouvelle, celle de l'article L. 121-21 , deuxième
alinéa, qui concerne les conditions d'acceptation des démissions des
membres du conseil municipal.

III . – Ce paragraphe, adopté dans les mêmes termes par les
deux assemblées, a pour objet de substituer l'expression « autorité
qualifiée » à l'expression « autorité supérieure » dans les articles
qu'il énumère.

IV. – Votre Commission vous propose d'accepter la suppression
de ce paragraphe devenu sans objet du fait de l'adjonction de
l'article L. 121-29 dans la liste figurant au paragraphe II ci-dessus .

IV bis (nouveau). – Ce paragraphe a pour objet de rédiger
d'une façon plus conforme à l'esprit de la décentralisation trois
articles importants du Code des communes puisqu'ils concernent les
attributions du maire et des adjoints . Le Sénat avait pour sa part
déjà modifié dans le même sens ces mêmes articles sous la forme
d'un paragraphe XIV. Votre Commission vous propose de vous
rallier à la rédaction de l'Assemblée nationale.

V. – Les démissions des membres du conseil municipal seront
désormais adressées au maire et non au sous-préfet.

VI . – Ce paragraphe était relatif à l'intervention des vœux
politiques par les conseils municipaux. L'Assemblée nationale vous
propose de le supprimer. Votre Commission vous suggère de reprendre
le texte adopté par le Sénat en première lecture qui a l'avantage
de renoncer à la rédaction vexatoire à l'égard des assemblées
locales qui figure dans le texte actuel et de demeurer conforme à
la notion constitutionnelle de contrôle administratif.

VII . – Ce paragraphe a pour objet de maintenir à tout citoyen
qui s'estime lésé par une délibération du conseil municipal de faire
un recours qui, au lieu de s'adresser au préfet, devra désormais
être présenté directement devant le tribunal administratif. Bien que
cette disposition paraisse quelque peu inutile ou, au pire, faire double
emploi avec le texte adopté par le Sénat à l'article 3 bis, votre Com
mission vous propose de ne pas rouvrir le débat sur ce point.
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VIII . – Ce paragraphe propose de substituer la notion d'illé
galité à celle d'annulabilité abrogée par le projet .

VIII bis (nouveau). – Cet article est relatif au pouvoir de
substitution du représentant de l'État. L'Assemblée nationale vous
propose de préciser que le maire agit alors comme représentant de
l'État. Bien que cette notion n'ait pas paru évidente à votre Commis,
sion et afin de ne pas ouvrir une navette sur ce point , elle vous pro
pose d'adopter ce paragraphe sans modification.

IX. – Il vous est proposé d'accepter la suppression de ce
paragraphe qui concerne les modalités d'acceptation de la démission
d'un conseiller municipal .

X. – Ce paragraphe, adopté dans les mêmes termes par les
deux assemblées, est relatif aux conditions dans lesquelles le maire
peut être suspendu ou révoqué. Désormais, la mesure de suspension
ne pourra être prise que par le ministre de l'Intérieur. Sa durée sera
réduite de trois à un mois. La révocation, quand à elle, ne pourra
être prononcée que par décret en Conseil des ministres .

XI . – Il s'agit d'un paragraphe de coordination. Il en est de
même pour le paragraphe XII .

XIII . – Ce paragraphe a pour objet de tirer les conséquences
de la suppression de l'approbation au niveau des décisions prises
par le maire sur délégation du conseil municipal.

XIV. – Il s'agit d'une modification de forme mais qui main
tient la règle fondamentale selon laquelle le maire est chargé de l'appli
cation des actes de l'État en matière de police municipale et de police
rurale.

XV. – Cet article prévoit le recours à la procédure d'inscrip
tion d'office lorsque la commune a refusé de prendre les mesures
nécessaires pour le paiement des frais et dommages intérêts mis à sa
charge. Dans la mesure où il vous est proposé par ailleurs de suppri
mer cette procédure de l'inscription d'office, il vous est suggéré ici
de modifier le numéro de l'article du projet de loi auquel il est fait
référence et de coordonner également la rédaction de l'intitulé du
projet de loi avec celle qui vous est proposée par ailleurs .

XVI . – Ce paragraphe est un simple texte de coordination.

XVII . – En application de ce paragraphe, les instances et les
conférences intercommunales pourront désormais se réunir sans aver
tir les préfets .

XVIII . – Ce paragraphe abroge la nécessité de l'approbation
pour la répartition des dépenses votées par les commissions syndicales.
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Il supprime également l'approbation par la commission départemen
tale désormais supprimée. La référence à l'article L. 212-9 du Code des
communes, qui définit la procédure d'inscription d'office, est remplacée
par la référence à l'article 6 du présent projet de loi . Il vous est
simplement proposé d'harmoniser la rédaction de l'intitulé avec celle
que votre Commission vous propose d'adopter par ailleurs .

XIX. – Le pouvoir de substitution du préfet est supprimé lors
qu'un conseil municipal omet de remplacer un délégué au conseil du
syndicat auquel appartient la commune.

XX. – Il s'agit d'un article de coordination.

XXI . – Le préfet n'interviendra plus désormais dans la convo
cation des syndicats de communes.

XXII. – L'article L. 163-18, qui est modifié par ce paragraphe,
traite des conditions de dissolution des syndicats. Il vous était pro
posé d'harmoniser sa rédaction avec le titre II du présent projet de
loi . Cette mesure sera reprise à l'article 44 ci-dessous. Pour l'instant,
votre Commission vous propose d'accepter la suppression de ce para
graphe.

XXIII . – Il s'agit d'un paragraphe de coordination. La notion
de légalité se substitue à la notion de nullité de droit pour les districts
comme pour les communes.

XXIV. – Il vous est proposé dans ce paragraphe une mesure de
coordination identique à celle du paragraphe XXIII . Elle s'applique
cette fois aux communautés urbaines.

XXV. – Ce paragraphe supprime l'approbation en ce qui con
cerne la fixation, par le conseil municipal , du taux de la taxe sur
l'électricité .

XXVI . – Désormais, le conseil municipal pourra majorer sans
autorisation la taxe sur l'electricité dans des conditions qui seront
fixées par décret en Conseil d'État.

XXVII . – Cet article prévoit les conditions dans lesquelles un
conseil municipal pourra décider temporairement de majorer la taxe
sur l'électricité. Il vous est proposé de l'adopter sans modification.

XXVIII . – La période de perception de la taxe de séjour est
désormais de la seule compétence du conseil municipal .

XXIX. – Ce paragraphe supprime la nécessité de l'approbation
pour les plans d'alignement.

XXX. – Ce paragraphe supprime une référence à l'approbation
des emprunts .
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XXXI . – Ce paragraphe supprime l'approbation des garanties
d'emprunt.

XXXIII . – Il vous est proposé de rétablir le texte de ce para
graphe dans une rédaction nouvelle qui tire les conséquences au ni
veau de l'article L. 242-1 du Code des communes du fait que les
chambres régionales des comptes exercent désormais une compétence
de droit commun à l'égard des comptes des collectivités locales et de
leurs établissements publics.

XXXIV. – Ce paragraphe, qu'il vous est proposé d'adopter sans
modification, a le même objet, mais pour un article différent du Code
des communes. Il en est de même pour le paragraphe suivant (XXXV)
relatif à la condamnation des comptables à l'amende pour retard dans
la production des comptes.

XXXVI . – Ce paragraphe prévoit expressément la possibilité
pour les syndicats de communes de recevoir des subventions des ré
gions.

XXXVII . – Il s'agit d'un paragraphe de coordination. L'article
L. 121-38 est en effet abrogé.

XXXVIII . – Ce paragraphe est un paragraphe de coordination
qui substitue la référence à l'article du Code des communes concer
nant l'inscription d'office par une référence à l'article du présent
projet de loi qui définit de nouvelles modalités pour cette procédure.
Dans la mesure où il vous est proposé par ailleurs de supprimer la
procédure d'inscription d'office, votre Commission vous propose ici
un amendement de pure coordination.

XXXIX. – Ce paragraphe supprime l'approbation préfectorale
qui était prévue pour certaines délibérations d'établissements commu
naux.

XL. – En vertu de ce paragraphe, la délibération du conseil
municipal sur l'acceptation de dons et legs devient exécutoire de plein
droit. L'amendement qui vous est proposé rétablit la possibilité de
transiger que conférait l'article L. 312-1 au conseil municipal .

XLI . – En application de ce paragraphe, l'avis du président du
tribunal administratif sera désormais requis avant que le représentant
de l'État dans le département se prononce, pour le cas ou il y aurait
désaccord entre la commission spéciale et le conseil municipal , sur
l'octroi d'un don ou d'un legs à un hameau ou à un quartier.

XLII . – Il s'agit d'un paragraphe de coordination avec les dis
positions de l'article L. 312-1 telles qu'elles ont été modifiées par le
paragraphe XL. L'amendement proposé est lui-même la conséquence
de l'amendement déposé au paragraphe XL.
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XLIII . – Lorsqu'en matière de réduction de libéralité il appar
tiendra au représentant de l'État de statuer, l'avis du tribunal adminis
tratif sera requis.

XLIV. – Dans cet article comme dans certains articles précé
dents, la notion d'illégalité remplace la notion de nullité.

XLVI . – Ce paragraphe a un double objet : supprimer la tu
telle des communes dans l'énumération des missions du ministre de
l'Intérieur et remplacer le cahier des charges-types obligatoire
ment applicables aux services industriels et commerciaux par de
simples modèles de cahier des charges et de règlements auxquels les
communes pourront se référer si elles le souhaitent. Le Sénat avait
adopté une disposition rétablissant partiellement le caractère obli
gatoire de ses actes-types . Votre Commission vous propose de vous
rallier au texte de l'Assemblée nationale.

XLVII . – Il s'agit d'un paragraphe de coordination avec les
dispositions nouvelles de l'article 321-1 modifié par le paragraphe
précédent.

XLVIII . – Ce paragraphe a le même but de coordination que
le paragraphe précédent, mais pour un article différent du Code
des communes.

XLIX. – Il s'agit de mesures de pure coordination, les articles
visés étant désormais abrogés.

L. – Ce paragraphe est également un paragraphe de coordina
tion. Il supprime la référence à la notion d'apurement qui n'existe
plus du fait de la création des chambres régionales des comptes.

LI . – Il s'agit, là aussi, d'une mesure de coordination, l'arti
cle L. 314-1 étant abrogé.

LII . – Cet article concerne les délibérations des régies ayant
pour objet de combattre les prix excessifs des denrées alimentaires
de première nécessité. Il vous est proposé de supprimer une autori
sation du représentant de l'État.

LIII . – Ce paragraphe supprime la nécessité de l'agrément de
l'État pour la nomination de l'agent comptable d'une régie. Il sera
désormais nommé par le maire seul.

LIV. – Ce paragraphe supprime les nécessité d'une autorisa
tion de l'État pour l'organisation des services communaux. Il rem
place d'autre part la Cour des comptes par la chambre régionale
des comptes.

LV. – Il s'agit d'une mesure de pure coordination, les articles
L. 121-38 et L. 121-39 relatifs à diverses approbations ayant été
abrogés.
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LVI . – Ce paragraphe supprime l'intervention de l 'Etat et,
dans la rédaction adoptée par l'Assemblée nationale, celle du conseil
municipal lors de la création de la caisse communale de secours et
de retraite en faveur des sapeurs-pompiers. Votre Commission vous
propose de l'accepter sans modification.

LVII . – Ce paragraphe donne à la commune la possibilité de
fixer librement le tarif des taxes relatives aux fournitures et travaux du
service extérieur des pompes funèbres.

LVIII . – Il s'agit d'une mesure de coordination avec celle qui
figure au paragraphe précédent.

LIX. – Ce paragraphe a pour objet de donner au Maire pleine
liberté pour passer convention en matière de distribution d'énergie.

LX. – Le maire pourra désormais déterminer librement l'en
ceinte des marchés, halles et ports.

LI . – Il s'agit , là encore, d'une mesure de coordination.
L'approbation en matière de participation des communes à des en
treprises privées est supprimée. Cette mesure est à rapprocher du
paragraphe III des articles 4 et 34 qui concernent l'intervention
économique des collectivités locales.

LII. – Les communes peuvent désormais acquérir sans
approbation des actions ou des obligations des sociétés chargées
d'exploiter des services communaux.

LIII. – L'article L. 312-3 étant abrogé, il convient d'en tirer
les conséquences dans l'article L. 392-1 .

LIV. – L'affiliation d'une commune à un syndicat de com
munes pour le personnel communal ne résulte plus d'une décision
de « l'autorité supérieure ».

LV. – Ce paragraphe est très important. Il supprime l'appro
bation pour le recrutement de certains emplois communaux.

LVI . – Ce paragraphe a pour objet de supprimer l'agrément
du représentant de l'État pour certains emplois communaux.

LVII. – Ce paragraphe supprime l'intervention de l'État dans
la procédure de déclaration des vacances d'emplois à la bourse de
l'emploi.

LVIII. – Ce paragraphe a pour objet de supprimer l'appro
bation de la délibération du conseil d'administration du Centre de
formation des personnels communaux fixant la cotisation des com
munes à cet organisme.
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LIX. – Ce paragraphe a pour objet de supprimer l'agrément
de l'État pour nommer le directeur et son adjoint du Centre de
formation des personnels communaux.

LXX. – Ce paragraphe a pour objet de supprimer l'agrément
de l'autorité supérieure pour la nomination des agents de la police
municipale.

LXXI . – Le maire sera désormais compétent pour la mise
en œuvre de procédures disciplinaires.

LXXII . – Ce paragraphe supprime toute intervention de l'au
torité de l'État dans la procédure disciplinaire applicable aux gardes
champêtres.

LXXIII . – Ce paragraphe a pour objet d'aligner la procédure
disciplinaire des agents de la police municipale sur celle des gardes
champêtres.

LXXIV. – Ce paragraphe avait pour objet de prévoir une dispo
sition générale d'abrogation – en quelque sorte à titre subsidiaire –
des textes contraires à la présente loi. Votre Commission vous pro
pose d'accepter la suppression proposée par l'Assemblée nationale.
En effet, le contenu de ce paragraphe doit être repris à l'article
suivant.

Article 15.

Abrogations.

Il s'agit d'un article prévoyant d'une manière générale d'abroger
les dispositions contraires à la présente loi . C'est un article complémen
taire de l'article précédent.

Votre Commission vous propose de l'adopter, bien qu'il supprime
apparemment la possibilité de codifier les dispositions du présent
titre dans le seul Code des communes. En fait, cette possibilité sera
reprise sous forme d'un article plus global du titre IV : l'article 65 B.
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TITRE II

DES DROITS ET LIBERTÉS DU DÉPARTEMENT

CHAPITRE PREMIER

DES INSTITUTIONS DÉPARTEMENTALES

Votre Commission vous propose de supprimer l'intitulé de ce
chapitre. En effet, il ne lui paraît pas faire suffisamment apparaître
la novation que constitue le transfert du pouvoir exécutif entre les
mains du président du Conseil général.

Article 16.

Compétences du Conseil général.

Votre Commission vous propose de supprimer le deuxième alinéa
de cet article comme l'avait fait le Sénat en première lecture. Sa
rédaction lui paraît en effet contenir en germe une possibilité de
tutelle du département sur les communes.

INTITULÉ DU CHAPITRE PREMIER

Votre Commission vous propose de reprendre la subdivision
introduite en première lecture.

Article 17.

Désignation de l'exécutif du Conseil général.

Fidèle à la position adoptée par le Sénat qui consistait à mar
quer clairement que le bureau du Conseil général ne pouvait en
aucun cas apparaître comme un exécutif collégial, votre Commis
sion vous propose de reprendre le texte adopté par le Sénat en
première lecture qui prévoit l'élection des vice-présidents en même
temps que le président au scrutin uninominal et qui laisse au Conseil
général la possibilité de fixer le nombre de ses vice-présidents.
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Séaat 177. – 3

Article 18.

Transfert du pouvoir exécutif au président du Conseil général.

Cet article définit les nouveaux pouvoirs du président du
Conseil général.

Par son premier amendement, votre Commission vous propose
de reprendre le texte adopté par le Sénat aux troisième et quatrième
alinéas de cet article .

Votre Commission estime qu'il n'est pas souhaitable de réduire
le rôle d'ordonnateur des recettes départementales du président du
Conseil général aux seules recettes non administrées par les services
de l'État, ni pour le présent, ni pour l'avenir. Pour le présent ces
recettes sont, par rapport à l'ensemble,, relativement négligeables
puisqu'il s'agit pour l'essentiel de recettes du domaine. C'est, par
ailleurs, faire bon marché de la nouvelle qualité d'exécutif du pré
sident du Conseil général que de lui dénier tout pouvoir sur cet
aspect essentiel de l'autonomie communale qu'est la fiscalité. Il
ne serait pas logique que le préfet ou le directeur des services
fiscaux demeure le seul ordonnateur de ces dépenses. Pour l'avenir,
une telle distinction est dangereuse car elle peut constituer une
incitation à la création de services fiscaux propres au département,
ce qui ne paraît pas souhaitable à votre Commission. Cette mesure
ne ferait qu'accoître les risques de contentieux et, sans doute, un
renchérissement des frais de recouvrement et d'assiette.

Pour ce qui est du quatrième alinéa, votre Commission vous
propose, comme le Sénat l'a fait précédemment, d'aligner purement
et simplement la situation du président du Conseil général sur celle
du maire.

L'Assemblée nationale a complété utilement le dernier alinéa
en définissant avec précision le pouvoir de police du président du
Conseil général . Elle a ainsi contribué à limiter les inquiétudes
qu'avait fait naître la superposition de plusieurs pouvoirs réglemen
taires et dont votre rapporteur s'était fait l'écho dans la partie
de son rapport consacré aux questions constitutionnelles .

Article additionnel nouveau avant l'article 18 bis .

Transfert des services de la préfecture.

L'article additionnel que votre commission des Lois vous pro
pose d'insérer avant l'article 18 bis, tend à reprendre le texte adopté
par le Sénat en première lecture en ce qui concerne le transfert des
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services de la préfecture nécessaires à la préparation et à l'exécution
des délibérations du Conseil général , la rédaction proposée est plus
large que celle du projet et donne une base légale plus précise aux
futures répartitions.

Pour des raisons qui ont été développées lors de l'examen de
l'article 18 et dans le tome I du rapport en première lecture, votre
commission des Lois estime, en effet, préférable de poser dans la
loi le principe que les services de la préfecture qui seront nécessaires
à la préparation et à l'exécution des délibérations de l'assemblée
départementale seront transférés à la collectivité départementale et
placés sous l'autorité du président du Conseil général . Cette préci
sion est, en effet, un élément de la « libre administration », pour
reprendre les termes de l'article 34 de la Constitution, de la collec
tivité départementale .

Le second alinéa du présent article additionnel concerne les
modalités d'application de ce principe. Il convient, en effet, de ren
voyer des décrets en Conseil d'État, pris après consultation des pré
sidents des Conseils généraux, le soin de déterminer, département
par département, la liste des services transférés au département.
Mais, dans le souci d'accélérer la mise en application de la loi , votre
Commission vous propose de préciser que cette liste pourra être
déterminée dans les trois mois qui suivront l'entrée en vigueur de la
loi par la voie d'une convention passée entre le président du Conseil
général et le représentant de l'État dans le département ; cette
convention n'aura en tout état de cause qu'une simple valeur indi
cative dans l'attente de la parution du décret en Conseil d'État .

Article 18 bis.

Mise à disposition des services extérieurs de l'État.

L'Assemblée nationale a décidé de rétablir l'article 18 bis dans
le texte initial du projet de loi , moyennant certaines adjonctions
concernant notamment la délégation de signature aux chefs des ser
vices extérieurs mis à la disposition du président du Conseil général .

L'amendement présenté par votre commission des Lois est
destiné à améliorer la rédaction de cet article afin de prévoir d'une
manière impérative que les services de l'État autres que les services
de la préfecture et qui sont nécessaires à l'exercice des compétences
du département seront , à la demande du président du Conseil
général, mis à la disposition du Conseil général . Dans la mesure où
il s'agit de l'administration de la collectivité départementale, il y a
lieu, en effet, de prévoir dans la loi le principe, afin que le Conseil
général dispose des moyens administratifs nécessaires à la réalisa
tion des tâches départementales.
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Dans le même esprit votre Commission vous propose de re
prendre le texte adopté en première lecture par le Sénat sur les
modalités de la mise à disposition. Cette rédaction s'efforce de dis
siper les ambiguïtés du texte du projet de loi . Pendant la durée de
cette mise à disposition, les services et les personnels concernés
seront placés sous l'autorité du président du Conseil général, qui
pourra, sous sa surveillance et sa responsabilité, donner délégation

1 de signature aux chefs de ces services pour l'exécution des missions
qu'ils leur confie . L'amendement reprend sur ce point une précision
introduite par l'Assemblée nationale qui est tout à fait nécessaire
puisqu'il s'agit de services relevant d'une autre collectivité que le
département. A l'article 18, en revanche, cette précision n'était pas
nécessaire puisqu'elle découlait naturellement de l'autorité hiérar
chique du président du Conseil général sur ses propres services.
Selon le second alinéa du texte proposé par votre Commission,
c'est un décret en Conseil d'État qui précisera, dans un délai de
trois mois, après l'entrée en vigueur de la loi, les conditions dans
lesquelles les services et les personnels mis à disposition seront
placés sous l'autorité du président du Conseil général pour la part
de leurs activités qu'ils effectuent pour le département.

L'article ainsi modifié constituerait une concession importante
du Sénat qui s'était prononcé pour un transfert pur et simple de
certains services, ce qui était la solution la plus logique.

Article 18 ter.

Statut des personnels des services de la préfecture.

Le texte proposé par votre Commission est destiné à préciser
que les personnels des services de la préfecture transférés au dépar
tement, en application de l'article additionnel avant l'article 18 bis,
seront placés sous l'autorité du président du Conseil général , quel
que soit leur statut actuel .

Comme les précédentes modifications, cet amendement répond
au souci de votre Commission de consacrer les prérogatives du pré
sident du Conseil général, exécutif du département. Le second alinéa
du présent amendement consacre le principe du maintien des droits
acquis, mais les personnels concernés pourront bénéficier d'un droit
d'option entre leur statut actuel et l'intégration dans la fonction
publique départementale qui sera définie dans une loi ultérieure.
Les personnels des préfectures, qui ont un statut d'État, pourront
recevoir ainsi un apaisement à leurs légitimes inquiétudes.
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Article 18 quater.

Statut du personnel départemental.

L'Assemblée nationale a rétabli l'article 18 quater dans le texte
initial du projet de loi . Votre commission des Lois continue à
considérer que cette disposition est , dans l'état actuel de sa rédac
tion, dépourvue de la moindre utilité : ou bien la coordination entre
le président du Conseil général et le représentant de l'État dans
le département se fera comme il se doit , ou bien il y aura conflit
et il paraît alors nécessaire de prévoir une instance arbitrale, ce
que ne fait pas le texte adopté par l'Assemblée nationale.

Aussi bien, votre commission des Lois vous propose de suppri
mer cette disposition. L'amendement présenté par votre Commission
tend à poser le principe d'une loi ultérieure qui devra intervenir
dans l'année suivant l'entrée en vigueur du présent texte pour fixer
le statut du personnel départemental . Ce nouveau statut devrait
donner, notamment, au personnel départemental titularisé la qualité
de fonctionnaire ainsi que des garanties fondamentales et des avan
tages équivalents à ceux qui sont accordés aux fonctionnaires de
l'État.

Le second alinéa de l'amendement présenté concerne la période
transitoire. Il reprend les dispositions introduites par l'Assemblée
nationale en deuxième lecture. Dans l'attente de ce nouveau statut,
tout engagement d'un fonctionnaire départemental devra s'effectuer
selon les modalités de recrutement, de rémunération et de dérou
lement de carrière qui étaient appliquées par le département à la
date de promulgation de la loi pour des emplois équivalents, lorsque
de tels emplois existaient. Si tel n'était pas le cas , ces modalités
devraient être fixées par référence à celles applicables aux emplois
de l'État équivalents . Ainsi pourra être esquissé progressivement le
rapprochement avec le statut de la fonction publique d'État souhaité
par le Sénat dès l'examen du projet de loi précédent .

Votre commission des Lois vous propose d'adopter cette pré
cision qui constitue une garantie fondamentale pour les fonction
naires départementaux.

Article 18 quinquies.

Dispositions financières transitoires.

L'article 18 quinquies du projet de loi prévoyait une sorte de
« gel » financier des relations entre l'État et le département dans
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l'attente de l'entrée en vigueur des lois relatives aux compétences
et à la répartition des charges telles qu'elles se trouvent énoncées
à l'article premier.

Lors de la première lecture, le Sénat avait supprimé cet article
au motif que le maintien de la situation actuelle était peu conci
liable avec la nécessaire séparation des fonctions entre le représen
tant de l'État et le président du Conseil général.

L'Assemblée nationale a rétabli le texte qu'elle avait adopté
en première lecture tout en supprimant la référence qu'elle avait
faite aux commissaires de la République.

Votre commission des Lois vous propose de vous rallier à
cette solution tout en la limitant à l'exercice de l'année 1982. Cette
limitation sera de nature à accélérer la préparation de lois ulté
rieures et, d'une façon plus générale, il ne paraît pas souhaitable
que la situation actuelle soit maintenue pendant plusieurs années
encore.

Tel est l'objet du premier amendement que votre commission
des Lois vous propose d'adopter à cet article.

Le second amendement est destiné à modifier les règles du
calcul du montant des crédits qui devront être inscrits au budget
de l'État et à la section de fonctionnement du budget du départe
ment. Selon votre Commission, en effet , le montant de ce crédit
devrait être au moins égal à la moyenne des dépenses engagées au
cours des trois dernières années, à l'exclusion de toute dépense d'inves
tissement et de fonctionnement engagée à titre exceptionnel. Cette
modification est d'une importance pratique essentielle car il y a lieu
d'éviter que ne demeurent à la charge d'un département des pres
tations qu'il a consenties à titre exceptionnel lors d'un exercice
précédent.

Article 18 sexies .

Délégation de compétence aux vice-présidents.

Lors de la première lecture, le Sénat avait précisé que le pré
sident du Conseil général était seul chargé de l'administration du
département. L'Assemblée nationale a décidé de supprimer cette
précision. Votre commission des Lois vous propose de la rétablir,
d'autant qu'elle figure dans le Code des communes pour le maire.
Pour votre commission des Lois, en effet , l'exécutif ne saurait être
collégial. C'est le président du Conseil général qui est seul investi
de l'exécutif du département, sans préjudice des délégations qu'il
peut consentir par arrêté, sous sa surveillance et sous sa responsa
bilité , aux vice-présidents ou, selon le cas, à d'autres membres du
Conseil général . Tel est l'objet de l'amendement que votre commis
sion des Lois vous propose d'adopter.
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Article 18 septies .
Création d'une agence technique départementale.

L'article 18 septies permet au Conseil général de créer une
agence technique départementale chargée d'apporter au département
lui-même et, sur leur demande, aux communes et établissements
publics communaux ou intercommunaux, une assistance pour toute
question d'ordre juridique, technique et financier intéressant l'admi
nistration locale, cette agence constituant un établissement public
à caractère administratif auquel participeraient les communes et éta
blissements publics qui le souhaitent. Comme elle l'a fait lors de la
première lecture, votre commission des Lois vous propose de sup
primer cet article. Loin de manifester par là son hostilité à l'insti
tution de telles agences qui, dans certains départements, rendent
les services les plus divers aux communes, votre commission des
Lois tient à faire remarquer qu'une disposition législative n'est pas
nécessaire pour que de telles créations soient juridiquement possi
bles. Telle est la principale raison de l'amendement de suppression
que votre commission des Lois vous propose d'adopter. Elle veut
aussi par là éviter que dans les mois précédents l'entrée en vigueur
de la répartition des compétences ne se créent des structures suscep
tibles de faire double emploi avec les services extérieurs de l'État .

J

Article 20.

Démission du président du Conseil général.

Cet article concerne le cas de la vacance du siège de président.
Lors de la première lecture, le Sénat avait modifié cette disposition
pour remplacer notamment la notion de bureau par une énumé
ration inspirée des dispositions du Code des communes pour le cas
de vacance du maire.

L'Assemblée nationale est revenue pour l'essentiel au texte
initial du projet de loi . Conformément à la position qu'elle a adopté
à l'article 17, votre Commission vous propose de reprendre le texte
adopté par le Sénat en première lecture : le président serait remplacé
non pas par le bureau mais par les vice-présidents dans l'ordre des
nominations et, à défaut de vice-président, par un conseiller général
désigné par ses pairs .
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CHAPITRE II

DU REPRÉSENTANT DE L'ÉTAT DANS LE DÉPARTEMENT

Article 21 .

Fonction du représentant de l'État dans le département.

Lors de la première lecture, le Sénat avait estimé que la dénomi
nation du représentant de l'État dans le département et l'énumération
de ses fonctions dans le cadre de l'organisation de l'État relevaient
du domaine réglementaire. Aussi , le texte adopté par le Sénat se
bornait-il à prévoir qu'il y a, sous réserve du respect du principe
de la séparation des pouvoirs , un seul représentant de l'État dans le
département, chargé des intérêts nationaux, du contrôle administratif
et du respect des lois .

L'Assemblée nationale n'a tenu aucun compte des modifications
apportées par le Sénat. Elle a repris purement et simplement le texte
qu'elle avait voté en première lecture en le complétant par deux para
graphes, le premier sur l'information mutuelle du. représentant de
l'État et des élus départementaux ou municipaux , le second sur la
compétence exclusive du représentant de l'État en matière de police
générale , dans le cadre du département .

Pour ce qui est du paragraphe I, votre commission des Lois vous
propose de revenir au texte voté par le Sénat en première lecture. En
effet, les alinéas 2 à 4 du paragraphe I contiennent pour l'essentiel
des dispositions de nature réglementaire, en ce qu'elles concernent ,
en fait, l'organisation des services de l'État . Le texte que votre
commission des Lois vous propose d'adopter s'en tient à ce qui est de
pure nature législative. Conformément à la volonté des élus locaux,
et tout particulièrement des présidents de Conseils généraux, il doit y
avoir dans le département un seul représentant de l'État, qui serait,
comme le précise la Constitution dans son article 72, chargé « des
intérêts nationaux, du contrôle administratif et du respect des lois ».

Le paragraphe II de cet article a trait à l'information qui devra
s'organiser entre le président du Conseil général et les maires d'une
part, et le représentant de l'État dans le département d'autre part .
Votre commission des Lois , par souci de conciliation et dans la
mesure où l'obligation est réciproque, vous propose d'adopter ce
paragraphe dans le texte voté par l'Assemblée nationale.
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Le paragraphe III rappelle que le représentant de l'État dans le
département est seul compétent pour prendre les mesures relatives
au bon ordre, à la sûreté, à la sécurité, à la salubrité publique dont
le champ d'application excède le territoire d'une commune. Mais cet
alinéa institue également un pouvoir de substitution au profit du
représentant de l'État dans les cas où le président du Conseil général
n'exercerait pas, après une mise en demeure infructueuse, les attri
butions qui lui sont dévolues en matière de police de la circulation ,
par application des dispositions de l'article 18 ci-dessus. L'amende
ment que votre commission des Lois vous propose d'adopter est des
tiné à apporter une précision importante. Il ne peut s'agir en effet
que de la police de la circulation sur le domaine départemental.
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CHAPITRE III

DU FONCTIONNEMENT DU CONSEIL GÉNÉRAL

Article 22.

Réunions du Conseil général.

Lors de la première lecture, le Sénat avait regroupé dans un
article unique des dispositions qui étaient dispersées entre l'ar
ticle 22 et l'article 23 ci-après . Quant au fond, le Sénat n'a pas
cru bon de retenir la dénomination d' « hôtel du département »,
pour le motif qu'il ne s'agissait pas là d'une disposition de nature
législative. D'un autre côté, le Sénat, par analogie avec les dispo
sitions applicables aux conseils municipaux, avait décidé que, en
dehors des réunions convoquées par le président au moins une fois
par trimestre, l'assemblée départementale ne pourrait se réunir que
sur la demande de la moitié de ses membres, au lieu du tiers , sur un
ordre du jour déterminé et pour une durée ne pouvant excéder cinq
jours, alors que l'Assemblée nationale avait conféré également un
droit de convocation au bureau. L'Assemblée nationale a repris,
moyennant des modifications d'ordre purement rédactionnel , le texte
qu'elle avait élaboré lors de la première lecture.

Pour des raisons qu'elle a développées lors de la première lec
ture, votre commission des Lois vous propose de revenir au texte
que le Sénat a adopté en première lecture. Il y a lieu en particulier
de souligner les dangers de convocations qui seraient requises par
le tiers seulement des membres du Conseil général, une telle solution
risque en effet de désorganiser le fonctionnement des Conseils géné
raux, dans les cas notamment où la minorité abuserait de son droit
de convocation. A cet égard, la formule proposée par votre Commis
sion, et qui est d'ailleurs celle applicable aux réunions des conseils
municipaux, paraît préférable sur le plan pratique.

Article 22 bis.

Présence du représentant de l'État
aux réunions du Conseil général.

Lors de la première lecture, le Sénat avait prévu que le repré
sentant de l'État aurait à tout moment entrée au Conseil général , tout
en précisant qu'il devrait être entendu par le Conseil général sur la
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demande du Premier ministre ou du président du Conseil général .
L'Assemblée nationale a tenté d'élaborer ce que sa commission des
Lois a qualifié de solution de compromis. Hormis le cas où l'audi
tion du préfet résulterait d'une demande du Premier ministre, l'audi
tion du représentant de l'État par le Conseil général ne pourrait
résulter que d'un accord avec le président du Conseil général .

La conséquence de cette rédaction serait que le représentant de
l'État n'aurait plus entrée au Conseil général , sauf si le président du
Conseil général donnait son accord.

Pour votre Commission, il paraît nécessaire que le représentant
de l'État puisse avoir accès à la salle du Conseil général , dans le
souci notamment de favoriser la coordination entre l'action de l'État
et celle du département.

En ce qui concerne le droit d'expression du représentant de
l'État dans le département, votre commission des Lois vous propose,
à son tour, une solution de transaction avec le texte adopté par
l'Assemblée nationale : c'est sur sa demande mais avec l'accord du
président que le représentant de l'État serait entendu par le Conseil
général .

Cet amendement prévoit également que le représentant de l'État
devrait être entendu par le Conseil général si le Premier ministre en
faisait la demande.

Article 23.

Réunions du Conseil général.

L'Assemblée nationale a repris le texte qu'elle avait adopté en
première lecture sur la réunion du Conseil général à la demande soit
du bureau, soit du tiers des membres du Conseil général .

Pour tenir compte des critiques développées par le Sénat et
concernant le droit de convocation qui pourrait être exercé par le
tiers seulement des membres du Conseil Général , l'Assemblée natio
nale a toutefois précisé que les Conseils généraux seraient réunis
pour une durée qui ne saurait excéder deux jours, un même conseiller
ne pouvant présenter plus d'une demande de réunion par semestre .

Ces modifications ne peuvent être considérées comme suffisantes ,
dans la mesure où , comme il a été dit plus haut, la solution adoptée
par l'Assemblée nationale risque de désorganiser le fonctionnement
du Conseil général .

Quoi qu'il en soit, votre Commission vous a proposé de régler
ce problème à l'article 22 . Elle ne peut donc que vous proposer main
tenant de supprimer l'article 23 du texte adopté par l'Assemblée natio
nale.
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Article 24 bis.

Compétences du bureau.

Votre commission des Lois vous propose de rétablir cet article,
tel qu'il a été adopté par le Sénat en première lecture.

Il ne s'agit en fait que de consacrer aux compétences du bureau
un article distinct, afin de rappeler que le bureau assiste le conseil
général dans l'exercice de ses compétences délibératives, l'exécutif
étant réservé au président lui-même ou , par délégation, au vice-prési
dent.

Article 25.

Élaboration du règlement intérieur.

Lors de la première lecture, le Sénat avait estimé utile de com
pléter la disposition prévue par le projet de loi par un nouvel alinéa
prévoyant l'obligation de transmettre le règlement du Conseil général
au tribunal administratif compétent qui devait alors se prononcer sur
sa conformité à la loi dans le délai d'un an.

Jugeant un tel contrôle inopportun, l'Assemblée nationale a sup
primé cette innovation.

Votre commission des Lois ne peut que vous proposer de la réta
blir car il y a lieu d'organiser d'une manière impérative un contrôle
de légalité par le tribunal administratif.

Article 26.

Caractère public des réunions du Conseil général.

Lors de la première lecture , le Sénat avait ajouté à cet article un
second alinéa tendant à prévoir que la décision de siéger en comité
secret devrait être prise par le conseil général à la majorité des pré
sents.

L'Assemblée nationale a considéré plus logique de prévoir une
majorité absolue des membres présents ou représentés que la déléga
tion de vote serait désormais autorisée.

Votre commission des Lois vous propose de vous rallier à la
solution retenue par l'Assemblée nationale.
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Article 27.

Règles d'adoption des délibérations.

Lors de la première lecture, le Sénat avait modifié sensiblement
les règles de quorum en prévoyant que la majorité absolue nécessaire
à la validité des délibérations pourrait inclure les membres du Conseil
général représentés. Il a , par ailleurs, reporté au troisième jour la réu
nion qui se tient de plein droit après la réunion où le quorum n'a pas
été atteint. La première modification est apparue à l'Assemblée natio
nale comme « un inacceptable encouragement à l'absentéisme » puis
qu'elle obligerait le conseil général à siéger alors qu'un quart seu
lement de ses membres serait présent. Elle a donc rétabli le premier
alinéa de cet article dans la rédaction qu'elle avait adoptée en pre
mière lecture.

Tenant compte des observations faites par la commission des Lois
de l'Assemblée nationale, votre commission des Lois vous propose
d'adopter l'article 27 dans le texte de l'Assemblée nationale.

Article 28.

Rapports et comptes rendus d'activité.

Cet article concerne les rapports ou comptes rendus qui doi
vent être faits au Conseil général , soit par son président , soit par
le représentant de l'État dans le département .

Au paragraphe premier de cet article, l'Assemblée nationale
a tout d'abord réduit , pour le porter à huit jours, le délai dont doi
vent disposer les conseillers généraux pour examiner les rapports de
leurs présidents sur les affaires inscrites à l'ordre du jour.

Votre commission des Lois vous propose de revenir au délai de
quinze jours qui paraît de nature à améliorer l'information des
conseillers généraux.

En ce qui concerne le paragraphe II , relatif aux comptes
rendus du président du Conseil général sur la situation du dépar
tement, ainsi que de l'activité et le financement des différents ser
vices, l'Assemblée nationale n'a pas estimé utile que ce rapport soit
écrit et détaillé.

Dans le souci de permettre une bonne information des conseil
lers généraux, votre Commission vous propose de reprendre sur
ce point une partie du texte adopté par le Sénat en première lecture.
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Votre commission des Lois vous propose de même de suppri
mer le second alinéa du paragraphe II selon lequel ce rapport spé
cial donnerait lieu à un débat . En effet , le contenu de cette disposi
tion doit être transféré à la fin de l'article 28 à titre de dispositions
communes au rapport du président du Conseil général et au rapport
du représentant de l'État dans le département.

Pour ce qui est du paragraphe III relatif à l'information du
Conseil général par le représentant de l'État dans le département,
l'Assemblée nationale n'a pas accepté de prévoir l'obligation d'éta
blir un rapport écrit. Pour les mêmes raisons que celles dévelop
pées ci-dessus, votre commission des Lois vous propose de revenir
au texte adopté par le Sénat en première lecture.

Article 29.

Dissolution du Conseil général.

L'Assemblée nationale ayant repris une grande partie des mo
difications apportées par le Sénat, il vous est proposé d'adopter cet
article sans modification.

Article 30.

Délégation de vote.

L'Assemblée nationale a préféré revenir au texte qu'elle avait
adopté en première lecture. Votre commission des Lois vous pro
pose à son tour de reprendre la solution que le Sénat avait retenue :
cette solution présente en effet l'avantage de se situer à mi-chemin
entre le droit actuel qui prohibe la délégation de vote et le texte
voté par l'Assemblée qui l'admet pour n'importe quelle cause.
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CHAPITRE IV

DE LA SUPPRESSION DES TUTELLES ADMINISTRATIVES
ET FINANCIÈRES

Article 31 .

Suppression des contrôles a priori
sur les actes des autorités départementales.

L'Assemblée nationale a repris purement et simplement le texte
qu'elle avait voté en première lecture et moyennant les mêmes modi
fications que celles prévues à l'article 2 ci-dessus.

Comme lors de la première lecture, votre commission des Lois
estime préférable de renvoyer aux règles définies aux articles 2 et 3
ci-dessus pour les délibérations, arrêtés, actes et conventions des
autorités communales, sous réserve des dispositions de l'article 36
et du paragraphe III de l'article 21 .

De même, pour votre commission des Lois, il serait opportun
que le Gouvernement soumette chaque année au Parlement, avant
le 1r juin, un rapport sur le contrôle a posteriori exercé à l'égard des
délibérations, arrêtés, actes et conventions des autorités départemen
tales par les représentants de l'État dans les départements comme
cela est prévu pour les délibérations, actes, arrêtés et conventions
des autorités communales.

Article 32.

Notification et contrôle de légalité
des actes des autorités départementales.

Votre commission des Lois vous propose de supprimer cet ar
ticle qui ne fait que reprendre le contenu des dispositions corres
pondantes du titre premier et qui est rendu inutile par la modification
apportée à l'article précédent.
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Article 34.

Interventions économiques et sociales du département.

Votre Commission vous propose de reprendre, en adaptant
sa rédaction au département, le texte qui vous est proposé pour
le cadre juridique de l'intervention économique et sociale des
communes. Désormais, seules les régions pourront accorder des
aides directes, les conditions en seront précisée? à l'article 48 ci-
dessous.

Article 35.

Préparation et structure du budget départemental.

L'Assemblée nationale a rétabli l'obligation d'organiser un débat
d'orientation budgétaire devant le Conseil général et a rendu appli
cable au département les délais de vote du budget prévu pour la
commune à l'article 5 A du projet de loi .

Tout en vous proposant d'accepter cette seconde modification,
votre commission des Lois a présenté un amendement tendant à la
suppression du premier alinéa relatif au débat d'orientation budgé
taire ; cette innovation paraît en effet empiéter sur la liberté du
Conseil général d'organiser son ordre du jour.

Article 36.

Délais de vote et procédure de redressement
du budget départemental.

A cet article l'Assemblée nationale a accepté certaines modifi
cations qui avaient été apportées par le Sénat.

Votre commission des Lois vous propose de l'adopter dans le
texte voté par l'Assemblée nationale.

Article 37.

Dépenses obligatoires.

Lors de la première lecture, le Sénat avait supprimé la procé
dure de l'inscription d'office dans un souci de simplification et
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d'allégement des procédures, pour prévoir l'inscription des dépenses
obligatoires dans le cadre d'une procédure de redressement du déficit
après la clôture de l'exercice.

L'Assemblée nationale a rétabli cette procédure.
Pour les raisons qui ont été exposées lors de la première lecture,

votre commission des Lois ne peut que vous proposer de reprendre
le texte que le Sénat avait adopté.

Aussi bien, l'amendement présenté par votre Commission se
borne à prévoir le caractère obligatoire des seules dépenses néces
saires à l'acquittement des dettes certaines, liquides et exigibles et
les dépenses pour lesquelles la loi l'a expressément décidé.

Article 38.

Nomination du comptable.

L'Assemblée nationale a décidé de prévoir que le comptable du,
département serait tenu de produire ses comptes devant la chambre
régionale des comptes qui statuerait par voie d'arrêt et non pas
par voie de jugement .

Votre commission des Lois vous propose d'adopter cet article
dans le texte voté par l'Assemblée nationale.

Article 39.

Réquisition par le président du Conseil général
du comptable départemental.

A cet article , votre commission des Lois vous propose de
reprendre le texte du Sénat afin de renvoyer aux règles prévues à
l'article 10 pour les relations entre le comptable et l'ordonnateur
du département .

Articles 39 bis à 39 quater.

Suppression de la tutelle technique.

Pour les raisons qui ont été développées lors de l'examen des
articles 10 bis, 10 ter et 10 quater, votre commission des Lois vous
propose d'accepter la suppression de ces dispositions.
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Maat 177. – 4

INTITULÉ DU CHAPITRE V

DISPOSITIONS DIVERSES

L'Assemblée nationale a décidé de supprimer cet intitulé et de
le reporter, en le modifiant légèrement, avant l'article 42 . Votre
Commission vous propose d'accepter cette suppression ainsi que le
déplacement de l'intitulé .

Article 40.

Application aux établissements publics départementaux
et interdépartementaux.

L'Assemblée nationale a inséré dans cet article une disposi
tion rendant les ordonnateurs du département justiciables de la
Cour de discipline budgétaire et financière.

Votre Commission estime souhaitable de traiter ce problème
dans le cadre de l'examen du titre IV.

Dans ces conditions, elle vous propose de reprendre le texte
adopté par le Sénat en première lecture sur l'applicabilité des dispo
sitions du présent titre aux établissements publics départementaux,
aux établissements publics interdépartementaux ainsi qu'aux établis
sements publics communs aux communes et aux départements .

Article 42.

Établissements et services publics sanitaires et sociaux.
Dépenses d'action sociale et sanitaire.

Service départemental d'incendie et de secours.

Par un premier amendement, votre commission des Lois vous
propose de supprimer le premier alinéa relatif à l'applicabilité de
la loi aux établissements publics départementaux, interdépartemen
taux ainsi qu'aux établissements publics communs aux communes
et aux départements. Elle vous a, en effet, proposé de transférer le
contenu de cette disposition dans l'article 40 ci-dessus .

Le deuxième amendement concerne les établissements et ser
vices publics sanitaires et sociaux qui, selon le texte adopté par
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l'Assemblée nationale, demeureraient, jusqu'à l'entrée en vigueur
de la loi relative à la répartition des compétences prévue à l'article
premier ci-dessus, soumis aux règles antérieurement applicables .

Dans la mesure où le Gouvernement s'est engagé à déposer le
projet de loi sur le transfert des compétences au début de la pro
chaine session ordinaire, il paraît préférable de limiter la portée de
cette disposition à l'année 1982.

Votre commission des Lois vous propose d'adopter une modifi
cation de même nature au troisième alinéa de l'article 42 relatif à
la participation de l'État aux dépenses d'action sociale et de santé
publique dans les conditions prévues aux articles 189 et 192 du
Code de la famille et de l'aide sociale.

Article additionnel (nouveau) après l'article 42.
Application du présent texte aux départements d'outre-mer.

Pour les raisons qui ont été développées lors de la première
lecture, votre commission des Lois estime indispensable de prévoir
que les dispositions du présent titre sur les départements s'applique
ront intégralement aux Conseils généraux des départements d'outre-
mer.

L'amendement ne fait d'ailleurs que reprendre, moyennant une
amélioration de forme, le texte adopté par le Sénat en première
lecture pour l'article 44 bis.

Article additionnel (nouveau) après l'article 42.
Application du présent texte

à la collectivité territoriale de Mayotte.

Le deuxième article additionnel que votre Commission vous
propose d'insérer après l'article 42 a pour objet de rendre les dispo
sitions du titre II applicables à la collectivité territoriale de Mayotte.
Il parait, en effet, impensable que la collectivité territoriale de
Mayotte soit mise à l'écart de la décentralisation.

Cet article conditionnel précise d'ailleurs que la chambre régio
nale des comptes compétente pour la collectivité territoriale de
Mayotte est celle qui est compétente pour le département de la
Réunion. Tel est le contenu du présent article additionnel qui ne fait
que reprendre le texte de l'article 44 ter tel qu'il avait été adopté
par le Sénat en première lecture.
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Article 44 A.

Participation des présidents de Conseils généraux aux commis
sions créées par des accords internationaux et chargées des
questions transfrontalières.

A l'initiative de nos collègues des départements d'Alsace-
Moselle, le Sénat avait inséré avant l'article 44 un article additionnel
tendant à rendre obligatoire la participation des présidents de
Conseils généraux aux commissions qui ont été créées par des
accords internationaux et chargées des questions transfrontalières.

Cet article additionnel a été supprimé malgré l'avis favorable
de la commission des Lois de l'Assemblée nationale. Votre commis
sion des Lois ne peut que vous proposer de rétablir l'article 44 A
dans le texte du Sénat , car ces commissions sont appelées à traiter
des questions qui intéressent directement le département en tant que
collectivité territoriale . Le président du Conseil général devenant
l'exécutif du département, il paraît indispensable que celui-ci parti
cipe aux travaux de ces commissions.

Article 44.

Abrogations.

I. – Dans la liste des articles de la loi du 10 août 1871 ,
qui devraient être abrogés par l'effet du présent texte, l'Assemblée
nationale a ajouté l'article 51 qui permet au Conseil général d'adres
ser directement au Ministre compétent par l'intermédiaire de son
président les réclamations qu'il aurait à présenter dans l'intérêt
spécial du département ainsi que son opinion sur l'état et les besoins
des différents services publics en ce qui touche le département.

Votre commission des Lois considère que l'abrogation de cet
article entraînerait une diminution des prérogatives du Conseil
général. Dans ces conditions, elle vous propose de maintenir en
vigueur cette disposition qui peut présenter un grand intérêt pratique.

Il en est de même de l'article 52 qui fait obligation aux chefs
de service des administrations publiques dans le département de
fournir verbalement ou par écrit tous les renseignements qui leur
seraient réclamés par le Conseil général sur les questions écrites
qui intéressent le département. Là encore, votre commission des
Lois considère que l'abrogation de cette disposition signifierait une
diminution regrettable des prérogatives du département qu'ont
souligné les présidents de Conseils généraux.
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II . – Ce paragraphe a pour objet d'abroger dans plusieurs
articles de la loi du 10 août 1871 la référence à la commission
départementale et de remplacer le terme « préfet » par l'expres
sion « représentant de l'État dans le département ». Ce paragraphe
tire en outre les conséquences des différentes innovations contenues
dans le présent projet de loi.

Votre commission des Lois vous propose d'adopter ce para
graphe dans le texte voté par l'Assemblée nationale.

III . – Ce paragraphe, tel qu'il résultait du vote du Sénat,
avait pour objet d'interdire à tout Conseil général soit de publier
des proclamations et adresses, soit d'émettre des vœux qui mécon
naîtraient les dispositions de l'alinéa premier de l'article 20 de la
Constitution qui réserve au Gouvernement la détermination et la
conduite de la politique de la nation. L'Assemblée nationale a
supprimé cette disposition. Votre commission des Lois vous propose
de rétablir le paragraphe III dans le texte du Sénat afin de prohiber
d'une manière précise les vœux politiques des Conseils généraux.

IV. – Ce paragraphe, dont l'objet est de remplacer l'expres
sion « préfet » par celle de « président du Conseil général » a été
adopté par l'Assemblée nationale dans les mêmes termes que le Sénat.

V. – Ce paragraphe relatif à la loi du 28 pluviôse an VIII
résulte également d'une initiative sénatoriale. Le Sénat avait en
effet décidé d'abroger purement et simplement ce texte. L'Assem
blée nationale a limité cette abrogation aux articles 2, 3 , 7, 8 et 11
de cette loi. Elle a même décidé d'y ajouter l'abrogation de l'article
2-9° de la section III de la loi du 22 décembre 1789 et du 8 jan
vier 1790.

Votre commission des Lois ne peut que vous proposer d'ac
cepter le texte ainsi modifié.

VI . – A ce paragraphe, le Sénat avait décidé d'abroger le 1°
du deuxième alinéa de l'article 61 de la loi du 10 août 1871 dont
l'objet est de rendre obligatoire pour le département les dépenses
de loyers, de mobilier et d'entretien des hôtels de préfecture et
sous-préfecture.

L'Assemblée nationale a supprimé purement et simplement ce
paragraphe. Votre commission des Lois vous propose au contraire
de le rétablir car les dépenses prévues seront obligatoires au titre
de la disposition du présent projet de loi qui institue une sorte de
gel les relations financières entre le département et l'État
(art. 18 quinquies).

VII. – Le paragraphe VII tel qu'il avait été introduit par le
Sénat visait à abroger l'acte dit loi du 2 novembre 1940 interdisant
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aux collectivités locales l'attribution d'indemnités aux fonctionnaires
préfectoraux.

L'Assemblée nationale a supprimé ce paragraphe. Pour les
raisons qui ont été développées lors de l'examen du paragraphe
précédent, votre commission des Lois vous propose de rétablir ce
paragraphe dans le texte du Sénat.

VIII. – Ce paragraphe a pour objet d'harmoniser avec le
présent texte la rédaction de l'ordonnance n° 45-290 du 24 février
1945 portant création d'un conseil national des services publics
départementaux et communaux. L'Assemblée nationale s'est bornée
à supprimer le texte adopté par le Sénat pour le second alinéa du
2° de l'article premier de ladite ordonnance. Cet alinéa prévoyait
l'obligation de fixer par décret en Conseil d'État les dispositions
obligatoirement applicables et concernant les durées maximales pro
pres à chaque type de contrat, les délais de reversement des sommes
dues à la collectivité ainsi que les conditions de fourniture des
comptes de la collectivité.

Votre commission des Lois vous propose d'accepter cette sup
pression.

IX. – Ce paragraphe emporte abrogation de l'article 85 de la
loi du 8 août 1947 relatif à certaines dispositions d'ordre financier
en tant qu'il concerne les départements et leurs établissements
publics, à l'expiration d'un délai de dix-huit mois à compter de la
publication de la présente loi , alors que le Sénat avait opté pour
une abrogation de la date d'entrée en vigueur du présent texte .
Dans un souci de conciliation, votre commission des Lois vous
propose de porter le délai de dix-huit mois à un an. En effet, votre
Commission considère opportun d'accélérer l'harmonisation des
dispositions applicables aux départements en matière d'ingénierie
comme cela a été prévu pour les communes (art . 14-1 bis).

X. – Ce paragraphe a pour objet d'adapter le Code électoral
à la suppression du régime des sessions ainsi que de la commission
départementale . A ce paragraphe, l'Assemblée nationale a supprimé
les alinéas 4 à 6 du texte voté par le Sénat en première lecture.
Votre commission des Lois vous propose de rétablir cet alinéa. Si
le renouvellement d'une série sortante doit avoir lieu dans les trois
mois de la vacance, l'élection partielle doit se faire à la même
époque, le président du Conseil général étant chargé de veiller à
l'exécution de la présente disposition.

X bis nouveau. – Ce paragraphe a été inséré par l 'Assemblée
nationale afin de remplacer dans l'article L. 163-18, alinéa 3, du
Code des communes, l'expression « commission départementale »
par celle de « bureau du Conseil général ».
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Votre commission des Lois ne peut que vous proposer d'ac 
cepter cette modification de coordination.

X ter nouveau. – Ce paragraphe, qui a été inséré par l'Assem
blée nationale lors de la deuxième lecture, a pour objet de prévoir
une mesure générale de coordination afin de remplacer dans toutes
les lois qui ne seraient pas modifiées par le présent texte le terme
« préfet » par l'expression « commissaire de la République » et le
terme « sous-préfet » par l'expression de « commissaire-adjoint de
la République ».

Par coordination avec la position qu'elle a adopté lors de
l'examen de l'article relatif aux fonctions du représentant de l'État
dans le département, votre commission des Lois vous propose de
faire référence au représentant de l'État dans le département ou au
représentant de l'État dans l'arrondissement.

XI . – Ce paragraphe, qui avait été introduit par le Sénat ,
prévoyait une mesure générale d'abrogation pour toutes les dispo
sitions contraires à la présente loi et notamment celles qui confèrent
au Gouvernement ou à son représentant un pouvoir d'annulation
ou d'attribution des actes des autorités départementales.

L'Assemblée nationale a décidé de préciser la rédaction de cette
disposition. Votre commission des Lois ne peut que vous proposer
d'approuver de telles améliorations.

Articles 44 bis et 44 ter.

Application du présent texte aux départements d'outre-mer
et à la collectivité territoriale de Mayotte.

Les articles 44 bis et 44 ter, tels qu'ils avaient été adoptés par
le Sénat, avaient pour objet de rendre les dispositions du présent
texte applicables respectivement aux départements d'outre-mer et
à la collectivité territoriale de Mayotte . Votre commission des Lois
vous a proposé de transférer le contenu de ces dispositions, qui ont
été supprimées par l'Assemblée nationale, dans deux articles addi
tionnels q~ >, selon votre Commission, trouvent une meilleure place
avant l'article 42.



– 55 –

Article 44 quater.

Codification.

Le Sénat avait introduit après l'article 44 un article 44 quater
(nouveau) prévoyant l'insertion dans le Code des départements de
l'ensemble des dispositions du présent titre ainsi que des dispositions
en vigueur qui continueront à s'appliquer aux départements.

L'Assemblée nationale a estimé préférable de traiter le pro
blème de la codification dans son ensemble à l'article 65 B.

Dans ces conditions, votre Commission ne peut que vous pro
poser d'accepter la suppression du présent article.
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TITRE ADDITIONNEL II bis

CLARIFICATION
ET RÉPARTITION DES COMPÉTENCES

Ce titre est le premier des trois titres additionnels que le Sénat
avait introduits afin de compléter le texte et rendre la décentrali
sation applicable immédiatement dans tous ses aspects.

Du fait de l'usage répété de l'article 40 par le Gouvernement
en première lecture, le texte adopté par le Sénat diffère assez sensi
blement des propositions de votre Commission. Le chapitre justice,
notamment, avait été complètement vidé de son contenu. Il en était
de même, en particulier pour la disposition relative à la décentra
lisation du permis de construire. En revanche, le chapitre II concer
nant les compétences en matière de police était complet et les
grandes lignes du futur partage des compétences en matière d'action
sociale et de santé avaient été esquissées. Les dispositions concernant
l'éducation, la culture, l'aménagement du territoire, l'urbanisme et
l'environnement auraient pu servir de base à d'utiles améliorations
de l'Assemblée nationale. Enfin, le chapitre traitant des actions éco
nomiques paraissait poser le problème à son vrai niveau, c'est-à-dire
de façon globale et non pas seulement en termes de défense subsi
diaire de l'emploi par rapport à la politique de l'État, ce qui pouvait
apparaître comme un nouveau transfert de charges au moment même
où l'intention affichée était précisément de supprimer ce type de
transfert.

Votre Commission, après mûre réflexion, a décidé de ne pas
proposer à nouveau de dispositions relatives aux compétences afin
de ne pas retarder l'adoption du texte. Elle préfère réserver ses amen
dements pour le moment – qu'elle espère très proche – où le Gou
vernement déposera le projet de loi relatif à la répartition des com
pétences entre l'État, les collectivités territoriales et les régions. Elle
espère que, tirant les conséquences de l'important travail effectué
par le Sénat, le Gouvernement acceptera de déposer cet important
projet de loi en première lecture sur le bureau du Sénat .

Elle vous propose donc d'accepter sous cette condition la sup
pression de ce titre et de ses différents articles. Elle vous a déjà
proposé à l'article 4 et à l'article 34 des textes de synthèse entre le
projet adopté par l'Assemblée nationale et les dispositions que vous
aviez vous-même votées sous la forme du chapitre VIII de ce titre
additionnel. A l'occasion de l'examen du titre IV, et notamment
des dispositions concernant les allégements de charges, elle vous
proposera également un certain nombre d'amendements, en particu
lier en matière de justice et de culture, reprenant certaines disposi
tions qu'elle juge essentielles et qui figuraient dans le titre addi
tionnel qu'elle avait introduit .
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TITRE III

DES DROITS ET LIBERTÉS DE LA RÉGION

Ce titre est l'un de ceux où subsistent entre l'Assemblée natio
nale et le Sénat d'importantes différences. C'est le cas, en particulier,
pour l'article essentiel , dans l'esprit du Gouvernement, qu'est l'ar
ticle 45, qui prévoit 1 ? transformation de la région en collectivité
territoriale. Comme en première lecture, votre Commission vous pro
pose de le supprimer. En effet, le titre III contient une série de
dispositions à caractère purement transitoire dans l'attente du dépôt
du projet de loi créant effectivement les régions. La plupart de ses
dispositions ont uniquement pour objet d'élargir les compétences
actuelles des établissements publics régionaux et de tirer les consé
quences à leur niveau des importantes modifications que constituent
la suppression des tutelles a priori et le transfert de l'exécutif dépar
temental entre les mains du président du Conseil général.

Comme en première lecture, votre Commission ne s'opposera
pas à ces extensions de compétence et à cet accroissement des liber
tés pour les établissements publics régionaux. Au contraire, elle vous
proposera de les renforcer et de reprendre un certain nombre d'in
novations introduites en première lecture et que l'Assemblée natio
nale n'a pas cru devoir reprendre, telles que la possibilité de mobi
lisation de l'épargne régionale .

D'autre part , votre Commission vous propose d'accepter, même
si ce n'est que pour une courte période, de codifier immédiatement
les dispositions du présent titre dans les lois du 5 juillet 1972 et
du 6 mai 1976 relatives respectivement à la création et à l'organi
sation des régions et à la création et à l'organisation de la région
d'Ile-de-France. Elle souhaite ainsi faciliter le travail de la commis
sion mixte paritaire. Ce faisant, elle n'entend nullement renoncer à
sa position de principe qui était d'aligner au maximum les règles
applicables à la région d'Ile-de-France sur les règles applicables
aux établissemens publics régionaux « de droit commun ».
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Article 45.

Transformation de la région en collectivité territoriale.

Pour les raisons indiquées ci-dessus et afin notamment de per
mettre à la phase expérimentale prévue par l'article 46, qui séparera
l'entrée en vigueur de la présente loi de la future élection des
conseils régionaux au suffrage universel direct, de jouer à plein,
votre Commission vous propose de supprimer cet article.

Elle a d'autre part pris acte avec satisfaction de ce que, contrai
rement à la position adoptée par sa commission des Lois, l'Assem
blée nationale n'avait pas rétabli le texte concernant la région Corse.

Article 46.

Maintien en vigueur temporaire
des lois du 5 juillet 1972 et du 6 mai 1976.

Votre Commission n'a pas émis d'objection de principe à
l'égard de l'adoption de cet article. Elle a tenu simplement à pré
ciser le contenu de la future loi organisant les futures régions.

Elle vous propose de reprendre le texte adopté en première
lecture. Ce texte contient deux précisions à ses yeux essentielles par
rapport au texte adopté par l'Assemblée nationale.

Il prévoit le maintien des comités économiques et
fût-ce sous la forme renouvelée et rendue nécessaire par le caractère
de collectivité territoriale qu'aura la future région. Elle précise
également que le droit commun devrait s'appliquer aux régions
mono-départementales, c'est-à-dire, en fait, à la plupart des régions
d'outre-mer.
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CHAPITRE PREMIER (NOUVEAU)

DE L'ÉLARGISSEMENT DES COMPÉTENCES DES ÉTABLIS
SEMENTS PUBLICS RÉGIONAUX ET DU TRANSFERT DE
L'EXÉCUTIF AU PRÉSIDENT DU CONSEIL RÉGIONAL

Article 47.

Organisation régionale.

Votre Commission vous propose d'accepter ce texte qui est
un texte de principe réalisant le transfert du pouvoir de l'exécutif
entre les mains du président du Conseil régional sans modification.

Article 47 bis A.

Participation du président du Conseil général
aux délibérations de la région.

Votre Commission vous propose de reprendre cet article inséré
au cours de la séance publique par un amendement de M. Goetschy.
Il est destiné à favoriser la coopération entre les régions et les
départements qui la composent et peut-être ainsi faciliter la mise
en place définitive des nouvelles collectivités territoriales.

Article 47 bis.

Composition des comités économiques et sociaux.

Article 47 ter.

Rôle des comités économiques et sociaux.

Votre Commission vous propose, comme en première lecture,
de supprimer ces deux articles, bien que l'Assemblée nationale, dans
l'article 47 ter, ait élargi les compétences des comites économiques
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et sociaux par rapport au texte qu'elle avait elle-même élaboré en
première lecture.

Votre Commission ne juge pas souhaitable de bouleverser
l'organisation de ces comités économiques et sociaux qui,
l'ensemble, ont convenablement rempli leur tâche. D'autre part,
un tel bouleversement ne lui a pas paru utile dans la mesure où
il ne s'appliquerait vraisemblablement que pour une période infé
rieure à une année.

Article 47 quater.

Vocation de la région.

Votre Commission ne vous propose pas de modifications subs
tantielles à cet article, tout au plus une précision. Elle souhaite en
effet qu'il soit bien dit que la région agit en collaboration avec
l'État. Cette idée était plus nettement exprimée dans le titre II bis
désormais supprimé où l'on voyait s'esquisser, au niveau des compé
tences, un « couple » département-commune et un « couple » région-
Etat. Cette ligne de partage était apparue en effet comme une bonne
façon d'éviter des difficultés de frontière entre les régions et les
départements.

Le deuxième paragraphe nouveau de l'article 47 quater répare
une omission du texte de l'Assemblée nationale.

Article 47 quinquies.

Coopération interrégionale.

Le Sénat, en première lecture, avait introduit dans plusieurs
parties du texte des dispositions concernant la coopération inter
régionale. Le texte de portée générale était l'article 49 A nouveau
dont la rédaction s'inspirait de celle de la loi du 10 août 1971 en
ce qui concerne les ententes interdépartementales. En outre, il avait
été prévu des modalités particulières de coopération pour les régions
frontalières. L'Assemblée nationale a rassemblé dans un seul article
ces dispositions en reprenant notamment les dispositions relatives
à la coopération des régions frontalières. Le texte, tel qu'il vous est
proposé, devrait pouvoir être accepté sans difficulté par l'Assemblée
nationale.
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Article 48.

Extension des compétences de la région.

Cet article est l'un des plus importants de ce titre puisqu'il
rassemble les différents accroissements de compétences proposés.
Contrairement à la première lecture, votre Commission vous propose
de respecter l'architecture initiale du projet de loi et d'insérer les
modifications que vous aviez adoptées dans le corps du présent
article . Le cinquième alinéa autorise les régions à attribuer des
subventions de fonctionnement. Comme en première lecture, il vous
est proposé de restreindre cette possibilité aux équipements pour
lesquels les régions ont déjà participé au financement, ceci dans un
but de « responsabilisation » et afin aussi de conserver au budget
régional son caractère essentiel qui est d'être un budget d'investis
sement. Le sixième alinéa concerne les interventions économiques.
Il s'agit en fait d'un alinéa de référence dont la portée ne peut
être appréciée qu'à la lecture des alinéas suivants . L'alinéa 7° donne
la possibilité aux régions d'accorder des primes de développement.
Il révèle ainsi la singularité de l'intervention économique régionale
qui, seule, peut se manifester sous la forme d'aides directes, c'est-
à-dire, pour reprendre la définition donnée par l'amendement déposé
par la commission des Lois de l'Assemblée nationale au projet de
loi portant approbation du Plan intérimaire « qui ont un caractère
d'attribution de fonds à titre définitif ». La nouvelle rédaction
adoptée par l'Assemblée nationale tient compte de la rédaction
introduite par le Sénat dans le cadre de son chapitre VIII du
titre II bis consacré aux actions économiques. Elle prévoit en effet
que la région accordera les actuelles primes accordées par l'État,
ce qui sous-entend qu'elle bénéficiera des transferts financiers cor
respondants.

L'amendement de votre Commission répare une omission. Il
prévoit la possibilité pour les régions d'accorder également des
primes sur leurs ressources propres, ce qui est déjà le cas actuel
lement et répare ainsi ce qui n'est vraisemblablement qu'une omis
sion de l'Assemblée nationale. Enfin, il est précisé, et c'est une
illustration concrète de la collaboration souhaitable entre les régions
et l'État, que les zones et les conditions dans lesquelles pourront
être accordées ces différentes primes devront être définies par un
décret pris après consultation des conseils régionaux.

L'alinéa 8° est relatif à la participation au capital des sociétés
de développement régional et des sociétés d'économie mixte. Votre
Commission vous propose de supprimer la limitation maximale que
vous aviez introduite en première lecture.
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Le dernier alinéa est un alinéa nouveau qui insère dans
l'article 48 les dispositions adoptées en première lecture sous la
forme d'un article additionnel 48 ter A. Il donne aux régions la
possibilité de participer à la définition et à la mise en œuvre de
la politique de la formation professionnelle, si importante pour
l'emploi. Il s'agit là d'une disposition complémentaire indispensable
aux nouvelles possibilités d'intervention économique.

Le deuxième amendement concerne l'extension à la région d'Ile-
de-France des diverses modifications et adjonctions apportées à l'ar
ticle 4 de la loi du 5 juillet 1972 sous réserve d'adaptations de forme
rendues nécessaires par les caractéristiques propres à la région d'Ile-
de-France. C'est le cas à l'alinéa 9° .

Il vous est proposé d'adopter sans modification le paragraphe III
qui concerne la possibilité nouvelle ouverte aux régions d'exonérer
les entreprises de la part régionale de la cotisation de taxe profes
sionnelle. La nouvelle rédaction prend en effet largement en compte
celles que le Sénat avait votées sous la forme d'un article 48 ter C.

Article 48 bis .

Rôle des établissements publics régionaux
en matière de planification.

Il vous est proposé d'adopter sans modification cet article dont
la rédaction tient largement compte des objections faites au cours
du débat au Sénat et qui tendaient à limiter le caractère impératif
de la planification régionale.

Articles 48 ter A à 48 ter C.

Accroissement des compétences.

Il vous est proposé d'accepter la suppression de ces articles
pour des raisons de coordination avec l'article 48.

Article 48 ter.

Comité régional des prêts.

L'Assemblée nationale a repris les dispositions de cet article
qui crée un comité des prêts comportant une majorité d'élus et
qui est chargé de déterminer les orientations de la politique des
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prêts aux collectivités locales menée par la Caisse des dépôts et
consignations et par la Caisse d'équipement des collectivités locales .
Cette rédaction conserve la possibilité de consulter le comité des
prêts sur les décisions d'attributions individuelles. En outre, elle
fait de ce comité une sorte d'instance d'appel à l'encontre des
décisions prises par la Caisse des dépôts.

Votre Commission vous propose donc, comme vous l'aviez fait
en première lecture, de supprimer cet article dans lequel beaucoup
de membres du Sénat voient un risque de reconstitution d'une tutelle
nouvelle.

Articles 48 quater et 48 quinquies.
Mobilisation de l'épargne régionale.

Votre Commission vous propose de rétablir ces deux articles
qui concernent, l'un, l'élargissement des conditions d'intervention des
Caisses d'épargne et, l'autre, l'augmentation du contingent Minjoz.
Elle considère en effet cette disposition comme essentielle et d'autant
plus que ces extensions avaient été souhaitées par le groupe socialiste
lui-même sous la forme du dépôt d'une proposition de loi Billoux
à l'Assemblée nationale (n° 3302 du 25 novembre 1977). Votre
Commission considère que cette possibilité nouvelle est l'esquisse de
la constitution d'un « circuit court » de l'épargne régionale suscep
tible de mieux mobiliser les ressources financières en faveur de
l'investissement et de l'emploi.

CHAPITRE II

DE LA SUPPRESSION DES TUTELLES ADMINISTRATIVES

Article 49 A.

Il vous est proposé de supprimer cet article pour des raisons de
coordination. Son contenu a été repris dans l'article 47 quinquies
ci-dessus.

Article 49.

Suppression de la tutelle administrative.

L'amendement qui vous est proposé au paragraphe I est un
amendement de pure coordination avec les dispositions que votre
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Commission vous propose d'insérer à l'article 3 concernant la sup
pression de la tutelle administrative sur les arrêtés, actes, délibéra
tions et conventions des autorités communales .

L'amendement de suppression du paragraphe II se justifie par
le fait que l'utilité de ce paragraphe n'est pas apparue avec évidence
à votre Commission. Des dispositions concernant les établissements
et services publics sanitaires et sociaux ont en effet déjà été intro
duites au titre I relatif à la commune et II relatif au département.
Cet alinéa paraît donc superfétatoire.

En ce qui concerne le deuxième alinéa du paragraphe II , il ne
semble pas qu'il puisse trouver application au niveau régional où
n'existent pas, notamment, de contingents d'action sociale et de santé.

Article 49 bis.

Abrogations.

Il vous est proposé d'adopter cet article sans modification.

CHAPITRE III

DU FONCTIONNEMENT DES INSTITUTIONS RÉGIONALES

Article 50.

Fonctionnement du Conseil régional.

Les amendements proposés ont pour objet d'étendre au fonc
tionnement du Conseil régional les dispositions que votre commis
sion des Lois vous propose d'introduire en ce qui concerne le fonc
tionnement du Conseil général. Elles concernent , en particulier,
l'élection et le nombre de vice-présidents qui pourront recevoir
délégation de fonctions exécutives, à l'exclusion du bureau en tant
que tel.

Le deuxième amendement répare une omission du texte de
l'Assemblée nationale en ce qui concerne la région d'Ile-de-France.
Il s'agit des délégations susceptibles d'être consenties par le Conseil
régional (et non par le président) au bureau de celui-ci .
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Maat 177. – 5

Le troisième amendement, qui supprime le paragraphe III, est,
lui aussi, un amendement de coordination avec les dispositions que
propose de réinsérer le deuxième alinéa du premier amendement à
cet article.

Article 50 bis A.

Dissolution du Conseil régional.

Par analogie avec les dispositions introduites pour le Conseil
général, le Sénat avait inséré cet article additionnel concernant la
dissolution du Conseil régional.

Le Rapporteur de l'Assemblée nationale a fait observer que le
Sénat anticipait quelque peu sur la future organisation régionale
dans la mesure où il ne serait pas possible de procéder à des élec
tions partielles, les membres du Conseil régional étant élus au suf
frage universel indirect. Votre Commission vous propose de vous
rallier à ce point de vue et donc d'accepter la suppression de cet
article.

Article 50 bis .

Rapport annuel du Président du Conseil régional
et du représentant de l'État auprès de la région.

Cet article est également un article analogue à celui qui a été
élaboré pour le département. L'amendement qui vous est proposé
n'apporte que des précisions qui en améliorent la rédaction sans en
changer l'esprit.

Article 51 .

Pouvoir du président du Conseil général.

Article 51 bis .

Mise à disposition des services extérieurs
de l'État dans la région.

Article 51 ter.

Statut des personnels.

Article 51 quater.
Coordination des services.

Cet article énumère les nouvelles compétences du président du
Conseil régional désormais détenteur du pouvoir exécutif au lieu
et place du préfet de région.
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Dans un souci de conciliation, votre Commission vous propose
d'adopter la rédaction de l'article 51 dans le texte de l'Assemblée
nationale ainsi que celle de l'article suivant qui concerne les moda
lités de mise à disposition du président du Conseil régional des
services extérieurs de l'État dans la région.

Les dispositions concernant les services de la région, qui figu
rent à l'article 51 bis, ont paru, k la différence des dispositions
relatives aux services du département, suffisantes à votre Commission.
En effet, il ne s'agit encore que d'un établissement public et , d'autre
part, dans la plupart des régions, les services extérieurs de l'État
sont eux-mêmes très limités .

L'article 51 ter concernant le statut des personnels a paru, en
revanche, prématuré dans la mesure où les régions ne possèdent
pas encore officiellement de véritables services . C'est une question
qui devra être reprise dans la future loi transformant effectivement
les établissements publics en collectivité territoriale.

L'article 51 quater relatif à la coordination des services a paru
tout aussi inutile pour la région que pour le département . C'est
pourquoi il vous est proposé de le supprimer.

Article 51 quinquies.
Dispositions financières transitoires.

Comme pour le département, votre Commission vous propose
d'accepter, contrairement à ce qui avait été le cas en première lec
ture, cet article qui traite des relations financières pendant la période
séparant l'entrée en vigueur de la présente loi de l'entrée en vigueur
des lois sur la répartition des compétences et des crédits entre
l'État, les collectivités locales et les régions.

Elle y apporte, comme pour le département, deux modifications
essentielles : ces dispositions ne vaudront que pour 1982 ; d'autre
part, la grandeur de référence pour le calcul des dotations régio
nales ne sera pas celle qui figure au budget de l'exercice 1981 ,
mais la moyenne des crédits engagés au cours des trois dernières
années.
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CHAPITRE IV

DU REPRÉSENTANT DE L'ÉTAT AUPRÈS DE LA RÉGION

Article 52.

Du représentant de l'État auprès de la région.

Votre Commission vous propose de reprendre, comme pour le
représentant de l'État dans le département, les dispositions votées
en première lecture. La rédaction adoptée vise à préciser que le
représentant de l'État auprès de la région ne pourra être le supé
rieur hiérarchique des représentants de l'État dans les départements
composant la région.

Article 52 bis.

Du représentant de l'État auprès du Conseil régional.

L'amendement qui vous est proposé est un amendement de
coordination avec les dispositions adoptées pour le département ou
pour le représentant de l'État dans le département.

CHAPITRE V

DE LA SUPPRESSION DE LA TUTELLE FINANCIÈRE

Article 53.

Droit de réquisition du comptable.

Article 54.

Contrôle sur les actes budgétaires de* régions.
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Article 55.

Responsabilité des ordonnateurs régionaux
devant la Cour de discipline budgétaire et financière.

Article 55 bis à 55 ter.

Codification.

Ces articles sont également des articles d'harmonisation avec
les dispositions votées pour les communes et les départements.

Les amendements qui vous sont proposés ne font que reprendre
les amendements qui vous été proposés précédemment pour les
articles correspondants du titre II .

L'un des amendements de cette série supprime l'article 55 re
latif à la Cour de discipline budgétaire et financière dont les dispo
sitions étaient placées au titre IV dans le texte initial du Sénat .
Votre Commission vous proposera ultérieurement de supprimer
purement et simplement la responsabilité des ordonnateurs élus
devant cette Cour.

Article 55 quater.

Extension aux territoires d'outre-mer.

Votre Commission vous propose de supprimer cet article, mais
c'est pour reprendre ces dispositions à une place plus adéquate, à
la fin du projet de loi .
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TITRE ADDITIONNEL III bis

LES CONSÉQUENCES DES TRANSFERTS
DE COMPÉTENCES

Comme elle l'a fait pour le titre II bis relatif aux compétences,
votre Commission vous propose d'accepter la suppression de ce titre
et de l'ensemble des dispositions qu'il contenait. Celles-ci étaient
regroupées en trois chapitres . Le chapitre premier traitait de l'orga
nisation des services de façon beaucoup plus complète que ne le
faisaient les articles 18 bis et 18 ter en ce qui concerne le départe
ment et 51 bis en ce qui concerne la région.

Certaines de ces dispositions essentielles ont été reprises dans
le texte des amendements qui vous ont été proposés précédemment
au titre II .

Le chapitre second traitait de la création d'une fonction pu
blique locale. Là encore, votre Commission s'est efforcée de repren
dre ses dispositions essentielles au moment de la discussion des arti
cles 18 ter et 18 quater. Elle vous a proposé de préciser qu'en ce qui
concerne les fonctionnaires de l'État travaillant dans les services de
la préfecture qui seraient transférés sous l'autorité du président du
Conseil général , un droit d'option leur serait reconnu entre leur
statut actuel et le futur statut du personnel départemental qu'il vous
est proposé également de prévoir désormais dans le titre II .

Le chapitre III traitait du statut des élus locaux déjà adopté
trois fois par le Sénat et que votre Commission vous proposera de
reprendre par voie d'amendement lors du dépôt du projet de loi
correspondant par le Gouvernement. Elle souhaite, cependant, que
le texte de ce projet, qui n'est pas encore arrêté, s'inspire assez large
ment de ses propres travaux. En effet, à l'initiative de notre collègue
Roger Boileau et dès le 1er juin 1978 , votre Commission avait éla
boré un statut des élus locaux à partir de toutes les propositions qui
avaient été déposées quel que soit le groupe politique dont elles
émanaient .
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TITRE IV

DISPOSITIONS COMMUNES

Dans ce titre sont regroupées les dispositions relatives aux
nouvelles modalités du contrôle financier, les dispositions relatives à
la tutelle technique et celles qui prévoyaient des allégements de
charges en faveur des collectivités locales. Le Sénat avait modifié
l'ordonnancement de ce titre :

Au chapitre premier qui ne traitait initialement que des cham
bres régionales des comptes, il avait adjoint les articles relatifs à la
Cour de discipline budgétaire et financière ainsi qu'un article harmo
nisant les dispositions nouvelles avec celles de la loi du 16 juillet 1980
relative aux astreintes prononcées en matière administrative

Les dispositions du chapitre II avaient été reprises dans chacun
des trois premiers titres de façon à regrouper l'ensemble des mesures
concernant la suppression des tutelles administratives, financières et
techniques. Dans le cadre d'un chapitre IV (nouveau), le Sénat avait
inséré une série d'articles de principe destinés à garantir l'autonomie
des diverses collectivités locales entre elles.

Les dispositions du chapitre III relatif aux allégements de
charges avaient été transférées et considérablement augmentées dans
le cadre d'un titre V nouveau traitant de l'ensemble des dispositions
financières .

En contrepartie, il avait été introduit un chapitre V traitant de
l'ensemble des questions de coopération.

Votre Commission vous propose de revenir à l'architecture
initiale et d'incorporer dans ce titre un certain nombre de modifi
cations déjà adoptées en première lecture, mais aussi , notamment en
ce qui concerne les chambres régionales des comptes, des disposi
tions nouvelles issues de la confrontation des points de vue qu'a
permise la navette.
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CHAPITRE PREMIER

DU CONTROLE FINANCIER

Article 56 A.

Dispositions relatives aux astreintes en matière administrative.

Votre Commission vous propose d'accepter la suppression de
cet article dont elle reprendra les dispositions à l'article 65 A où
l'avait placé l'Assemblée nationale.

Articles 56 B à 56 E.

Responsabilité des ordonnateurs élus devant la Cour de discipline
budgétaire et financière.

Dès la première lecture, le Sénat avait considéré que ces articles
constituaient l'une des innovations les plus néfastes et les plus
injustes du projet de loi . Tout son effort avait consisté à trouver
une position de conciliation qui, tout en acceptant le principe de
la responsabilité des ordonnateurs élus devant la Cour de discipline
budgétaire et financière, et malgré les réserves que cette responsa
bilité lui inspirait, atténuait considérablement la portée du texte
gouvernemental .

Cette atténuation avait porté sur quatre points principaux :
– Les cas où cette responsabilité pouvait être engagée avaient

été réduits à trois circonstances :

« L'exercice du droit de réquisition par l'exécutif élu à l'en
contre du comptable ;

• La non-inscription de condamnation à l'amende ou du
paiement de dommages et intérêts par les tribunaux ;

• La mauvaise imputation d'un crédit dans un but frauduleux ;
– Le montant de l'amende encourue avait été limité à celui

de l'indemnité de fonction effectivement perçue.
– Le Sénat avait supprimé la possibilité pour la Cour de

proposer au Gouvernement la suspension ou la révocation de l'élu.
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– Enfin, les ordonnateurs ne pouvaient être traduits devant
la Cour que par la Cour des comptes elle-même sur proposition de
la chambre régionale des comptes.

Le texte adopté par l'Assemblée nationale ne répond nullement
au souci de conciliation qu'avait manifesté le Sénat. Il consiste
dans la reprise quasi intégrale du texte adopté en première lecture
et dont certaines dispositions aggravaient au détriment des élus les
dispositions mêmes du projet de loi initial.

Votre Commission, dès lors, n'a pas vu la nécessité de main
tenir un texte déjà adopté, malgré sa forme atténuée, avec beaucoup
de difficulté par la majorité du Sénat.

Elle vous propose donc de ne pas rétablir ces articles. Ainsi ,
compte tenu des suppressions proposées au sein des titres II et III,
les élus ne seront pas rendus responsables devant la Cour de disci
pline budgétaire et financière. La situation actuelle sera donc
maintenue.

Articles 56 à 58 bis.

Création des chambres régionales des comptes.

Article 56.

Création.

Votre Commission ne vous propose pas de remettre en cause
la création de ces nouvelles institutions malgré les réserves qu'elle
lui avait inspirées et auxquelles de substantiels développements sont
consacrés dans le titre II du rapport de première lecture.

Le premier alinéa de l'amendement qu'elle vous propose
concerne la composition de ces chambres. Il précise la notion de
collégialité qui constitue une garantie fondamentale. Chaque cham
bre devra comprendre au minimum un président et deux assesseurs.

Le deuxième alinéa est, pour partie, un amendement de forme
puisqu'il substitue le mot « arrêt » au mot « jugement » pour tenir
compte des modifications apportées par l'Assemblée nationale. On
se souvient que la qualification de jugement aurait paru beaucoup
plus adaptée au Sénat, s'agissant de décisions d'une juridiction de
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première instance. Pour éviter des navettes inutiles, votre Commis
sion vous a proposé dans des articles antérieurs de vous rallier
néanmoins à cette formulation. Elle répare donc une omission de
l'Assemblée nationale.

La deuxième modification concerne le contenu de la collé
gialité. Elle répond à des préoccupations identiques de protection
des justiciables à celles que manifestait le premier alinéa.

Article 56 bis.

Organisation de la chambre régionale des comptes.

Les deux assemblées ont fait sur cet article des pas importants
l'une vers l'autre. Certaines des modification proposées par l'Assem
blée nationale au premier alinéa, notamment concernant les corps dont
les membres auront vocation à exercer les fonctions de président, au
raient été proposées par votre Commission si l'Assemblée nationale ne
l'avait déjà fait elle-même. Il vous est donc demandé, pour l'essentiel,
de vous rallier à la rédaction des députés et, notamment, à celle du
quatrième alinéa qui concerne les modalités d'organisation du
parquet. Cette organisation sera beaucoup plus proche de l'orga
nisation de la justice administrative et, plus particulièrement, de
celle du Conseil d'État que celle de la Cour des comptes. Votre
Commission tient toutefois à préciser que le magistrat exerçant les
fonctions de ministère public sera placé sous l'autorité du procureur
général près la Cour des comptes, ceci dans un souci d'harmonisa
tion de jurisprudence.

L'alinéa additionnel qu'elle vous propose d'introduire concerne
le statut du nouveau corps des conseillers des chambres régionales.
C'est un alinéa auquel votre Commission accorde une très grande
importance. Elle est inspirée en cela par le souci constant qui l'anime
lorsqu'elle traite du statut des magistrats . Elle souhaite que le corps
ne soit pas composé et recruté dans la précipitation ou selon toute
procédure qui ne ferait pas appel à des règles de parfaite objectivité.
Le concours lui parait être la seule possibilité véritable d'assurer
cette objectivité, c'est pourquoi elle souhaite, pour tenir compte des
problèmes de mise en place de ces nouvelles chambres, de préciser
que le nombre des magistrats ne pourra être inférieur aux deux tiers
de l'effectif.
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Article 57.

logement des comptes.

L'Assemblée nationale avait regroupé dans cet article l'ensemble
des compétences exercées par les chambres régionales. Le Sénat, en
première lecture, avait préféré consacrer un article à chaque type
de compétences. Il vous est proposé de reprendre cette présentation
plus rationnelle et qui permet d'insérer un plus grand nombre de
précisions que celle de l'Assemblée nationale.

Par l'amendement qu'elle vous propose, votre Commission
réserve donc cet article à la seule compétence de jugement. Il aurait
été préférable qu'il suive, au lieu de le précéder, l'article relatif
aux compétences consultatives. Néanmoins, pour ne pas surcharger
les travaux de la commission mixte paritaire, votre Commission
vous propose de garder l'ordre des articles retenus par le projet
de loi.

Le premier amendement vous propose de compléter le premier
alinéa afin de préciser les conditions dans lesquelles il pourra être
interjeté appel devant la Cour des comptes des décisions des cham
bres régionales. Il est précisé que le procureur général près de la
Cour des comptes pourra lui-même faire appel, ceci afin de per
mettre une unification de la jurisprudence.

Le deuxième amendement est un amendement de forme, il
supprime les dispositions qui seront développées dans les articles
suivants.

Le troisième amendement est un amendement de coordination
avec les dispositions qu'il vous est proposé d'introduire ci-après .

Article 57 bis.

Compétences consultatives.

Par cet amendement, votre Commission vous propose de réta
blir cet article, qui précise clairement la conception qu'elle s'est
faite des compétences administratives des chambres régionales. Cette
conception avait été très largement développée à l'occasion de l'exa
men des articles relatifs au contrôle administratif et au contrôle
budgétaire.
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Article 57 ter.

Observations sur la gestion.

Votre Commission vous propose de rétablir cet article important
pour l'autonomie locale dans une rédaction améliorée par rapport
à celle de la première lecture.

Cet amendement maintient, bien sûr, l'innovation principale
votée par le Sénat qui consistait à toujours mettre le maire en posi
tion de présenter sa défense avant toute publication des observations.

Il apporte cependant des améliorations d'ordre technique pour
les délais de transmission (fin du premier alinéa) ; sa rédaction précise
les conditions dans lesquelles les observations sur la gestion pourront
être faites pour avoir quelque utilité . Il est logique qu'elles puissent
concerner plusieurs exercices à la fois .

Le deuxième alinéa précise les conditions de transmission des
observations de la chambre. Il explicite la position précédemment
votée par le Sénat en faisant apparaître l'intervention du représen
tant de l'État comme agent de transmission. Il susbstitue le président
au magistrat faisant fonction d'avocat général comme autorité appe
lée à transmettre les observations de la chambre au représentant de
l'État. Votre Commission veut ainsi éviter de placer le magistrat
exerçant les fonctions de ministère public dans une position délicate
pour le cas où il ne partagerait pas le point de vue arrêté par la
chambre.

Le dernier alinéa précise le rôle du représentant de l'État dans
la transmission des réponses des élus mis en cause.

Article 58.

Publication des observations sur la gestion.

Votre Commission vous propose de reprendre le texte adopté
par le Sénat en ce qui concerne la publication des observations sur
la gestion et surtout les réponses des élus dans le rapport annuel de
la Cour des comptes.

Article 58 bis .

Dispositions complémentaires.

Cet article prévoit , comme l'avait envisagé le Sénat en première
lecture, une mise en place progressive des chambres régionales des
comptes. Votre Commission vous propose de l'adopter sans modi
fication.
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CHAPITRE II

ALLÉGEMENT DES PRESCRIPTIONS
ET PROCÉDURES TECHNIQUES

Article 59.

Code des prescriptions et procédures techniques.

Votre Commission vous propose d'accepter la rédaction du
paragraphe I de cet article qu'elle avait supprimé afin de reprendre
ses dispositions, sous une forme améliorée, dans chacun des trois
premiers titres .

Elle vous en propose cependant une modification de façon à
étendre les procédures d'allégement des normes à la région et de
préciser que l'octroi d'une subvention ne pourra être subordonné à des
conditions ne répondant pas aux règles définies par ce paragraphe I.

Article additionnel après l'article 59.

Rémunération des agents de l'État, de la région, du département
et de leurs établissements publics agissant pour le compte d'une
collectivité territoriale.

Votre Commission vous propose de reprendre sous la forme
d'un article additionnel les dispositions relatives au problème délicat
que constituent les rémunérations accessoires . Ces dispositions
résultent d'une longue élaboration réalisée tant lors de l'examen du
projet de loi pour le développement des responsabilités des collec
tivités locales que lors des débats sur le présent projet de loi , tant à
l 'Assemblée nationale qu'au Sénat .

La principale innovation apportée par rapport au texte adopté
par l 'Assemblée nationale est l'extension de l'interdiction de principe
de ces rémunérations aux agents des collectivités locales et des régions
de façon à éviter que ne se substitue à la tutelle technique de l'État
la tutelle des services techniques d'une autre collectivité territoriale
ou de la région.
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CHAPITRE III

DE L'ALLÉGEMENT DES CHARGES
DES COLLECTIVITÉS LOCALES

Article 61 B.

Application aux communes des territoires d'outre-mer.

Votre Commission vous propose d'accepter cet article sans
modification. La suppression de première lecture s'expliquait par le
fait que cette disposition était reprise sous une autre forme dans
le cadre du titre V relatif aux dispositions financières .

Article 61 .

Création d'une dotation culturelle.

Cet article constituait l'innovation essentielle en matière de
finances apportée par le présent texte. Qu'il s'agisse en effet de la
justice, de la police ou de la compensation de l'indemnité de logement
des instituteurs, le texte du Gouvernement n'est que la reprise des
promesses du gouvernement antérieur et du vote du Sénat lors de
l'amendement du projet de loi pour le développement des responsa
bilités des collectivités locales – et encore sous une forme atténuée –
puisque ces différents articles ne comportent aucun engagement
pour l'avenir.

L'amendement qui vous est proposé à cet article 61 est un
amendement de principe qui demande la globalisation de la pre
mière part de cette dotation qui n'est, en fait, qu'une nouvelle
subvention spécifique, de façon à permettre à chaque commune et
à chaque département de mener en toute liberté la politique culturelle
qu'il souhaite.
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Article 62.

Dotation de compensation de l'indemnité de logement des instituteurs.

Cet article poursuit l'application entamée par le gouvernement
précédent de la décision de principe prise lors du vote par le Sénat
du projet de loi pour le développement des responsabilités locales,
de compenser l'indemnité de logement des instituteurs et de satis
faire ainsi une très ancienne revendication des maires .

Aucun engagement ne figure quant à l'avenir, ce qui constitue
une régression par rapport aux dispositions du projet de loi précédent.

Votre Commission vous propose donc de compléter le premier
alinéa de cet article afin de prévoir une compensation progressive
et totale dans le délai de six ans (cinq ans à compter du 1e janvier
1982) qui avait été initialement prévu par le gouvernement pré
cédent, un peu à l'image de la façon dont avait été constitué pro
gressivement le fonds de compensation pour la taxe à la valeur
ajoutée.

Article 63.

Prise en charge des contingents de police par l'État.

Votre Commission vous propose d'adopter sans modification
cet article qu'elle avait repris sous une forme différente en première
lecture.

Article 64.

Prise en charge par l'État des dépenses de justice.

L'amendement qui vous est proposé est un amendement qui
élargit à l'ensemble des dépenses de justice l'allégement des charges
proposé par le Gouvernement. Il s'agit d'un amendement tout à fait
essentiel mais qui correspond, semble-t-il, aux intentions exprimées
par le Gouvernement au cours des débats. Votre Commission préfère
cependant mettre la lettre du texte en accord avec les déclarations
du ministre d'État.
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Article 64 bis.

Conditions de rémunération des fonctionnaires de l'État
travaillant pour les collectivités locales.

Votre Commission vous propose de supprimer cet article pour
des raisons de coordination avec les dispositions de l'article additionnel
après l'article 59.

CHAPITRE IV

DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET DIVERSES

Article 65 A.

Dispositions relatives aux astreintes.

Votre Commission vous propose de reprendre ici le texte que
le Sénat avait adopté en première lecture. Il s'agit d'une disposition
de coordination avec la position prise aux articles 6 et 8 , c'est-à-dire
le remplacement de la procédure d'inscription d'office par la pro
cédure de règlement d'office.

Article 65 B.

Codification.

Cet article répond en grande partie aux préoccupations expri
mées par le Sénat qui souhaitait que soit élaboré dans un premier
temps un code individualisé pour les communes, les départements
et les régions. L'adjonction qui vous est proposée est une adjonction
purement technique qui permettra la mise à jour de ces différents
codes et du futur Code général des collectivités locales .
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Article 65 bis.

Coordination des secours.

Bien que sa rédaction ne tienne qu'insuffisamment compte des
dispositions de l'article 34 de la Constitution (est-il bon de donner
valeur législative au plan O.R.S.E.C. ?), votre Commission vous
propose d'accepter cet article sans modification.

Articles 66 à 92.

Autonomie des collectivités locales.

Votre Commission vous propose d'accepter la suppression de
ces articles qui figuraient dans les chapitres V concernant l'autonomie
des collectivités locales, et VI concernant leur coopération du titre IV
ainsi qu'au titre V relatif aux dispositions financières.

Article 93.

Création d'une dotation globale d'équipement.

L'Assemblée nationale s'est rangée au point de vue du Sénat
qui avait fait de cette création de la dotation globale, sur la propo
sition principalement de notre collègue Joseph Raybaud, rapporteur
pour avis de la commission des Finances, l'une des adjonctions
essentielles de son texte.

Votre Commission vous propose d'accepter cet article bien qu'il
ne soit qu'un article de principe et ne reprenne pas les nombreuses
précisions contenues dans les articles 93 à 99 que vous aviez votés .
Elle vous propose en revanche deux amendements qui précisent
que la substitution de la dotation globale d'équipement aux sub
ventions spécifiques d'investissement sera progressive et que son
montant ne pourra être inférieur à celui des subventions spécifiques
qu'elle remplacera.
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Mo* m. – e

TITRE V

DISPOSITIONS DIVERSES

Articles 100 à 103.

Dispositions relatives à la ville de Paris.

Ces articles avaient constitué, en première lecture, une conces
sion importante du Gouvernement . Le Sénat avait souhaité, en effet,
que les dispositions de la présente loi s'appliquent immédiatement
à la ville de Paris .

L'Assemblée nationale les a retenues pour l'essentiel . Il vous
est donc proposé d'achever l'accord entre les deux Assemblées en
adoptant sans modification l'article 100.

Article additionnel après l'article 103.

Conditions d'extension de la loi aux territoires d'outre-mer.

Cet article figurait entre le titre III et le titre IV du texte
adopté par le Sénat. Il paraît préférable à votre Commission de
le réinsérer en cet endroit pour bien marquer la spécificité des terri
toires d'outre-mer et l'importance qu'elle attache à l'évolution de leurs
statuts .

INTITULE DU PROJET DE LOI

L'amendement que votre Commission vous propose est un
amendement d'harmonisation qui rappelle que les territoires d'outre-
mer sont, avec les communes et les départements, les seules collecti
vités territoriales existantes de la République, en application de
l'article 72, premier alinéa de la Constitution.

Il rappelle également, qu'à la différence du texte initial , un
certain nombre d'articles traitent désormais spécialement des pro
blèmes de ces territoires.

»
• +

Sous réserve de ces observations et des amendements qu'elle
vous soumet, votre Commission vous propose d'adopter le présent
projet de loi.
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Tact* adopté
par l'Assemblée nationale

en première km

Texte adopté par la Sénat
m première lecteurs Texte adopté

par l'Assemblée nationale
en deuxième lecture

Propositions

Constitution
du 4 octobre 1951.

Art. 72 (premier alinéa). –
Les collectivité* territoriales
de la République sont les
communes, les départements,
les territoires d'outre-mer.
Toute autre collectivité terri
toriale est créée par la loi.
Ces collectivités s'adminis
trent librement par des
conseils élus et dans les
conditions prévues par la loi.

INTITULÉ

PROJET DE LOI RELATIF
AUX DROITS ET LIBER
TÉS DES COMMUNES,
DES DÉPARTEMENTS
ET DES RÉGIONS

Article premier.

Les communes, les dépar
tements et les régions s'ad
ministrent librement.

Des lois détermineront la
répartition des compétence*
et celle des ressources publi
ques entre les communes, les
départements, les régions et
l'État, l'organisation des ré
gions, les garanties fondamen
tales accordées aux personnels
des collectivités locales, le
mode d'élection et le statut
des élus ainsi que les moda
lités de la coopération inter
communale et le développe
ment de la participation des
citoyens dans la vie locale.

Les dispositions de la pré
sente loi s'appliqueront à
Paris à la date et dans les
conditions qui seront fixées
par une loi ultérieure.

INTITULÉ

PROJET DE LOI RELATIF
AUX DROITS, LIBER
TÉS ET RESPONSABI
LITÉS DES COMMUNES,
DES DÉPARTEMENTS,
DES RÉGIONS ET DES
TERRITOIRES D'OUTRE 
MER

Article premier.

Supprimé.

INTITULÉ

PROJET DE LOI RELATIF
AUX DROITS ET LIBER
TÉS DES COMMUNES,
DES DÉPARTEMENTS
ET DES RÉGIONS

Article premier.

Les communes, les dépar
tements et les régions s'admi
nistrent librement par des
conseils élus.

Des lois détermineront la
répartition des compétences
et celle des ressources publi
ques entre les communes, les
départements, les régions et
l'État, les nouvelles règles de
la fiscalité locale, les nouvel
les règles de transfert de cré
dits de l'État aux collectivités
locales, l'organisation des ré
gions, les garanties statutai
res accordées aux personnels
des collectivités territoriales,
le mode d'élection et le statut
des élus ainsi que le* moda
lités de la coopération inter
communale et le développe
ment de la participation des
citoyens dans la vie locale.

INTITULE

PROJET DE LOI RELATIF
AUX DROITS ET LIBER
TÉS DES COMMUNES,
DES DÉPARTEMENTS,
DES RÉGIONS ET DES
TERRITOIRES D'OUTRE
MER

Article premier.

Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification.
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En M qui concerne les
départements d'outre-mer, U
présente loi s'applique jus
qu'à la promulgation de lois
adaptant ses dispositions t la
spécificité de chacune des
collectivités concernées.

TITRE I

DES DROITS ET LIBER
TÉS DE LA COM
MUNE

Art. 2.

Les délibérations, arrêtés et
conventions relatifs aux mar
chés pris par les autorités
communales sont exécutoires
de plein droit.

Sont abrogées toutes les
dispositions prévoyant l'annu
lation par le Gouvernement
ou ses représentants de ces
délibérations et arrêtés ainsi
que toutes celles les soumet
tant à approbation.

TITRE I

DES DROITS, DES LIBER
TÉS ET DES RESPON
SABILITÉS DES COM
MUNES

CHAPITRE PREMIER (NOUVEAU)

Suppression
de la tutelle administrative

Art. 2.

Les délibérations et arrêtés
des autorités communales
ainsi que les conventions pas
sées par elles sont, sous
réserve des dispositions de
l'article 2 bis et de l'article 6
ci-dessous, exécutoires de
plein droit dis qu'il a été
procédé à leur publication.
Ils ne peuvent être annulés
que par les tribunaux compé
tents.

Alinéa supprimé.

En ce qui concerne le» dé
partements d'outre-mer, la pré
sente loi s'applique jusqu'à la
promulgation de lois adaptant
certaines de ses dispositions à
la spécificité de chacun* des
collectivitét concernée».

TITRE I

DES DROITS ET LIBER
TÉS DE LA COM
MUNE

CHAPITRE PREMIER

Suppression
de la tutelle administrative.

Art. 2.

Les délibérations, arrêtés et
actes des autorités communa
les, ainsi que les conventions
qu'elles passent sont exécu
toires de plein droit dés qu'il
a été procédé à leur publi
cation ou k leur notification.
Leur caractère exécutoire
n'est pas subordonné k leur
notification au représentant
de l'État , prévue à l'article 3
de la présente loi.

Les dispositions de l'alinéa
précédent ne font pas obsta
cle à l'exercice, par le repré
sentant de l'État, du pouvoir
de substitution qu'il tient,
notamment en matière de
police , des articles L. 122-14
et L. 131-13 du code des

Alinéa supprimé

TITRE I

Intitulé sans modification.

CHAPITRE mm

Intitulé sans modification.

Art. 2.

Sans modification.
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T««« m vigueur

Code des communes.

Art. L. 122-14. – Dans le
cas où le maire refuserait ou
négligerait de faire un des
actes qui lui sont prescrits
par la loi , le préfet peut,
après l'en avoir requis, y pro
céder d'office par lui-même
ou par un délégué spécial .

Art. L. 122-2J. – Le maire
est chargé, sous l'autorité de
l'administration supérieure :

1 . de la publication et de
l'exécution des lois et règle
ments ;

2. de l'exécution des mesu
res de sûreté générale ;

3 . des fonctions spéciales
qui lui sont attribuées par les
lois .

Art. L. 131-13. – Les pou
voir* qui appartiennent au
maire, en vertu de l'article
L. 131-2 , ne font pas obstacle
au droit du préfet de pren
dre, pour toutes les commu
nes du département ou plu-

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

n première lecture

Testa adopté par la Sénat
M première lecture

Art. 2 bis (nouveau).

Les dispositions de l'article
précédent ne font pas obsta
cle i l'exercice, par le repré
sentant de l'État, du pouvoir
de substitution qu'il tient,
notamment en matière de
police, des articles L. 122-14,
L. 131-13 , L. 131-14 du Code
des communes, ni £ celui de
son pouvoir hiérarchique sur
les arrêtés du maire lorsque
celui-ci , en application de l'ar
ticle L. 122-23 du Code des
communes, agit comme repré
sentant de l'État dans la
commune.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

M deuxième lecture

communes, ni à celui de son
pouvoir hiérarchique sur les
arrêtés du main lorsque celui-
ci, en application de l'article
L. 122-23 du code des com
munes. agit comme représen
tant de l'État dans la com
mune.

Art. 2 bis.

Supprimé.
(Cf. T alinéa

de l'art. 2 ci-dessus).

Proposition
de la Permission

Art. 2 bis.

Maintien de la suppression.
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sieurs d'entre elle*, et dan*
tout le* ca* où Q n'y aurait
pas été pourvu par Ica auto
rité* municipale*, toute* mesu
res relatives au maintien de
la salubrité, de la sûreté et
de la tranquillité publique*.

Ce droit M peut être exercé
par la préfet à l'égard d'une
•cul* commune qu'après une
mise en demeure au maire
restée *an* résultat.

Quand le maintien de l'or
dre est menacé dan* deux ou
plusieurs communes limitro
phe*. la préfet peut, par
arrêté motivé, ** substituer
aux maires intéressé* pour
exercer le* pouvoir* de police
prévu* aux 2* et S* de l'ar
ticle L. 131-2.

Art. L. 131-14. – Le* per
missions de voirie I titre pré
caire ou essentiellement révo
cable sur le* vole* publique*
qui *ont placée* dan* le*
attribution* du maire et ayant
pour objet, notamment, l'éta
blissement dan* le sol de la
voie publique de* canalisa
tion* destinées au passage ou
i la conduite de l'eau ou du
gaz, peuvent, en ca* de refus
du maire non justifié par
lIntérêt général, être accor
dée* par le préfet.

Art. S.

Lee délibération*, arrêtés et
convention* relatif* aux mar
ché* de* autorité* communa
le* sont notifié* dan* la
quinzaine au représentant de

Art. S.

Le* délibération* et arrêté*
de* autorités communale*
ainsi que le* convention* pas
sée* par elle* sont, à peine
de nullité, notifié* dan* le*

Art S.

Le* délibération*, arrêté* et
acte* des autorités municipa
les ainsi que le* convention*
qu'elle* passent sont notifié*
dan* la quinzaine au repré

Art. I.

Le* délibération*..
des autorité* commu

nale! ainsi que.»
... sont, à peine

de nullité, notifié* dans les dix
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Texte adopté
par l'Assemblée 1–ale

en première !■ut»

l'Eut dan* la département et,
en outre, au président de la
chambre régionale des comp
te* prévue à l'article 56 de
la présente loi, lorsqu'il s'agit
des budget* et comptes admi
nistratif!.

La représentant de l'État
dan* le département défère
au tribunal administratif le*
actes qu'il estime contraires
k la légalité dans les deux
mois suivant la notification
qui lui en a été faite. Il
informe le maire de son inten
tion de former un recourt
quinze jours au moins avant
de le déposer, à peine d'Irre
cevabilité, et lui communique
toutes précisions permettant
de modifier dans le sens de
la légalité les actes concernés.

La représentant de l'État
dans le département, agissant
d'office ou k la demande du
maire , peut informer le maire
de son intention de ne pas
déférer au tribunal adminis
tratif un acte des autorités
municipales qui lui a été noti
fié en application de l'alinéa
précédent .

La tribunal administratif
statue dans un délai de trois
mois. Si , à l'issue de ce dé
lai , il ne s'est pas prononcé,

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

dix Jour* suivant leur publi
cation au représentant de
l'État dan* la département.

Le représentant...
» département peut

déférer au tribunal ...

... dans le* quarante
Jour* suivant la notification.»

> 11
informe au préalable le maire
de son intention de former
un recours vingt jours au
moins avant de le déposer,
k peine d'irrecevabilité, en lui
faisant part de ses observa
tions, et lui communique»

... les actes concernés .

A la demande du nuire,
le représentant de l'État dans
le département l'informe de
son intention de ne pu dé
férer au tribunal administra
tif un acte des autorités mu
nicipales qui lui a été notifié
en application du premier
alinéa du présent article .

La tribunal ...
~. dans un délai de deux

mois. Si, à l'issue...

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

sa deuxièmes lecture

sentant de l'Eut dans la
département ou I son délégué
dans l'arrondissement et, an
outre, au président d* la
chambre régionale de» comp
te» créée par l'article 56 de
la présente loi lorsqu'il s'agit
da» budget».

Le représentant de l'Eut
dans le département défére
au tribunal administratif les
délibérations, arrêtés, actes
et conventions qu'il estime
contraires à la légalité dan*
le* deux moi* suivant la noti
fication prévue k l'alinéa pré
cédent. Il informe le maire
de «on Intention de former
un recours vingt Jour* au
moins avant de le déposer, k
peine d'irrecevabilité, et lui
communique toute* précisions
permettant de modifier dans
le sens de la légalité la* actes
concernés.

A la demande du maire, la
représentant de l'Eut dans le
département peut informer
celui-là de son intention de
ne pas déférer au tribunal
administratif une délibération,
un arrêté, un acte ou une
convention des autorités mu
nicipales notifiés en applica
tion du premier alinéa du
présent article.

La tribunal administratif
•tatue dans un délai de trois
mois . Si , k l'issue...

Propositions
da k Commission

four» au représentant da l'État
ou k son délégué dan* l'arron 
dissement.

Le représentant...
... peut déférer...

... dans
le» quarante four» suivant la
notification prévue k l'alinéa
précédent. Il Informe au
préalable le maire..

~ d'irrecevabilité, en
lui faisant part de ses obser
vations, et lui communique~.

... de la légalité le* dé
libérationi, arrêtés, acte* et
convention* concernés.

A la demande du maire,...

département l'informe de son
intention...

... autorités com
munale» qui lut a été notifié
en application du premier ali
néa du présent article.

Alinéa sans modification.
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le litige est porté devant le
Conseil d'État, qui statue
selon la procédure d'urgence.

Le ministre de l'Intérieur
et de la Décentralisation sou
met chaque année au Parle
ment un rapport sur l'exer 
cice du contrôle a posteriori
des représentants de l'État
dans les départements et le*
communes.

» qui statue
selon une procédure d'ur
gence.

Si le représentant de l'État
estime que l'acte attaqué ris
que de causer un préjudice
irréparable ou difficilement
réparable, il demande au tri
bunal administratif, qui sta
tue selon la procédure de
référé, de prononcer un sur
sis à son exécution .

Si le sursis est prononcé,
l'exécution de la délibération
attaquée est alors suspendue
jusqu'au dessaisissement du
tribunal administratif prévu
au quatrième alinéa du pré
sent article.

Le Gouvernement soumet
chaque année au Parlement,
avant le 1" juin, un rapport
sur l'exercice, par les repré
sentants de l'État dans le dé
partement, du contrôle a po»•
teriori des actes des autorités
communales.

Art. 3 bit (nouveau).

Sans préjudice du recours
direct dont il dispose, si un
citoyen croit être personnel
lement lésé par un -acte des
autorités communales, Il peut
demander au représentant de
l'État dans le département de
mettre en œuvre la procédu
re prévue à l'article 3 ci-des
sus.

_. une procédure d'ur
gence.

Le représentant de l'État
peut assortir son recours
d'une demande de sursis k
exécution. Il est fait droit à
cette demande si l'un des
moyens invoqués dans la re
quête parait, en l'état de l'ins
truction, sérieux et de nature
k justifier l'annulation de la
délibération, de l'arrêté, de
l'acte ou de la convention
attaqués.

Alinéa supprimé.

Le Gouvernement soumet
chaque année, avant le
1" juin, au Parlement un
rapport sur f« contrôle a pos
teriori exercé i l'égard de»
délibérations, arrêtés, actes et
convention» des communes
par les représentants de l'État
dans les départements.

Art. 3 bis.

Supprimé.

Le représentant de l'État...

... de sursis k
exécution. Si le représentant
de l'État estime que l'acte
attaqué risque de causer un
préjudice irréparable ou dif
ficilement réparable, il de
mande au président du tri
bunal administratif, qui sta
tue en la forme Jes référés,
de prononcer un sursis à ton
exécution.

(Reprise du texte adopté
par le Sénat en première
lecture.)

Alinéa sans modification.

Art. 3 bit.

(Reprise du texte adopté
par le Sénat en première
lecture.)
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Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en première lecture

Art. 4.

Le conseil municipal peut
prendre le* mesures néces
saires à la protection de* In
térêt! économique* et sociaux
de la population communale,
à l'exclusion de toute prise
de participation dans le capi
tal d'une société commercia
le et de toute autre entreprise
à but lucratif n'ayant pas
pour objet d'exploiter les «er-
vices communaux ou des ac
tivités d'intérêt général dans
les conditions prévues par
l'article L. 381-1 du Code des
communes. La loi relative à
la répartition des compéten
ces précisera le régime juri
dique des sociétés d'écono
mie mixte. La commune peut
s'associer k d'autres collecti
vités territoriales concernées
et dotées de moyens adaptés
k la conduite de ces actions,
notamment au plan financier.

Ces interventions ne pour
ront contrevenir aux règles
d'aménagement du territoire
prévues dans la loi approu
vant le plan.

Texte m vigueur
Texte adopté par la Sénat

en première lecture

Art. 4.

Supprimé.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en deuxième lecture

Art. 4.

La commune peut interve
nir dans le domaine écono
mique dans les conditions
fixées par le présent article.

I. – Lorsque son interven
tion a pour objet de favori
ser le développement écono
mique, elle peut accorder des
aides directes ou indirectes

Propositions
de la Commission

Art. 4.

L'État a la responsabilité
de la conduite de la poli
tique économique et sociale
ainsi que de la défense de
l'emploi.

Néanmoins, tout réserve
du respect de la liberté du
commerce et de l'industrie,
du principe de l'égalité des
citoyens devant la loi ainsi
que des règles de l'aména 
gement du territoire définies
par la loi approuvant le
plan intérimaire pour 1982
et 1983 et par la future loi
portant approbation du plan,
le conseil municipal peut
intervenir en matière écono
mique et sociale. A cette fin,
il peut accorder de* aides in
directes au bénéfice de per
sonnes physiques et morales
de droit privé dans les con
ditions prévues au présent
article.

La commune a la faculté
de s'associer avec des collec
tivités territoriales ou établis
sements publics intéressés
pour la réalisation des actions
prévues au présent article.

I. – Les aides indirectes
qui seules peuvent être attri
buées par les communes ou
leurs groupements compor
tent notamment :
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dam le* condition* prévue*
par la loi approuvant le plan.

II . – Lorsque la protection
de* intérêt* économique* et
•octaux de la population com
munale l'exige, la commune
peut accorder de* aide* direc
tes ou indirecte* à de* entre
prises en difficulté pour la
mise en oeuvre de mesures
de redressement prévue* par
une convention passée avec
celles-ci.

La commune peut passer
des conventions avec d'autre*
collectivité* territoriale* con

– la prit* en chargé to
tale ou partielle des coûts
d'acquisition et d'aménage aménage 
ment du terrains, nécessaires
aux activité* économique
concernées ;
– l'acquisition ou la réa

lisation préalable, la revente
ou la location de bâtiments
accueillant ces activités ; la
revente ou la location pour
ront être affectées de rabais
dans des zones prioritaires
définies par décret en Conseil
d'État ;
– les cautionnements et

garanties d'emprunts.

Ces aides indirectes sont
décidées par le conseil muni
cipal selon les conditions
d'attribution, modes de calcul
et formes de paiement défi
nis préalablement par une
délibération de portée géné
rale. Cette délibération déter
mine, le cas échéant, la na
ture et le montant des garan
ties Imposées aux entreprises
bénéficiaires de l'aide ainsi
qu'à leurs dirigeants.

II . – Par dérogation aux
dispositions du paragraphe
précédent, et dans le but d'as 
surer le maintien des servi
ces nécessaires à la satisfac
tion des besoins de la
population en milieu rural, ou
dans les communes touristi
ques et thermales définies en
application de l'article L. 234-
14 du Code des communes, le
conseil municipal peut, A
titre exceptionnel, lorsque
l'initiative privée est défail
lante ou absente, accorder
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Texte m vigueur
Texte adopté

par l'Assemblée nationale
en première lecture

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en deuxième lecture

cernée* et disposent de
moyens adaptés à l« conduite
de ces actions, notamment au
plan financier.

III . – Sont toutefois ex
clues, sauf autorisation pré
vue par décret en Conseil
d'État, toutes participations
dans le capital d'une société
commerciale et de tout autre
organisme i but lucratif
n'ayant pas pour objet d'ex
ploiter les services commu
naux ou des activité* d'in 
térêt général dans le* condi
tions prévues par l'article L.
381-1 du Code des commune*.

IV. – Une commune ne
peut accorder sa garantie I
un emprunt que si le montant
total des annuité* d'emprunts
garanti* k échoir au cour* de
l'exercice, majoré du montant
net de* annuité* de la dette
communale, n'excède pas un
pourcentage défini par décret
de* recette* réelle* de la te»
tion de fonctionnement du
budget communal.

Propositions
de la Commission

des aides directe» sous la
forme de subventions.

III . – San* modification.

IV. – La charge annuelle
de l'ensemble des interven
tions définies au présent arti
cle, ne peut, pour une mime
commune, excéder 10% de
ses recettes fiscales figurant
aux comptes administratifs de
l'avant-dernier exercice.

En ce qui concerne les in
terventions qui ne se tradui
raient pas par une dépense
budgétaire effective au cours
de l'exercice donné, la com
mune ne pourra accorder des
garanties d'emprunt que dans
la mesure où la charge en ré
sultant, ajoutée à celle pro
venant des annuités des
emprunts, déjà garantis, i
échoir au cours de l'exercice,
n'excède pas, en pourcentage
des recettes de la section de
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Art. L. 212-11. – Danà le
cas où, pour une cause quel
conque, le budget d'une com
mune n'a pas été définitive
ment réglé avant le com
mencement de l'exercice, les
recettes et les dépenses de
la section de fonctionnement
portées au dernier budget
continuent à être faites jus
qu'à l'approbation du nou
veau budget.

Si l'exécution du budget,
au cours des premiers mois,
fait apparaître un déficit, l'au
torité supérieure peut décider
qu'il est fait application de
l'article L. 212-5.

Art. L. 212-12. – Les im
positions directes mises en re
couvrement au profit des com
munes sont établies conformé
ment aux dispositions de l'ar
ticle 14 de la loi n* 75-678
du 29 juillet 1975.

Art. 5 A (nouveau)

Dans le cas où le budget de
la commune n'a pas été
adopté avant le 1' janvier de
l'exercice auquel il s'applique,
les recettes et les dépenses
de la section de fonctionne
ment portées au dernier bud
get continuent à Être exécu
tées.

Si le budget n'est pas adop
té avant le 31 mars de l'exer
cice auquel il s'applique, il est
réglé et rendu exécutoire par
le représentant de l'État dans
le département sur avis pu
blic de la chambre régionale
des comptes saisie par le re
présentant de l'État dans le
département. Ces dispositions
ne sont pas applicables quand
le défaut d'adoption résulte
de la non-communication en
temps utile au conseil munici

CHAPITRE II (NOUVEAU)

Suppression
de la tutelle financière.

Art. 5 A.

Dans le cas...

... auquel il s'applique,
le maire est en droit, jusqu'à
l'adoption de ce budget, de
mettre en recouvrement les
recettes et d'engager les dé
penses de la section de fonc
tionnement dans la limite de
celles inscrites au budget pri
mitif de l'année précédente.

Alinéa supprimé.

V. – Une loi déterminera
le régime juridique des socié
tés d'économie mixte .

CHAPITRE II

Suppression
de la tutelle financière.

Art. 5 A.

Dans le cas...

«. au budget de
l'année précédente.

Si le budget n'est pas adop
té avant le 31 mars de l'exer 
cice auquel il s'applique, le
représentant de l'État dans le
département saisit sans délai
la chambre régionale des
comptes qui, dans le mois, et
par un avis public, formule
des propositions pour le rè
glement du budget. Le repré
sentant de l'État règle le bud
get et le rend exécutoire. Si
le représentant de l'État dans
le département s'écarte des

fonctionnement, de 80% au
moins le montent moyen des
garanties consenties par les
communes de mime catégorie.

V. – Sans modification.

CHAPITRE II

Intitulé sans modification .

Art. 5 A.

Alinéa sans modification .

Alinéa supprimé.
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Tôt* m vigueur

Art. L. 21213. – Dan* le
cas où Q n'y a aucun budget
antérieurement voté, le bud
get est établi par l'autorité
qualifiée pour le régler et
le* éléments d'imposition «ont
notifiés à l'autorité compé
tente avant le 1" mars.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en première lecture

pal d'informations indispen
sables à l'établissement du
budget.

En cas de création d'une
nouvelle commune, le conseil
municipal adopte le budget
dans un délai de trois mois
à compter de cette création.
A défaut, le budget est réglé
et rendu exécutoire par le re
présentant de l'État dans le
département sur avis public
de la chambre régionale des
comptes.

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

En cas de création.-

à compter de cette création.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en deuxième lecture

propositions de la chambre
régionale des comptes, il as
sortit sa décision d'un* moti
vation explicite.

Ces dispositions ne sont
pas applicables quand le dé
faut d'adoption résulte de
l'absence de communication
en temps utile au conseil mu
nicipal d'informations indis
pensables à l'établissement
du budget. La liste de ces
informations est fixée par
décret.

En cas de création...

à compter de cette création.
A défaut, le budget est réglé
et rendu exécutoire par le
représentant de l'État dans
le département, sur avis pu
blic de la chambre régionale
des comptes, dans les condi
tions prévues au second ali
néa du présent article.

Propositions
de la Commission

Alinéa supprimé.

En cas de création ...

et rendu exécutoire par le
représentant de l'État dans le
département après avis de la
chambre régionale des comp
tes.
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Art L. 212-4. – Lorsque le

budget d'une commune n'a
pu été voté en équilibra réel
par le conseil municipal, l'au
torité supérieure le renvoie
au maire dan* le délai de
quinze jours qui suit «on dé
pôt à la préfecture ou à la
sous-préfecture.

Le maire le soumet dan*
les quinze jour* à une secon
de délibération de l'assem 
blée communale.

Celle-ci doit statuer dans
le délai de quinzaine et le
budget est immédiatement
renvoyé à la préfecture ou I
la sous-préfecture.

Art. 5.

Le budget d'une commune
est en équilibre réel lorsque
le prélèvement sur le* recet
te* de la section de fonction
nement au profit de la sec
tion d'investissement, ajoutée*
aux recette* propre* de cette
section, k l'exclusion du pro
duit de* emprunt*, fournit
des ressource* suffisante*
pour couvrir le rembourse
ment en capital de* annuité*
d'emprunt à échoir au cour*
de l'exercice, «ou* réserve que
le* sommes figurant en re
cettes et en dépenses aient
été évaluée* de façon sincère.

Lorsque le budget d'une
commune n'est pas voté en
équilibre réel, la chambre
régionale de* compte*, saisie
par le représentant de l'État
dans le département, le cons
tate dan* un délai de quinze
jour* k partir de la notifica
tion faite en application de
l'article 3. La chambre régio
nale de* compte* propose à
la commune, dan» un délai
d'un moi* k partir de la cons
tatation d'absence d'équilibre
réel, le* mesures nécessaire*
au rétablissement de l'équili
bre budgétaire et demande
une nouvelle délibération du
conseil municipal.

Art. 5 .

Le budget de la commune
est établi en recettes et en
dépenses en distinguant la
section de fonctionnement et
la section d'investissement.

Chaque section est votée en
équilibre réel .

Le prélèvement sur les re
cette* de la section de fonc
tionnement au profit de la
section d'investissement, ajou
té aux recette* propres de
cette section, k l'exclusion du
produit de* emprunt* et,
éventuellement, de* dotations
de* compte* d'amortissement
et de provision*, doit fournir
de* ressource* suffisante*
pour couvrir le rembourse
ment en capital de* annuités
d'emprunt* k échoir au cour*
de l'exercice.

Lorsque le représentant de
l'État estime que le budget
d'une commune n'est pas voté
en équilibre réel, il saisit dans
le délai de quinze jours k
compter de la publication
mentionnée à l'article 2, la
chambre régionale des comp
te*. Il informe le maire de
cette saisine.

Art. 5.

Le budget de la commune
est en équilibre réel lorique
la section de fonctionnement
et la section d'investissement
sont respectivement votée*
en équilibre, le* recette* et
le* dépense* ayant été éva
luée* de façon «incère, et lors
que le prélèvement sur le*
recette* de la section de fonc
tionnement au profit de la
section d'investissement, ajou
té . aux recettes propre* de
cette section, k l'exclusion du
produit de* emprunt* et éven
tuellement de* dotation* de*
compte» d'amortissement et
de provision, fournit des res
sources suffisantes pour cou
vrir le remboursement en ca
pital des annuités d'emprunt
k échoir au cours de l'exer
cice .

Lorsque le budget d'une
commune n'est pas voté en
équilibre réel, la chambre
régionale des comptes, saisie
par le représentant de l'État
dans le département et dan»
un délai de quarante-cinq
jours k partir de la notifica
tion faite en application de
l'article 3, le constate, propose
k la commune les mesures
nécessaires au rétablissement
de l'équilibre budgétaire et
demande au conseil municipal
une nouvelle délibération.

Art. 3.

(Reprise des trois premiers
alinéas du texte adopté par
le Sénat en première lecture.)

Lorsque le représentant de
l'État estime que le budget
d'une commune n'est pas
voté en équilibre réel, il sai
sit la chambre régionale des
comptes dans le mois qui
suit la notification faite en
application de l'article 3. Il
informe le maire de cette
saisine.
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Tôt» m vigueur
Texte adopté

par l'Assemblée nationale
en première lecture

(Article 212-4 [suite].)

Si le budget délibéré une
seconde fois n'a, de nouveau,
pu été voté en équilibre réel
ou s'il n'a pas été retourné
k la préfecture ou k la sous-
préfecture dan* le délai de
trente jour* k compter de sa
réception en mairie en vue
d'une seconde délibération, il
est réglé par l'autorité supé
rieure.

La nouvelle délibération du
conseil municipal , qui prend
la forme d'un budget supplé
mentaire, doit intervenir dans
un délai d'un mois k partir
de la publication des propo
sitions de la chambre régio
nale de* comptes.

Si le conseil municipal n'a
pas procédé k la nouvelle
délibération dan* le délai
prescrit, ou si la délibération
prise ne comporte pas de
mesures de redressement ju
gées suffisantes par la cham
bre régionale des comptes qui
se prononce sur ce point
dans un délai de quinze jours
k partir de la notification de
la nouvelle délibération, le
budget est réglé et rendu exé
cutoire par le représentant
de l'État dans le département.
Si celui-ci s'écarte des propo
sitions formulées par la cham
bre régionale de* comptes, il
assortit sa décision d'une mo
tivation explicite.

Texte adopté par 1* Sénat
en première lecture

La chambre régionale de*
compte* transmet ses observa
tions dans le délai d'un mois
et propose s'il y a lieu le*
mesures nécessaires au réta
blissement de l'équilibre bud
gétaire de la commune.

Le représentant de l'État
transmet les observations de
la chambre régionale de*
comptes au maire de la com
mune.

La nouvelle délibération du
conseil municipal, rectifiant le
budget initial, doit intervenir
dans un délai–

des comptes .

Alinéa supprimé.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en deuxième lecture

Alinéa supprimé.

Alinéa supprimé.

La nouvelle délibération...

_ k partir
de la communication des pro
positions de la chambre régio
nale des comptes.

Si le conseil municipal n'a
pas délibéré dans le délai
prescrit, ou si la délibération
prise ne comporte pas des
mesures de redressement ju
gées suffisantes par la cham
bre régionale des comptes qui
se prononce sur ce point dans
un délai de quinze jours à
partir de la notification de la
nouvelle délibération, le bud
get est réglé et rendu exécu
toire par le représentant de
l'État dans le département. Si
celui-ci l'écarte des proposi
tions formulées par la cham
bre régionale des comptes, il
assortit sa décision d'une mo
tivation explicite.

Propositions
de la Commission

La chambre régionale des
comptes arrête ses observa
tions et propose, s'il y a lieu,
les..

_ commune.

(Reprise du texte adopté
par le Sénat en première
lecture).

Alinéa sans modification.

Alinéa supprimé.
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Art. L 212-5. – Lorsque
l'exécution du budget du der
nier exercice clos a fait appa
raître un déficit égal ou supé
rieur k 10 % de ses res
sources ordinaires, s'il s'agit
d'une commune de moins de
20.000 habitants, et k 5 %
dans le cas contraire, le bud
get voté par le conseil muni
cipal est soumis k une com
mission comprenant le maire
de la commune et deux délé
gués du conseil municipal.

Art. L. 212-6. – Si le maire
ou le conseil municipal se
refuse k désigner des délé
gués ou si le maire et les
délégués se refusent k parti
ciper aux travaux de la com
mission mentionnée k l'ar
ticle L. 212-5, celle-ci passe
outre après mise en demeure
adressée par le préfet au
maire et au conseil muni-

Art. 6.

L'arrêt des comptes com
munaux est constitué par le
vote du conseil municipal sur
le compte administratif pré
senté par le maire après
transmission, au plus tard le
1" Juillet de l'année suivant
l'exercice, du compte de ges
tion établi par le comptable
de la commune. Le vote du
conseil municipal arrêtant les
comptes doit intervenir avant
le 1" octobre de l'année sui
vant l'exercice.

Lorsque l'arrêt des comptes
communaux fait apparaître
dans l'exécution du budget
communal un déficit égal ou
supérieur k 5 % de ses res
sources ordinaires, la chambre
régionale des comptes, saisie
par le représentant de l'État,
propose k la commune, dans
un délai d'un mois après sa
saisine, les mesures nécessai
res au rétablissement de l'équi
libre budgétaire.

Art. 6.

L'arrêté des comptes com
munaux..

_ au plus tard le
1" août de l'année suivant
l'exercice .-

« l'année sui
vant l'exercice–

Lorsque l'arrêté des comptes
communaux a fait apparaître
un déficit égal ou supérieur k
10 % des recettes de la sec
tion de fonctionnement, s'il
s'agit d'une commune de
moins de 20.000 habitants
et k 5 % dans le cas contraire,
le représentant de l'État sai
sit la chambre régionale des
comptes et informe le maire
de cette saisine. La chambre
régionale des comptes pro
pose k la commune, dans le
délai d'un mois, les mesures
nécessaires au rétablissement
de l'équilibre budgétaire.

Le maire ou son représen
tant peut , k sa demande, être
entendu par la chambre ré
gionale des comptes. Il est
assisté par un conseil de son
choix.

Art. 6.

L arrêté des comptes

au plus tard le
1" juillet de l'année suivant
l'exercice»

„ l'année sui
vant l'exercice.

Lorsque l'arrêté des comptes
communaux fait apparaître
dans l'exécution du budget
communal un déficit égal ou
supérieur k 10 % des recettes
de la section de fonction
nement s'il s'agit d'une com
mune de moins de 20.000 ha
bitants et k 5 % dans les
autres cas, la chambre ré
gionale des comptes, saisie
par le représentant de l'État,
propose k la commune les
mesures nécessaires au réta
blissement de l'équilibre bud
gétaire, dans le délai de deux
mois k partir de la notification
faite en application de l'ar
ticle 3. •

Le maire ou son représen
tant peut k sa demande pré
senter oralement ses obser
vations devant la chambre ré
gionale des comptes. Il peut
être assisté par une personne
de son choix.

Art. 6.

Alinéa sans modification.

Lorsque l'arrêté des comptes
communaux...

autres cas, le représentant
de l'État saisit la chambre
régionale des comptes et in
forme le maire de cette sai
sine. La chambre régionale
des comptes propose à la
commune, dans le délai d'un
mois, les mesures nécessaires
au rétablissement de l'équi
libre budgétaire.

Alinéa sans modification.

S
énat

177

.
–

7
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Tôt* M vigueur

Code des communes.

cipal et, s'ils ont été désignés,
aux délégués de ce dernier.

Art. L. 235-3. – Des sub
ventions exceptionnelles peu
vent être attribuées par arrêté
ministériel à des commune*
dans lesquelles des circons
tances anormales entraînent
des difficultés financières par
ticulières.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en première lecture

Si, dans un délai d'un mois
k partir de la publication des
propositions de la chambre
régionale des comptes, la com
mune ne prend pas des me
sures de résorption du déficit
budgétaire jugées suffisantes
par la chambre régionale des
comptes qui se prononce sur
ce point dans les quinze jours,
ces mesure* sont arrêtées par
le représentant de l'État dans
le département après applica
tion éventuelle des disposi
tions de l'article L. 235-5 du
Code des communes. Si celui-
ci s'écarte des propositions
formulées par la chambre ré
gionale des comptes, H assor
tit sa décision d'une motiva
tion explicite.

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

Si , dans un délai d'un mois
k compter de la transmission
des propositions de la cham
bre régionale des comptes, la
commune ne prend aucune
mesure pour la résorption du
déficit ou si les mesures
qu'elle a prises sont jugées,
dans les quinze jours, insuffi
santes par la chambre régio
nale des comptes, le représen
tant de l'état dans le départe
ment, après mise en demeure
de la commune, arrête les me
sures proposées par la cham
bre régionale des comptes.

Dernière phrase supprimée.

La procédure définie au
présent article est applicable
lorsque, après la clôture de
l'exercice, la chambre régio
nale des comptes, saisie par le

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en deuxième lecture

Si , lors de l'examen du
budget primitif de l'exercice
suivant, la chambre régionale
des comptes, se saisissant d'of
fice, constate que la commune
n'a pas pris de mesures suf
fisantes pour résorber ce dé
ficit, elle propose les mesures
nécessaires au représentant de
l'État dans le département
dans un délai d'un mois k
partir de la notification du
budget prévue k l'article 3 .
Le budget est réglé et rendu
exécutoire par le représentant
de l'État après application
éventuelle des dispositions de
l'article L. 235-5 du Code des
communes. Si celui-là «'écarte
des propositions formulées par
la chambre régionale des
comptes, il assortit sa décision
d'une motivation explicite.

En cas de mise en œuvre
des dispositions du précédent
alinéa, la procédure prévue k
l'article 5 n'est pas applicable.

Propositions
de la Commission

Si , lors de l'examen du
budget primitif de l'exercice
suivant , la chambre régio
nale des comptes, saisie par
le représentant de l'État,
constate...

... d'un mois i
compter de sa saisine. Le
budget est alors réglé et
rendu exécutoire après mise
en demeure de la commune,
par le représentant de l'État.

La procédure défini» au
présent article est applicable
lorsque, après la clôture de
l'exercice, la chambre régio
nale des comptes, saisie par
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Art. 7.

Supprimé.

représentant de l'Eut dans le
département, constate qu'une
dépense obligatoire n'a pas
été inscrite au budget com
munal ou l'a été pour une
somme insuffisante.

Art . 7.

L'article L. 213-5 du Code
des communes relatif aux
conditions d'octroi des sub
ventions exceptionnelles est
remplacé par les dispositions
suivantes :

« Art. L. 255-5. – Lorsque
des circonstance* indépen
dantes de la gestion munici
pale entraînent des difficultés
financières auxquelles il ne
peut être porté remède par
d'autre voie, des subventions
exceptionnelles peuvent être
accordées aux communes par
le représentant de l'État dans
le département après avis de
la chambre régionale des
compte*.

« Les décisions accordant
des subventions exception
nelles font l'objet d'une pu
blication dans le rapport
annuel de la Cour des comp
tes. »

Art . 7 .

Alinéa supprimé.

Alinéa supprimé.

La liste de* communes
ayant bénéficié des subven
tions exceptionnelles en vertu
des disposition* de l'article
L. 235-5 du Code des com
munes et le montant détaillé
de ces subventions font l'ob
jet d'une publication dans le
rapport annuel de la Cour
des comptes sur le projet de
loi de règlement du budget
de l'État.

le représentant de l'État, le
comptable public concerné
ou par toute personne y
ayant intérêt, constate qu'une
dépense obligatoire n'a pas
été inscrite au budget com
munal ou l'a été pour une
somme insuffisante.

Art. 7.

(Reprise du texte adopté
par le Sénat en première
lecture).

(Reprise du texte adopté
par le Sénat en première
lecture.)

« La liste des commune*

du présent arti
cle et le montant

du budget
de l'État.
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Texte en vigueur

Art. L 2211. – Sont obli
gatoires pour les communes
les dépenses mises à leur
charge par la loi.

Art. L. 212-9. – Lorsqu'un
conseil municipal n'alloue
pas les fond* exigé* par une
dépense obligatoire ou n'al
loue qu'une somme insuffi
sante, l'allocation est inscrite
par arrêté de l'autorité supé
rieure.

Aucune inscription d'office
ne peut être opérée sans que
le conseil municipal ait été
au préalable appelé à prendre
une délibération spéciale à
ce sujet.

Si le* ressources de la com
mune* sont insuffisantes pour
subvenir aux dépenses obli
gatoires inscrites d'office en
vertu du présent article, il y
est pourvu par le conseil mu
nicipal ou, en cas de refus de
sa part, au moyen de res
sources communales prévues
par la législation en vigueur
et créées par décision de l'au
torité supérieure.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en première lecture

Art. 8.

Les dépenses nécessaires à
l'acquittement des dettes exi
gibles et celles expressément
définies comme telles par la
loi constituent les dépenses
obligatoires.

La chambre régionale des
comptes agissant d'office ou
saisie, soit par le représentant
de l'État dans le département,
soit par le comptable public
concerné, soit par toute per
sonne y ayant Intérêt, cons
tate qu'une dépende obliga
toire n'a pat été inscrite au
budget communal ou l'a été
pour une somme insuffisante.
Elle opère cette constatation
dans le délai d'un mois à
partir de sa saisine.

La chambre régionale des
comptes, après une mise en
demeure non suivie d'effet,
dans un délai d'un mois k
compter de la constatation
prévue à l'alinéa précédent,
demande au représentant de
l'État dans le département
d'Inscrire cette dépense au
budget de la commune et
propose, *11 y a lieu, la créa
tion de ressources ou la dimi

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

Art. 8.

Ne sont obligatoire* pour
les communes que les dé
penses nécessaires à l'acquit
tement des dettes certaines,
liquides et exigibles et les
dépenses pour lesquelles la
loi l'a expressément décidé.

Alinéa supprimé.
(Voir article 6, dernier alinéa.)

Alinéa supprimé.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en deuxième lecture

Art. 8 .

Ne sont obligatoires ..

~ à l'acquit
tement des dettes exigibles et
les dépenses pour lesquelles...

... décidé.

La chambre régionale des
comptes saisie soit par le re
présentant de l'État dans le
département, soit par le comp
table public Concerné, soit
par toute personne y ayant
intérêt, constate qu'une dé
pense obligatoire n'a pas été
inscrite au budget commu
nal ou l'a été pour une som
me insuffisante. Elle opère
cette constatation dans le dé
lai d'un mois i partir de sa
saisine et adresse une mise
en demeure à la commune
concernée.

Si, dans un délai d'un mois,
cette mise en demeure n'est
pas suivie d'effet, la chambre
régionale des comptes de
mande au représentant de
l'État d'inscrire cette dépense
au budget de la commune et
propose, s'il y a lieu, la créa
tion de ressources ou la dimi
nution de dépenses faculta
tives destinées i couvrir la
dépense obligatoire. Le repré

Propositions
de la Commit» ion

Art. 8.

( Reprise du texte adopté
par le Sénat en première
lecture).

Alinéa supprimé.

Alinéa supprimé.
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Art. L 241-3. – Le maire
peut seul émettre des man
dats.

Si, après mise en demeure,
il refuse de mandater une
dépense régulièrement auto
risée et liquidée, le préfet, ou
le sous-préfet lorsque celui-ci
règle le budget, prend un
arrêté qui tient lieu de man
dat du maire.

Art. L.• 2414. – Un comp
table public est chargé seul
et .. sous sa responsabilité
d'exécuter les recettes et les
dépenses, de , poursuivre la
rentrée de tous les revenus
de la commune et de toutes
les sommes qui lui sont dues,
ainsi que d'acquitter les dé
penses ordonnancées par le
maire jusqu'à concurrence des
crédits régulièrement accor
dés.

nution de dépenses faculta
tives destinées à couvrir la
dépense obligatoire. Le repré
sentant de l'État dans le dé
partement règle et rend exé
cutoire le budget modifié en
conséquence dans un délai
d'un mois. S'il s'écarte des
propositions formulées par la
chambre régionale des comp
tes, il assortit sa décision
d'une motivation explicite.

A défaut de mandatement
d'une dépense obligatoire par
le maire dans le mois sui
vant la mise en demeure qui
lui en a été faite par le re
présentant de l'État dans le
département, celui-ci y pro
cède d'office.

Art. 9.

Le comptable de la com
mune est un comptable direct
du Trésor ayant qualité de
comptable principal.

Alinéa supprimé.

Art. 9.

Alinéa sans modification.

Il est tenu de produire ses
comptes devant la chambre
régionale des comptes qui
statue par voie d'arrêt.

sentant de l'État dam te dé
partement règle et rend exé
cutoire le budget rectifié m
conséquence. S'il s'écarte des
propositions formulées par la
chambre régionale des comp
tes, il assortit sa décision
d'une motivation explicite.

A défaut de mandatement
d'une dépense obligatoire par
le maire dans le mois suivant
la mise en demeure qui lui
en a été faite par le repré
sentant de l'État dans le dé
partement, celui-ci y procède
d'office.

Le délai prévu à l'alinéa
précédent est porté à deux
mois si la dépense est égale
ou supérieure à 3 % de la
section de fonctionnement du
budget primitif.

Art. 9.

Alinéa fans modification.

Alinéa supprimé.

Alinéa supprimé.

Alinéa supprimé.

Art. 9.

Sans modification.
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Texte M vigueur

Tout 1M (Olé* de taxe, de
sous-répartition et de presta
tions locales sont remis à ce
comptable.

Art. L. 241-5. – Le comp
table de la commune est un
fonctionnaire de l'État.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en première lecture

Le comptable de la com
mune est nommé par le mi
nistre du budget après infor
mation préalable du ou des
maires concernés.

Le comptable de la com
mune prête serment devant la
chambre régionale des comp
te*.

Art 10.

Le comptable ne peut su
bordonner ses actes de paie
ment à une appréciation de
l'opportunité des décisions
prises par l'ordonnateur. Il
ne peut pas soumettre les
mêmes actes à un contrôle de
légalité «ou* les réserves
qu'impose l'exercice de M
responsabilité personnelle et
pécuniaire.

Lorsque le comptable de la
commune notifie son oppo
sition au paiement d'une dé-

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification.

Art. 10.

Le comptable...

... de
l'opportunité ou de la légalité
des décisions prises par l'or
donnateur ; il ne peut sou
mettre ces décisions qu'à un
contrôle de conformité au
décret portant règlement gé
néral de la comptabilité pu
blique. Il est tenu de motiver
son opposition au paiement .

Lorsque.»

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en deuxième lecture

Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification .

Le comptable de la com
mune est tenu de produire
ses comptes devant la cham
bre régionale des comptes
qui statue par voie d'arrêt .

Art . 10.

Le comptable ne peut su
bordonner ses actes de paie
ment à une appréciation de
l'opportunité des décisions
prises par l'ordonnateur. Il n*
peut soumettre les mêmes
actes qu'au contrôle de léga
lité qu'impose l'exercice de sa
responsabilité personnelle et
pécuniaire. Il est tenu de mo
tiver la suspension du paie
ment.

Lorsque le comptable de la
commune notifie sa décision
de suspendre le paiement

Propositions
de la Commission

A /t. 10.

( Reprise du texte adopté
par le Sénat en première
lecture.)

(Reprise du texte adopté
par le Sénat en première
lecture.)
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pense, le maire peut adresser
un ordre de réquisition au
comptable qui s'y conforme
aussitôt, sauf en cas d'insuf
fisance de fonds communaux
disponibles, de dépense or
donnancée sur des crédits
irrégulièrement ouverts, insuf
fisants ou des crédits autres
que ceux sur lesquels elle
devrait être imputée, d'ab
sence de justification du ser
vice fait et de défaut de ca
ractère libératoire du paie
ment.

L'ordre de réquisition est
notifié à la chambre régio
nale des comptes.

En cas de réquisition, l'or 
donnateur engage sa respon
sabilité propre.

«. qui s 'y conforme
aussitôt, sauf dans les cas
suivants :

– Insuffisance des fonds
communaux disponibles :

– dépenses ordonnancées
sur des crédits irrégulière
ment ouverts ou insuffisants s

– absence totale de justi
fication du service fait.

Le droit de réquisition est
exercé par arrêté. L'arrêté est
notifié au comptable.

L'ordre de réquisition et
l'opposition au paiement sont
notifiés à la chambre régio
nale des comptes qui doit
donner son avis dans un dé
lai de huit jours. Si le comp
table s'écarte de l'avis for
mulé par cette juridiction, il
adresse sa décision assortie
d'une motivation explicite i
son supérieur hiérarchique et
engage sa responsabilité pé
cuniaire quant aux consé
quences pour la commune du
retard apporté de son chef
au paiement.

Alinéa supprimé.

Dans un délai de six mois
k compter de la publication
de la présente loi, un décret
fixera la liste des pièces jus
tificatives que le comptable
peut exiger avant de procé
der au paiement.

d'une dépense, le maire peut
lui adresser un ordre de ré
quisition. Il s 'y conforme aus
sitôt, sauf en cas d'insuffi
sance de fonds communaux
disponibles, de dépense or
donnancée sur les crédits irré
gulièrement ouverts ou insuf
fisants, ou sur des crédits
autres que ceux sur lesquels
elle devrait être imputée, d'ab
sence totale de justification
du service fait et de défaut
de caractère libératoire du
paiement.

Alinéa supprimé.

L'ordre de réquisition est
notifié i la chambre régio
nale des comptes.

En cas de réquisition, l'or
donnateur engage sa respon
sabilité propre.

Alinéa sans modification.

Maintien de la suppression.

(Reprise du texte adopté
par le Sénat en première
lecture.)

Alinéa supprimé.

Alinéa sans modification.
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Texte M vigueur
Texte adopté

par l'Assemblée nationale
en première lecture

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

CHAPITRE III (NOUVEAU)

Suppression
de la tutelle technique.

Art. 10 bit (nouveau).

Sauf disposition expresse
de la loi, la conception et
l'exécution des travaux des
communes ne peuvent être
soumises à des prescriptions
particulières, ni par l'État , ni
par la région, ni par le dé
partement. ou les établisse
ments publics qui en dépen
dent, ni par les organismes
chargés d'une mission de ser
vice public, même sous forme
de condition mise 4 l'octroi
d'une subvention ou d'une
aide.

Art. 10 ter (nouveau).

Sauf disposition expresse
de la loi, la gestion des ser
vices ou l'utilisation du pa
trimoine des communes ne
peuvent être soumises à des
prescriptions particulières, ni
par l'État, ni par la région,
ni par le département, ou les
établissements publics qui en
dépendent, ni par les orga
nismes chargés d'une mission
de service public, même sous

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en deuxième lecture

CHAPITRE III

Intitulé supprimé.

Art . 10 bis.

Supprimé.

Art. 10 ter.

Supprimé.

Propositions
de la Commission

CHAPITRE III

Maintien de la suppression.

Art. 10 bis.

Maintien de la suppression.
(Cf. art. 59.)

Art . 10 ter.

Maintien de la suppression.
(Cf. art. 59.)
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Art. II.

Let dispositions du présent
titre sont applicables aux éta
blissement! publics commu
naux et intercommunaux .

Toutefois et jusqu'à l'en
trée en vigueur des lois rela
tives à la répartition des
compétences et des ressources
publiques prévues à l'article
premier de la présente loi.

forme de condition mise à
l'octroi d'une subvention ou
d'une aide.

Art . 10 quater (nouveau).

Les communes ne peuvent
verser, sous quelque forme
que ce soit, aux agents de
l'État, de la région, du dépar
tement ou de leurs établisse
ments publics , des rémunéra
tions liées aux services que
ces agents leur rendent dans
l'exercice de leurs fonctions.

De* dérogation* peuvent
toutefois être accordées pour
les services que ces agents
leur rendent en dehors de
l'exercice de leurs fonctions
et des services qui les em
ploient, dans des conditions
précisées par décret en
Conseil d'État.

CHAPITRE IV (NOUVEAU)

Disposition* dirent*.

Art. 11 .

Alinéa «ans modification

Alinéa supprimé.

Art. 10 quater.

Supprime.

CHAPITRE IV

Supprimé.

Art. 11 .

Sont justiciables de la
Cour de discipline budgétaire
et financière les maires ainsi
que, à raison des actes ac
complis en qualité d'ordonna 
teur, les adjoints des maires,
les conseillers municipaux,
présidents et ordonnateurs
élus des établissements pu
blics communaux et inter
communaux.

Art. 10 quater.

Maintien de la suppression,
(Cf. art . 64 bis.)

CHAPITRE III

Maintien de la suppression.

Art. 11 .

(Reprise du premier alinéa
du texte adopté par le Sénat
en première lecture.)



–
106

–

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en première lecture

les établissements et services
publics sanitaires et sociaux
restent soumis aux règles
antérieurement applicables,
telles qu'elles résultent no
tamment des lois n* 70-1318
du 31 décembre 1970 et
n* 75-535 du 30 juin 1975
modifiées.

En outre et jusqu'à l'en
trée en vigueur des lois rela
tives à la répartition des
compétences et des ressources
publiques prévues à l'article
premier de la présente loi,
toute délibération d'une com
mune ou d'un établissement
public communal qui en
traîne obligatoirement une
participation financière de
l'État ne peut engager celui-ci
qu'avec son accord. Cet ac
cord est réputé donné si le
représentant de l'État dans
le département n'a pas fait
connaître son opposition dans
le délai de deux mois k
compter de la notification
faite en application de l'ar
ticle 3.

Une loi précisera égale
ment les nouvelles
dispositions s'appliquant aux
agglomérations nouvelles ac
tuellement administrées con
formément à la loi n* 70610
du 10 juillet 1970.

Jusqu'à l'entrée en vigueur
de la loi visée à l'alinéa pré
cédent, les actes budgétaires

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

Alinéa supprimé.

Alinéa supprimé.
(Voir l'article U bis).

Alinéa supprimé.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en deuxième lecture

La Cour de disciplina bud
gétaire et financière prononce
les sanctions prévues par la
loi du 25 septembre 1948 ma•
difiée. Pour l'application de
cette loi, le montant maxi
mum de l'amende susceptible
d'être prononcée est égal au
montant annuel de l'indem 
nité de jonctions qui était
allouée aux intéressés i la
date à laquelle le fait a été
commis ; pour les élus ne
percevant pas d'indemnité de
fonctions, ce maximum est
égal au montant annuel de
l'indemnité de fonctions al
louée à la date à laquelle le
fait a été commis au maire
de la commune concernée ou
i défaut, à l'indemnité de
fonctions à laquelle le maire
de la commune pourrait pré
tendre conformément aux
textes en vigueur.

Elle peut également propo
ser au Gouvernement la sus
pension pour une durée de
un à trois mois ou la révo
cation du mandat électif des
intéressés.

Cette suspension ou cette
révocation est prononcée par
décret en Conseil des minis
tres après avis du Conseil
d'État. Ce décret doit être
motivé.

Pour l'exercice des compé
tences qu'elle tient du présent
article, la Cour de discipline

Propositions
de la Commission

Alinéa supprimé.
(Cf. articles 56 B k 56 E

ci-dessous.)

Alinéa supprimé.

Alinéa supprimé.

Alinéa supprimé.
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de* ensemble* urbains et des
syndicats communautaires
d'aménagement demeurent ré
gis par les articles L. 255-3
et L. 256-2 du Code des
communes.

Une loi précisera les condi
tions d'adaptation du présent
titre aux communautés ur
baines actuellement adminis
trées conformément aux dis
positions de la loi n* 66-1069
du 31 décembre 1966.

Art. 11 bis (nouveau).

Les dispositions du prisent
titre, autres que les disposi
tions financières, s'applique
ront aux agglomérations nou
velles dans un délai de dix-
huit mois à compter de la
promulgation de la présente
loi à moins que, dans l'inter
valle, une loi ne définis:*
pour cette catégorie de collec
tivité. actuellement régie par
la loi n* 70-610 du 10 juillet
1970, les conditions d'appli 
cation du droit commun.

budgétaire et financière est
saisie par la chambre régio
nale des comptes ou par le
représentant de l'État dans le
département.

Alinéa supprimé.

Art. 11 bis.

Supprimé.

(Reprise du texte adopté
par le Sénat en première
lecture.)

Les dispositions du présent
titre, autres que les disposi
tions financières, s'applique 
ront aux agglomérations nou
velles dans un délai de dix-
huit mois à compter de la
promulgation de la présente
loi. à moins que, dans l'inter
valle, une loi ne définisse
pour cette catégorie de col
lectivités, actuellement régies
par la loi n" 70-610 du 10
juillet 1970, les conditions
d'application du droit com
mun.

Art . 11 bis.

Maintien de la suppression.
(Cf. dernier alinéa de l'art.

11 ci-dessus.)
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Texte en vigueur

Loi modifiée n* 48-1484 du
25 septembre 1948 relative
i la Cour de discipline bud
gétaire et financière.

Article premier. – Est jus
ticiable de la Cour de disci
pline budgétaire et financière :

Toute personne appartenant
au cabinet d'un membre du
Gouvernement ;

Tout fonctionnaire ou agent
civil ou militaire de l'État,
tout agent d'une collectivité
territoriale, d'un groupement
ou syndicat de collectivités ter
ritoriales ;

Tout représentant, adminis
trateur ou agent des organis
mes qui sont soumis au con
trôle de la Cour des comptes,
soit au contrôle de la commis
sion de vérification des comp
tes des entreprises publiques
ou qui peuvent être légale
ment soumis à ces contrôles
par arrêté ministériel.

Sont également justiciables
de la Cour tous ceux qui exer
cent, en fait, les fonctions des
personnes désignées ci-dessus.

Toutefois, ne sont pas jus
ticiables de la Cour de disci
pline budgétaire et financière,
à raison des actes accomplis

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en première lecture

Art 12.

Sont justiciables de la Cour
de discipline budgétaire et fi
nancière les maires, adjoints
des maires, conseillers muni
cipaux, présidents et ordonna
teurs élus des établissements
publics communaux et inter
communaux.

La Cour de discipline bud
gétaire et financière prononce
les sanctions prévues par la
loi du 25 septembre 1948 mo
difiée. Pour l'application de
cette loi, le montant maximum
de l'amende susceptible d'être
prononcée est égal au mon
tant annuel de l'indemnité de
fonctions qui était allouée aux
intéressés à la date à laquelle
le fait a été commis ; pour
les élus ne percevant pas d'in
demnité de fonctions, ce ma
ximum est égal au montant
annuel de l'indemnité de fonc
tions allouée à la date à la
quelle le fait a été commis aux
maires des communes de
15.000 habitants au plus.

Elle peut également propo
ser au Gouvernement la sus
pension pour une durée de
un à trois mois ou la révo

Texte adopté par la Sénat
en première lecture

Art. 12.

Supprimé.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en deuxième lecture

CHAPITRE III (NOUVEAU )

Dispositions diverses.

Art. 12 .

Les dispositions du présent
titre mit applicables aux éta
blissements publics commu
naux il intercommunaux.

Toutefois et jusqu'à l'entrée
en vigueur de la loi relative
à la répartition des compé
tences prévue à l'article pre
mier de la présente loi , les
établissements et services pu
blics sanitaires et sociaux res
tent soumis aux règles anté
rieurement applicables, telles
qu'elles résultent des lois
n* 70-1318 du 31 décembre
1970 et n* 75-535 du 30 juin
1975 modifiées.

En outre et jusqu'à l'entrée
en vigueur de la loi relative
à la répartition des compé
tences prévue i l'article pre
mier de la présente loi, toute
délibération d'une commune
ou d'un établissement public
communal ou intercommunal
qui entraîne obligatoirement
une participation financière de
l'État ne peut engager celui-ci
qu'avec son accord. Cet accord
est réputé donné si le repré
sentant de l'État dans le dé
partement n'a pas fait con

Propositions
de la Commission

CHAPITRE III (NOUVEAU)

Dispositions diverses.

Art . 12.

Alinéa supprimé.

Pour l'année 1982, les éta
blissements et services pu
blics.»

-.modifiées.

En outre, toute délibéra
tion–

qui entraînera obligatoirement
au cours de Vannée 1982
une participation financière de
l'État ne pourra engager ce
lui-ci qu'avec son accord.
Cet accord sera réputé–
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dans l'exercice de fin fonc
tions :

Les membres du Gouverne
ment ;

Les présidents de conseil
général ;

Les maires, les adjoints des
maires et les conseillers muni
cipaux agissant dans le cadre
des disposition* prévues aux
articles 64 et 66 du Code de
l'administration communale,
les présidents élus de groupe
ments ou syndicats de collec
tivités territoriales.

Ces personnes ne sont pas
non plus justiciables de la
Cour de discipline budgétaire
et financière lorsqu'elles au
ront agi dans des fonctions
qui, en raison de dispositions
législatives ou réglementaires,
sont l'accessoire obligé de leur
fonction principale.

cation au mandat électif des
Intéressés.

La suspension ou la révo
cation est prononcée par dé
cret en Conseil des ministres
après avis du Conseil d'État.
Ce décret doit être motivé.

Pour l'exercice des compé
tences qu'elle tient du présent
article, la Cour de discipline
budgétaire et financière est
saisie par la chambre régio
nale des comptes ou par le
représentant de l'État dans le
département.

naître son opposition dans le
délai de deux mois à compter
de la notification faite en
application de l'article 3 de la
présente loi.

Jusqu'à l'entrée en vigueur
d'une loi relative aux agglo
mérations nouvelles actuelle
ment administrées conformé
ment à la loi n* 70-610 du
10 juillet 1970, les actes bud
gétaires des ensembles urbains
et des syndicats communau
taires d'aménagement demeu
rent régis par les articles
L. 255-3 et L. 256-2 du Code
des communes.

... dans les
quarante jours qui suivent la
notification faite en applica
tion de l'article 3 de la pré
sente loi.

Alinéa supprimé.

Art. 13.

Suppression conforme. . ..

Art. 13 bis.

Les dispositions du présent
titre seront étendues aux com
munes des territoires d'outre-
mer par une loi qui définira
les adaptations nécessaires.

Art . 13 bis.

Les dispositions du présent
titre seront étendues aux
communes des territoires
d'outre-mer par une loi qui
définira pour chaque terri
toire, dans le délai d'un an,
les adaptations nécessaires
après consultation des assem
blées territoriales intéressées.

Art . 13 bis.

Les dispositions du présent
titre seront étendues aux
communes des territoires
d'outre-mer par une ou des
lois qui définiront les adapta
tions nécessitées par la spé
cificité de chacun de ces
territoires après consultation
des assemblées territoriales
intéressées.

Art 13 bis.

I. – Les dispositions du
présent titre...
... le représentant de l'État.»

(Reprise du texte adopté
par le Sénat en première lec
ture à l'article 13 quater.)
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Texte adopté
par l'Assemblée nationale

m première lecture

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

Art. 13 ter (nouveau).

Les dispositions du présent
titre sont applicables aux
commune* de la collectivité
territoriale de Mayotte.

La chambre régionale des
comptes compétente pour ces
communes est celle compé
tente pour les communes du
département de la Réunion.

Art. 13 quater (nouveau).

I. – Les dispositions du
présent titre sont applicables
aux communes des départe
ments de la Moselle, du Bas-
Rhin et du Haut-Rhin, à l'ex
ception de celles de l'article 6.

Les dispositions de l'arti
cle 5, alinéas 3 à 6, ne «ont
applicables ni aux commune*
de plus de 25.000 habitants,
ni aux communes mention
nées à l'article L. 181-3 du
Code des communes.

II . – Sont abrogés les ar
ticles ci-après du Code des
commune* :

L. 181-1 (dernier alinéa),
L. 181-23, L. 181-24, L. 181-25,
L. 181-30, L. 181-31 , L. 181-33,
L. 181-34 (dernier alinéa),
L. 181-37, L. 181-38 (dernier
alinéa), L. 181-50, L. 261-3
(second alinéa), L. 261-5,
L. 261-6 (second alinéa),
L. 261-15, L. 261-16 et
L. 391-9.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en deuxième lecture

Art. 13 ter.

Alinéa supprimé.

La chambre régionale des
comptes pour les communes
de Mayotte est...

... la Réunion.

Art. 13 quater.

Les dispositions du prêtent
titre seront rendues applica
bles aux communes des dé
partements de la Moselle, du
Bas-Rhin et du Haut-Rhin par
une loi qui harmonisera ces
dispositions avec celles du
Code des communes qui s'ap
pliquent exclusivement aux
dites communes.

Propositions
de la Commission

Art. 13 ter.

Les dispositions du présent
titre s'appliquent aux com
munes des départements d'ou
tre-mer.

Alinéa supprimé.

Art. 13 quater.

Les dispositions du pré
sent titre sont applicables
aux communes de la collec
tivité territoriale de Mayotte.

La chambre régionale des
comptes compétente pour cet
communes est celle qui est
compétente pour les commu
nes du département de la
Réunion.

(Reprise du texte adopté
par le Sénat en première lec
ture à l'article 13 ter.)
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III. – Dans l'article L, 181-
23 du Code des communes,
les mots : « à l'autorité de
surveillance », sont remplacés
par les mots : « au représen
tant de l'État dans le dépar
tement ».

IV. – Le premier alinéa de
l'article L. 181-29 du Code
des communes est remplacé
par les dispositions suivantes :

« Les oppositions sont por
tées devant le tribunal admi
nistratif de Strasbourg qui
statue. »

V. – Dans l'article L. 181-
39 du Code des communes, les
mots : « sous la surveillance
et l'inspection de l'autorité de
surveillance » sont abrogés.

VI. – Dans l'article L. 181-
41 du Code des communes les
mots : « sauf l'approbation du
préfet » sont abrogés.

VII. – Dans l'article
L. 181-43 du Code des com
munes, les mots : « sauf réfor
mation par l'autorité de sur
veillance » sont abrogés.

VIII . – Dans les articles
L. 181-20, L. 181-28, L. 181-36,
L. 181-51 , L. 181-52, L. 181-54
et L. 181-61 du Code des
communes, les mots « autorité
de surveillance », « autorité
supérieure » et « préfet » sont
remplacés par les mots « re
présentant de l'État dans le
département ».

IX. – Dans le 5* de l'arti
cle L. 261-4 du Code des
communes, sont abrogés les
mots : « et, pour la commu
ne dont la police a été étati
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Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en première lecture

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

sée, le contingent assigné
conformément à la loi ».

X. – Les dispositions de
l'article L. 131-13 du Code
des communes sont rendues
applicables aux communes des
départements de la Moselle,
du Bas-Rhin et du Haut-Rhin.

XI. – Dans l'article L. 391-
18 du Code des communes,
les mots : « et arrêté par le
préfet » sont abrogés.

XII. – Dans l'article
L. 391-19 du Code des com
munes, les mots : « avec l'ap
probation du préfet » sont
abrogés.

XIII . – A la fin du der
nier alinéa de l'article L. 391-
22, les mots « et soumis à
l'approbation du préfet » sont
abrogés.

XIV. – Dans le second
alinéa de l'article L. 391-24 du
Code des communes les mots :
« et arrêté définitivement par
le préfet » sont abrogés.

XV. – L'article L. 391-11
du Code des communes est
complété comme suit : « La
location de la chasse, en ap
plication de l'article 2 de la
loi du 7 février 1881 sur
l'exercice du droit de chasse,
aura lieu conformément aux
conditions d'un cahier des
charges type arrêté par le
représentant de l'État.»

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en deuxième lecture

Propositions
de la Commission
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Article additionnel (nouveau)
après l'article 13 quater.

Les dispositions du présent
titre seront étendues aux
communes des territoires d'ou 
tre-mer par une ou des lois
qui définiront, dans le délai
d'un an, les adaptations
nécessitées par la spécificité
de chacun de ces territoires
après consultation des assem
blées territoriales intéressées
(cf. art. 13 bis).

Art. 14 A.

Conforme

Code des communes.

Art. L 122-1. – Il y a
dans chaque commune un
maire et deux ou plusieurs
adjoints élus parmi les mem
bres du conseil municipal.

Art. L 122-2. – Les con-
seils municipaux ont la facul
té de décider par une délibé
ration prise sur la proposition
du maire, la création, pour
la durée de leur mandat, d'un
ou de plusieurs postes d'ad
joint* supplémentaires.

Art. 14.

I. – Sont abrogés les ar
ticles ci-après du Code des

Art. 14 B (nouveau).

Il y a dans chaque com
mune un maire et un adjoint
élus parmi les membres du
conseil municipal.

En outre, les conseils mu
nicipaux ont la faculté de
décider, par une délibération
prise sur la proposition du
maire , la création, pour la
durée de leur mandat , d'un
ou plusieurs postes d'adjoints.
Ces adjoints sont élus par le
conseil municipal.

Art . 14 .

Le Code des communes est
ainsi modifié :

I. – Sont abrogés les ar
ticles ci-après :

Art. 14 B.

Supprimé.

Art. 14.

Alinéa sans modification.

I. – Alinéa sans modifi
cation.

Art. 14 B.

L'article L. 122-1 du Code
des communes est ainsi ré
digé :

« Art. 122-1. – Il y a
dans chaque commune un
maire et un ou plusieurs
adjoints élus parmi les mem
bres du conseil municipal. »

Art. 14.

Alinéa sans modification.

I. – Alinéa sans modifi
cation.

S
énat

177

.
–

S
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commune* auxquels se substi
tuent les dispositions du pré
sent titre :

L. 121-29, L. 121-30, L. 121-
31 . L. 121-32. L. 121-33.
L 121-34. L. 121-36, L. 121-
37, L. 121-38. L. 121-39,
L. 122-28, L. 151-11 , L. 161-
3, L. 212-4, L. 212-5, L. 212-
6, L. 212-7, L. 212-8, L. 212-
9, L. 212-10, L. 212-11 , L. 212-
13, L. 221-3, L. 231-15, L. 231-
16, L. 231-17, L. 241-3 (2* ali
néa), L. 311-9, L. 312-1 ,
L. 313-3, L. 314-1 , L. 316-9,
L. 316-10, L. 322-3, L. 323-2
(2* alinéa), L. 324-1 , L. 371-2,
L. 376-3 (2* alinéa), L. 381-1
(? alinéa), L. 411-27 (2* ali
néa), L. 41249, L. 412-51,
L. 413-10 (2* alinéa).

II. – Dans l'article L. 121-
21, les termes « préfet » et
« sous-préfet » sont remplacés
par le terme « maire s. Dans
l'article L. 121-22, le terme
« préfet » est remplacé par
celui de « conseil municipal s.

II bis (nouveau). – La pre
mier et le deuxième alinéa
de l'article L. 122-15 sont
ainsi rédigés i

« Les maires et adjoints,
•près avoir été entendus ou
invités à fournir des explica
tions écrites sur les faits qui
leur sont reprochés, peuvent
être suspendus par arrêtés
ministériel pour un temps qui
n'excède pas un mois.

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

L. 121-21 (2* alinéa), L. 121-
22, L. 121-30, L. 121-31 ,
L. 121-32, L. 121-33, L. 121-
36, L. 121-37, L. 121-38,
L. 121-39, L. 1221, L. 1222.
L. 122-6 (2' alinéa), L. 122-28,
L. 161-3, L. 212-1 (2* alinéa),
L. 212-3, L. 212-4, L. 212-5,
L. 212-6, L. 212-7, L. 212-8.
L. 212-9, L. 212-10, L. 212-11 ,
L. 212-13, L. 221-5, L. 231-15,
L. 231-16, L. 231-17, L. 233-
41 (2' alinéa), L. 236-8, L.241-
2, U 241-3 (2* alinéa), L. 311-
8, L. 311-9, L. 312-5, L. 313-
3, L. 314-1 , L. 315-2, L. 316-
9, L. 316-10, L. 322-1 , L. 322-2,
L. 322-3, L. 322-5 (3* alinéa),
L. 322-6 (2- alinéa). L. 323-2
(2* alinéa), L. 323-6, L. 323-7
( 1* et 2*), L. 323-16 (4* ali
néa), L. 324-1 , L. 324-7,
L. 324-8, L. 324-9, L. 324-10,
L. 324-11 , L. 324-12, L. 324-13,
L. 324-14, L. 361-19 (2* ali
néa), L. 362-1 (3* alinéa),
L. 371-2, L. 376-1 , L. 376-3
(2* alinéa), L. 381-1 (2* ali
néa), L. 411-27 (2* alinéa),
L. 412-39, L. 412-47, L. 412-
51 , L. 413-10 (2* alinéa),
L. 414-23 (3* alinéa), L. 414-24
(2- alinéa), L 417-12.

U. – Dans les articles
L. 112-2, L. 112-3, L. 112-4,

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en deuxième lecture

L. 121-21 (2* alinéa), L. 121-
22, L. 121-29.„

L. 121-39, L. 122-6 (2* ali
néa), _

™ L. 241-3 (2* alinéa), L. 242-
1. L. 31 1-8.„
- L. 314-1 , L. 316-9,

L. 324-14, L. 354-14 (deu
xième et troisième alinéas),
L. 361-19™

. L. 417-12.

I bit (nouveau). – L'arti
cle L. 313-2 est abrogé A
l'expiration d'un délai de dix-
huit mois à compter de la
publication de la présente loi.

II . – Dans les articles

Propositions
de la Commission

L. 121-21 (2* alinéa), L. 121-
22, L. 121-30...

L. 121-39, L. 122-2. L. 122*
(2* alinéa), _.

... L. 241-3 (2- alinéa), L. 311-

™ L. 314-1 , L. 315-2, L. 316-
9,™

- L. 417-12.

I bis. – L'article L. 313-2™

_ d'un délai d'un on...

- loi.

II. – Dans les articles
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« lia M peuvent être révo
qués que par un décret en
Conseil des ministre* »

III. – Est abrogé dans les
articles L. 122-19, L. 122-22
et L. 131-1 l'expression « sous
la surveillance de l'adminis
tration supérieure ».

III bis (nouveau). – Dans
l'article L. 122-14 est insérée,
après le mot « maire » l'ex
pression t « en tant qu'agent
de l'État s.

IV. – Est abrogé le pre
mier alinéa de l'article L. 122-
21 à partir de « notam
ment». ».

V. – Est abrogée dans l'ar
ticle 221-2 l'expression « et
pour la commune dont la
police est étatisée le contin
gent assigné conformément à
la loi » figurant au 6* de cet
article.

VI. – Dans les articles
L. 322-5 et L. 322-6, l'expres
sion « par décision de l'auto
rité supérieure » est rempla
cée par l'expression « par
décision du représentant de
l'État dans le département
après avis motivé de la cham
bre régionale des comptes. Cet
avis est rendu public ».

VII. – Est abrogée dans
l'article L. 323-1 , premier ail-
née, l'expression « être auto
risés dans les conditions pré
vues par le 6* de l'article
L. 121-38 et les articles L. 121-
39 et L. 323-2, a.- ».

VIII . – Est abrogé l'article
L. 323-18 k partir de « et
agréé par le préfet ».

L. 112-3, L. 112-14, L. 112-16,
L. 112-17, L. 112-18, L. 1214,
L. 121-5, L. 121-26 (2* alinéa),
L. 121-28 ( 10*), L. 122-10,
L. 122-14, L. 122-18, L. 122-23,
L. 122-26, L. 124-3, L. 1244,
L. 124-7, L. 124-8, L. 131-3,
L. 131-5, L. 1314, L. 131-7,
L. 131-13, L. 131-14, L. 132-
7, L. 142-5, L. 142-8, L. 143-
1 , L. 151-5, L. 1514, L. 151-
8, L. 151-10, L. 151-11 , L. 151-
12, L. 151-13, L. 151-14,
L. 152-2, L. 153-8, L. 162-3,
L. 163-1 , L. 165-4, L. 1654,
L. 165-26, L. 165-29, L. 171-
7, L. 173-3, L. 173-7, L. 183-
1 , L. 183-2, L 236-9, L. 311-4,
L. 312-9, L. 316-11 , L. 317-2,
L. 317-3, L. 317-4, L. 323-19,
L. 351-2, L. 3614, L. 3734,
L. 376-5, L. 376-11 , L. 378-
2, les expressions « adminis
trations supérieures s , • auto
rité supérieure », « préfet »,
« autorité administrative »,
« sous-préfet », sont rempla
cées par « représentant de
l'État dans le département »
et le mot « préfectoral » par
« du représentant de l'État
dans le département ».

III . – Dans les articles
L. 152-2, L. 163-15, L. 163-
16, L. 163-17, L. 164-1 , L. 164-
3, L. 164-7, L. 166-2, L. 171-
6, L. 3124, L. 3814, L. 412-
17, L. 412-19, L. 413-3, L. 421-
4, L. 421-7, L. 421-10,
L. 422-3, l'expression a auto
rité supérieure » est rempla
cée par « autorité qualifiée s.

IV. – Les deuxième et troi
sième alinéas de l'article
L. 121-9 sont remplacés par les
dispositions suivantes t

L. 121-5, L.121-9, L. 121-26
(2* alinéa)»

dans le département.

III. – Sans modification.

IV. – Supprimé.

L. 121-5, L. 121-9, L 121-21
(2* alinéa), L. 121-26 (2* ali
néa)_

...

dans le département.

III . – Sans modification.

IV. – Maintien de la sup
pression.
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IX. – Est abrogée dans
l'article L. 324-4, premier ali
néa, l'expression « sous ré
serve de l'autorisation préa
lable donnée par l'autorité
supérieure s.

L'expression : < sont jus
ticiables de la Cour des
comptes » figurant au
deuxième alinéa du même
article est remplacée par l'ex
pression * sont justiciables
de la chambre régionale des
comptes s .

Dans l'article L. 412-2 est
supprimée l'expression « sou
mises à l'approbation de l'au
torité supérieure s .

Dans l'article L. 412-40 est
supprimée l'expression e avec
l'agrément de l'autorité su
périeure ».

X. – Dans l'article L.
412-27, deuxième alinéa, est
abrogée l'expression « dans
les emplois déterminés par
une décision de l'autorité su
périeure ».

Dans l'article L. 412-47 est
supprimée l'expression
« agréées et ».

XI. – Dans l'article L.
121-3) l'expression e annu
lable » est remplacée par
l'expression e illégale s.

XII. – Les dispositions du
présent titre seront rendues
applicables aux communes

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

« Il est tenu de le convo
quer dans le délai maximum
de trente jours quand la de
mande motivée lui en est faite
par la moitié au moins des
membres en exercice du
conseil municipal. »

V. – Dans l'article L. 121-
21 , le terme * sous-préfet »
est remplacé par le c maire ».

VI . – L'article L. 121-29
est remplacé par les dispo
sitions suivantes :

« Art. L. 121-29. – Il est
interdit k tout conseil muni
cipal, soit de publier des
proclamations et adresses,
soit d'émettre des vœux qui
méconnaîtraient les disposi
tions de l'alinéa premier de
l'article 20 de la Constitution
du 4 octobre 1958 en vertu
duquel « le Gouvernement
détermine et conduit la poli
tique de la nation s.

VII . – Dans l'article L.
121-34, l'expression « au pré
fet... des faits » est rempli-

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en deuxième lecture

IV bit (nouveau). –
« Dans les articles L. 122-19,
L. 122-22 et L. 131-1 , l'ex
pression a sous la surveil
lance de l'administration su
périeure » est remplacée par
l'expression : « sous le con
trôle administratif du repré
sentant de l'État dans le dé
partement ».

V. – Sans modification.

VI. – Supprimé.

VII . – Sans modification.

Propositions
de la Commission

IV bit (nouveau). – Sans
modification.

V. – Sans modification.

VI. – (Reprise du texte
adopté par le Sénat en pre
mière lecture.)

VII. – Sans modification.
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des département» de la Mo
selle, du Bas-Rhin et du
Haut-Rhin par une loi qui
harmonisera ces dispositions
avec colles du Code des com
munes qui s'appliquent exclu
sivement auxdites communes.

cée par l'expression « au tri
bunal administratif >.

VIII. – Dans l'article L.
121-35, le terme « annula
ble* » est remplacé par « illé
gale* ».

IX. – Dans l'article L.
122-10, premier alinéa, est
abrogée la phrase : « Elles
sont définitives à partir de
l'acceptation par le préfet,
ou, à défaut de cette accep
tation, un mois après un nou
vel envoi de la démission
constatée par lettre recom
mandée. »

X. – Le premier et le
deuxième alinéa de l'article
L. 122-13 sont ainsi rédigés i

€ Les maires et adjoints,
après avoir été entendus ou
invités à fournir des explica
tions écrites sur les faits qui
leur sont reprochés, peuvent
être suspendus par arrêté mi
nistériel pour un temps qui
n'excède pu un mois. Ils ne
peuvent être révoqués que
par décret en Conseil des mi
nistres. »

XI . – Dans l'article L.
122-19, 6*, est abrogé « et
par les articles L. 121-37 et
L. 121-39 ».

XII . – Dans l'article L.
122-20, 3*, est abrogée l'ex
pression « lorsqu'il s'agit
d'emprunts contractés auprès

VIII . – Sans modification.

VIII bis (nouveau). –
Dam l'article L. 122-14 est
insérée, après le mot :
« maire », l'expression :
« en tant qu' agent de
l'État ».

IX. – Supprimé.

X. – Sans modification.

XI. – Sans modification.

XII. – Sans modification.

VIII. – Sans modification.

VIII bit (nouveau). – Sans
modification.

IX. – Maintien de la sup
pression.

X. – Sans modification.

XI. – Sans modification.

XII. – Sans modification.
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de* organisme* mentionnés
au 1* de l'article L. 121-38 ».

XIII. – L'article L. 122-21
(premier alinéa), est remplacé
par les dispositions sui
vantes : « Les décisions prises
par le maire en vertu du
précédent article sont sou
mises aux mêmes règles quc
celles qui sont applicables
aux délibérations des conseils
municipaux portant sur les
mêmes objets.»

XIV. – Dans les articles
L. 122-22 et L. 131-1 les
mots : « sous la surveillance
de l'administration supérieu
re », sont remplacés par les
mots : « sous le contrôle ad
ministratif du représentant de
l'État ».

XV. – Dans l'article L.
133-3 l'expression : * à l'ar 
ticle L. 212-9 » est remplacée
par l'expression : « à l'ar 
ticle 6 de la loi n*
du relative
aux droits, libertés et respon
sabilités des communes, des
départements, des régions et
des territoires d'outre-mer ».

XVI. – Dans l'article
L. 151-14, l'expression « les
articles L. 316-9 * L. 316-12 »
est remplacée par « les articles
L. 316-11 et L. 316-12 ».

XVII. – Dans l'article
L. 161-1, est abrogée l'expres
sion « et après en avoir averti
les préfet*».

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en deuxième lecture

\

XIII. – Sans modification.

XIV. – Dans l'article L.
131-1 , l'expression : « auto
rité supérieure » est rem
placée par l'expression :
€ État ».

XV. – Dans l'article L.
133-3...

par l'expression : « à l'ar
ticle 8 de la loi n*
du

~ régions ».

XVI. – Sans modification.

XVII. – Sans modifica
tion.

Propositions
de la Commission

XIII. – Sans modification .

XIV. –» Sans modification.

XV. – Dans l'article L
133-3...

» A l'ar
ticle 6 de la loi ...

~ des régions et
des territoires d'outre-mer ».

XVI. – Sans modification.

XVII. – Sans modifica
tion.
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XVIII. – Dan* l'article
L. 162-3, sont abrogées au
premier alinéa l'expression
« soumise à approbation de
l'autorité supérieure » et au
deuxième alinéa l'expression
« ou dans l'intervalle des se»
sions, de la commission dé
partementale » ; au quatrième
alinéa, l'expression « à l'arti
cle L. 212-9 » est remplacée
par « l'article 6 de la loi
n* du rela
tive aux droits, libertés et
responsabilités des commu
nes, des départements, des
régions et des territoires
d'outre-mer ».

XIX. – Dans l'article
L. 163-8 (deuxième alinéa)
est abrogée l'expression
« après mise en demeure du
préfet ».

XX. – Dans l'article
L. 163-10 ( 1" alinéa) est abro
gée l'expression « les condi
tions d'annulation des délibé
rations, de nullité de droit et
de recours ».

XXI. – Dans l'article
L. 163-12 (2* alinéa), est
abrogée l'expression « soit par
l'invitation du préfet, soit ».

XXII. – Dans 1 'article
L. 163-18 (3* alinéa), l'expres
sion « commission départe
mentale » est remplacée par
« bureau du conseil général ».

XXIII. – Dans l'article
L. 164-6, le troisième alinéa
est rédigé ainsi qu'il suit :
« Les conditions de fonction-

XVIII. – Dans l'article

régions ».

XIX. – Sans modification.

XX. – Sans modification.

XXI. – Sans modification.

XXII. – Supprimé.

XXIII. – Sans modifica
tion.

XVIII. – Dans l'article

„ des
régions et des territoires
d'outre-mer s.

XIX. – Sans modification.

XX. – Sans modification.

XXI. – Sans modification.

XXII. – Maintien de la
suppression.

(Reporté k l'art. 44.)

XXIII. – Sans modifica
tion.
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Texte adopté

par l'Assemblée nationale
en première lecture

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

nement du conseil et le*
conditions d'exécution de ses
délibérations sont celles que
fixe le titre II pour les con
seils municipaux. »

XXIV. – L'article L. 165-
35 est rédigé ainsi qu'il suit :

« Art. L. 165-35. – Les
conditions de fonctionnement
du conseil de communauté et
les conditions d'exécution de
ses délibérations sont déter
minées par les dispositions du
chapitre I du titre II du pré
sent Livre qui ne sont pas
contraires à celles du présent
chapitre. »

XXV. – Dans l'article
L. 233-1 est abrogée la deu
xième phrase du troisième
alinéa.

XXVI . – Dans l'article
L. 233-7, au premier alinéa,
l'expression € peuvent être au
torisées à majorer » est rem
placée par l'expression « peu
vent majorer ». Est abrogé le
deuxième alinéa.

XXVII. – Dans l'article
L. 233-4, est abrogée l'expres
sion < une majoration tempo
raire des taux limites peut
être autorisée par décret en
Conseil d'État » et est ajoutée
après l'expression « L. 233-7
ci-dessus » l'expression « la
commune ou le groupement

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en deuxième lecture

XXIV. – Sans modifica
tion.

XXV. – Sans modifica
tion.

XXVI . – Sans modifica
tion.

XXVII. – Dans l'article
L. 2334...

après l'expression L. 233-7
ci-dessus » l'expression a la

Propositions
de la Commission

XXIV. – Sans modifica
tion.

XXV. – Sans modifica
tion.

XXVI. – Sans modifica
tion.

XXVII. – Sans modifica
tion.
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peut modifier temporairement
les taux limites » ; un deuxiè
me alinéa est rédigé ainsi
qu'il suit : a un décret en
Conseil d'État fixe les moda
lités d'application du présent
article ».

XXVIII . – Dans l'article
L. 233-32, l'expression « par
le décret de classement » est
remplacée par l'expression
« par délibération du conseil
municipal » ; le deuxième ali
néa est abrogé.

XXIX. – Dans l'article
L. 233-52, l'expression a régu
lièrement approuvée » est
abrogée.

XXX. – Dans l'article
L. 236-3, premier alinéa, est
abrogée l'expression « lorsque
le principe de cet emprunt a
été approuvé... pour cette au
torisation elle-même ».

XXXI. – L'article L. 236-5
est ainsi rédigé :

• Art. U 236-5. – Les
communes peuvent recourir à
l'emprunt sous réserve des
dispositions des articles sui
vants. »

XXXII. – L'article L. 236-
13 est ainsi rédigé :

• Art. L 236-/3. – Les
communes peuvent accorder
des garanties d'emprunts sous
réserve des dispositions des
articles suivants. »

les taux limites pour la
durée et jusqu'au niveau
nécessaire à la couverture des
charges intégrales d'électrifi
cation que les ressources pro
curées par le taux limite ne
permet pas d'assurer ».

XXVIII. – Sans modifica
tion.

XXIX. – Sans modifica
tion.

XXX. – Sans modifica
tion.

XXXI . – Sans modifica
tion.

XXXII . – Sans modifica
tion.

XXVIII. – Sans modifica
tion.

XXIX. – Sans modifica
tion.

XXX. – Sans modifica
tion.

XXXI. – Sans modifica
tion.

XXXII. – Sans modifica
tion.
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Tas» m vigueur

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en première lecture

Texte adopté par la Sénat
en première lecture

XXXI II. – L'article L.242-
1 et . ainsi rédigé t

« Art. L 242-1 . – Les
comptables des communes
sont tenus de produire leurs
comptes devant la chambre
régionale des comptes confor
mément à l'article 57, premier
alinéa, de la loi relative aux
droits et libertés des commu
nes, des départements et des
régions. »

XXXIV. – L'article L. 242-
2 est ainsi rédigé :

c Art. L. 242-2. – La cham
bre régionale des comptes
peut condamner les compta
bles à l'amende pour retard
dans la production de leurs
comptes et dans les réponses
aux injonctions formulées par
elle. »

XXXV. – L'article L. 242-
3 est ainsi rédigé :

m Art. L 242-3. – Les
comptables des communes
peuvent être condamnés par
la chambre régionale des
comptes à une amende dont
le montant maximum est fixé
à 100 F par mois de retard
et par compte.»

XXXVI. – Dans l'article
L. 251-3, 4*, est insérée l'ex
pression « de la région » entre

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en deuxième lecture

XXXIII . – Supprimé.

XXXIV. – Dans l'article
L. 242-2 les mots « la Cour »
sont remplacés par les mots
« la chambre régionale des
comptes ».

XXXV. – Alinéa sans
modification.

m Art. L. 242-3. – Les
comptables des communes et
des établissements publics
communaux.-

compte. »

XXXVI. – Sans modifica- .
tion.

Proportions
de la Commission

XXXIII . – L'article L. 242-
1 du Code des communes est
ainsi rédigé :

« Art. L. 242-1 . – Les
comptables des communes
sont tenus de produire leurs
comptes devant la chambre
régionale des comptes. »

XXXIV. –

(Reprise du texte adopté
par le Sénat en première lec
ture.)

XXXV. – Sans modifica
tion.

XXXVI. – Sans modifica
tion.



I

I

« de l'État » et « du départe
ment ».

XXXVII. – Dan* l'article
L. 253-2, 8*, est abrogée l'ex
pression « prévue au 6* de
l'article L. 121-38 ».

XXXVIII. – Dans l'article
L. 255-3 (2* alinéa) l'expres
sion « L. 212-9 » est rempla
cée par « 6 de la loi du

relative aux droits et li
bertés des communes, des dé
partements et des régions ».

XXXIX. – Dans l'article
L. 311-7 ( 1* alinéa) l'expres
sion « qu'après avis., préfet »
est remplacée par l'expression
« qu'après accord du conseil
municipal ».

XL. – L'article L. 312-1
est ainsi rédigé :

« Art. L. 312-1. – Le con
seil municipal statue sur l'ac
ceptation des dons et legs
faits k la commune.»

XLI. – Dans l'article
L. 312-2 (3' alinéa) l'expres
sion « du préfet » est rempla
cée par « du représentant de
l'État dans le département
après avis du président du
tribunal administratif ».

XLII. – L'article L. 312-3
est remplacé par les disposi
tions suivantes :

• Art. L. 312-3. – Les éta
blissements publics commu
naux acceptent et refusent les
dons et legs qui leur sont
faits. »

XXXVII. – Sans modifi
cation.

XXXVIII. – Dans l'article

... est rempla
cée par « 8 de la loi n*
du relative–

– régions.»

XXXIX. – Sans modifi
cation.

XL. – Sans modification.

XLI. – Sans modification.

XLII. – Sans modification.

XXXVII. – Sans modifi
cation.

XXXVIII. – Dans l'article

– est rempla
cée par « 6 de la loi–

– régions et
des territoires d'outre-mer. »

XXXIX. – Sans modifica
tion.

XL. – Alinéa sans modifi
cation.

« Art. L. 312-1. – Le con
seil municipal–

– i la commune, i
moins qu'il ne décide de tran
siger avec les héritier» de
l'auteur de la libéralité. »

XLI . – Sans modification.

XLII. – Le deuxième ali
néa de l'article L. 312-3 du
Code des commune» est abro
gé.
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Tu» adopté
par l'Assemblée nationale

m première lecture

Texte adopté par la Sénat
en première lecture

XLIII . – Dans l'article
L. 3124 l'expression « l'irri 
té du préfet ou » figurant au
troisième alinéa est abrogée.

XLIV. – Dans l'article
L. 312-9 est ajoutée l'expres
sion « après avis du président
du tribunal administratif » à
la fin du deuxième alinéa.

XLV. – Dans l'article
L. 316-2 l'expression « nulles
et de nul effet » est remplacée
par « illégales ».

XLVI . – Dans l'article
L. 321-1 ( 1" alinéa), est abro
gée l'expression « chargé de
la tutelle et du contrôle des
administrations communales ».

Le 2* du même article est
ainsi rédigé :

« 2* D'établir des modèles
de cahiers des charges aux
quels les communes peuvent
se référer pour leurs services
exploités sous le régime de
la concession ou de l'afferma
ge ainsi que des modèles de
règlements auxquelles elles
peuvent se référer pour leur
services exploités en régie.

« Sont fixés par décret en
Conseil d'État les dispositions
obligatoirement applicables et
concernant les durées maxi
males propres à chaque type
de contrat, les délais de rever

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en deuxième lecture

XLIII . – Sans modifica
tion.

XLIV. – Sans modifica
tion.

XLV. – Sans modification.

XLVI . – Alinéa sans mo
dification .

Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification.

Alinéa supprimé.

-

Propositions
da la Commission

XLIII. – Sans modifica
tion.

XLIV. – Sans modifica
tion.

XLV. – Sans modifica
tion.

XLVI. – Sans modifica
tion.
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tentent an tomme» dues a

la collectivité ainsi que les
conditions de fournitures des
comptes à la collectivité. »

XLVII. – Le premier ali
néa de l'article L. 32 1-5 est
ainsi rédigé :

« Le conseil national des
services publics départemen
taux et communaux est obli
gatoirement consulté sur les
modèles de* cahiers des char
ges et des règlements prévus
t l'article L. 321-1 .»

XLVIII. – Dans l'article
L. 322-5 (2* alinéa), l'expres
sion € au titre™ approuvés »
est remplacée par l'expres
sion : « des dépenses au titre
de ces service* publics ».

XLIX. – Dans l'article
L. 323-1 ( 1" alinéa) est abro
gée l'expression « être auto
risée dans les conditions pré
vues par le 6* de l'article
L. 121-38 et les articles
L. 121-39 et L. 323-2 t ».

L. – Dans l'article L. 323-4
(2* alinéa), sont abrogées les
expressions « ou apurés » et
« ou apure ».

LI . – Dans l'article
L. 323-11 , est abrogée l'expres
sion « L. 314-1 ».

LU. – L'article L.323-16
( 1" alinéa), est rédigé ainsi
qu'il suit : « Après la délibé
ration du conseil municipal,
le maire ouvre une enquête
sur le projet.»

XLVII. – Sans modifica
tion.

XLVIII. – Sans modifi
cation.

XLIX. – Sans modifica
tion.

L. – Sans modification.

LI. – Sans modification.

LII. – Sans modification.

XLVII. – Sans modifica
tion.

XLVIII. – Sans modifica
tion.

XLIX. – Sans modifica
tion.

L. – Sans modification.

LI . – Sans modification.

LII . – Sans modification.



–
126

–

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en première lecture

Texte adopté par le Sénat
ta première lecture

LUI. – Dans l'article
L. 323-18, l'expression « et
agréé par le préfet » est sup
primée.

LIV. – Dans l'article
L. 324-4 ( 1" alinéa), est abro
gée l'expression « sous réser
ve de l'autorisation préalable
donnée par l'autorité supé
rieure » ; l'expression « sont
Justifiables de la Cour des
comptes » figurant au deu
xième alinéa est remplacée
par l'expression « sont justi
ciables de la chambre régio
nale des comptes ».

LV. – Dans l'article
L. 331-1 ( 1" alinéa), est abro
gée l'expression « des arti
cles L. 121-38 et L. 121-39 ».

LVI. – L'article L. 354-14
est ainsi rédigé :

« Art. L. 354-14. – Dans
les communes possédant un
corps de sapeurs-pompiers le
conseil municipal peut établir
une caisse communale de se
cours et de retraite en faveur
des sapeurs-pompiers non pro
fessionnels. »

LVII. – Dans l'article
L 362-2 ( 1* alinéa), est abro
gée l'expression « et approu
vés par le préfet ».

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en deuxième lecture

LUI. – Sans modification.
»

LIV. – Sans modification.

LV. – Sans modification.

LVI. – Dans l'article
L. 354-14, l'expression : « à
la demande du conseil muni
cipal » est abrogée.

LVII. – Sans modification.

Propositions
de la Commission

LUI. – Sans modification.

LIV. – Sans modification.

LV. – Sans modification.

LVI. – Sans modification.

LVII. – Sans modification.
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LVIII. – Dans l'article
L. 362-11 (premier alinéa) est
abrogée l'expression « réguliè
rement approuvés par l'autori
té supérieure ».

LIX. – Dans l'article
L. 375-4, l'expression « et
n'est définitive qu'après avoir
été approuvée par le préfet »
est abrogée.

LX. – Dans l'article
L. 376-12, l'expression « sous
l'approbation de l'autorité su
périeure » est abrogée.

LXI. – Dans l'article
L. 381-1 ( 1" alinéa), sont abro
gées les expressions « prise
dans les conditions prévues
au 6* de l'article L. 121-38
et à l'article L. 121-39 » et
« mentionnés au 6* de l'arti
cle L. 121-38 ».

LXII. – Dans l'article
L. 381-4 (deuxième alinéa) est
abrogée l'expression « approu
vée dans les mêmes condi
tions que la décision d'acqué
rir ».

LXIII . – Dans l'article
L. 392-1 , est abrogée l'expres
sion « L. 312-3 ».

LXIV. – Dans l'article
L. 411-27 (troisième alinéa)
est abrogée l'expression * lors
que l'application a été pro
noncée » et est ajouté le
terme « alors » après « la
commune est ».

LXV. – Dans l'article
L. 412-2 est abrogée l'expres

LVIII. – Sans modifica
tion.

LIX. – Sans modification.

LX. – Sans modification.

LXI. – Sans modification.

LXII. – Sans modification.

LXIII . – Sans modifica
tion.

LXIV. – Sans modifica
tion.

LXV. – Sans modification.

LVIII. – Sans modifica
tion.

LIX. – Sans modification.

LX. – Sans modification .

LXI. – Sans modification.

LXII . – Sans modification.

LXIII . – Sans modifica
tion.

LXIV. – Sans modifica
tion.

LXV. – Sans modification.
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Texte adopte
par l'Assemblée nationale

m première lecture

Texte adopté par M Sénat
en première lecture

sion < soumises à l'approba
tion de l'autorité supérieure ».

LXVI. – Dans l'article
L. 412-18 (deuxième alinéa)
l'expression « à condition
qu'ils soient agréés par l'auto
rité supérieure » est abrogée.

LXVII. – Dans l'article
L. 412-27 (deuxième alinéa)
est abrogée l'expression
« dans les emplois détermi
nés par une décision de
l'autorité supérieure ».

LXVIII . – Dans l'article
L. 312-38 (deuxième alinéa)
est abrogée l'expression :
• approuvée par l'autorité su-
périeure ».

Testa adopté
par l'Assemblée nationale

M deuxième lecture

LXVI. – Sans modifica
tion.

LXVII. – L'article L. 412-
48 est ainsi rédigé :

€ Art. 412-48. – Les gardes
champêtre* sont agréés par
le procureur de la Républi
que et assermentés. »

LXVII bit (nouveau). –
L'article L. 412-49 est ainsi
rédigé :

« Art. 412-49. – Les agents
de la police municipale nom
més par le maire doivent être
agréés par le procureur de la
République. »

LXVIII. – Sans modifi
cation.

Propositions
de la Commission

LXVI . – San* modifica
tion.

LXVII . – Sans modifica
tion.

LXVII bit (nouveau). –
Sans modification.

LXVIII. – San* modifica
tion.
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LXIX. – Dans l'article
L. 412-40 est abrogée l'r-pre*
•ion « et avec l'agrément de
l'autorité supérieure ».

LXX. – L'article L. 412-49
est ainsi rédigé :

• Art. L. 412-49. – Les
agents de la police munici
pale sont nommés par le
maire. »

LXXI . – Dans l'article
L. 414-14 (troisième alinéa)
le mot « préfet » est rempla
cé par le mot « maire ».

LXXII. – L'article L 414-
23 (premier et deuxième ali
néa) est ainsi rédigé :

« Les gardes champêtres
peuvent être suspendus et ré
voqués par le maire.

« La suspension ne peut
durer plus d'un mois.»

LXXIII. – L'article L. 414-
24 (premier alinéa) est rem
placé par les dispositions sui
vantes :

« Les agents de la police
municipale peuvent être sus
pendus et révoqués par le
maire.

« La suspension ne peut
durer plus d'un mois.»

LXXIV. – Sont abrogées
les dispositions contraires i
la présent* loi et notamment
celles qui confirent au gou
vernement ou i ses représen
tants un pouvoir d'annulation
ou d'approbation des actes
des autorités communale!

LXIX. – Sans modifica
tion.

LXX. – Sans modification.

LXXI. – Sans modifica
tion.

LXXII. – Sans modifica
tion.

LXXIII . – Sans modifica
tion.

LXXIV. – Supprimé.

LXIX. – Sans modifica
tion.

LXX. – Sans modification .

LXXI . – Sans modifica
tion.

LXXII. – Sans modifica
tion.

LXXIII . – San* modifica
tion.

LXXIV. – Maintien de la
suppression.

S
énat

177

.
–

9
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Texte vigueur

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en première lecture

Art. 1 ).

Supprimé.

Tin adopté par M Sénat
en première lecture

Art. 14 bit (nouveau)

Les dispositions du présent
titre Rappliquent intégrale
ment aux communes des dé
partements d'outre-mer.

Art. 15 .

11 sera procédé, en tant que
de besoin, à l'insertion dans
le Code des communes des
dispositions de la présente
loi par des décrets en Conseil
d'État pris après avis de la
Commission supérieure char
gée d'étudier la codification
et la simplification des textes
législatifs et réglementaires.
Il sera établi ultérieurement
un Code général des collec
tivités locales.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en deuxième lecture

Art. 14 bis.

Supprimé.

Art. 15 .

Outre les dispositions pré
vues par l'article précédent,
sont abrogées toutes les dis
positions prévoyant l'annula 
tion par le Gouvernement ou
ses représentants, des délibé
rations, arrêtés et actes des
autorités communales et tou
tes les dispositions soumettant
à approbation ces délibéra
tions, arrêtés et actes ainsi
que les conventions passées
par les autorités communa
les.

Propositions
de la Commission

Art. 14 bis.

Maintien de la suppression.
(Cf. art . 13 ter.)

Art . 13 .

Sans modification.
(Cf. art. 63 B ci-dessous.)
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Loi du 10 août 1871 relative
aux conseils généraux.

Article premier. – Il y a
dans chaque département un
conseil général.

Art. 2. – La conseil géné
ral élit dan* ton sein une
commission départementale.

TITRE II

DES DROITS ET LIBERTÉS
DU DÉPARTEMENT

CHAPITRE PREMIER

Des institutions
départementale*.

Art. 16.

Le conseil général règle par
ses délibérations les affaires
du département .

Il apporte en tant que de
besoin aux communes qui le
demandent le soutien du dé
partement à l'exercice de
leurs libertés et responsabi
lités.

Art. 17 .

Le conseil général élit son
président et les autres mem
bres de son bureau.

TITRE II

DES DROITS, DES LIBER
TÉS ET DES RESPON
SABILITÉS DU DÉPAR
TEMENT

Intitulé supprimé.

Art. 16 .

Alinéa sans modification.

Alinéa supprimé.

CHAPITRE PREMIER

Transfert du pouvoir exécu
tif au président du conseil
général.

Art. 17.

La conseil général élit son
président et un ou plusieurs
vice-présidents au scrutin uni
nominal.

TITRE II

DES DROITS ET DES LI
BERTÉS DU DÉPARTE
MENT

CHAPITRE PREMIER

Des institutions
départementale.

Art. 16.

Alinéa sans modification.

Le département apporte aux
communes qui le demandent
son soutien à l'exercice de
leurs compétences.

Intitulé supprimé.

Art. 17.

Le conseil général élit son
président et le* autre* mem
bres de son bureau.

TITRE II

DES DROITS ET LIBERTÉS
DU DÉPARTEMENT

Subdivision et intitulé sup
primés.

Art. 16.

Alinéa «ans modification.

Alinéa supprimé.

CHAPITRE PREMIER

Transfert du pouvoir exécu
tif au président du conseil
général.

Art. 17.

La conseil général élit ton
président et un ou plusieurs
vice-présidents au scrutin uni
nominal.
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Texte en vigueur

Loi du 10 août 1871 relative
•us conseil» généraux.

Art. 3. – Le préfet est le
représentant du pouvoir exé
cutif dans le département Il
y surveille l'exécution des loi*
et des décisions du Gouver
nement. Les chefs des servi
ces régionaux et départemen
taux sont tenus de lui fournir
tous renseignements utiles I
l'accomplissement de sa mis
sion.

Il est, en outre, chargé de
l'instruction préalable des af
faires qui intéressent le dé
partement, ainsi que de
l'exécution des décisions du
conseil général et de la com
mission départementale, con
formément aux dispositions
de la présente loi.

Art. 57 (alinéa premier). –
Le projet de budget du dé
partement est préparé et pré
senté par le préfet qui est
tenu de le communiquer k
la commission départements

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

« première lecture

Le bureau est composé du
président du conseil général
et de quatre à dix vice-prési
dents.

Il peut recevoir délégation
du conseil général.

Art. 18.

Le président du conseil gé
néral est l'organe exécutif du
département.

Il prépare et exécute les
délibérations du conseil gé
néral .

Il est l'ordonnateur des dé
penses du département et
prescrit l'exécution des recet
tes départementales qui ne
sont pas administrées par les
services de l'État.

Il est le chef des services
du département.

Le représentant de l'État
passe avec chaque conseil gé
néral une convention approu
vée par arrêté du ministre de
l'Intérieur fixant la liste des

Texte adopté par la Sénat
en première lecture

Alinéa supprimé.

Alinéa supprimé.
(Voir article 24 bis nouveau).

Art. 18 .

Le président du conseil gé
néral est l'organe exécutif du
département . Il prépare et
exécute les délibérations du
conseil général .

Alinéa supprimé.

Il est l'ordonnateur des dé
penses du département et
prescrit l'exécution des recet
tes départementales.

Alinéa sans modification .

Alinéa supprimé.
(Voir l'article 55 septies.)

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en deuxième lecture

Le bureau est composé du
président du conseil général
et de quatre i dix vice-prési
dents.

Le conseil général peut dé
léguer l'exercice d'une partie
de ses attributions au bureau.

Art. 18.

Le président du conseil gé
néral est l'organe exécutif du
département.

Il prépare et exécute les
délibérations du conseil géné
ral .

Il est l'ordonnateur des dé
penses du département et
prescrit l'exécution des re
cettes départementales qui ne
sont pas administrées par les
services de l'État.

Il est...
... département. Il

peut, sous sa surveillance et
sa responsabilité, donner dé
légation de signature aux res
ponsables desdits services.

Le représentant de l'État
passe avec chaque conseil gé
néral une convention, approu
vée par arrêté du ministre de
l'Intérieur, fixant la liste des

Propositions
de la Commission

Alinéa supprimé.

Alinéa supprimé.

Art. 18.

Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification.

( Reprise du texte adopté
par le Sénat en première
lecture.)

(Reprise du texte adopté
par le Sénat en première
lecture.)

Alinéa supprimé.
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le avec le* pièces à l'appui,
dix jours au moins avant
l'ouverture de la session
d'août.

Art. 65. – Le comptable
chargé du service des dépen
ses départementales ne peut
payer que sur les mandats
délivrés par le préfet, dans
la limite des crédits ouverts
par le budget du département.

Loi du 18 juillet 1892 rela
tive aux contributions di
rectes et aux taxes y assi
milées de l'exercice 1893.

Art. 21. – Les dépenses
des départements autres que
celles du cadastre sont ordon
nancées par les préfets sous
l'autorité du ministre de l'In
térieur. Le produit des cen
times départementaux affectés
aux dépenses du cadastre sera
rattaché au budget de l'État
comme fonds de concours.

Art. 22. – Le service de
trésorerie des départements
est assuré par le Trésor pu
blic dans les conditions spé
cifiées k l'article 20 ci-des
sus.

Les fonds libres des dépar
tements sont obligatoirement
déposés au Trésor ; ils ne
sont pas productifs dIntérêts
k leur profit.

services de la préfecture
transférés à la collectivité dé
partementale. A défaut de
convention passée dans le dé
lai de quatre mois après la
publication de la présente loi,
cette liste est établie par dé
cret en Conseil d'État.

En outre, le département
peut créer tout autre service
nécessaire k l'exercice de ses
compétences.

Alinéa supprimé.

services de la préfecture
transférés à la collectivité dé
partementale. A défaut de
convention passée dans le dé
lai de trois mois après la pu
blication de la présente loi,
cette liste est établie par dé
cret en Conseil d'État.

Le président du conseil
général gère le domaine du
département . A ce titre, il
exerce notamment les pou
voirs de police en matière de
circulation sur ce domaine,
sous réserve des attributions
dévolues au maire en appli
cation de l'article L. 131-3
du Code des communes.

Le président du conseil
général gère le domaine du
département. A ce titre,...

« dévolues au maire et au
représentant de l'État en ap
plication des articles L. 131-3
et L. 131-13 du Code des
communes ainsi que du pou
voir de substitution du repré
sentant de l'État prévu i l'ar 
ticle 21-111 ci-dessous.
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Art. 25. – Lm recette» et
le* dépenses départementales
•ont effectuées par le tréso
rier-payeur général chargé de
poursuivre la rentrée de ton*
les revenus du département,
ainsi que d'acquitter le* dé
penses ordonnancée» par le
préfet, jusqu'k concurrence
de* crédits régulièrement ac
cordé*.

Testa adopté
par l'Assemblée nationale

m première lecture

Teste adopté par la Sénat
an première lecture

Texte adopté
par l'Assemblée national*

an deuxième lecture

Propositions
de la Commission

Article additionnel (nouveau)
avant l'art. 18 bis.

Les services de la préfec
ture nécessaires à la prépa
ration et à l'exécution des
délibérations du conseil géné
ral sont transférés à la collec
tivité départementale et placés
sous l'autorité du président
du conseil général.

Des décrets en Conseil
d'État pris après consultation
des présidents des conseils
généraux détermineront, dé
partement par département, la
liste des services transférés.
Cette liste pourra être déter
minée, à titre transitoire, dans
les trois mois qui suivent
l'entrée en vigueur de la pré
sente loi par la voie d'une
convention passée entre le
président du conseil général
et le représentant de l'État
dans le département.
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Loi du 10 août 1171 relative

Art. 32. – Le* chefs de
service des administrations
publiques dans le départe
ment sont tenus de fournir
verbalement ou par écrit tous
les renseignements qui leur
seraient réclamés, par le
conseil général, sur le* ques
tions qui intéressent le dé
partement.

Art. 18 bit.

Jusqu'à la publication de
la loi relative k la répartition
des compétences entre les
communes, les départements,
les régions et l'État, et k ti
tre transitoire, pour la pré
paration et l'exécution des
délibérations du conseil géné
ral, son président peut dis
poser, en tant que de besoin,
de services extérieurs de
l'État. Un décret en Conseil
d'État fixe, dans un délai de
quatre mois après la promul
gation de la présente loi, les
modalités de la mise k dispo
sition de ces services.

Art. 18 ter.

Les personnels concernés
des services visés aux articles
18 et 18 bis restent régis par
les statuts qui leur sont ap
plicables lors de l'entrée en
vigueur de la présente loi .

Art . 18 bit.

Supprimé.
(Voir les articles 55
septies et nonies.)

Art. 18 ter.

Supprimé.
(Voir l'article 55 decies.)

Art. 18 bis.

Jusqu'à la publication de la
loi prévue k l'article premier
de la présente loi , relative k
la répartition des compéten
ces entre les communes, les
départements , les régions et
l'État, et pour la préparation
et l'exécution des délibéra
tions du conseil général , son
président peut disposer, en
tant que de besoin, de ser
vices extérieurs de l'État .

Il peut , pendant cette pé
riode, sous sa surveillance et
sa responsabilité, donner dé
légation de signature aux
chefs desdits services pour
l'exécution des missions qu'il
leur confie en application de
l'alinéa précédent .

Un décret en Conseil d'État
fixe , dans un délai de trois
mois après la promulgation
de la présente loi , les condi
tions et les modalités de la
mise k disposition de ces ser
vices.

Art. 18 ter.

Les personnels concerné*
des services visés aux articles
18 et 18 bit restent régis par
les statuts qui leur sont ap
plicables lors de l'entrée en
vigueur de la présente loi .

Art. 18 bit.

Les services de l'État autres
que ceux mentionnés à l'arti 
cle précédent et qui sont né
cessaires à l'exercice des
compétences du département
sont, i la demande du pré
sident du conseil général, mis
i la disposition du conseil
général ; pendant la durée de
cette mise à disposition, les
services et les personnels
concernés sont placés sous
l'autorité du président du
conseil général. Celui-ci peut
notamment, sous sa surveil
lance et sa responsabilité, don
ner délégation de signature
aux chefs desdits services
pour l'exécution des missions
qu'il leur confie en applica
tion du présent article.

Dans un délai de trois mois
après l'entrée en vigueur de
la présente loi, un décret en
Conseil d'État définira les
conditions dans lesquelles les
services et les personnels cor
respondants seront placés sous
l'autorité du président du
conseil général pour la part
de leurs activités qu'ils effec
tuent en faveur du départe
ment.

Art. 18 ter.

Les personnels des services
de la préfecture transférés au
département sont placés sous
l'autorité du président du
conseil général quel que soit
le statut dont Us bénéficiaient
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Teste m vigueur

Loi du 10 août 1871 relative
aux conseils généraux.

Texte adopté
par l'Assemblée national»

a* première lecture

Art . 18 quater.

La coordination entre l'ac
tion des services départemen
taux et celle des services de
l'État dans le département est
assurée conjointement par le
président du conseil général
et le représentant de l'État
dans le département.

Texte adopté par la Sénat
en première lecture

Art. 18 quater.

Supprimé.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en deuxième lecture

En outre, et jusqu'à la da
te d'entrée en vigueur de la
loi fixant le statut du per
sonnel départemental , tout en
gagement d'un fonctionnaire
départemental s'effectue selon
les modalités de recrutement,
de rémunération et de dé
roulement de carrière qui
étaient appliquées par le dé
partement à la date de la
publication de la présente loi ,
pour des emplois équivalents,
lorsque de tels emplois exis
taient. Dans le cas contraire,
ces modalités doivent être
fixées par référence i celles
applicables aux emplois de
l'État équivalents.

Art. 18 quater.

La coordination entre l'ac
tion des services départemen
taux et celle des services de
l'État dans le département est
assurée conjointement par le
président du conseil général
et le représentant de l'État
dans le département.

Propositions
de la Commission

à la date d'entrée en vigueur
de la présente loi.

Leurs droits acquis sont
maintenut. Ils bénéficient
d'un droit d'option entre te
statut dont ils relèvent et l'in
tégration dans la fonction pu
blique départementale qui
sera définie en application de
l'article 18 quater ci-après.

Art. 18 quater.

Dans l'année qui suivra
l'entrée en vigueur de la pré
sente loi, une loi portera sta
tut du personnel départemen
tal. Cette loi donnera au
personnel départemental titu
larisé la qualité de fonction
naire ainsi que des garanties
fondamentales et des avanta
ges équivalents à ceux qui
sont accordés aux fonction
naires de l'État.

Dans l'attente de l'entrée
en vigueur de cette loi, tout
engagement d'un fonction
naire départemental s'effectue
selon les modalités de recru
tement, de rémunération et
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Art . 18 quinquies.

Jusqu'à l'entrée en vigueur
des lois prévues à l'article
premier de la présente loi,
restent à la charge de l'État
les prestations de toute na
ture qu'il fournit actuelle
ment au fonctionnement des
services transférés à la col
lectivité départementale par
la présente lot ou mis à la
disposition de cette collec
tivité en tant que de besoin.
Dans les mêmes conditions,
restent à la charge des dépar
tements les prestations de
toute nature qu'ils fournis
sent actuellement au fonction
nement de l'administration
préfectorale et des services
extérieurs de l'État. Lorsque
ces participations entraînent
l'inscription de crédits au
budget de l'État (titre III et
IV) et à la section de fonc
tionnement du budget du dé
partement, le montant de
ceux-ci doit être au moins
égal à celui qui figure aux
budgets de l'exercice 1981 .

Les dispositions concernant
les préfets en et domaine
sont applicable* aux commis
saires de la République.

Art. 18 quinquies.

Supprimé.

Art . 18 quinquies.

Jusqu'à l'entrée en vigueur
de la loi prévue à l'article
premier de la présente loi,
relative à la répartition des
ressources entre l'État, les
communes, les départements
et les régions, restent à la
charge de l'État les presta
tions de toute nature qu'il
fournit actuellement au fonc
tionnement des services trans
férés à la collectivité dépar
tementale par la présente loi
ou mis i la disposition de
cette collectivité en tant que
de besoin, ainsi qu'à leurs
agents. Dans les mêmes con
ditions, restent à la charge
des départements les presta
tions de toute nature, y com
pris celles relatives 1 l'entre
tien et l'acquisition des ma
tériels, qu'ils fournissent ac
tuellement au fonctionnement
de l'administration préfecto
rale et des services extérieurs
de l'État, ainsi qu'à leurs
agents.

Lorsque ces participations
entraînent l'inscription de cré
dits au budget de l'État
(titre III et IV) et à la sec
tion de fonctionnement du

de déroulement dé car/Ure
qui étaient appliquées par le
département à la data de la
publication de la présente
loi, pour des emplois équiva
lents, lorsque de tels emplois
existaient. Dans U cas
contraire, ces modalités doi
vent être fixées par référence
à celles applicables aux em
plois de l'État équivalents.

Art. 18 quinquies.

Pour 1982. restent à la
charge de l'État ...

... ainsi qu'à leurs
agents.

Lorsque ces participations .-
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Texte m vigueur

Loi du 10 août 1871 relative
aux conseils généraux.

Texte adopté
par l'Assemblé* nationale

en première lecture

Art . 18 sexies.

Le président du conseil gé
néral peut donner par arrêté,
sous H surveillance et sa
responsabilité, délégation aux
vice-présidents et, en l'absen
ce ou en cas d'empêchement
de ces derniers , à d'autres
membres du conseil général .

Art. 18 septies.

Le conseil général peut
créer une agence technique
départementale chargée, no
tamment, d'apporter, sur leur
demande, aux communes et
établissements publics com
munaux ou intercommunaux,
une assistance pour toute

Texte adopté par la Sénat
en première lecture

Art . 18 sexies.

Le président du conseil gé
néral est seul chargé de l'ad
ministration ; mais il peut,
sous sa surveillance et sa
responsabilité, déléguer par
arrêté, l'exercice d'une partie
de ses fonctions i un ou plu
sieurs de ses vice-présidents
et, en l'absence ou en cas
d'empêchement des vice-pré
sidents, à des membres du
conseil général.

Ces délégations subsistent
tant qu'elles ne sont pas rap
portées.

Art . 18 septies.

Supprimé.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en deuxième lecture

budget du département, le
montant de ceux-ci doit être
au moins égal i celui qui
figure aux budgets de l'exer
cice 1981 .

Art . 18 sexies.

Le président du conseil
général peut déléguer par ar
rêté, sous u surveillance et
sa responsabilité , l'exercice
d'une partie de ses fonctions
aux vice-présidents et, en
l'absence ou en cas d'empê
chement de ces derniers , k
d'autres membres du conseil
général .

Alinéa sans modification .

Art . 18 septies.

Le conseil général peut
créer une agence technique
départementale chargée d'ap
porter au département lui-
même et sur leur demande,
aux communes et établisse
ments publics communaux ou
intercommunaux, une assis

Propositions
de la Commission

... doit être
au moins égal à la moyenne
des crédits engagés sur les
budgets des trois dernières
années, à l'exclusion de tou
tes dépenses d'investissement
et de fonctionnement enga
gées à titre exceptionnel.

Art . 18 sexies.

Le président du conseil
général est seul chargé de
l'administration ; mais il peut
déléguer par arrêté,...

( Le reste de l'article sans
modification.)

Art. 18 septies.

Supprimé.
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question d'ordre Juridique,
technique et financier intéres
sant l'administration locale.

Cette agence constitue un
établissement public à carac
tère administratif auquel par
ticipent les communes et éta
blissements publics qui le
souhaitent.

Art . 20.

En cas de vacance du liè
ge de président pour quel
que cause que ce soit, les
fonctions de président sont
provisoirement exercées par
un vice-président, dans l'or
dre des nominations, et il est
procédé au renouvellement du
bureau selon les modalités
prévues i l'article 24.

Avant ce renouvellement,
il est procédé aux élections
qui peuvent être nécessaires
pour compléter le conseil gé
néral . Si , après les élections
complémentaires, de nouvel
les vacances se produisent, le
conseil général procède néan
moins à l'élection du bureau.

Art . 20.

En cas de...

... des nominations et, i
défaut de vice-président , par
un conseiller général désigné
par le conseil .

Il est procédé à l'élection
du président et du ou des
vice-présidents selon les mo
dalités prévues i l'article 24
dans le mois qui suit la cons
tatation de la vacance.

Avant cette élection ...

– procède néan
moins à l'élection du prési
dent ou du ou des vice-pré
sidents.

tance pour toute question
d'ordre juridique, technique
et financier intéressant l'ad 
ministration locale.

Cette agence constitue un
établissement public à carac
tère administratif auquel par
ticipent les communes et éta
blissements publics qui le
souhaitent.

Art. 20.

En cas de vacance du siège
de président pour quelque
cause que ce soit , les fonc
tions de président sont pro
visoirement exercées par un
vice-président , dans l'ordre
des nominations et , k défaut ,
par un conseiller général dé
signé par le conseil . II est
procédé au renouvellement du
bureau dans le délai d'un
mois , selon les modalités pré
vues à l'article 24 .

Alinéa supprimé.

Toutefois, avant ce renou
vellement, il est procédé aux
élections qui peuvent être
nécessaires pour compléter le
conseil général . Si , après les
élections complémentaires, de
nouvelles vacances se produi
sent, le conseil général pro
cède néanmoins à l'élection
du bureau.

Art . 20.

( Reprise du texte adopté
par le Sénat en première
lecture.)
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TMM M vigueur

Loi du 10 août 1871 relative
aux conseils généraux.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en première lecture

CHAPITRE II

Pc» fonction» de commissaire

Art. 21 .

Un commissaire de la Ré
publique, nommé par décret
en Conseil de» ministres, est
le représentant de l'Etat dans
le département.

Il représente chacun des
ministres et dirige les servi
ces de l'État dans le départe
ment , sous réserve des excep
tions limitativement énumé
rée» par un décret en Conseil
d'État.

Il est seul habilité à s'ex
primer au nom de l'État de
vant le conseil général .

Le commissaire de la Ré
publique a la charge des in
térêt» nationaux, du respect
des lois, de l'ordre public et,
dans les conditions fixées par
la présente loi, du contrôle
administratif. S'il n'en est
disposé autrement par la pré-
tente loi, il exerce les com
pétences précédemment dé
volues au préfet de départe
ment en tant que délégué du
Gouvernement dans le dépar
tement. Il est assisté k cet

Texte adopté par la Sénat
en première lecture

CHAPITRE II

Da représentant de l'État
dans la département.

Art . 21 .

Sous réserve du respect du
principe de la séparation des
pouvoir», il y a un seul re
présentant de l'État dans le
département. Il est chargé des
intérêt» nationaux, du contrô
le administratif et du respect
des lois.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

M deuxième lecture

CHAPITRE 11

Du représentant de l'État
dan» la département.

Art . 21 .

I. – Un commissaire de
la République, nommé par
décret en Conseil des minis
tres, est le représentant de
l'État dans le département.

Il représente chacun des
ministres et dirige les services
de l'État dans le département,
sous réserve des exception»
limitativement énumérées par
un décret en Conseil d'État.

Il est seul habilité à
t'exprimer au nom de l'État
devant le conseil général.

Le représentant de l'État
dans le département a la
charge des intérêts nationaux,
du respect des lois, de l'or
dre public et, dans les condi
tions fixées par la présente
loi, du contrôle administratif.
S'il n'en est disposé autre
ment par la présente loi, Il
exerce let compétence» pré
cédemment dévolue» au pré
fet de département en tant
que délégué du Gouverne
ment dans le département. Il

Propositions
de la Commission

CHAPITRE II

Du représentant da l'État
dans la département.

Art. 21 .

I. – Sous réserve du res
pect du principe de la sépa
ration des pouvoirs, il y a
un seul représentant de l'État
dan» le département. Il est
chargé des intérêts nationaux,
du contrôle administratif et
du respect des lois.

Alinéa supprimé.

Alinéa supprimé.

Alinéa supprimé.
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effet de commissaire* de la
République adjoints.

Dans les conditions prévues
par la présente loi, il veille k
l'exercice régulier de leurs
compétences par les autorités
des départements et <»« com
munes.

est assisté à cet effet dans le
département d'un secrétaire
général et, le cas échéant,
dans les arrondissements, de
commissaires adjoints de la
République.

Dans les conditions prévues
par la présente loi, il veille
à l'exercice régulier de leurs
compétences par les autorités
des départements et des com
munes.

II . – Sur leur demande,
le président du conseil géné
ral et les maires reçoivent
du représentant de l'État dans
le département les informa
tions nécessaires à l'exercice
de leurs attributions.

Sur sa demande, le repré
sentant de l'État dans le dé
partement reçoit des maires
et du président du conseil
général les Informations né
cessaire* i l'exercice de ses
attributions.

III . – Outre les pouvoirs
qu'il tient de l'article L. 131-
13 du Code des communes,
le représentant de l'État dans
le département est seul com
pétent pour prendre les me
sures relatives au bon ordre,
à la sûreté, à la sécurité et
k la salubrité publique, dont
le champ d'application excède
le territoire d'une commune.

Le représentant dans le
département peut dans le cas
où il n'y aurait pas été pour
vu par le président du con
seil général, et après une mise
en demeure restée sans résul
tat , exercer les attributions

Alinéa supprimé.

II. – Sans modification.

III . – Alinéa sans modifi
cation.

Le représentant de l'État
dans le département.»
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Tari* w vigueur

Loi du 10 août 1871 relative
aux conseils généraux.

Art. 23. – Les conseils gé
néraux ont, chaque année,
deux sessions ordinaire* :

La première session se tient
entre le 1* et le 30 avril :
elle s'ouvre au jour fixé par
le conseil général dans sa
deuxième session de l'année
précédente et a une durée de
quinze jouis au maximum.

La deuxième session se
tient entre le 1" septembre
et le 13 janvier de l'année
suivante ; elle s'ouvre au jour
fixé par le conseil général
dans sa première session et
a une durée maximale de
trente jours.

Teste adopté
par l'Assemblée nationale

es première lecture

CHAPITRE III

Du fonctionnement
du conseil général.

Art. 22.

Les conseils généraux se
réunissent à l'initiative de
leur président au moins une
fois par trimestre à l'hôtel
du département ou en tout
autre lieu dans le départe
ment au choix de leur bureau.

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

CHAPITRE III

Du fonctionnement
du conseil général.

Art. 22.

Les conseils généraux se
réunissent k l'initiative de
leur président au moins une
fois par trimestre.

Ils peuvent en outre se réu
nir I la demande de la moi
tié au moins des membres du
conseil général sur un ordre
du jour déterminé et pour
une durée qui ne peut excéder
cinq jours.

En cas de circonstances
exceptionnelles, ils peuvent
être également réunis par dé
cret.

Tarte adopté
par l'Assemblée nationale

en deuxième lecture

dévolues au président du
conseil général en matière de
police de la circulation en
vertu des dispositions de
l'article 18 de la présente loi.

CHAPITRE III

Du fonctionnement
du conseil général.

Art. 22.

Les conseils généraux ont
leur siège k l'hôtel du dépar
tement.

Ils se réunissent k l'initia
tive de leur président au
moins une fois par trimestre
dans un lieu du département
choisi par le bureau.

Alinéa supprimé.

Alinéa supprimé.

Propositions
de la Commission

– de la circulation sur
I* domaine départemental, en
vertu des dispositions du der
nier alinéa de l'article 18 de
la présente loi.

CHAPITRE III

Du fonctionnement
du conseil général.

Art. 22.

Alinéa supprimé.

(Reprise du texte adopté
par le Sénat en première
lecture.)

(Reprise du texte adopté
par le Sénat en première
lecture.)

(Reprise du texte adopté
par le Sénat en première
lecture.)
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Au CM où la conseil géné
ral ne prendrait pas de déci
sion i cet égard, la date
d'ouverture de chacune des
deux sessions sera fixée par
la commission départementale
qui en donnera avis au
préfet.

Si le conseil général ou la
commission départementale
n'ont pas pris de décision,
l'ouverture de la première
session aura lieu de plein
droit le deuxième mardi du
mois d'avril ; l'ouverture de
la deuxième session aura lieu
le troisième lundi du mois de
septembre.

Pour les années où a lieu
le renouvellement triennal des
conseils généraux, la deuxiè
me session s'ouvre de plein
droit le second mercredi qui
suit le premier tour de scru
tin.

Art. 27. – Le préfet a en
trée au conseil général ; il
est entendu quand il le de
mande, et assiste au délibé
rations, excepté lorsqu'il s'agit
de l'apurement de ses comp
tes.

Pour les années où a lieu
le renouvellement triennal des
conseils généraux, la premiè
re réunion se tient de plein
droit le second vendredi qui
suit le premier tour de scru
tin.

Art. 22 bis.

Sur demande du Premier
ministre, le représentant de
l'État dans le département est
entendu par le conseil géné
ral .

Alinéa supprimé.

Art. 22 bit.

Le représentant de l'État a
entrée au conseil général .

Il doit être entendu par le
conseil général sur demande
du Premier ministre ou du
président du conseil général .

Pour les années où a lieu
le renouvellement triennal des
conseils généraux , la première
réunion se tient de plein droit
le second vendredi qui suit
le premier tour de scrutin .

Art . 22 bis.

Par accord du président
du conseil général et du re
présentant de l'Eut dans le
département , celui-ci est en
tendu par le conseil général.

En outre, sur demande du
Premier ministre, le représen
tant de l'État dans le dépar
tement est entendu par le
conseil général.

Alinéa supprimé.

Art. 22 bis.

Le représentant de l'État a
entrée au conseil général. Il
est entendu i sa demande
avec l'accord du président.

Il doit être entendu par le
conseil général sur demande
du Premier ministre.
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Texte M vigueur

Loi du 10 août 1871 relative
aux conseils généraux.

Art. 24. – Les conseils gé
néraux peuvent, en outre, être
réunis :

1 * par décret :

2* par le préfet ;

3* si les deux tiers de ses
membres en adressent la de
mande écrite au président ;

4* sur la demande de la
commission départementale.

Dans ces deux derniers cas,
le président du conseil géné
ral ou le président de la com
mission départementale en
donne avis immédiatement au
préfet qui devra convoquer
d'urgence.

La durée de ces sessions ne
pourra exéder quinze jours.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

es première lecture

Art. 23.

Les conseils généraux sont
également réunis à la deman
de i

– du bureau ;

– ou du tiers des membres
du conseil général .

En cas de circonstances
exceptionnelles , ils peuvent
être également réunis par
décret.

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

Art. 23 .

Supprimé.
(Voir l'article 22 .)

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

eu deuxième lecture

Art. 23.

Les conseils généraux sont
également réunis à la de
mande :

– du bureau ;

– ou du tiers des mem
bres du conseil général, sur
un ordre du jour déterminé,
pour une durée qui ne peut
excéder deux jours. Un mê
me conseiller général ne peut
présenter plus d'une demande
de réunion par semestre.

En cas de circonstances
exceptionnelles, ils peuvent
être réunis par décret.

Pro
de la Commission

Art. 23.

Supprimé.
(Cf. art. 22.)

Art. 24.

Conforme

Art . 24 bis (nouveau).

Le bureau peut recevoir
délégation du conseil général .

Art. 24 bis.

Supprimé.

Art. 24 bis.

Le bureau peut recevoir
délégation du conseil général.
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Art. 26. – Le conseil géné
ral fait son règlement inté
rieur.

Art. 28. – Les séances de*
conseil généraux sont publi
que*.

Néanmoins, sur la demande
de cinq membre*, du prési
dent ou du préfet, le conseil
général, par assis et levé, sans
débats, décide *'il se formera
en comité secret.

Art. 30. – Le conseil géné
ral ne peut délibérer si la
moitié plus un des membres
dont il doit être composé n'est
présente.

Toutefois, si le conseil géné
ral ne se réunit pas au jour
fixé par la loi , par le décret
de convocation ou la convo
cation du préfet, en nombre
suffisant pour délibérer, la
session sera renvoyée de plein
droit au surlendemain ; une
convocation spéciale sera faite
d'urgence par le préfet. Les
délibérations alors seront vala
bles quel que soit le nombre
des membres présents. La
durée légale de la session

Art. 25 .

Le conseil général établit
son règlement intérieur.

Art . 26.

Les séances du conseil géné
ral sont publiques sauf si
celui-ci en décide autrement.

Art. 27.

Le conseil général ne peut
délibérer si la majorité abso
lue de ses membres en exer
cice n'est présente.

Toutefois, si le conseil
général ne se réunit pas, au
jour fixé par la convocation,
en nombre suffisant pour déli
bérer, la réunion est renvoyée
de plein droit au surlende
main et les délibérations sont
alors valable* quel que soit
le nombre des présents.

Sous réserve des disposi
tions de l'article 24 de la pré
sente loi, les délibérations du
conseil général sont prises à

Art. 23 .

Alinéa sans modification.

Il le transmet au tribunal
administratif compétent qui
se prononce sur sa confor
mité à la loi dans le délai
d'un mois.

Art. 26.

Alinéa sans modification.

La décision est prise à la
majorité absolue des présents.

Art. 27.

Le conseil général...

... n'est présente ou repré
sentée.

Toutefois, ...

... la réunion se tient de
plein droit trois jours plus
tard et les délibérations...

... des présents.

Alinéa sans modification.

Art. 23 .

Alinéa sans modification.

Alinéa supprimé.

Art . 26.

Alinéa sans modification.

La décision est prise à la
majorité absolue des mem
bres présents ou représentés.

Art . 27.

Le conseil général ...

... n'est présente.

Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification.

Art . 25 .

Alinéa tans modification .

( Reprise du texte de l'ali
néa adopté par le Sénat en
première lecture.)

Art. 26.

Sans modification.

Art . 27.

Sans modification.

S
énat

177

.
–

10
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Texte M vHm

Loi du 10 août 1871 relative
aux conseils généraux.

courra à partir du Jour fixé
pour la seconde réunion.

Lorsqu'on court de Nation
les membres présents ne for
mera pas la majorité du
c o n i e i I , les délibérations
seront renvoyées au lende
main, et alors elles seront
valables quel que soit le nom
bre des votants.

Dans les deux cas, le* nom*
des absents seront inscrits
au procès- verbal.

Les délibérations sont pri
ses à la majorité absolue de*
suffrages exprimés.

Le* vota* «ont recueilli* au
scrutin public, toute* la* foi*
que la sixième des membres
présants la demande. En ca*
de partage, la voix du prési
dent est prépondérante.

Néanmoins, la* votes sur les
nominations ont toujours lieu
au scrutin secret.

Le résultat de* scrutins
publics, énonçant les noms
des votants, est reproduit au
procès-verbal.

Art. 56. – A la session
d'août, le préfet rend compte

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en première lecture

la majorité des suffrages
exprimés.

Art. 28.

Texte adopté par la Sénat
en première lecture

Art . 28.

Quinze jours au moins
avant la réunion du conseil

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en deuxième lecture

Art . 28.

I. – Huit jours au moins
avant la réunion du conseil

m |Propositions
de la Commission

Art. 28.

Quinze jours...
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au conseil général, par un
rapport spécial et détaillé,
de la situation du départe
ment et de l'état des diffé
rents services publics.

A l'autre session ordinaire,
il présente au conseil général
un rapport sur les affaires
qui doivent lui être soumise*
pendant cette session.

Ce* rapports sont imprimés
et distribués à tous les mem
bres du conseil général huit
jours au moins avant l'ou
verture de la session.

Art. 35. – Pendant les ses
sions de l'Assemblée natio
nale, la dissolution d'un
conseil général ne peut être
prononcée par le chef du
pouvoir exécutif que sous
l'obligation expresse d'en
rendre compte à l'Assemblée ,
dans le plus bref délai possi
ble. En ce cas, une loi fixe

Chaque année, le président
rend compte au conseil géné
ral, par un rapport spécial et
détaillé, de la situation du
département, de l'état de l'ac
tivité et du financement des
différents services départe
mentaux et des établisse
ments placés sous sa dépen
dance. Le rapport précise en
outre l'état d'exécution des
délibérations du conseil gé
néral et la situation finan
cière du département . Ce
rapport donne lieu k un
débat.

Huit jours au moins avant
la réunion du conseil géné
ral, le président adresse aux
conseillers généraux un rap
port sur chacune des affaires
qui doivent leur être sou
mises.

Art. 29.

Lorsque le fonctionnement
des institutions départemen
tales se révèle impossible, le
Gouvernement peut pronon
cer la dissolution du conseil
général par décret motivé
pris en conseil des ministres ;
il en informe le Parlement
dans le délai le plus bref
possible.

général, le président adresse
aux conseillers généraux un
rapport sur chacune des af
faires qui doivent leur être
soumises.

Chaque année, le président
rend compte au conseil gé
néral , par un rapport spécial
et détaillé, de la situation du
département , de l'état de l'ac
tivité et du financement des
différents services du dépar
tement et des organismes qui
en dépendent. Ce rapport
écrit précise en outre l'état
d'exécution des délibérations
du conseil général et la si
tuation financière du départe
ment.

Quinze jours avant cette
même séance, les conseillers
généraux reçoivent également
un rapport écrit du représen
tant de l'État sur la situation
et l'activité des services de
l'État dans le département.

Ces rapports donnent lieu
à un débat.

Art. 29.

Lorsque le fonctionnement
d'un conseil général se ré
vèle impossible, le Gouver
nement peut en prononcer
la dissolution par décret mo
tivé pris en conseil des mi
nistres ; il en informe le Par
lement dans le délai le plus
bref.

général, le président adresse
aux conseillers généraux un
rapport sur chacune des af
faires qui doivent leur être
soumises.

II . – Chaque année, le
président rend compte au
conseil général , par un rap
port spécial, de la situation
du département, de l'activité
et du financement des diffé
rents services du départe
ment et des organismes qui
dépendent de celui-ci . Le
rapport précise également
l'état d'exécution des délibé
rations du conseil général et
la situation financière du dé
partement .

Ce rapport spécial donne
lieu à un débat.

III . – En outre, chaque
année, le représentant de
l'État dans le département
informe le conseil général ,
par un rapport spécial , de
l'activité des services de
l'État dans le département.

Ce rapport spécial donne
lieu, éventuellement, à un
débat en présence du repré
sentant de l'État.

Art. 29.

Alinéa sans modification.

... leur être
soumises.

Chaque année, le président...

... par un rap
port écrit, de la situation...

...du dé
partement.

Alinéa supprimé.

(Reprise du texte adopté
par le Sénat en première
lecture.)

(Reprise du texte adopté
par le Sénat en première
lecture.)

Art. 29.

Sans modification.
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Texte M vigueur

Loi du 10 août 1871 relative
aux conseils généraux.

la date de la nouvelle élec
tion, et décide si la commis
sion départementale doit con
server son mandat jusqu'i la
réunion du nouveau conseil
général , ou autorise le pou
voir exécutif i en nommer
provisoirement une autre .

Art. 36. – Dans l'inter 
valle des sessions de l'Assem 
blée nationale, le chef du
pouvoir exécutif peut pro
noncer la dissolution d'un
conseil général pour des cau
ses spéciales t ce conseil.

Le décret de dissolution
doit être motivé.

Il ne peut jamais être ren
du par voie de mesure géné
rale . Il convoque en même
temps les électeurs du dépar
tement pour le quatrième di
manche qui suivra sa date .
Le nouveau conseil général
se réunit de plein droit le
deuxième lundi après l'élec
tion et nomme sa commis
sion départementale.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en première lecture

La dissolution ne peut ja
mais être prononcée par voie
de mesure générale.

En cas de dissolution du
conseil général , de démission
de tous ses membres en exer
cice, ou d'annulation deve
nue définitive de l'élection de
tous ses membres, le bureau
est chargé de l'expédition
des affaires courantes. Ses
décisions ne sont exécutoires
qu'avec l'accord du repré
sentant de l'État dans le dé
partement . Il est procédé à
la réélection du conseil géné
ral dans un délai de deux
mois. L'assemblée se réunit
de plein droit le second ven
dredi qui suit le premier tour
de scrutin .

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

Alinéa sans modification .

En cas de dissolution...

... de l'élection de
tous ses membres , le président
est chargé de l'expédition des
affaires courantes. Ses déci
sions...

... plein droit le deuxième
lundi qui suit le premier tour
de scrutin .

Le lieu et l'heure de cette
réunion sont fixés par le dé
cret de dissolution.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en deuxième lecture

Alinéa sans modification.

En cas de dissolution...

... plein droit le second
vendredi qui suit le premier
tour de scrutin.

Le représentant de l'État
dans le département convo
que chaque conseiller géné
ral élu pour la première
réunion, dont il fixe l'heure
et le lieu .

Propositions
de la Commission
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Art. 30.

Un conseiller général empê
ché d'assister à une réunion
peut donner délégation de
vote, pour cette réunion, à
un autre membre de l'assem
blée départementale.

Un conseiller général ne
peut recevoir qu'une seule
délégation.

CHAPITRE IV

Du régla** des MM*
administratifs et budgétaires.

Art. 31 .

Les délibération!, arrêtés et
conventions relatives aux mar
chés des autorités départe
mentales sont exécutoires de
plein droit . Sont abrogées
toutes les dispositions pré
voyant l'annulation par le
Gouvernement ou ses repré
sentants de ces délibérations
et arrêtés ainsi que toutes
celles les soumettant à appro
bation.

Art. 30.

Un conseiller général empê
ché d'assister à une réunion
ne peut donner à un collègue
de son choix pouvoir de voter
en son nom. Cependant , les
membres du conseil général
sont , à titre exceptionnel ,
autorisés à déléguer leur droit
de vote en cas de maladie,
d'accident, d'événement fami
lial grave les empêchant de
se déplacer ou lorsqu'ils sont
appelés à participer aux tra
vaux d'une assemblée parle
mentaire, de l 'Assemblée des
Communautés européennes ou
d'un conseil régional . Un
conseiller général ne peut être
porteur de plus d'un mandat
et la validité de celui-ci s'ap
précie au début de chaque
réunion .

CHAPITRE IV

De la suppression
des tutelle*.

Art . 31 .

Les délibérations et arrêtés
des autorités départementales
ainsi que les conventions pas
sées par elles «ont, sous
réserve des dispositions de
l'article 36, exécutoires dans
les mêmes conditions que
les délibérations, arrêté* et
conventions des autorités com
munales telle* qu'elles sont
définies aux articles 2 et 3
de la présente loi .

Art . 30.

Un conseiller général empê
ché d'assister à une réunion
peut donner délégation de
vote, pour cette réunion, à
un autre membre de l'assem
blée départementale.

Un conseiller général ne
peut recevoir qu'une seule
délégation .

CHAPITRE IV

De la suppression des tutelles
administrative* et financières.

Art . 31 .

Les délibérations, arrêtés et
actes des autorités départe
mentales ainsi que les conven
tions qu'elles passent sont
exécutoire* de plein droit dès
qu'il a été procédé à leur
publication ou i leur notifi
cation. Leur caractère exécu
toire n'est pu subordonné i
la notification au représentant
de l'État, prévu à l'article 32
de la présente loi .

Art. 30.

(Reprise du texte adopté
par le Sénat en première
lecture.)

CHAPITRE IV

De la suppression de* Malle*
administrative* et financières.

Art. 31 .

Les délibération*-..

... sont,
sous réserve des dispositions
de l'article 56 et de l'arti 
cle 21 111, exécutoires dans les
mimes conditions que les dé
libérations, arrêtés, actes et
conventions des autorités com
munales telles qu'elles sont
définies aux articles 2 et 3
de la présente loi.
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Texte M vigueur

Loi du 10 août 1871 relative
aux conseils généraux.

Teste adopté
par l'Assemblée nationale

en première lecture

Art . 32.

Les délibérations, arrêtés et
convention» relatives aux mar
chés des autorités départemen
tales sont notifiés dans la
quinzaine au représentant de
l'État dans le département et,
en outre, au président de la
chambre régionale des comp
tes prévue i l'article 56 de la
présente loi , lorsqu'il s'agit
des budgets et comptes admi
nistratifs.

Le représentant de l'État
dans le département défère au
tribunal administratif les actes
qu'il estime contraires k la
légalité dans les deux mois
suivant la notification qui lui
en a été faite . Il informe le
président du conseil général
de son intention de former
un recours quinze jours au
moins avant de le déposer, à
peine d'irrecevabilité, et lui
communique toutes précisions
permettant de modifier dans

Te*la adopté par la Sénat
ca première lecture

Le Gouvernement soumet
chaque année au Parlement ,
avant le 1" juin, un rapport
sur l'exercice, par les repré
sentants de l'État dans les
départements, du contrôle a
posteriori des actes des auto
rités départementales .

Art. 32.

Supprimé.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en deuxième lecture

Alinéa supprimé.

Art. 32.

Les délibérations, arrêtés et
actes des autorités départe
mentales ainsi que les conven
tions qu'elles passent sont
notifiées dans la quinzaine au
représentant de l'État dans le
département, et, en outre, au
président de la chambre régio
nale des comptes créée par
l'article 56 de la présente loi
lorsqu'il s'agit des budgets.

Le représentant de l'État
dans le département défère
au tribunal administratif les
délibérations, arrêtés, actes
et conventions qu'il estime
contraires à la légalité dans
les deux mois suivant la noti
fication prévue à l'alinéa pré
cédent. Il informe le prési
dent du conseil général de
son intention de former un
recours vingt jours au moins
avant de le déposer, à peine
d'irrecevabilité, et lui com

Propositions
de la Commission

Le Gouvernement soumet
chaque année au Parlement,
avant le f juin, un rapport
sur le contrôle a posteriori
exercé à l'égard des délibé
rations, arrêtés, actes et
conventions des autorités dé
partementales, par les repré
sentants de l'État dans les
départements.

Art. 32.

Supprimé.
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le MM de la légalité 1M «clé*
concernés..

Le représentant de l'État
dans le département, agissant
d'office ou à la demande du
président du conseil général,
peut informer le président du
conseil général de son inten
tion de ne pas déférer au
tribunal administratif un acte
des autorités départementales
qui lui a été notifié en appli
cation de l'alinéa précédent.

Le tribunal administratif
statue dans un délai de trois
mois. Si, à IIssue de ce délai,
il ne s'est pas prononcé, le
litige est porté devant le
Conseil d'État qui statua
selon la procédure d'urgence.

munique toutes précisions
permettant de modifier dans
le sens de la légalité le» octet
concernés.

Le représentant de l'État
dans le département peut, à
la demande du président du
conseil général, informer celui-
ci de son intention de ne pas
déférer au tribunal adminis
tratif une délibération, un
arrêté, un acte ou une conven
tion des autorités départe
mentales notifié» en applica
tion de l'alinéa précédent.

Le représentant de l'État
peut assortir son recours d'une
demande de sursis à exécu
tion. Il est fait droit i cette
demande si l'un des moyens
invoqués dans la requête
paraît, en l'état de l'instruc
tion, sérieux et de nature à
justifier l'annulation de la
délibération, de l'arrêté, de
l'acte ou de la convention
attaqués.

Le Gouvernement soumet
chaque année au Parlement,
avant le I" juin, un rapport
sur le contrôle a posteriori
exercé à l'égard des délibé
rations, arrêtés, actes et
conventions des départementt
par les représentants de l'État.

Art. 33 .

Suppression conforme.
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TbM m vigueur

Loi du 10 août 1871 relative
aux conseils généraux.

Teste adopté
par l'Assemblée nationale

co première lecture

Art. 34 .

Le conseil général peut
prendre les mesures nécessai
res i la protection des inté
rêts économiques et sociaux
de la population départemen
tale dans les mêmes limites
que celles prévues pour les
interventions des communes

Texte adopté par la Sénat
en première lecture

Art. 34 .

Supprimé.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

M deuxième lecture

Art. 34 .

I. – Lorsque l'intervention
du département a pour objet
de favoriser le développement
économique, il peut accorder
des aides directes et indirec
tes dans les conditions pré
vues par la loi approuvant le
plan.

Propositions
de la Commission

Art. 34 .

L'État a la responsabilité
de la conduite de la politique
économique et sociale ainsi
que de la défense de l'emploi.

Néanmoins, sous réserve du
respect de la liberté du com
merce et de l'industrie, du
principe de l'égalité des ci
toyens devant la loi ainsi que
des règles de l'aménagement
du territoire définies par la
loi approuvant le plan intéri
maire pour 1982 et 1983 et
par la future loi portant ap
probation du plan, le Conseil
général peut intervenir en
matière économique et sociale.
A cette fin, il peut accorder
des aides indirectes au béné
fice de personnes physiques
et morales de droit privé dans
les conditions prévues au pré
sent article.

Le département a la faculté
de s'associer avec des collec
tivités territoriales ou établis
sements publics intéressés
pour la réalisation des actions
prévues au présent article.

I. – Les aides indirectes
qui seules peuvent être attri
buées par les départements
comportent notamment :

– la prise en charge totale
ou partielle des coûts d'ac 
quisition et d'aménagement
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par l'article 4 de la présente
loi. Ce» mesure* doivent faire
l'objet d'un avis préalable du
conseil municipal de la com
mune où est localisée l'acti
vité économique concernée.
Le département peut s'associer
à d'autres collectivités terri
toriales concernées et dotées
de moyens adaptés à la
conduite de ces actions,
notamment au plan financier .

Les interventions ne pour
ront contrevenir aux règles
d'aménagement du territoire
prévue* dans la loi approu
vant le plan .

II . – Lorsque la protection
des intérêts économiques et
sociaux de la population
départementale l'exige , le dé
partement peut accorder des
aides directes et indirectes à
des entreprises en difficul
tés pour la mise en œuvre
de mesures de redressement
prévues par une convention
panée avec celles-ci . Le
département peut passer des
conventions avec d'autres col
lectivités territoriales concer
nées et disposant de moyens
adaptés à la conduite de ces
actions, notamment au plan
financier.

des terrain*, nécessaire* aux
activités économiques concer
nées ;

– l'acquisition ou la réali
sation préalable, la revente
ou la location des bâtiments
accueillant cet activités ; la
revente ou la location pour
ront être affectées de rabais
dans des zones prioritaires
définies par décret en Conseil
d'État ;

– les cautionnements et
garanties d'emprunts.

Ces aides indirectes sont
décidées par le conseil géné
ral selon les conditions d'at
tribution, modes de calcul et
formes de paiement définies
préalablement par une déli
bération de portée générale.
Cette délibération détermine,
le cas échéant, la nature et
le montant des garanties im
posées aux entreprises béné
ficiaires de l'aide ainsi qu'à
leurs dirigeants.

II . – Par dérogation aux
dispositions du paragraphe
précédent, et dans le but
d'assurer le maintien des ter-
vices nécessaires à la satis
faction des besoins de la
population en milieu rural ou
dans les communes touristi
ques et thermales définies en
application de l'article L. 234-
14 du Code des communes, le
conseil général peut, à titre
exceptionnel, lorsque l'initia 
tive privée est défaillante ou
absente, accorder des aides
directes sous la forme de
subventions avec l'accord du
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Texte m vigueur

Loi du 10 août 1871 relative
aux conseils généraux.

Testa adopté
par l'Assemblée nationale

an première lecture

Texte adopté par II Sénat
M première lecture

Texte adopté

en deuxième lecture

Les mesures visée* aux ali
néas précédents doivent faire
l'objet d'un avis préalable du
conseil municipal de la com
mune où est située l'activité
économique concernée.

III . – Sont toutefois
exclues, sauf autorisation pré
vue par décret en Conseil
d'État , toutes participations
dans le capital d'une société
commerciale et de tout autre
organisme k but lucratif
n'ayant pas pour objet d'ex
ploiter les service* départe
mentaux ou des activités
d'intérêt général dans les
conditions analogues à celles
prévues, pour les communes,
par l'article L. 381-1 du Code
des communes .

IV . – Un département ne
peut accorder sa garantie i
un emprunt d'un organisme
de droit privé que si le mon
tant total des annuité* d'em
prunt* garantis i un tel or
ganisme, i échoir au cour*
de l'exercice , majoré du
montant net des annuités de
la dette départementale ,
n'excède pas un pourcentage
défini par décret des recettes
réelles de la section de fonc
tionnement du budget dépar
temental .

Propositions

conseil municipal de la com
mune concernée.

III . – Sans modification .

IV. – La charge annuelle
de l'ensemble des interven
tions définies au prêtent arti
cle, ne peut, pour un mime
département, excéder 10% de
ses recettes fiscales figurant
au compte administratif de
l'avant-dernier exercice.

En ce qui concerne les in
terventions qui ne se tradui
raient pas par une dépense
budgétaire effective au cours
de l'exercice donné, le dépar
tement ne pourra accorder
des garanties d'emprunt que
dans la mesure où la charge
en résultant, ajoutée à celle
provenant des annuité! des
empruntt. déjà garantis, é
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Art. 57. – Le projet de
budget du département est
préparé et présenté par le
préfet, qui est tenu de le
communiquer à la commis
sion départementale , avec le*
pièce* à l'appui, dix jour* au
moins avant l'ouverture de
la session d'août .

Le budget est voté par le
conseil général et sa délibé
ration est exécutoire dan* le*
conditions prévue* par l'ar
ticle 47 de la présente loi .

Il se divise en budget or
dinaire et budget extraordi
naire .

Art . 35 .

Dan* un délai de deux
moi* précédant l'examen du
budget, un débat a lieu au
conseil général sur le* orien
tations budgétaires .

Le projet de budget du dé
partement est préparé et pré
senté par le président du
conseil général qui est tenu
de le communiquer aux mem
bres du conseil général avec
le* rapports correspondant ,
dix jour* au moins avant
l'ouverture de la première
réunion consacrée à l'examen
dudit budget .

Le budget et le budget
supplémentaire sont votés
par le conseil général .

Ils se divisent en section
de fonctionnement et section
d'investissement .

Art . 36 .

Dan* le cas où le budget
du département n'a pas été
adopté avant le 1" janvier de
l'exercice auquel il s'appli
que, les recettes et les dé-

Art . 35 .

Alinéa supprimé.

Alinéa sans modification .

Le budget et les budgets
supplémentaires sont voté *
par le conseil général .

Alinéa sans modification .

Les dispositions de l'ar
ticle 5 A sont applicables au
budget du département .

Art . 36 .

Le* conditions de l'équili
bre réel du budget départe
mental et la procédure de re
dressement du déficit budgé
taire «ont le* même* que cet-

Art . 35 .

Dans un délai de deux
mois précédant l'examen du
budget , un débat a lieu au
conseil général sur les orien
tations budgétaires.

Alinéa sans modification.

Alinéa san* modification .

Alinéa sans modification.

Alinéa supprimé.

Art . 36 .

Le* dispositions des arti
cles 5 A, 5 et 6, premier ali
néa, de la présente loi sont
applicables aux budgets du
département .

échoir au court de l'exercice,
n'excède pat, en pourcentage
des recettes de la section de
fonctionnement, de 80% au
moins le montant moyen des
garanties consenties par l'en
semble des départements.

Ait. 35 .

Alinéa supprimé.

Alinéa (ans modification.

Alinéa (an* modification.

Alinéa (ans modification.

Maintien de la suppression.

Art . 36 .

Sans modification .
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Texte M vigueur

Loi du 10 août 1871 relative
aux conseils généraux.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

M première lecture

penses de la section de fonc
tionnement portées au der
nier budget continuent à être
exécutées.

Dans le cas où le budget
n'a pas été adopté par le
conseil général avant le
I" mars de l'exercice auquel
il s'applique ou dans les
trois mois de la création du
département, le budget est
réglé selon les procédures
prévues t l'article S A de la
présente loi .

Lorsque le budget d'un dé
partement n'est pas voté en
équilibre réel ou lorsque
l'arrêt des comptes départe
mentaux fait apparaître un
déficit dans l'exécution du
budget, la situation finan
cière du département est re
dressée et le budget réglé
suivant les procédures pré
vues aux articles 5 et 6 de
la présente loi .

Pour l'application de l'ali
néa précédent :

– le budget départemental
est réputé en équilibre réel
* 'il répond aux conditions
posées au premier alinéa de
l'article 5 de la présente loi ;

– l'arrêt des comptes dépar
tementaux est constitué par
le vota du conseil général sur
le compte administratif établi

Texte adopté par le Sénat
m première lecture

les qui ont été définies pour
les budget* communaux aux
articles 5 et 6 de la présente
loi .

Alinéa supprimé.

Alinéa supprimé.

Alinéa supprimé.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en deuxième lecture

La procédure de redresse
ment prévue k l'article 6 ,
deuxième alinéa, de la pré
sente loi s'applique lorsque
le déficit est égal ou supé
rieur I 5 % des recettes de
la section de fonctionnement
du budget départemental .

Maintien de la suppression .

Alinéa supprimé.

L'arrêté des comptes dépar
tementaux est constitué par le
vote du conseil général sur
le compte administratif établi

Propositions
de la Commission
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Art. 62. – Si un conseil
général omet ou refuse d'Ins 
crire au budget un crédit suf
fisant pour le payement des
dépenses obligatoires ordinai
res ou extraordinaires ou pour
l'acquittement des dettes exi
gibles, le crédit nécessaire est
inscrit d'office au budget , soit
ordinaire, soit extraordinaire ,
par un décret pris sur le rap
port du ministre de l'Inté
rieur et du ministre des
Finances.

Il est pourvu au payement
des dépenses inscrites d'of
fice au moyen des prélève
ment* effectués, soit sur les
excédents de recettes, soit
sur le crédit pour dépenses
imprévues, et, i défaut , au
moyen d'une contribution
extraordinaire établie d'office

par le président du conseil
général après transmission, au
plus tard le I" juillet de
l'année suivant l'exercice, du
compte de gestion établi par
le comptable du département ;
le vote du conseil général
arrêtant les compte* doit
intervenir avant le I" octobre
de l'année suivant l'exercice ;

– le déficit donnant lieu
à l'application de la procé
dure de redressement prévue
à l'article 6 de la présente loi
doit être égal ou supérieur à
5 % des ressources ordinaires
du département .

Art . 37 .

Le* dépenses nécessaires à
l'acquittement des dettes exi
gibles et celle* expressément
définies comme telles par la
loi constituent les dépenses
obligatoires .

La chambre régionale des
comptes agissant d'office ou
saisie, soit par le représentant
de l'État dans le département ,
soit par le comptable du
département, soit par toute
personne y ayant intérêt cons
tate qu'une dépense obliga
toire n'a pas été inscrite au
budget départemental ou l'a
été pour une somme insuffi
sante. Elle opère cette cons
tatation dans le délai d'un
mois I partir de ta saisine.

La procédure de règlement
ne peut toutefois s'appliquer
que lorsque le déficit du
compte administratif dépasse
5 % des ressources ordinaires.

Art. 37.

Ne sont obligatoires pour
les départements que le*
dépenses nécessaires à l'ac
quittement des dettes certai
nes, liquides et exigible*, et
les dépenses pour lesquelles
la loi l'a expressément décidé .

Alinéa supprimé.

par le président du conseil
général après transmission au
plus tard le I " Juillet de
l'année suivant l'exercice , du
compte de gestion établi par
le comptable du département ;
le vote du conseil général
arrêtant les comptes doit inter
venir avant le 1" octobre de
l'année suivant l'exercice .

Alinéa supprimé.

Art . 37 .

Ne sont obligatoires pour
les départements que le*
dépenses nécessaires à l'ac
quittement des dettes exigi
bles et les dépenses pour les
quelles la loi l'a expressément
décidé .

la chambre régionale des
comptes saisie , soit par le
représentant de l'État dans
le département , soit par le
comptable du département,
soit par toute personne y
ayant intérêt, constate qu'une
dépense obligatoire n 'a pas
été inscrite au budget dépar
temental ou l'a été pour une
somme insuffisante. Elle opère
cette constatation dans le dé
lai d'un mois à partir de sa
saisine et adresse une mise
en demeure au département
intéressé.

Art. 37 .

( Reprise du texte adopté
par le Sénat en première
lecture .)

Alinéa supprimé.
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Ta* m vigueur

Loi du 10 août 1871 relative*
aux conseils généreux.

dans h cadre des lois M
vigueur par l* décret prévu
à l'alinéa précédent.

Aucun* autre dépense M
peut être inscrite d'office
dans le budget et le* alloca
tions qui y sont portées par
la conseil général ne peuvent
être ni changées, ni modifiées
par le décret qui règle le
budget, sauf le cas prévu au
paragraphe 2 du présent arti
cle.

Dans le cas où, pour une
cause quelconque, le budget
d'un département n'aurait pas
été définitivement réglé avant
le commencement de l'exer
cice, les recettes et les dépen
ses portées au dernier budget
continuent k être faites jus
qu'à l'approbation du nouveau
budget.

Teste adopté
par l'Assemblée nationale

en première lecture

La chambre régionale des
comptes, après une mise en
demeure non suivie d'effet,
dans un délai d'un mois k
compter de la constatation
prévue I l'alinéa précédent,
demande au représentant de
l'État dans le département
d'inscrire cette dépense au
budget départemental et pro
pose, s'il y a lieu, la création
de ressource* ou la diminu
tion de dépenses facultatives
destinées à couvrir la dépense
obligatoire. Le représentant de
l'État dans le département
règle et rend exécutoire le
budget modifié en consé
quence, dans un délai d'un
mois. S'il «'écarte des propo
sitions formulées par la cham
bre régionale des comptes, il
assortit sa décision d'une
motivation explicite.

A défaut de mandatement
d'une dépense obligatoire par
le président du conseil géné
ral dans les deux mois sui
vant la mise en demeure qui
lui en a été faite par le
représentant de l'État dans le
département, celui-ci y pro
cède d'office .

Texte adopté par le Sénat
M première lecture

Alinéa supprimé.

Alinéa supprimé.

Texte adopté
par l'Assemblée national*

en deuxième lecture

Si dans le délai d'un mois
cette mise en demeure n'est
pas suivie d'effet, la chambre
régionale des comptes deman
de au représentant de l'État
dans le département d'inscrire
cette dépense au budget dé
partemental et propose, s'U y
a lieu, la création de ressour
ces ou la diminution de dé
penses facultatives destinées
à couvrir la dépense obliga
toire. Le représentant de
l'État dans le département
règle et rend exécutoire le
budget rectifié en consé
quence. S'il écarte des propo
sitions formulées par la cham
bre régionale des comptes, il
assortit sa décision d'une mo
tivation explicite.

A défaut de mandatement
d'une dépense obligatoire par
le président du conseil géné
ral dans le mois suivant la
mise en demeure qui lul en
a été faite par le représen
tant de l'État dans le dépar
tement, celui-ci y procède
d'office.

Le délai prévu â l'alinéa
précédent est porté à deux
mois si la dépense est égale
ou supérieure à 5 % de la
section de fonctionnement du
budget primitif.

Propositions
de la Commission

Alinéa supprimé.

Alinéa supprimé.
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Art. M.

Le comptable du départe
ment est un comptable direct
du Trésor ayant qualité de
comptable principal. Il ne
peut être chargé des fonc
tions de comptable de l'État.

Le comptable du départe
ment est nommé par le mi
nistre du Budget, après in
formation préalable du prési
dent du conseil général .

Le comptable du départe
ment prête serment devant la
chambre régionale des comp
tes.

Art. 39.

Le comptable ne peut su
bordonner ses actes de paie
ment à une appréciation de
l'opportunité des décisions
prises par l'ordonnateur. Il
ne peut pas soumettre les
mêmes actes à un contrôle
de légalité sous les réserves
qu'impose l'exercice de sa
responsabilité personnelle et
pécuniaire.

Lorsque le comptable du
département notifie son oppo

Art. 38.

Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification.

Il est tenu de produire ses
comptes devant la chambre
régionale des comptes qui
statue par voie de jugement .

Alinéa sans modification .

Art . 39.

Les relations entre le comp
table et l'ordonnateur du dé
partement sont les mêmes
que celles qui sont définies
pour le comptable et l'ordon
nateur de la commune k l'ar
ticle 10 ci-dessus.

Alinéa supprimé.

Art. M.

Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification.

Alinéa supprimé.

Il prête serment devant la
chambre régionale des comp
tes.

Il est tenu de produire
ses comptes devant la cham
bre régionale des comptes
qui statue par voie d'arrêt.

Art . 39.

Le comptable ne peut su
bordonner se» actes de paie
ment I une appréciation de
l'opportunité des décidons
prises par l'ordonnateur. Il
ne peut soumettre les mêmes
actes qu'au contrôle de léga
lité qu'impose l'exercice de
sa responsabilité personnelle
et pécuniaire. Lorsque le
comptable suspend le paie
ment, il est tenu de motiver
sa décision.

Art. 38.

Sans modification.

Art. 39.

( Reprise du texte adopté
par le Sénat en première

lecture.)
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Texte on vigueur

Testa adopté
par l'Assemblée nationale

en première lecture

sition au paiement d'une dé
pense, le président du conseil
général peut adresser un or
dre de réquisition au compta
ble qui s'y conforme aussi
tôt, sauf en cas d'Insuffisance
de fonds départementaux dis
ponibles, de dépense ordon
nancée sur des crédits irré
gulièrement ouverts, insuffi
sants ou des crédits autres
que ceux sur lesquels elle de
vrait être imputée, d'absence
de justification du service
fait et de défaut de carac
tère libératoire du paiement.

L'ordre de réquisition est
notifié i la chambre régio
nale des comptes.

En cas de réquisition, l'or
donnateur engage sa respon
sabilité propre .

Teste adopté par le Sénat
M première lecture

Alinéa supprimé.

Alinéa supprimé.

Art. 39 bis (nouveau).

Sauf disposition expresse
de la loi, la conception et
l'exécution des travaux des

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en deuxième lecture

Lorsque le comptable du
département notifie sa déci
sion de suspendre le paie
ment d'une dépense, le prési
dent du conseil général peut
lui adresser un ordre de ré
quisition. Le comptable s'y
conforme aussitôt, sauf en
cas d'insuffisance de fonds
départementaux disponibles,
de dépense ordonnancée sur
des crédits irrégulièrement
ouverts ou insuffisants, ou
sur des crédits autres que
ceux sur lesquels elle devrait
être imputée, d'absence to
tale de justification du ser
vice fait et de défaut de ca
ractère libératoire du règle
ment.

L'ordre de réquisition est
notifié i la chambre régio
nale des comptes.

En cas de réquisition, l'or
donnateur engage sa respon
sabilité propre.

Dans un délai de six mois
à compter de la publication
de la présente loi , un décret
fixera la liste des pièces jus
tificatives que le comptable
peut exiger avant de procé
der au paiement.

Art. 39 bis.

Supprimé.

Proportions
de la Commission

Art. 39 bit.

Maintien de la suppression.
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départements n« peuvent être
soumises à des prescriptions
particulières ni par l'État, ni
par la région, ni par un or
ganisme chargé d'une mission
de service public, même sous
forme de condition mise 1
l'octroi d'une subvention ou
d'une aide.

Art . 39 ter (nouveau).

Sauf disposition expresse
de la loi , la gestion des ser
vices ou l'utilisation du pa
trimoine des départements ne
peuvent être soumises à des
prescriptions particulières, ni
par l'État, ni par la région,
ni par les établissements pu
blics qui en dépendent, ni
par les organismes chargés
d'une mission de service pu
blic , même sous forme de
condition mise i l'octroi
d'une subvention ou d'une
aide.

Art. 39 quater (nouveau).

Les départements ne peu
vent verser de rémunérations,
sous quelque forme que ce
soit, aux agents de l'État , de
la région ou de leurs établis
sements publics.

Des dérogations peuvent
toutefois être accordées pour
les services que ces agents
leur rendent en dehors de
l'exercice de leurs fonctions
et des services qui les em
ploient, dans des conditions
fixées par décret en Conseil
d'État.

Art. 39 ter.

Supprimé.

Art. 39 quater.

Supprimé.

Art. 39 ter.

Maintien de la suppression.

Art. 3£ quater.

Maintien de la suppression.

S
énat

177

.
–

11
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Testa en vigueur

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en première lecture

Art. 40.

Les dispositions du pré
sent titre sont applicables
aux établissements publics
départementaux, aux établis
sements publics interdéparte
mentaux ainsi qu'aux établis
sements publics communs
aux communes et aux dépar
tements.

Toutefois et jusqu 'à l'en
trée en vigueur des lois rela
tives à la répartition des
compétences et des ressour
ces publiques prévues à l'ar
ticle premier de la présente
loi , les établissements et ser
vices publics sanitaires et so
ciaux restent soumis aux rè
gles antérieurement applica
bles, telles qu'elles résultent
notamment des lois n* 70-
1318 du 31 décembre 1970 et
n* 75-535 du 30 juin 1975
modifiées.

En outre et jusqu 'à l'entrée
en vigueur des lois relatives
à la répartition des compé
tences et des ressources pu
bliques prévues à l'article
premier de la présente loi,
l'État participe aux dépenses
d'action sociale et de santé

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

CHAPITRE V (NOUVEAU)

Dispositions diverses.

Art. 40.

Alinéa sans modification.

Alinéa supprimé.

Alinéa supprimé.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en deuxième lecture

CHAPITRE V

Intitulé supprimé.

Art. 40.

Sont justiciables de la Cour
de discipline budgétaire et
financière les présidents de
conseil général, les membres
des bureaux de conseil géné
ral, ainsi que, à raison des
actes accomplis en qualité
d'ordonnateur, les conseillers
généraux et les présidents
élus de groupements de dé
partements et les ordonna
teurs élus des établissements
publics mentionnés au pre
mier alinéa de l'article 42 de
la présente loi.

La Cour de discipline bud
gétaire et financière prononce
les sanctions prévues par la
loi du 25 septembre 1948
modifiée. Pour l'application
de cette loi, le montant maxi
mum de l'amende susceptible
d'être prononcée est égal au
montant annuel de l'indem
nité de fonctions qui était al
louée aux intéressés à la date
à laquelle le fait a été com
mis. Pour les élus ne perce
vant pas d'indemnité de fonc
tions, ce maximum est égal
au montant annuel de l'in
demnité de fonctions allouée,
à la date à laquelle le fait

Propositions
de la Commission

CHAPITRE V

Maintien de ta suppression.

Art. 40.

te* dispositions du prirent
titre, sont applicables, aux éta
blissementtt publics départe
mentaux, aux établissements
publics interdépartemental
ainsi qu'aux établissements
publics communs aux commu
nes et aux départements.

Alinéa supprimé.
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publique dans le* conditions
prévues aux articles 189 i
192 du Code de la famille
et de l'aide sociale et, d'au
tre part, toute délibération
d'un département ou d'un
établissement public départe
mental qui entraîne obliga
toirement une participation
fnancière de l'État ne peut
engager celui-ci qu'avec son
accord. Toutefois, l'accord
de l'État n'est exigé que pour
sa participation aux dépenses
ne résultant pas d'une déci
sion d'admission i l'aide so
ciale. Cet accord est réputé
donné si le représentant de
l'État dans le département
n'a pas fait connaître son
opposition dans le délai de
deux mois i compter de la
notification faite en applica
tion de l'article 32.

a été commis, au président
du conseil général du dépar
tement concerné ou, à dé
faut , à l'indemnité de fonc
tions à laquelle le président
du conseil général pourrait
prétendre conformément aux
textes en vigueur. A défaut
de l'existence d'une telle in
demnité de fonctions, ce
montant est égal au montant
maximum annuel de l'indem
nité de fonctions allouée au
maire d'une commune de
120.000 habitants au plus.

Elle peut également propo
ser au Gouvernement la sus
pension pour une durée de
un à trois mois ou la révoca
tion du mandat électif des
intéressés.

Cette suspension ou cette
révocation est prononcé* par
décret en Conseil des minis
tres après avis du Conseil
d'État. Le décret est motivé.

Pour l'exercice des compé
tences qu'elle tient du pré
sent article, la Cour de disci
pline budgétaire et financière
est saisie par le président de
la chambre régionale des
comptes ou par le représen
tant de l'État dans le dépar
tement.

Alinéa supprimé.

Alinéa supprimé.

Alinéa supprimé.
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Texte M vigueur

(Voir en regard
de l'article 12.)

Texte en vigueur
par l'Assemblée nationale

en première lecture

Art. 42.

Sont justiciables de la Cour
de discipline budgétaire et
financière les présidents de
conseil général , les membres
des bureaux de conseil géné
ral, ainsi que, à raison des
actes accomplis en qualité
d'ordonnateur, les conseillers
généraux et les présidents
élus de groupements de dépar
tements et les ordonnateurs
élus des établissements publics
mentionnés au premier alinéa
de l'article 40.

La Cour de discipline bud
gétaire et financière prononce
les sanctions prévues par la
loi du 25 septembre 1948
modifiée. Pour l'application
de cette loi, le montant maxi
mum de l'amende suscepti
ble d'être prononcée est égal
au montant maximum annuel
de l'indemnité de fonctions
allouée au maire d'une com
mune de 120.000 habitants
au plus.

Elle peut également propo
ser au Gouvernement la sus
pension pour une durée de
un à trois mois ou la révo
cation du mandat électif des
intéressés.

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

Art . 42 .

Supprimé.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en deuxième lecture

CHAPITRE V

Dispositions diverses
et transitoires.

Art. 42.

Les dispositions du présent
litre sont applicables aux
établissements publics dépar
tementaux. aux établissements
publics interdépartementaux
ainsi qu'aux établissements
publics communs aux com
munes et aux départements.

Toutefois et jusqu'à l'entrée
en vigueur de la loi relative
à la répartition des compé
tences prévue à l'article pre
mier de la présente loi, les
établissements et services pu
blics sanitaires et sociaux
restent soumis aux règles anté
rieurement applicables, telles
qu'elles résultent des lois
n* 70-1318 du 31 décem
bre 1970 et n* 75-535 du
30 juin 1973 modifiées.

En outre et jusqu'à l'entrée
en vigueur de la loi relative
à la répartition des compé
tences prévue à l'article pre
mier de la présente loi. l'État
participe aux dépenses d'ac
tion sociale et de santé publi
que dans les conditions pré
vues aux articles 189 à 192
du Code de la famille et de
l'aide sociale. Toute délibéra
tion d'un département ou d'un
établissement public départe

Proposition
de la Commission

CHAPITRA V

Dispositions diverses
et transitoires .

Art. 42.

Alinéa supprimé.

Pour l'année 1982, les éta
blissements et service*...

„ modifiées.

En outre, l'État continuera
de participer aux dépenses...



–
165

–

La suspension ou la révo
cation est prononcée par
décret en Conseil de* minis
tres après avi* du Conseil
d'État. La décret cet motivé.

Pour l'exercice des compé
tences qu'elle tient du présent
article, la Cour de discipline
budgétaire et financière est
saisie par le président de la
chambre régionale des comp
tes ou par le représentant de
l'État dans le département .

mental qui entraîne obligatoi
rement un * participation
financière de l'État ne peut
cependant engager celui-ci
qu'avec son accord. Cet
accord est réputé donné si
le représentant de l'État dans
le département n'a pas fait
connaître son opposition dans
le délai de deux mois k
compter de la notification
faite en application de l'ar
ticle 32 . Toutefois, l'accord de
l'État n'est exigé que pour sa
participation aux dépenses ne
résultant pas d'une décision
d'admission k l'aide sociale .

Les pouvoirs exercés par
le préfet relatifs au service
départemental d'incendie et
de secours sont transférés au
président du conseil général ,
à l'exception de ceux concer
nant la mise en œuvre opéra
tionnelle des moyens relevant
de ce service qui continuent
d'être exercés par le repré
sentant de l'État dans le
département. Les modalités
d'organisation du service dé
partemental d'incendie et de
secours sont déterminées par
un décret en Conseil d'État.
Celui-ci fixe notamment la
composition de la commission
administrative dont le repré
sentant de l'État dans le
département est membre de
droit.

– qui entraînera obliga
toirement au cours de l'année
1982...

ne pourra...

... sera réputé–

– dans les quarante
jours...

– en application de l'ar
ticle il ci-dessus. Toutefois

... à l'aide sociale.

Alinéa sans modification .

Article additionnel (nouveau)
après art. 42.

Les dispositions du présent
titre s'appliquent aux conseils
généraux des départements
d'outre-mer.
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Texte m rigueur Testa adopté
par l'Assemblée nationale

an première lecture

Art. 44

I. – Le* articles 2, 3, 23,
24, 25, 26. 27, 28, 30, 33. 34,
35, 36. 46-24'. 47. 47 bit, 52,
54 3* et 4" alinéa», 55, 56,
57. 62, 63 2- alinéa, 64 2*
alinéa, 66 2* et 3* alinéas et
91 1" et 2* alinéa*. ainsi que

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

Art. 44 A (nouveau).

Les présidents des conseils
généraux concernés partici
pent aux commissions créées
par des accords internationaux
et chargées des questions
transfrontalières.

Art . 44

I. – Les articles 2, 3, 19
(premier alinéa), 23, 24, 25,
26, 27, 28, 30 ( 1-, 2'. 3', 4'
et 5' alinéas), 33. 34, 35. 36,
46 (24'), 47. 47 bis, 54 (3* et
4' alinéas), 55, 56, 57, 62, 63
(2* alinéa), 66 (2*, 3* et 5*

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en deuxième lecture

Art. 44 A

Supprimé.

Art. 44.

I. – Les articles »

– 47 bis, 51, 52,
54 (3* et 4* alinéas)..

Propositions
de la commission

Article additionnel (nouveau)
après art. 42.

Les dispositions du pré
sent titre sont applicables à
la collectivité territoriale de
Mayotte.

La chambre régionale des
compte» compétente pour la
collectivité territoriale de
Mayotte est celle qui est com
pétente pour le département
de la Réunion.

Art . 44 A

( Reprise du texte adopté
par le Sénat en première

lecture.)

Art. 44 .

I. – Les articles...

- 47 bis, 54 (3' et
4* alinéas),.-
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les article* 69 k 88, relatifs
à la commission départemen
tale, de la loi du 10 août
1871 , sont abrogés.

II. – Dans l'article 46-25*
de la loi du 10 août 1871,
l'expression : « sauf lorsque
le budget en soumis à ap
probation • est supprimée.

Dan* l'article 46-28* de la
même loi, l'expression s « soit
sur une proposition du pré
fet, soit sur IInitiative d'un
de ses membres ou de la
commission départementale »
est supprimée.

L'article 46-29* de la mê
me loi est abrogé k partir
de : « I la condition que ».

L'article 46-30* de la mê
me loi est abrogé à partir
de t * lorsque la décision ».

Dans l'article 54 de la mê
me loi sont abrogés le qua
trième alinéa ainsi que, dans
le premier alinéa, l'expres
sion : a sur avis conforme
de la commission départe
mentale ».

Dans l'article 90 de la mê
me loi sont abrogés le
deuxième alinéa ainsi que,
dans le troisième alinéa, l'ex
pression i * et sous les ré
serves énoncées aux articles
47 et 49 de la présente loi ».

II bis (nouveau). – Le
premier alinéa de l'article 19

alinéas). 69 à 88, 90 (2* ali
néa), 91 ( 1" et 2* alinéas) de
la loi du 10 août 1871 rela
tive aux conseils généraux
sont abrogés.

II . – Dans l'article 20 de
la loi du 10 août 1871 , l'ex
pression i « ou au président
de la commission départe
mentale • est abrogée : le
terme « préfet » est rempla
cé par l'expression s « repré
sentant de l'État dans le dé
partement ».

Dans les articles 37 et 43
de la même loi, l'expression :
« k sa session d'août » est
abrogée.

Dans l'article 45 de la mê
me loi, l'expression i « de la
commission départementale •
est remplacée par • du
conseil général ».

Dans l'article 46 de la mê
me loi , le terme : « définiti
vement » est abrogé.

Dans l'article 46, 25*, de
la même loi, l'expression i
« sauf lorsque le budget est
soumis k approbation » est
abrogée.

Dans l'article 46, 28*, de
la même loi, l'expression :
« soit sur une proposition
du préfet, soit sur l'initiative
d'un de ses membres ou de
la commission départemen
tale » est abrogée.

L'article 46, 29*, de la mê
me loi est abrogé k partir
de i « k la condition que ».

•ont abrogés.

II. – Alinéa sans modifi
cation.

Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification.

Dans l'article 46-25*, -

abrogée.

Dans l'article 46-28*, –

_ abrogée.

L'article 46-29', _

m, que ».

M*

sont abrogés.

II . – Sans modification.
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Teste adopté
par l'Assemblée nationale

en première lecture

de la même loi est remplacé
par les disposition* suivan
tes :

« Lorsqu'un conseiller gé
néral aura manqué I cinq
réunions consécutives du
conseil général sans excuse
légitime admise par le conseil
général, II sera déclaré dé
missionnaire par celui-ci lors
de la plus prochaine séance
de l'assemblée départemen
tale. •

Dans l'article 20 de la mê
me loi , l'expression : a ou
au président de la commis
sion départementale • est
abrogée ; le terme : « pré
fet » est remplacé par l'ex
pression : € représentant de
l'État dans le département ».

Dans les articles 37 et 45
de la même loi. l'expression :
« à sa session d'août » est
abrogée.

Dans l'article 45, l'expres
sion : « de la commission
départementale » est rempla
cée par : « du conseil géné
ral ».

Dans l'article 46, le terme :
« définitivement • est abrogé.

Dans l'article 54, les ter
mes : a sur l'avis conforme

Teste adopté par le Sénat
a* première lecture

L'article 46, 30\ de la mê
me loi est abrogé à partir
de : « lorsque la décision ».

Dans l'article 54 de la mê
me loi, les termes : « sur
l'avis conforme de la com
mission départementale •
sont abrogés.

Dans l'article 90 de la mê
me loi, le premier alinéa est
abrogé à partir de « soit par
la commission départemen
tale» • et dans le troisième
alinéa l'expression « sous les
réserves énoncées aux arti
cles 47 et 49 de la présente
loi » est abrogée.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

M deuxième lecture

L'article 46-30*. „

– décision ».

Alinéa sans modification.

Dan* l'article 90.„

à partir des mots :
« soit par la commission»

_ abrogée.

Propositions
de la Commission
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de la commission départe
mentale » sont abrogé*.

III. – Dans les articles
de la loi du 10 août 1871
non abrogés par la présente
loi, l'expression: « président
du conseil général • est subs
tituée t celle de : « préfet ».

III bit (nouveau). – Le*
articles 2 et 3 de la loi du
28 pluviôse an VIII sont
abrogés.

IV . – Supprimé.

III . – Le troisième alinéa
de l'article SI de la loi du
10 août 1871 est ainsi ré
digé :

« Il est interdit à tout
conseil général soit de pu
blier des proclamations et
adresses, soit d'émettre des
vœux qui méconnaîtraient les
dispositions de l'alinéa pre
mier de l'article 20 de la
Constitution du 4 octobre
1958 en vertu duquel le gou
vernement détermine et con
duit la politique de la na
tion. »

IV. – Dans les articles de
la loi du 10 août 1871 non
abrogés par la présente loi ,
l'expression : « président du
conseil général » est substi
tuée k celle de : « préfet ».

V. – La loi du 28 pluviôse
an VIII est abrogée.

VI. – Le deuxième alinéa
( 1*) de l'article 61 de la loi
du 10 août 1871 est abrogé.

VII. – L'acte dit loi du
2 novembre 1940 interdisant
aux collectivités locales l'attri

III . – Supprimé.

IV. – Sans modification.

V. – Les articles 2, 3 , 7,
8 et 11 de la loi du 28 plu
viôse an VIII et l'article 2-9*
de la section III de la loi
des 22 décembre 1789 et
8 janvier 1790 sont abrogés.

VI . – Supprimé.

VII . – Supprimé.
• •- ••• ■ ••*" r

•' i -»\, \ - . - V

III . – ( Reprise du texte
adopté par le Sénat en pre
mière lecture.)

IV. – Sans modification.

V. – Sans modification.

VI . – (Reprise du texte
adopté par le Sénat en pre
mière lecture.)

VII . – (Reprise du texte
adopté par le Sénat en pre
mière lecture.)
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Teste adopté
par l'Assemblée nationale

m première lecture

Te*le adopté par la Sénat
en première lecture

bution d'indemnités aux fonc
tionnaires préfectoraux est
abrogé.

VIII . – Dans l'article pre
mier (premier alinéa) de l'or
donnance n* 45-290 du 24 fé
vrier 1945, portant création
d'un conseil national des ser
vices publics départementaux
et communaux, est abrogée
l'expression « chargé de la
tutelle et du contrôle des
administrations départementa
les et communales ».

Le 2* du même article est
ainsi rédigé :

« D'établir des modèles de
cahiers des charges auxquel
les les départements peuvent
se référer pour leurs services
exploités sous le régime de
la concession ou de l'affer
mage ainsi que des modèles
de règlements auxquels ils
peuvent se référer pour leurs
services exploités en régie.

« Sont fixées par décret en
Conseil d'État les dispositions
obligatoirement applicables et
concernant les durées maxi
males propres I chaque type
de contrat, les délais de
reversement des sommes dues
I la collectivité ainsi que les
conditions de fourniture des
comptes à la collectivité.»

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

an deuxième lecture

Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification.

Alinéa supprimé.

Propositions
de la Commission

VIII . – Sans modification.
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Sont abrogés le* article* 2
et 3 de l'ordonnance.

La deuxième alinéa de l'ar
ticle 4 de l'ordonnance est
ainsi rédigé :

« Ce conseil est obligatoi
rement consulté sur les modè
les des cahiers des charges
et des règlement* prévus au
2* de l'article premier de la
présente ordonnance. »

IX . – L'article 85 de la
loi n* 47-1465 du 8 août 1947
relative à certaines disposi
tions d'ordre financier est
abrogé.

X. – Au quatrième alinéa
de l'article L. 192 du Code
électoral , l'expression : € à
la session qui suit le renou
vellement > est remplacée
par : « à la réunion qui suit
le renouvellement ».

Au premier alinéa de l'arti
cle L. 209 du Code électoral,
l'expression : « dans les trois
jours qui suivent l'ouverture
de la session » est remplacée
par : « dans les trois jours
qui suivent la plus prochaine
réunion du conseil général ».

Au troisième alinéa du
même article, l'expression :
« par la commission départe
mentale dans l'intervalle des

Alinéa un* modification.

Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification.

IX. – L'article 85 de la
loi n* 47-1465 du > août 1947
relative à certaines disposi
tions d'ordre financier est
abrogé, en tant qu' il concerne
les départements et leurs éta
blissements publics, i l'expi
ration d'un délai de dix-huit
mois à compter de la publi
cation de la présente loi .

X. – Alinéa sans modifi
cation.

Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification.

IX. – L'article 83_

–d'un délai d'un an

... de la prêtent* loi.

X. – Alinéa MM modifi
cation.

Alinéa tant modification.

Alinéa *ans modification.
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Tmm m vigueur

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

as première lecture

Texte adopté par la Sénat
en première lecture

sessions » est remplacée par :
« par le bureau du conseil
général réuni à cet effet ».

Les deux derniers alinéas
de l'article L. 221 du Code
électoral sont abrogés et rem
placés par les dispositions
suivantes :

« Toutefois, si le renouvel
lement d'une série sortante
doit avoir lieu dans les trois
mois de la vacance, l'élection
partielle sa fait k la même
époque.

a La président du conseil
général est chargé de veiller
à l'exécution du présent arti
cle . Il adresse ses réquisitions
au représentant de l'État dans
le département et, s'il y a
lieu, au ministre de l'Inté
rieur. »

Les deux derniers alinéas
de l'article L. 255 du Code
électoral sont abrogés et rem
placés par les dispositions
suivantes t

« Aucune décision en ma
tière de sectionnement ne peut
être prisa dans les six mois
qui suivent la date f laquelle
le conseil général a été saisi .
Dans ce délai, une enquête
est ouverte à la mairie de la
commune intéressée, et le

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en deuxième lecture

Alinéa supprimé.

Alinéa supprimé.

Alinéa supprimé.

Alinéa sans modification.

Alinéa san* modification.

Propositions
de la Commission

Les deux derniers alinéas
da l'article L. 221 du Code
électoral sont abrogés et rem
placés par les dispositions
suivantes t

• Toutefois si la renouvel
lement d'une série sortante
doit avoir lieu dans les trois
mois de la vacance, l'élection
partielle se fait i la même
époque.

• La président du conseil
général est chargé de veiller
à l'exécution du présent arti
cle. Il adreue ses réquisitions
au représentant de l'État dans
le département et, s'U y «
lieu, au ministre de l'Inté
rieur. »

Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification.
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conseil municipal est consulté
par les soins du président du
conseil général.

a Le délai étant écoulé et
les formalités observées, le
conseil général se prononce
sur chaque projet. Les sec
tionnements ainsi opérés sub
sistent jusqu'à une nouvelle
décision. Le tableau de ces
opérations est dressé chaque
année par le conseil général ,
au cours du dernier trimestre.
Ce tableau sert pour les élec
tions intégrales à faire dans
l'année. »

XI. – Sont abrogées tou
tes les dispositions contraires
I la présente loi, et notam
ment celles qui confèrent au
Gouvernement ou k ses repré
sentants un pouvoir d'annula
tion ou d'approbation des
actes des autorités départe
mentales.

« Le délai».

Ce tableau sert pour les élec
tions intégrales qui doivent
avoir lieu dans l'année. »

p - -y- 1 '
X bis (nouveau). – Dans

l'article L. 163-18, 5* alinéa,
du Code des communes, l'ex
pression : « commission dépar
tementale » est remplacée par
l'expression : « bureau du
conseil général ».

X ter (nouveau). – Dans
toutes les lois non modifiées
par la présente loi , le terme :
€ préfet » est remplacé par
l'expression : € commissaire
de la République » et le
terme : « sous-préfet » par
celui de : «commissaire-adjoint
de la République ».

XI. – Sont en outre abro
gées toutes les dispositions
prévoyant l'annulation par le
Gouvernement ou ses repré
sentants des délibérations,
arrêtés et actes des autorités
départementales et toutes cel
les soumettant k approbation
ces délibérations, arrêtés et

Alinéa sans modification.

X M» (nouveau). – Sans
modification.

X ter (nouveau). – Dans...

...est remplacé par
l'expression t « représentant
de l'État dans le départe
ment » et le terme t * sous-
préfet » par celui de : « re-
présentant de l'État dans
l'arrondissement s .

XI. – Sans modification.
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Texte m vigueur

Texte adopté
par l'Assemblée national*

en première lecture

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

Art. 44 bis (nouveau).

Les dispositions du présent
titre s'appliquent intégrale
ment au conseil général des
départements d'outre-mer.

Art. 44 ter (nouveau)

Les dispositions du présent
titre sont applicables k la
collectivité territoriale de
Mayotte.

La chambre régionale des
comptes compétente pour la
collectivité territoriale de
Mayotte est celle compétente
pour le département de la
Réunion.

Art. 44 quater (nouveau).

L'ensemble des dispositions
du présent titre ainsi que les
dispositions en vigueur qui
continuent k s'appliquer au

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en deuxième lecture

actes ainsi que les conven
tions que passent les auto
rités départementales.

Art . 44 bis.

Supprimé.

Art . 44 ter.

Alinéa supprimé.

Alinéa sans modification .

Art. 44 quater.

Supprimé.

Propositions
de la Commission

Art. 44 bis.

Maintien de la suppression.

Art. 44 ter.

Supprimé.

(Cf. article additionnel
«près l'article 42 ci-dessus.)

Art . 44 quater.

Maintien de la suppression.
(Cf. article additionnel

après l'article 42 d-dessus.)
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(Code des communes.)

Art. L. 132-10. – Lee com
munes dans lesquelles a été
instituée la police d'État
contribuent, dans la propor
tion du quart, aux dépenses
de ces services.

Un arrêté du ministre de
l'Économie et des Finances
et du ministre de l'Intérieur
détermine les conditions d'ap
plication du présent article.

(Voir l'article 63.)

département seront insérées
dans un code des départe
ment* par des décret* en
Conseil d'État pris après avis
de la commission supérieure
chargée d'étudier la codifi
cation et la simplification des
textes législatifs et réglemen
taires.

TITRE II bit (nouveau)

CLARIFICATION ET RÉ
PARTITION DES COM
PÉTENCES

CHAPITRE PREMIER (NOUVEAU)

Justice.

CHAPITRE II (NOUVEAU)

Police.

Art. 44 quinquies (nouveau).

A compter du 1" janvier
1982, la contribution commu
nale aux dépenses de police
dans les communes où a été
instituée une police d'État
est supprimée.

Intitulé supprimé.

Intitulé supprimé.

Intitulé supprimé.

Art. 44 quinquies.

Supprimé.

Maintien de la suppression.

Maintien de la suppression.

Maintien de la suppression.

Art. 44 quinquies.

Maintien de la suppression.
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Texte m vigueur

(Code des communes.)

Art. L 183-3. – Les com
munes des départements des
Hauts-de-Seine, de la Seine-
Saint-Denis et du Val-de-Mar 
ne participent, dans la pro
portion fixée à l'article
L. 132-10, aux dépenses des
services de police incombant
I l'État.

Un arrêté du ministre des
Finance* et du ministre de
l'Intérieur détermine les
conditions d'application du
présent article.

Art. L. 131-2. – La police
municipale a pour objet
d'assurer le bon ordre, la
sûreté, la sécurité et la sa
lubrité publiques. Elle com
prend notamment :

1* Tout ce qui intéresse
la sûreté et la commodité du
passage dans les rues, quais,
places et voies publiques, ce
qui comprend le nettoiement,
l'éclairage, l'enlèvement des
encombrements, la démoli
tion ou la réparation des
édifices menaçant ruine, l'in
terdiction de rien exposer
aux fenêtres ou autres par
ties des édifices qui puisse
nuire par sa chute ou celle
de rien jeter qui puisse en
dommager les exhalaisons
nuisibles ;

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en première lecture

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

Art. 44 sexies (nouveau).

Le soin de réprimer les at
teintes k la tranquillité pu
blique, tel qu'il est défini k
l'article L. 131-2, 2\ du Co
de des communes, et mis par
cet article en règle générale
à la charge du maire, in
combe k l'État seul, dans les
communes où la police est
étatisée.

Dans ces mêmes commu
nes, l'État a la charge du
bon ordre quand il se fait
occasionnellement de grands
rassemblements de personnes.

Tous les autres pouvoirs
de police énumérés k l'article
L. 131-2 sont exercé* par le
maire, y compris le maintien
du bon ordre dans les foires,
marchés, réjouissances et cé
rémonies publiques, specta

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en deuxième lecture

Art . 44 sexies.

Supprimé.

Propositions
de la Commission

Art. 44 sexies.

Maintien de la suppression.
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2* Le soin de réprimer les
atteintes à la tranquillité pu
blique, telles que les rixes
et disputes accompagnées
d'ameutement dans les rues,
le tumulte excité dans les
lieux d'assemblée publique,
les attroupements, les bruits
et rassemblement* nocturnes
qui troublent le repos des
habitants et tous actes de
nature à compromettre la
tranquillité publique ;

3* Le maintien du bon or
dre dans les endroits où 11
se fait de grands rassemble
ments d'hommes, tels que les
foires, marchés, réjouissan
ces et cérémonies publiques,
spectacles, jeux, cafés, églises
et autres lieux public* :

4* Le mode de transport
des personnes décédées, les
inhumations et les exhuma
tions, le maintien du bon or
dre et de la décence dans les
cimetières, sans qu'il soit
permis d'établir des distinc
tions ou des prescriptions
particulières f raison des
croyances ou du culte du
défunt, ou des circonstance*
qui ont accompagné sa mort ;

5* L'inspection sur la fidé
lité du débit des denrées qui
se vendent au poids ou f la
mesure, et sur la salubrité
des comestibles exposés en
vente ;

6* Le soin de prévenir, par
des précautions convenables,
et de faire cesser, par la dis
tribution des secours néces
saires, les accidents et les
fléaux calamiteux, tels que
les incendies, les inondations,

des, jeux, cafés, église* et
autres lieux publics.

Les forces de police éta
tisée sont chargées, notam
ment, d'exécuter les arrêtés
de police du maire.

Sénat

177

.
–

12
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TexM M vigueur

les ruptures de digues, les
éboulements de terre ou de
rochers, les avalanches ou
autre* accidents naturels , le*
maladies épidémique* ou
contagieuses, les épizootie*.
de pourvoir d'urgence à tou
tes le* mesura d'assis tance
et de secours et , s 'il y a lieu,
de provoquer l'intervention
de l'administration supérieu
re ;

T Le soin de prendre pro
visoirement les mesure* né
cessaires contre les aliénés
dont l'état pourrait compro
mettre la morale publique, la
sécurité des personne» ou la
conservation des propriétés ;

8* Le soin d'obvier ou de
remédier aux événements fâ
cheux qui pourraient être oc
casionnés par la divagation
de* animaux malfaisants ou
féroce* ;

9* Le soin de réglementer
la fermeture annuelle des
boulangeries, lorsque cette
fermeture est rendue néces
saire pour l'application de
la législation sur les congés
payés après consultation de*
organisations patronales et
ouvrières, de manière k as
surer le ravitaillement de la
population.

Tait* adopté
par l'Assemblée nationale

en première lecture

Texte adopté par I* Sénat
en première lecture

Taxi* adopté
par l'Assemblée nationale

en deuxième lecture

Propositions
de la Commission.
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Art. L. 132-7. – Les pré
fets, dans le* communes des
départements où a été insti
tuée la police d'État, exercent ,
sous réserve des dispositions
de l'article L. 112-8, les mê
me* attributions que celle*
qu'exerce le préfet dans les
communes des départements
des Hauts-de-Seine, de la
Seine-Saint-Denis et du Val-
de-Marne.

Art. L. 132-8. – Dans les
commune* mentionnées à l'ar
ticle précédent , les maires
restent investis de tout le*
pouvoirs de police conférés
aux administrations municipa
le* aux 1\ V , 5\ 6\ r et
8* de l'article L. 131-2 .

Ils sont, en outre, chargé*
du maintien du . bon ordre
dans les foires, marchés,
réjouissances et cérémonies
publique*, spectacles, jeux,
cafés, églises et autres lieux
publics.

(Code pénal .)

Art. 46. – La liste des
lieux interdits est fixée par
le ministre de l'Intérieur, par
voie d'arrêté individuel pris
sur la proposition d'un comité
comprenant notamment de*
magistrats, des représentants
du ministre de l'Intérieur et
de* représentants de* œuvres
de patronage.

Art. 44 septies (nouveau).

I. – L'article L. 132-7 du
Code de* communes est
abrogé.

II . – Dans les départe
ments de* Hauts-de-Seine, de
la Seine-Saint-Denis et du Val-
de-Marne, le représentant de
l'État dans le département a
la charge de la police de la
voie publique sur les routes
k grande circulation en plus
des attributions de police
exercées dans le* communes
où la police est étatisée,
conformément à l' article
L. 132-8.

Art. 44 octies (nouveau).

Le dernier alinéa de l'arti
cle 46 du Code pénal est
complété par les dispositions
suivante* :

« En cas d'assignation k
résidence sur le territoire
d'une commune, le maire
de la commune doit être
consulté.»

Art. 44 septies.

Supprimé.

Art. 44 octies.

Supprimé.

Art. 44 septies.

Maintien de la suppression.

Art . 44 octies.

Maintien de la suppression.
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Texte m vigueur

Le même arrêté détermine
la mesures de surveillance
dont le condamné pourra être
l'objet .

A tout moment de la durée
de l'interdiction de séjour, le
ministre de l'Intérieur peut ,
dans le* même* formes,
modifier la liste de* lieux
interdits et les mesures de
surveillance applicables au
condamné.

Le juge de l'application des
peines dans le ressort duquel
le condamné a déclaré fixer
sa résidence détermine les
mesures d'assistance dont le
condamné pourra faire l'ob
jet . Il peut modifier ces mesu
res i tout moment de la durée
de l'interdiction de séjour.

( Code de la famille
et de l'aide sociale .)

Art. 189. – Les dépenses
résultant , dans chaque dépar
tement, de l'application des
différentes forme* d' aide
sociale prévues aux chapitres
premier k VIII du titre III

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en première lecture

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

CHAPITRE III ( NOUVEAU )

Action sociale et santé.

Art . 44 nonies (nouveau).

La répartition des charges
supportées conjointement au
31 décembre 1981 par l'État
et les collectivités locales, en
application des articles 189
et 190 du Code de la famille

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en deuxième lecture

Intitulé supprimé.

Art . 44 nonies.

Supprimé.

Propositions
de la Commission

Maintien de la suppression.

Art . 44 nonies.

Maintien de la suppression .
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ont un caractère obligatoire .
Elles sont inscrite* en totalité
au budget du département .

L'État et les commune) par
ticipent k ces dépenses ; leur
contribution est portée en
recettes au budget du dépar
tement .

Art. 190. – Le* dépenses
résultant dans chaque dépar
tement de l'application des
articles 41 k 41 du chapitre II
du titre II du présent Code,
de* articles premier k 7-1 , 14 ,
17. 18. 26 k 32, 36. 37, 40,
44, 45. 49 k 51 . 768 k 772,
773 k 781 du titre premier
du Livre II et des titre* pre
mier et II du Livre III du
Code de la santé publique et
du décret n* 33-571 du
20 mai 1955 ont un caractère
obligatoire . Elle* sont inscrites
en totalité au budget du
département . L'État y parti
cipe ; sa contribution est por
tée en recettes au budget du
département .

Le* dépenses des services
municipaux de désinfection
et des bureaux municipaux
d'hygiène restent toutefois ins
crites au budget de la com
mune. L'État y contribue dans
les conditions prévues k l'ali
néa précédent .

Art. 191 . – Un décret en
Conseil d'État détermine les
conditions de répartition des
dépenses visées aux articles
189 et 190 et notamment le
pourcentage de* dépenses in
combant respectivement k
l'État , aux départements et k
l'ensemble des commune* de
chaque département.

et de l'aide sociale, se fait
en distinguant celle* qui sont
mises k la charge de l'État
et celle* qui incombent aux
départements et aux commu
nes , de telle sorte que cha
que domaine de compétence,
chaque prestation de service
soient affectés en totalité k
l'une des trois collectivités
concernées .
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Texte m vigueur

Le pourcentage des dépen
ses qui incombent aux dépar
tements et aux commune*
devra être calculé de façon à
ce que ces collectivités ne
supportent pas , dans leur
ensemble, une charge supé
rieure à celle qui leur aurait
incombé en vertu du décret
du 30 octobre 1915 modifié
pour les formes d'aide aux
quelles elles participaient
avant la promulgation du
décret n* 53-1186 du 29 no
vembre 1953.

Art. 201 . – La section
permanente du Conseil supé
rieur de l'aide sociale est
compétente pour statuer en
matière contentieuse sur les
recours contre les arrêtés du
préfet fixant les prix de Jour
née des établissements publics
ou privés . Ces recours peu
vent être portés devant elle
dans le délai d'un mois à
partir de la publication des
dits arrêtés par toute per
sonne physique ou morale
intéressée, par les ministres
compétents ou les organismes
de sécurité sociale .

La section permanente sta
tue en dernier ressort . Les
décisions fixant le montant
des prix de journée ont effet

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en première lecture

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

Art . 44 decies (nouveau).

Les dépenses d'aide sociale
et d'action sanitaire mise* à
la charge des collectivités
locales ont un caractère obli

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en deuxième lecture

Art . 44 decies.

Supprimé.

Propositions
de la Commission

Art . 44 decies.

Maintien de la suppression .
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à compter de la date prévue
dan» l'arrêté préfectoral don
nant lieu au litige.

gatoire . Le» commune» y par
ticipent .

Le conseil général arrête
le» conditions de répartition
des dépenses entre le dépar
tement et les communes en
fonction notamment des res
sources de ces collectivités et
du domicile des personnes
aidées .

Ces dépenses figurent , ainsi
que les recettes correspon
dante», dans un budget annexe
au budget départemental .

Sous réserve de l'applica
tion de l'article 201 du Code
de la famille et de l'aide
sociale, les contestations rela
tive» aux rapporta financiers
entre les collectivités locales
débitrice» de l'aide sociale
ainsi qu'aux rapports entre les
collectivités locale» et le» éta
blissements d'hospitalisation et
de traitement relèvent en pre
mier ressort de la compétence
des tribunaux administratifs.

Le» conditions d'application
du prêtent article sont défi
nies par décret en Conseil
d'État .

Art . 44 undecies (nouveau).

Les dépense» supportées par
l'État sont récapitulée» annuel
lement dans un état prévi
sionnel de l'action sanitaire
et sociale dans le départe
ment . Cet état , présenté au
conseil général lors du vote
du budget départemental , doit
permettre la comparaison avec
l'exercice précédent .

Art . 44 undecies.

Supprimé.

Art . 44 undecies.

Maintien de la suppression.
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Texas m vigueur
Texte adopté

par l'Assemblée national*
en première lecture

Texte adopté par la Sénat
M première lecture

Art . 44 duodecies (nouveau).

Par convention passée avec
le département, une commune
peut exercer directement le*
compétence* qui, en applica
tion du présent chapitre, sont
attribuée* au département .

La convention précise les
conditions financières et admi
nistrative* du transfert . Elle
ne peut cependant porter
atteinte au caractère départe
mental des services concernés .

Art . 44 tredecies (nouveau).

Les règles dans le cadre
desquelles s'exerceront les
compétences reconnues 1
l'État et aux collectivités loca
le* seront fixée*, en tant que
de besoin, par une loi ulté
rieure qui déterminera notam
ment :

– les procédures d'admis 
sion aux différentes formes
d'aide sociale, garantissant
l'indépendance des commis
sions d'admission et les voies
de recours juridictionnelles
contre leur décision ;
– les règle* minimales rela

tive* k la mise en Jeu de
l'obligation alimentaire ainsi
qu'à la détermination des
sommes laissée* à la disposi
tion des bénéficiaires de l'aide
sociale placés dans un éta
blissement ;

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en deuxième lecture

Art . 44 duodecies.

Supprimé.

Art . 44 tredecies

Supprimé.

Propositions
de la Commission

Art. 44 duodecies.

Maintien d* la suppression.

Art . 44 tredacies.

Maintien de la suppression.
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(Loi du 19 juillet 1889 sur
les dépenses ordinaires de
IInstruction primaire publi
que et les traitements du
personnel de ce service.)

Art. 4. – Sont A la char
ge des commune* t

t* L'indemnité de résiden
ce prévue A l'article Ut

T L'entretien et, s'il y a
lieu, la location de* bâti
ment* dos écoles primaire* ;
le logement des maîtres ou
les indemnités représenta
tives s

3* Les frais de chauffage
et d'éclairage de* classe*
dans les écoles primaires ;

4* La rémunération des
gens de service dans les
école* maternelle* publiques,
les frais d'allumage des feux,
de balayage et de nettoyage
des classes et des locaux I
l'usage des élèves des écoles
primaires élémentaires de
toute commune ou section
de commune ;

– les régles présidant I la
détermination du domicile
de secours ;
– les conditions dans les

quelles le conseil général
exercera son contrôle sur la
création, le fonctionnement
et le financement des établis
sements et services sociaux,
médico-sociaux et de long té-
Jour.

CHAPITRE IV (NOUVEAU )

Education.

Art . 44 quatuordecies
( nouveau).

Les communes ont la char
ge des écoles maternelle* et
élémentaires, k l'exception
des dépenses de personnel,
dans les conditions prévues
k l'article 4 de la loi du 19
juillet 1889 sur les dépenses
ordinaires de l'enseignement
primaire public .

Intitulé supprimé.

Art . 44 quatuordecies..

Supprimé.

Maintien de la suppression.

Art. 44 quatuordecies.

Maintien de la suppression..
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Teste M vigueur

S" L'acquisition, l'entretien
et le renouvellement du mo
bilier scolaire et du matériel
d'enseignement j

V Les registres et impri
més I l'usage de* écoles ;

7* Lu allocations MB
chefs d'atelier, contremaî
tres et ouvriers chargés par
les commune* de l'enseigne 
ment agricole, commercial ou
Industriel dans le* écoles pri
maires de tout ordre et dans
les écoles régies par la loi du
11 décembre 1880.

( Loi du 30 octobre 1886 sur
l'organisation de l'enseigne 
ment primaire.)

Art. 14. – L'établissement
des écoles primaire* élémen
taire* publique* créées par
application des articles II ,
12 et 11 de la présente loi
est une dépense obligatoire
pour le* communes.

Sont également des dé
penses obligatoires , dans tou
te école régulièrement créée t
le logement de chacun des
membres du personnel ensei
gnant attaché à ces écoles s
l'entretien ou la location des
bâtiments et de leurs dépen
dance* s l'acquisition et l'en
tretien du mobilier scolaire s

Tente adopté
par l'Assemblée nationale

en première lecture

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

Art. 44 quindecies
( nouveau).

Dans le deuxième alinéa
de l'article 14 de la loi du
30 octobre 1886 Indiquant les
dépenses obligatoires pour
les communes en matière
d'enseignement , I: membre
de phrase :

« le logement de chacun
de* membres du personnel
enseignant attaché à ce*
écoles » est abrogé.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en deuxième lecture

Art 44 quindecies.

Supprimé.

Propositions
l| Commission

Art . 44 quindecies.

Maintien d* la suppression .
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le chauffage et l'éclairage
des classes et la rémunération
des gens de service, s'il y a
lieu.

(Voir l'article 61 .) CHAPITRE V (NOUVEAU)

Culture.

Art . 44 sedecies
(nouveau).

Les communes, les dépar
tements et les régions parti
cipent au développement cul
turel de la nation .

Il est créé, à cet effet, un
fonds d'intervention cultu
relle comprenant trois sec
tions : la section commu
nale , la section départemen
tale et la section régionale .

Les crédits affectés à ce
fonds sont déterminés par la
loi de finances et répartis se
lon des critères fixés par cet
te loi .

CHAPITRE VI (NOUVEAU)

Aménagement du territoire.

Art . 44 septemdecies
(nouveau).

Les règles d'aménagement
du territoire sont définies par
la loi . Leurs modalités d'ap
plication sont arrêtées par
décret en Conseil d'État après
consultation des régions.

Intitulé supprimé.

Art . 44 sedecies.

Supprimé.

Intitulé supprimé.

Art . 44 septemdecies.

Supprimé.

Maintien de la suppression.

Art. 44 sedecies.

Maintien de la suppression .

Maintien de la suppression .

Art . 44 septemdecies.

Maintien de la suppression.
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Texte en vigueur

(Code de l'urbanisme.)

Art. L. 122-1 . – Les sché
mas directeurs d'aménagement
et d'urbanisme fixent les
orientations fondamentales de
l'aménagement des territoires
intéressés, notamment en ce
qui concerne l'extension des
agglomérations.

Compte tenu des relations
entre ces agglomérations et
les régions avoisinantes, et de
l'équilibre qu'il convient de
préserver entre l'extension
urbaine, l'exercice d'activités
agricoles, l'existence d'exploi
tations agricoles spécialisées

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en première lecture

| Texte adopté par le Sénat
en première lecture

Art. 44 duodevicies
(nouveau).

Les schémas des grands
équipements publics sont éta
blis par l'État en collabora
tion avec les régions et les
départements concernés .

CHAPITRE Vil (NOUVEAU)

Urbanisme
et environnement .

Art . 44 undevicies
(nouveau).

Les règles générales d'urba
nisme sont définies par U loi.

Art. 44 vicies
(nouveau).

Il y a, dans chaque dépar
tement, un ou plusieurs sché
mas directeurs d'aménagement
et d'urbanisme.

Sauf opposition du conseil
général, ils sont établis sous
l'autorité du président du
conseil général . En cas d'op
position, ils sont établis dans
les conditions définies aux
articles L. 121-1 à L. 122-3
du Code de l'urbanisme.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en deuxième lecture

Art . 44 duodevicies.

Supprimé.

Intitulé supprimé.

Art . 44 undevicies.

Supprimé.

Art 44 vicies.

Supprimé.

Propositions
de la Commission

Art. 44 duodevicies.

Maintien de la suppression.

Maintien de la suppression.

Art. 44 undevicies.

Maintien de la suppression .

Art . 44 vicies.

Maintien de la suppression.
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et la conservation des massifs
boisés et des sites naturels,
ces schémas directeurs déter
minent, en particulier, la des
tination générale des sols, le
tracé des grands équipements
d'infrastructure, l'organisation
générale des transports, la
localisation des services et
activités les plus importantes
ainsi que les zones préféren
tielles d'extension et de réno
vation.

Pour leur exécution, ils peu
vent être complétés, en cer
taines de leurs parties, par des
schémas de secteur qui en
détaillent et précisent le
contenu.

Les schémas directeurs et
les schémas de secteur orien
tent et coordonnent les pro
grammes de l' État , des
collectivités locales et des
établissements et services pu
blics, établis dans le cadre du
Plan de développement écono
mique et social. Les pro
grammes et les décisions
administratives qui les concer
nent doivent être compatibles
avec leurs dispositions.

Art. L. 122-2. – Les sché
mas directeurs et les schémas
de secteur sont élaborés
conjointement par les services
de l'État et les communes
intéressées ou, lorsqu'ils exis
tent, les établissements publics
groupant lesdites communes
et ayant compétence en ma
tière d'urbanisme.

Ils sont approuvés après
délibération prise par les
conseils municipaux desdites
communes ou les organes

Ces documents doivent res
pecter les règles d'aménage
ment du territoire définies
par la loi et être compatibles
avec les dispositions des sché
mas des grands équipements
publics .

Ils font l'objet d'une éla
boration conjointe avec les
communes intéressées ou, lors
qu'ils ont compétence en
matière d'urbanisme, les éta
blissements publics groupant
les communes.

Ils sont notifiés au repré
sentant de l'État dans les
conditions définies à l'article
3 de la présente loi .
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Texte en vigueur

compétents desdits établisse
ments publics. Cette délibé
ration est réputée prise si elle
n'intervient pas dans un délai
de trois mois.

Art. L. 122-3. – L'approba
tion des schémas directeurs
et des schémas de secteur ne
peut résulter que d'un décret
en Conseil d'État :

Lorsqu'un quart au moins
des conseils municipaux sus
visés ou un ou plusieurs de
ces conseils représentant
plus du quart de la popula
tion totale du territoire
concerné par un schéma di
recteur ou un schéma de
secteur font connaître leur
opposition dans des condi
tions déterminées par les dé
crets prévus à l'article L. 125-
1 ;

Lorsque les organes com
pétents d'un ou plusieurs des
établissements publics men
tionnés au deuxième alinéa
de l'article L. 122-2, repré
sentant un quart au moins
de la population totale du
territoire concerné, font con
naître leur opposition dans
les mêmes conditions.

Les schémas directeurs et
les schémas de secteur ap
prouvés sont tenus à la dis
position du public.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en première lecture

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en deuxième lecture

Propositions
de la Commission
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Art . 44 unvicies
(nouveau).

Les communes ou, lors
qu'ils ont compétence en ma
tière d'urbanisme, les établis
sements publics groupant les
communes, peuvent élaborer
un plan d'occupation des
sols. Ces plans doivent être
compatibles avec les disposi
tions des schémas de grands
équipements publics définis &
l'article 44 duodecies (nou
veau) ci-dessus et, s'il en
existe , avec les dispositions
des schémas directeurs d'amé
nagement et d'urbanisme éla
borés dans les conditions dé
finies à l'article précédent.

Ces plans sont votés par
les conseils municipaux ou
les organes délibérants des
groupements de communes
concernés. Ils sont alors ren
dus publics et soumis à en
quête.

Ils sont notifiés au repré
sentant de l'État dans le dé
partement , dans les condi
tions prévues à l'article 3 de
la présente loi , ainsi qu'au
président du conseil général .

Ces autorités sont tenues
de faire part de leurs obser
vations au conseil municipal
ou aux organes délibérants
des groupements de commu
nes concernés , dans le délai
de deux mois.

Au vu des résultats de
l'enquête et de l'avis éven
tuel du représentant de
l'État ou du président du
conseil général , les conseils

Art. 44 unvicies.

Supprimé.

Art. 44 unvicies.

Maintien de la suppression.
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Texte en rigueur Texte adapté
par l'Assemblée nationale

en première lecture

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

municipaux ou les organes
délibérants des groupements
de communes concernés dé
libèrent à nouveau. S'ils dé
cident des modifications, par
tielles ou non, au plan qu'ils
ont au préalable adopté ou
s'ils rejettent les observations
qui leur sont faites, les dé
libérations concernées sont
transmises aux mêmes auto
rités qui doivent se pronon
cer dans un délai de quinze
jours.

Si , à l'expiration des délais
définis aux deux alinéas pré
cédents , l'une de ces auto
rités n'a pas fait connaître
son opposition, le plan est
considéré comme opposable
aux tiers . Si le représentant
de l'État ou le président du
conseil général manifestent
leur opposition, le plan est
rendu exécutoire par décret
en Conseil d'État.

Lorsque le plan est oppo
sable aux tiers, il est publié
et tenu à la disposition du
public.

Sans préjudice des disposi
tions du droit commun, il
peut faire l'objet d'un recours
dans les conditions prévues
aux articles 3 et 3 bis (nou
veau) ci-dessus.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en deuxième lecture

Propositions
de la Commission
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Art. 44 duovicies
(nouveau).

Sauf dans les communes où
un plan d'occupation des
sols doit être obligatoirement
établi , après délibération du
conseil municipal, une carte
opposable aux tiers peut être
établie et publiée dans les
cas et suivant les conditions
fixées par la loi . Cette carte
détermine, après enquête
publique, consultation du
conseil municipal des com
munes limitrophes, et sans
autre formalité, les zones
inconstructibles ainsi qu'éven
tuellement les conditions d'ap
plication des règles générales
d'urbanisme dans les zones
où la construction peut être
autorisée. La carte commu
nale doit être compatible avec
les dispositions des schémas
de grands équipements publics
définis à l'article 44 duode
vicies (nouveau) ci-dessus et,
s'il en existe, avec les dispo
sitions des schémas directeurs
d'aménagement et d'urbanisme
élaborés dans les conditions
définies à l'article 44 vicies
(nouveau) cl-dessus.

Sans préjudice des disposi
tions du droit commun, elle
peut faire l'objet d'un recours
dans les conditions prévues
aux articles 3 et 3 bis (nou
veau) ci-dessus.

Art. 44 trevicies
(nouveau).

Le maire peut confier aux
services de l'État ou du dépar

Art . 44 duovicies.

Supprimé.

Art. 44 trevicies.

Supprimé.

Art . 44 duovicies.

Maintien de la suppression.

Art . 44 trevicies.

Maintien de la suppression.

Sénat

177

.
–

13
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Texte ca vigueur

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en première lecture

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

tement chargés de l'urba
nisme le soin d'instruire sous
son autorité les demandes de
permis de construire ou les
autres demandes d'utilisation
du sol sur lesquelles il a
compétence pour statuer. Ce
concours ne donne pas lieu
à rémunération.

Art. 44 quatuorvicies
(nouveau).

Les communes ou, lorsqu'ils
ont compétence en matière
d'aménagement urbain, les
établissements publics grou
pant les communes sont
compétents pour décider et
diriger toutes les opérations
d'aménagement urbain, no
tamment celles qui sont de
nature à améliorer le cadre
de vie, i assurer la conser
vation, la restauration ou la
mise en valeur architecturale
ou à permettre une meilleure
utilisation du patrimoine bâti
ou non bâti, à assurer une
meilleure répartition des acti
vités ou à mettre en œuvre
une politique sociale de l'ha
bitat.

Une loi ultérieure détermi
nera les conditions d'applica
tion du présent article en
révisant, notamment, la légis
lation relative à la rénovation
urbaine, à la restauration
immobilière, aux secteurs sau-

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en deuxième lecture

Art. 44 quatuorvicies.
Supprimé.

Propositions
de la Commission

Art . 44 quatuorvicies.
Maintien de la suppression.
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vegardés, aux immeubles insa
lubres, aux opérations d'urba
nisation et aux lotissements.

Cette loi déterminera éga
lement l'autorité compétente
pour constater l'utilité pu
blique lorsque l'exécution des
programmes d'aménagement
urbain impliquera qu'il soit
porté atteinte aux droits des
tiers par l'expropriation ou
la prescription de travaux.

CHAPITRE VIII (NOUVEAU)

Actions économiques.

Art. 44 quinvicies
(nouveau).

L'État a la responsabilité
de la conduite de la politique
économique et sociale ainsi
que la défense de l'emploi.

Néanmoins, sous réserve
du respect de la liberté du
commerce et de l'industrie,
du principe de l'égalité des
citoyens devant la loi ainsi
que des règles de l'aménage
ment du territoire définies
dans les conditions prévues
à l'article additionnel 44 sep
temdecies (nouveau) ci-des
sus, le conseil municipal, le
conseil général et le conseil
régional peuvent intervenir
en matière économique et
sociale, au bénéfice de per
sonnes physiques ou morales
de droit privé, dans les
conditions prévues au présent
chapitre.

Intitulé supprimé.

Art. 44 quinvicies.

Supprimé.

f*

Maintien de la suppression.

Art . 44 quinvicies.

Maintien de la suppression.

i
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Texte en vigueur
Texte adopté

par l'Assemblée nationale
en première lecture

(Voir les articles 4 et 34.)

(Voir les articles 4 et 34.)

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

Dans le cadre de leurs
compétences, la commune, le
département et la région ont
la faculté de s'associer avec
toute collectivité territoriale
ou établissement public inté
ressé pour la réalisation des
actions prévues au présent
chapitre .

Art. 44 sevicies
(nouveau).

La commune, le départe
ment et la région peuvent
procéder & toute opération
d'aménagement, de location ou
de rétrocession de terrains et
de bâtiments pour faciliter
l'implantion ou l'extension
d'entreprises et en alléger le
coût d'installation.

Art. 44 septemvicies
(nouveau).

Le département et la ré
gion peuvent attribuer, par
dérogation aux dispositions
du deuxième alinéa de l'ar
ticle 44 undetrigies (nouveau)
ci-dessous, des aides finan
cières pour faciliter l'instal
lation des entreprises et la
création de nouveaux em
plois.

Les modalités de ces aides
financières sont définies par
décret en Conseil d'État

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en deuxième lecture

Art . 44 sevicies.

Supprimé.

|
Art. 44 septemvicies.

Supprimé.

Proposition
de la Commission

Art . 44 sevicies.

Maintien de la suppression.

Art. 44 septemvicies.

Maintien de ta suppression.
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(Voir les articles 4 et 34.)

après consultation des ré
gions. Elles ne pourront por
ter que sur des investisse
ments .

La région peut également
concourir au développement
économique par :
– le cautionnement des

prêts consentis aux entrepri
ses par les sociétés de déve
loppement régional ou les so
ciétés financières régionales
ou interrégionales ;
– la participation au finan

cement de conventions pas
sées avec les entreprises afin
de contribuer au développe
ment de l'innovation ;
– la participation au finan

cement de toute opération de
promotion et d'exportation des
produits régionaux.

Art . 44 duodetrigies
(nouveau).

Dans le but d'assurer le
maintien des services néces
saires à la satisfaction des
besoins de la population en
milieu rural ou dans les
communes touristiques et
thermales définis en applica
tion de l'article L. 234-14 du
Code des communes, les com
munes et les départements
peuvent intervenir en matière
économique et sociale lorsque
l'initiative privée est défail
lante ou absente.

Ces mesures d'aides peu
vent notamment prendre la
forme de subventions ou de
primes.

Art. 44 duodetrigies.

Supprimé.

Art. 44 duodetrigies.

Maintien de la suppression.
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Texte en vigueur
Texte adopté

par l'Assemblée nationale
en première lecture

(Voir les articles 4 et 34.)

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

Art. 44 undetrigies
(nouveau).

La charge annuelle résultant
de l'ensemble des interven
tions définies au présent cha
pitre, à l'exclusion des dis
positions de l'article 44
septemvicies (nouveau), ne
peut, pour une même collec
tivité, excéder 10% de ses
recettes fiscales figurant au
compte administratif de
l'avant-dernier exercice.

En ce qui concerne les
interventions qui ne se tradui
raient pas par une dépense
budgétaire effective au cours
de l'exercice donné, la com
mune, le département et la
région ne pourront accorder
des garanties d'emprunts que
dans la mesure où la charge
en résultant ajoutée & celle
provenant des annuités des
emprunts déjà garantis à
échoir au cours de l'exercice
n'excèdent pas, en pourcen
tage des recettes de la sec
tion de fonctionnement, de
80% au moins le montant
moyen des garanties consen
ties par les communes, les
départements et les régions de
même catégorie.

Ces interventions ne pour
ront jamais prendre la forme
de prise de participation dans
le capital d'une société ou de
toute autre entreprise à but

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en deuxième lecture

Art. 44 undetrigies.

Supprimé.

Propositions
de la Commission

Art. 44 undetrigies.

Maintien de la suppression.
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(Voir les articles 4 et 34.)

lucratif à moins qu'il ne
s'agisse d'une société d'éco
nomie mixte telle que définie
à l'article 44 trigies (nouveau).

Art. 44 trigies
(nouveau).

Dans les douze mois qui
suivront l'entrée en vigueur
des dispositions du présent
chapitre, une loi précisera le
statut juridique des sociétés
d'économie mixte constituées
pour la satisfaction des
besoins communaux ou dépar
tementaux ou la réalisation
d'activités d'intérêt général.

Art. 44 trigies.

Supprimé.

Art. 44 trigies.

Maintien de la suppression.
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Texte en vigueur

(Loi n° 72-619
du 5 juillet 1972.)

Article premier. – Il est
créé, dans chaque circons
cription d'action régionale,
qui prend le nom de « ré
gion », un établissement pu
blic qui reçoit la même
dénomination.

( Loi n° 76-394
du 6 mai 1976.)

Article premier. – La ré
gion Ile-de-France a pour
mission, dans le respect des
attributions des collectivités
locales, de contribuer au dé
veloppement économique, so
cial et culturel de la circons
cription composée de Paris et

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en première lecture

TITRE III

DES DROITS ET LIBERTÉS
DES RÉGIONS

Art. 45.

Les régions sont des col
lectivités territoriales. Elles
sont administrées par un
conseil régional élu au suf
frage universel direct.

Le conseil régional règle
par ses délibérations les
affaires de la région.

Il a compétence pour pro
mouvoir le développement
économique, social, sanitaire,
culturel et scientifique de la
région et l'aménagement de
son territoire, et pour assurer
la préservation de son iden
tité, dans le respect de l'inté
grité, de l'autonomie et de
attributions des départements
et des communes.

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

TITRE III

DES DROITS, DES LIBER
TÉS ET DES RESPONSA
BILITÉS DES RÉGIONS

CHAPITRE PREMIER (NOUVEAU)

Vocation et organisation
de la région.

Art. 45.

Supprimé.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en deuxième lecture

TITRE III

DES DROITS ET LIBERTÉS
DE LA RÉGION

Intitulé supprimé.

Art. 45 .

Les régions sont des collec
tivités territoriales. Elles sont
administrées par un conseil
régional élu au suffrage uni
versel direct.

Le conseil régional règle
par ses délibérations les af
faires de la région.

Il a compétence pour pro
mouvoir le développement
économique, social, sanitaire,
culturel et scientifique de la
région et l'aménagement de
son territoire, et pour assurer
la préservation de son iden
tité, dans le respect de l'in
tégrité, de l'autonomie et des
attributions des départements
et des communes.

Propositions
de la Commission

TITRE III

DES DROITS ET LIBERTÉS
DE LA RÉGION

Maintien de la suppression.

Art. 45 .

Supprimé.
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des départements de l'Esson
ne, des Hauts-de-Seine, de la
Seine-et-Marne, de la Seine-
Saint-Denis, du Val-de-Marne,
du Val-d'Oise et des Yvelines,
qui prend la même dénomi
nation.

Elle constitue un établis
sement public doté de la per
sonnalité morale et de l'auto
nomie financière.

Il peut engager des actions
complémentaires de celles de
l'État, des autres collectivités
territoriales et des établisse
ments publics de la région,
dans les domaines et les con
ditions qui seront fixés par
la loi déterminant la réparti
tion des compétences prévue à
l'article premier de la pré
sente loi.

La région peut s'associer
avec l'État, ou avec d'autres
collectivités territoriales ou
leurs groupements, pour me
ner avec eux des actions de
leur compétence.

La création et l'organisa
tion des régions ne portent
atteinte ni à l'unité nationale
ni à l'intégrité du territoire.

Il peut engager des actions
complémentaires de celles de
l'État, des autres collectivités
territoriales et des établisse
ments publics situés dans la
région, dans les domaines et
les conditions qui seront
fixés par la loi déterminant
la répartition des compétences
prévue à l'article premier de
la présente loi.

La région peut passer des
conventions avec l'État, ou
avec d'autres collectivités ter
ritoriales ou leurs groupe
ments, pour mener avec eux
des actions de leur compé
tence.

La création et l'organisa
tion des régions en métropole
et outre-mer ne portent
atteinte ni à l'unité de la Ré
publique ni à l'intégrité du
territoire.

Art . 45 bis.

Suppression conforme

Art . 46.

Toutefois, jusqu'à la for
mation des conseils régionaux
élus au suffrage universel
dans les conditions déter
minées par une loi, les
régions demeurent des éta
blissements publics régis, sous
réserve des modifications qui
résultent des articles suivants
de la présente loi, par les dis
positions de la loi n° 72-619
du 5 juillet 1972 et, pour l'Ile

Art. 46.

Jusqu'à l'entrée en vigueur
de la loi fixant les conditions
d'élection des conseils régio
naux et de composition des
comités économiques et so
ciaux, les régions, même lors
qu'elles ne comprennent qu'un
département, demeurent des
établissements publics régis,
sous réserve des modifications
qui résultent de la présente
loi, par les dispositions de la

Art. 46.

Toutefois, jusqu'à la pre
mière réunion des conseils
régionaux élus au suffrage
universel dans des conditions
qui seront déterminées par
une loi ultérieure, les régions
demeurent des établissements
publics régis, sous réserve des
modifications qui résultent
des articles suivants de la
présente loi, par les disposi
tions de la loi n° 72-619 du

Art. 46.

(Reprise du texte adopté
par le Sénat en première lec
ture.)
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Texte en vigueur

(Loi n° 72-619
du 5 juillet 1972.)

Art. 3. – Le conseil régio
nal par ses délibérations, le
comité économique et social
par ses avis et le préfet de
région par l'instruction des
affaires et l'exécution des dé
libérations, concourent à l'ad
ministration de la région.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en première lecture

de-France, par la loi n° 76-
394 du 6 mai 1976.

Art. 47 .

L'article 3 de la loi du
5 juillet 1972 et l'article 2 de
la loi du 6 mai 1976 sont
modifiés comme suit :

« Le conseil régional par ses
délibérations, le président du
conseil régional par l'instruc
tion des affaires et l'exécution
des délibérations, le comité
économique et social par ses
avis, concourent à l'adminis
tration de la région. »

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

loi n° 72-619 du 5 juillet 1972
et, pour l'Ile-de-France, par
la loi n° 76-394 du 6 mai
1976 .

Art . 47 .

Alinéa supprimé.

Alinéa sans modification.

Art. 47 bis A (nouveau).

Lorsqu'il n'est pas conseiller
régional , le président du con

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en deuxième lecture

5 juillet 1972 et, pour l'Ile-
de-France, par la loi n° 76-
394 du 6 mai 1976.

CHAPITRE PREMIER (NOUVEAU )

De l'élargissement des com
pétences des établissements
publics régionaux et du
transfert de l'exécutif au
président du conseil régio
nal.

Art. 47 .

L'article 3 de la loi n° 72-
619 du 5 juillet 1972 et l'arti
cle 2 de la loi n° 76-394 du
6 mai 1976 sont modifiés com
me suit :

Alinéa sans modification.

Art. 47 bis A.

Supprimé.

Propositions
de la Commission

CHAPITRE PREMIER (NOUVEAU)

De l'élargissement des com
pétences des établissements
public» ■ régionaux et du
transfert de l'exécutif au
président du conseil régio
nal.

Art. 47 .

Sans modification.

Art. 47 bis A.

Le dernier alinéa du II de
l'article 5 de la loi du 5 juil
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(Loi n° 76-394
du 6 mai 1976.)

Art. 2. – Le conseil régio
nal par ses délibérations, le
comité économique et social
par ses avis, et le préfet de
région par l'instruction des af
faires et l'exécution des déli
bérations, concourent à l'admi
nistration de la région d'Ile-
de-France.

(Loi n° 72-619
du 5 juillet 1972.)

Art. 13. – Le comité éco
nomique et social est composé
de représentants, désignés dans
des conditions fixées par dé
cret en Conseil d'État, des
organismes et activités à ca
ractère économique, social ,
professionnel, familial, éduca
tif, scientifique, culturel et
sportif de la région.

(Loi n° 76-394
du 6 mai 1976.)

Art. 24. – Le comité éco
nomique et social est composé
de représentants, désignés

Art. 47 bis

L'article 13 de la loi du
5 juillet 1972 et l'article 24
de la loi du 6 mai 1976 sont
remplacés par les dispositions
suivantes :

« Dans un délai de trois
mois à compter de la promul
gation de la loi n* du

relative aux droits
et libertés des communes, des
départements et des régions,
un décret en Conseil d'État
fixera la composition des co
mités économiques et sociaux
et les conditions de nomina
tion de leurs membres. Le
même décret mettra fin au
mandat des membres des
comités économiques et so
ciaux en fonction à cette
date. »

seil général participe aux
séances du conseil régional
avec voix consultative .

Art . 47 bis.

Supprimé.

Art. 47 bis.

L'article 13 de la loi du
5 juillet 1972 précitée et l'ar
ticle 24 de la loi du 6 mai
1976 précitée sont remplacés
par les dispositions suivantes :

« Dans un délai de trois
mois à compter de la publi
cation de la loi n° du

relative aux droits
et libertés des communes, des
départements et des régions,
un décret en Conseil d'État
fixera notamment la composi
tion des comités économiques
et sociaux, les conditions de
nomination de leurs membres
ainsi que la date de leur ins
tallation dans leur nouvelle
composition. Les membres des
comités économiques et so
ciaux actuellement en fonction
le demeurent jusqu'à cette
date. »

let 1972 précitée et le
deuxième alinéa de l'arti
cle 13 de la loi du 6 mai
1976 précitée sont complétés
par la phrase suivante : « En
outre, lorsqu'il n'est pas
conseiller régional, le prési
dent du conseil général de
chacun des départements
composant la région assiste
aux séances du conseil régio
nal avec voix consultative. »

Art. 47 bis.

Supprimé.
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Texte en vigueur

dans des conditions fixées par
décret en Conseil d'État, des
organismes et activités à ca
ractère économique, social,
professionnel, familial, éduca
tif, scientifique, culturel et
sportif de la région.

(Loi n° 72-619
du 5 juillet 1972.)

Art. 14. – Le comité éco
nomique et social est consulté
sur :

– les affaires qui sont de
la compétence de la région ;
– les affaires soumises au

conseil régional en vertu des
articles 8, 9 et 10.

Les consultations prévues au
présent article sont préalables
aux délibérations prises ou
aux avis donnés par le conseil
régional .

Art. 15. – Le conseil ré
gional et le comité économi
que et social ou leurs commis
sions peuvent être appelés,
après accord ou sur proposi
tion de leurs présidents res
pectifs, par le préfet de région,
à siéger ensemble pour discu
ter de questions entrant dans
leurs compétences communes .

Toutefois, chaque assemblée
vote séparément.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en première lecture

Art. 47 ter.

Les dispositions des articles
14 et 15 de la loi du 5 juillet
1972 et des articles 25 et 26
de la loi du 6 mai 1976 sont
abrogées et remplacées par les
dispositions suivantes :

« Le comité économique et
social est, auprès du conseil
régional et du président du
conseil régional, une assem
blée consultative.

« Il est obligatoirement saisi
pour avis :

« – des documents relatifs
à la préparation et à l'exécu
tion du plan national dans
la région ;

« – du projet de plan ré
gional de développement et
de son bilan annuel d'exécu
tion ;

« – du projet de budget
régional.

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

Art. 47 ter.

Supprimé.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en deuxième lecture

Art. 47 ter.

Les dispositions des articles
14 et 15 de la loi du 5 juillet
1972 et des articles 23 et 26
de la loi du 6 mai 1976 sont
abrogées et remplacées par les
dispositions suivantes :

« Le comité économique et
social est, auprès du conseil
régional et du président du
conseil régional, une assem
blée consultative.

« Préalablement à leur exa
ment par le conseil régional,
le comité économique et so
cial est obligatoirement saisi
pour avis des documents re
latifs :

« – à la préparation et â
l'exécution du plan national
dans la région ;

« – au projet de plan
régional de développement et
à son bilan annuel d'exécu 
tion ;

« – aux orientations géné
rales du projet de budget ré
gional.

Propositions
de la Commission

Art. 47 ter.

Supprimé.
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(Loi n* 76-394
du 6 mai 1976.)

Art. 25. – Le comité éco
nomique et social est consulté
sur :

– les affaires qui sont de
la compétence de la région ;
– les affaire, soumises au

conseil régional en vertu des
articles 19, 20 et 21 .

Les consultations prévues
au présent article sont préala
bles aux délibérations prises
ou aux avis donnés par le
conseil régional.

Art. 26. – Le conseil régio
nal et le comité économique
et social ou leurs commissions
peuvent être appelés, après
accord ou sur proposition de
leurs présidents respectifs,
par le préfet de région, à
siéger ensemble pour discuter
de questions entrant dans
leurs compétences communes.

Toutefois, chaque assemblée
vote séparément.

(Loi n° 72-619
du 5 juillet 1972.)

Art. 4. – I. – L'établisse
ment public a pour mission,
dans le respect des attribu
tions des départements et des
communes, de contribuer au
développement économique et
social de la région par :

1° Toutes études intéres
sant le développement régio
nal ;

2° Toutes propositions ten
dant à coordonner et à ratio

« A l'initiative du président
du conseil régional, il peut
être saisi de demandes d'avis
et d'études sur tout projet à
caractère économique, social
ou culturel.»

Art. 47 quater.

Le premier alinéa du para
graphe I de l'article 4 de la
loi du 5 juillet 1972 est rem
placé par les dispositions sui
vantes :

« L'établissement public a
pour mission, dans le respect
des attributions des départe
ments et des communes, de
contribuer au développement
économique, social et culturel
de la région par : »

Art. 47 quater

Alinéa supprimé.

« L'établissement public ré
gional a pour mission, en
collaboration avec l'État et
dans le respect...

... et culturel
de la région. »

« A l'initiative du président
du conseil régional, il peut
être saisi de demandes d'avis
et d'études sur tout projet à
caractère économique, social
ou culturel.

« Il peut en outre émettre
des avis sur toute question
entrant dans les compétences
de la région. »

Art. 47 quater.

Le premier alinéa du para
graphe 1 de l'article 4 de la
loi du 5 juillet 1972 est rem
placé par les dispositions sui
vantes :

« L'établissement public a
pour mission, dans le respect
des attributions des départe
ments et des communes, de
contribuer au développement
économique, social et culturel
de la région par : »

Art. 47 quater.

I. – Le premier alinéa du
paragraphe I de l'article 4
de la loi du 5 juillet 1972
est remplacé par les disposi
tions suivantes :

« L'établissement public a
pour mission, en collabora
tion avec l'État et dans le
respect...

... de la région par : »
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Texte en vigueur

naliser les choix des investis
sements à réaliser par les col
lectivités publiques ;

3* La participation volon
taire au financement d'équi
pements collectifs présentant
un intérêt régional direct ;

4* La réalisation d'équipe
ments collectifs présentant un
intérêt régional direct, avec
l'accord et pour le compte de
collectivités locales, de grou
pements de collectivités lo
cales, d'autres établissements
publics, ou de l'État.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en première lecture

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

Art. 47 quinquies (nouveau).

Le conseil régional peut dé
cider d'organiser, à des fins
de concertation et dans le
cadre de la coopération trans
frontalière, des contacts régu
liers avec des collectivités dé
centralisées étrangères ayant
une frontière commune avec
la région.

Les présidents des conseils
régionaux concernés parti
cipent aux commissions créées
par des accords internationaux
et chargées des questions
transfrontalières.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en deuxième lecture

Art . 47 quinquies

Les dispositions du para
graphe II de l'article 4 de la
loi du 5 juillet 1972 et de
l'article 9 de la loi du 6 mai
1976 sont abrogées et rempla
cées par les dispositions sui
vantes :

« Deux ou plusieurs régions
peuvent, pour l'exercice de
leurs compétences, conclure
entre elles des conventions ou
créer des institutions d'utilité
commune. »

Propositions
de la Commission

II . – Le début du premier
alinéa de l'article premier de
la loi du 6 mai 1976 est ainsi
rédigé :

« Article premier. – La
région Ile-de-France a pour
mission, en collaboration avec
l'État et dans le respect des
attributions des communes et
des départements, de contri
buer au développement éco
nomique, social et cultu
rel... »

Art. 47 quinquies.

Alinéa sans modification.

« II . – Deux ou plu
sieurs régions peuvent provo
quer entre elles, une entente
sur les objets d'utilité régio
nale compris dans leurs attri
butions et qui intéressent
leurs régions respectives.

Elles peuvent faire des
conventions à l'effet d'entre 
prendre ou de conserver à
frais communs des ouvrages
ou des institutions d'utilité
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Art. 48.

I. – Au I de l'article 4 de
la loi du 5 juillet 1972 sont
ajoutées les dispositions sui
vantes :

« 5° Toute participation à
des dépenses de fonctionne
ment liées à des opérations
d'intérêt régional direct ;

« 6* Toutes mesures néces
saires à la protection des inté
rêts économiques et sociaux
de la population régionale,
dans les mêmes limites que
celles prévues pour les inter
ventions des communes par
l'article 4 de la loi n°
du rela
tive aux droits et libertés des

Art. 48.

La région participe aux dé
penses de fonctionnement des
équipements dont elle a con
tribué à assurer la réalisation.

Elle peut créer les services
et recruter les personnels né
cessaires à l'accomplissement
de ses missions .

« Le conseil régional peut
décider, avec l'autorisation du
Gouvernement, d'organiser, à
des fins de concertation et
dans le cadre de la coopéra
tion transfrontalière, des
contacts réguliers avec des col
lectivités décentralisées étran
gères ayant une frontière com
mune avec la région. »

Art. 48.

I. – Au I de l'article 4
de la loi du 5 juillet 1972 sont
ajoutées les dispositions sui
vantes :

« 5° Toute participation à
des dépenses de fonctionne
ment liées à des opérations
d'intérêt régional direct ;

« 6° Toutes interventions
dans le domaine économique,
dans les mêmes conditions et
limites que celles prévues
pour les communes par l'ar
ticle 4 de la loi n°
du relative
aux droits et libertés des com
munes, des départements et
des régions, sans préjudice des

commune. Pour la réalisation
d'équipement d'intérêt com
mun, l'accord des collectivi
tés territoriales concernées est
nécessaire. Les questions d'in
térêt commun à une ou plu
sieurs régions sont débattues
dans des conférences où cha
que conseil régional est re
présenté, soit par son prési
dent, soit par une commis
sion spéciale nommée à cet
effet.

Alinéa sans modification.

Art. 48.

Alinéa sans modification.

« 5° La participation aux
dépenses de fonctionnement
des équipements dont elle a
contribué à assurer la réali
sation ; »

« 6° Toutes interventions
dans le domaine économique,
dans les mêmes conditions
et limites que celles prévues
pour les départements par
l'article 34 de la loi n°
du relative
aux droits et libertés des
communes, des départements,
des régions et des territoires
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Texte en vigueur
Texte adopté

par l'Assemblée nationale
en première lecture

communes, des départements
et des régions. Ces mesures
doivent faire l'objet d'une
consultation préalable des
conseils municipaux et des
conseils généraux concernés .
Elles ne pourront contrevenir
aux règles d'aménagement du
territoire prévues dans la loi
approuvant le Plan ;

« 7" L'attribution d'aides
financières pour les investis
sements des entreprises
concourant au développement
régional et à l'emploi dans les
zones et les conditions fixées
par un décret pris après
consultation des conseils ré
gionaux ;

« 8° La participation au
capital des sociétés de déve
loppement régional et des
sociétés de financement inter
régionales ou propres à cha
que région, existantes ou à
créer, ainsi que de sociétés
d'économie mixte. »

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en deuxième lecture

dispositions des 7° et 8° du
présent article . Ces mesures
doivent faire l'objet d'une
consultation préalable des
conseils municipaux et des
conseils généraux concernés ;

« 7° L'attribution pour le
compte de l'État d'aides finan
cières que celui-ci accorde aux
investissements des entreprises
concourant au développement
régional et à l'emploi dans
des conditions prévues par
décret ;

« 8° La participation au
capital des sociétés de dé
veloppement régional et des
sociétés de financement inter
régionales ou propres à cha
que région, existantes ou à
créer, ainsi que de sociétés
d'économie mixte. »

Propositions
de la Commission

d'outre-mer, sans préjudice
des dispositions des 7° , 8° et
9° du présent article. Ces me
sures doivent faire l'objet
d'une consultation préalable
des conseils municipaux et
des conseils généraux concer
nés.

« 7° L'attribution sur ses
ressources propres ou pour
le compte de l'État d'aides
financières aux investisse
ments des entreprises con
courant au développement ré
gional et à l'emploi dans les
zones et les conditions fixées
par un décret pris après
consultation des conseils ré
gionaux.

« 8° Sans modification .

«9° La définition, en liai
son avec l'État, de la poli
tique de la formation profes
sionnelle, et sans préjudice
des responsabilités de l'État
en matière d'enseignement
technique, la mise en œuvre
de celle-ci, en favorisant no
tamment la coordination des
initiatives. »
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I bis (nouveau). – A. –
Dans la première phrase du
premier alinéa de l'article
1465 du Code général des
impôts, les mots : « ainsi
que les établissements pu
blics régionaux » sont insé
rés après les mots : « et les
communautés urbaines ».

B. – Le huitième alinéa
du même article est ainsi
rédigé :

« Pour l'application du
présent article, les délibéra
tions prises par les conseils
municipaux s'appliquent aux
impositions perçues au profit
des groupements de commu
nes autres que les commu
nautés urbaines. »

II . – A l'article 3 de la
loi du 6 mai 1976 sont ajou
tées les dispositions suivan
tes :

« 6° Toute participation
à des dépenses de fonction
nement liées à des opérations
d'intérêt régional direct ;

« 7* Toutes mesures né
cessaires à la protection des
intérêts économiques et so
ciaux de la population régio
nale, dans les mêmes limites
que celles prévues pour les
interventions des communes
par l'article 4 de la loi
n° du

relative aux droits
et libertés des communes,
des départements et des
régions. Ces mesures doivent
faire l'objet d'une consulta
tion préalable des conseils
municipaux et des conseils

II . – A l'article 3 de la
loi du 6 mai 1976, sont ajou
tées les dispositions suivan
tes :

« 6° Toute participation à
des dépenses de fonctionne
ment liées à des opérations
d'intérêt régional direct ;

« 7° Toutes interventions
dans le domaine économique,
dans les mêmes conditions
et limites que celles prévues
pour les communes par l'ar
ticle 4 de la loi n°
du relative aux
droits et libertés des commu
nes, des départements et des
régions, à l'exception de
celles du paragraphe IV,
sans préjudice des disposi
tions des 8° et 9° du présent
article. Ces mesures doivent
faire l'objet d'une consulta
tion préalable des conseils

II . – Alinéa sans modifi
cation.

«6" La participation aux
dépenses de fonctionnement
des équipements dont elle a
contribué à assurer la réali
sation ;

« 7° Toutes interventions
dans le domaine économique,
dans les mêmes conditions
et limites que celles prévues
pour les départements par
l'article 34 de la loi n°
du relative aux
droits et libertés des commu
nes, des départements, des
régions et des territoires d'ou
tre-mer, sans préjudice des
dispositions des 7° , 8° , 9° et
10° du présent article. Ces
mesures doivent faire l'objet
d'une consultation préalable
des conseils municipaux et

S
énat

177

.
–
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Texte en vigueur
Texte adopté

par l'Assemblée nationale
en première lecture

généraux concernés. Elles ne
pourront contrevenir aux rè
gles d'aménagement du terri
toire prévues par la loi
approuvant le Plan ;

« 8° L'attribution d'aides
financières pour les investis
sements des entreprises
concourant au développe
ment régional et à l'emploi
dans les zones et les condi
tions fixées par un décret pris
après consultation des
conseils régionaux ;

« 9° La participation au
capital des sociétés de déve
loppement régional et des
sociétés de financement inter
régionales ou propres à
chaque région, existantes ou
à créer, ainsi que de sociétés
d'économie mixte. »

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en deuxième lecture

municipaux et des conseils
généraux concernés.

« 8° L'attribution pour le
compte de l'État d'aides fi
nancières que celui-ci accorde
aux investissements des en
treprises concourant au déve
loppement régional et à l'em
ploi dans les conditions pré
vues par décret.

« 9° La participation au
capital des sociétés de déve
loppement régional et des
sociétés de financement inter
régionales ou propres à cha
que région, existantes ou à
créer, ainsi que de sociétés
d'économie mixte. »

III . – A. – La faculté
d'exonérer de la taxe profes
sionnelle, offerte aux collec
tivités locales et aux commu
nautés urbaines dans les
conditions prévues par l'ar
ticle 1465 du Code général
des impôts, est étendue aux

Propositions
de la Commission

des conseils généraux concer
nés.

« 8° L'attribution sur ses
ressources propres ou pour
le compte de l'État d'aides
financières aux investisse
ments des entreprises concou
rant au développement régio
nal et à l'emploi dans les
zones et les conditions fixées
par un décret pris après con
sultation des conseils régio
naux.

« 9° La participation au
capital de la société de déve
loppement régional de l'Ile-
de-France et, éventuellement,
de sociétés de financement
interrégionales, existantes ou
à créer, ainsi que de sociétés
d'économie mixte.

« 10° La définition, en liai
son avec l'État, de la poli
tique de la formation profes
sionnelle, et, sans préjudice
des responsabilités de l'État
en matière d'enseignement
technique, la mise en œuvre
de celle-ci, en favorisant no
tamment la coordination des
initiatives. »

III. – A. – Sans modifi
cation.
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Art. 48 bis.

I. – Le second alinéa de
l'article 8 de la loi du
5 juillet 1972 est remplacé
par les dispositions suivan
tes :

« Il concourt, par ses avis,
à l'élaboration du plan na
tional .

« Il élabore et approuve
le plan régional, dans le
respect des orientations du
plan national et des normes
et critères fixés par la loi
portant approbation de ce
dernier.

« Le conseil régional con
sulte les collectivités territo

Art . 48 bis,

La région concourt, par
ses avis, à l'élaboration du
plan national .

Après consultation des col
lectivités locales, elle élabore
le plan régional, dans le res
pect des orientations du plan
national.

Elle propose aux collecti
vités territoriales de la ré
gion toutes mesures tendant
à favoriser la coordination
des investissements publics
locaux dans la région.

établissements publics régio
naux.

B. – En conséquence,
dans la première phrase du
premier alinéa de l'article
1465 du Code général des
impôts, les mots : « ainsi
que les établissements pu
blics régionaux » sont insé
rés après les mots : « et les
communautés urbaines ».

C. – Le huitième alinéa
de l'article 1465 du Code
général des impôts est ainsi
rédigé :

« Pour l'application du
présent article, les délibéra
tions prises par les conseils
municipaux s'appliquent aux
impositions perçues au profit
des groupements de commu
nes autres que les commu
nautés urbaines. »

Art. 48 bis.

I. – Le second alinéa de
l'article 8 de la loi du
5 juillet 1972 est remplacé
par les dispositions suivan
tes :

« Il concourt, par ses avis,
à l'élaboration du plan na
tional .

« Il élabore et approuve
le plan régional, dans le
respect des orientations du
plan national et des normes
et critères fixés par la loi
portant approbation de ce
dernier.

« Le conseil régional con
sulte les collectivités territo

B. – Sans modification.

C. – Sans modification.

Art. 48 bis.

Sans modification.
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Texte m vigueur
Texte adopté

par l'Assemblée nationale
en première lecture

riales intéressées pour l'élabo
ration du plan régional.

« Il propose aux collecti
vités territoriales de la région
toutes mesures tendant à favo
riser la coordination des in
vestissements publics locaux
dans la région. »

II . – Il est inséré dans la
loi du 6 mai 1976 un article
3-1 ainsi rédigé :

« Le conseil régional con
court, par ses avis, à l'élabo
ration du plan national .

« Il élabore et approuve le
plan régional , dans le respect
des orientations du plan natio
nal et des normes et critères
fixés par la loi portant appro
bation de ce dernier.

« Le conseil régional con
sulte les collectivités territo
riales intéressées pour l'élabo
ration du plan régional .

« 11 propose aux collectivi
tés territoriales de la région
toutes mesures tendant à favo
riser la coordination des in
vestissements publics locaux
dans la région. »

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

Art . 48 ter A (nouveau).

La région concourt à la dé
finition de la politique de la
formation professionnelle.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en deuxième lecture

riales intéressées pour l'éla
boration du plan régional .

« Il propose aux collecti
vités territoriales de la région
toutes mesures tendant à favo
riser la coordination des in
vestissements publics locaux
dans la région. »

II . – Il est inséré dans la
loi du 6 mai 1976 un article
3-1 ainsi rédigé :

« Art. 3-1 . – Le conseil
régional concourt, par ses
avis, & l'élaboration du plan
national .

« Il élabore et approuve
le plan régional, dans le res
pect des orientations du plan
national et des normes et cri
tères fixés par la loi portant
approbation de ce dernier.

« Le conseil régional con
sulte les collectivités territo
riales intéressées pour l'éla
boration du plan régional.

« Il propose aux collecti
vités territoriales de la région
toutes mesures tendant à favo
riser la coordination des in
vestissements publics locaux
dans la région. »

Art. 48 ter A.

Supprimé.

Propositions
de la Commission

Art. 48 ter A.

Maintien de la suppression.
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Art. 1465. – Dans les
zones définies par l'autorité
compétente où l'aménage
ment du territoire le rend
utile, les collectivités locales
et les communautés urbaines
peuvent, par une délibéra
tion de portée générale, exo
nérer de la taxe profession
nelle en totalité ou en partie
les entreprises qui procèdent
sur leur territoire, soit à des
décentralisations, extensions
ou créations d'activités indus
trielles ou de recherche scien
tifique et technique, ou de
services de direction, d'études,
d'ingénierie et d'informatique,
soit à une reconversion d'ac
tivité, soit à la reprise d'éta
blissements en difficulté. Cette

Sans préjudice des responsa
bilités de l'État en matière
d'enseignement technique, elle
assure sa mise en œuvre, no
tamment en favorisant la
coordination des diverses ini
tiatives.

Art . 48 ter B (nouveau).

Les régions peuvent parti
ciper au capital des sociétés
de développement régional et
des sociétés de financement
interrégionales ou propres à
chaque région, existantes ou
à créer. Elles peuvent, dans
les mêmes conditions, parti
ciper au capital des sociétés
d'économie mixte, dans la li
mite maximale de 30 % .

Art . 48 ter C (nouveau).

A. – La faculté d'exonérer
de la taxe professionnelle,
offerte aux collectivités locales
et aux communautés urbaines
dans les conditions prévues
par l'article 1465 du Code
général des impôts , est éten
due aux établissements pu
blics régionaux.

B. – En conséquence, dans
la première phrase du premier
alinéa de l'article 1465 dudit
Code, les mots : « ainsi que
les établissements publics ré
gionaux » sont insérés après
les mots : « et les commu
nautés urbaines. »

Art . 48 ter B.

Supprimé.

Art . 48 ter C.

Supprimé.

Art . 48 ter B.

Maintien de la suppression.

Art. 48 ter C.

Maintien de la suppression.
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Texte en vigueur

délibération ne peut avoir
pour effet de reporter l'appli
cation du régime d'imposition
de droit commun au-delà du
1" janvier de la cinquième
année suivant celle au cours
de laquelle sont intervenues
la décentralisation, la création,
l'extension, la reconversion
d'activité ou la reprise d'éta
blissements.

Lorsqu'il s'agit de décentra
lisations, extensions ou créa
tions d'établissements indus
triels ou de recherche scien
tifique et technique répon
dant à des conditions fixées
par décret en tenant compte
notamment du volume des in
vestissements et du nombre
des emplois créés, l'exonéra
tion est acquise sans autre
formalité. En cas de décen
tralisation, extension ou créa
tion de services de direction,
d'études, d'ingénierie et d'in
formatique et en cas de re
conversion d'activité ou de
reprise d'établissements, elle
est soumise à agrément dans
les conditions prévues à l'ar
ticle 1649 nonies du présent
Code.

Quand l'agrément est né
cessaire pour des entreprises
petites ou moyennes, il est
accordé par une procédure
décentralisée.

Quand l'agrément n'est pas
nécessaire, l'exonération porte
sur l'augmentation nette des

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en première lecture

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en deuxième lecture

Propositions
de la Commission
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bases d'imposition résultant
des emplois créés et des im
mobilisations nouvelles appré
ciée par rapport à- la der
nière année précédant l'opé
ration ou par rapport i la
moyenne des trois dernières
années si celle-ci est supé
rieure. Toutefois, le prix de
revient des immobilisations
exonérées ne peut excéder
un million de francs par em
ploi créé.

L'entreprise ne peut béné
ficier d'une exonération non
soumise à agrément qu'à con
dition de l'avoir indiqué au
service des impôts au plus
tard lors du dépôt de la pre
mière déclaration dans la
quelle doivent figurer les élé
ments nouveaux concernés.

L'entreprise déclare chaque
année les éléments entrant
dans le champ d'application
de l'exonération. Deux pé
riodes d'exonération ne peu
vent courir simultanément.

L'exonération cesse pour la
période restant à courir lors
qu'au cours de cette période
l'entreprise ne remplit plus
les conditions exigées pour
l'obtention de cette exonéra
tion.

Pour l'application du pré
sent article, les délibérations
prises par les conseils géné
raux s'appliquent aux impo
sitions perçues au profit des
établissements publics régio
naux, celles prises par les
conseils municipaux s'appli
quent aux impositions perçues
au profit des groupements
de communes autres que les
communautés urbaines.

C. – Le huitième alinéa de
l'article 1465 susvisé est ainsi
rédigé :

« Pour l'application du pré
sent article, les délibérations
prises par les conseils muni
cipaux s'appliquent aux impo
sitions perçues au profit des
groupements de communes
autres que les communautés
urbaines . »
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Texte en vigueur

Nonobstant les dispositions
de l'article 1967 A du présent
Code, toute entreprise qui
cesse volontairement son acti
vité pendant une période
d'exonération prévue au pré
sent article, ou dans les cinq
années suivant la fin de celle-
ci, est tenue de verser les
sommes qu'elle n'a pas acquit
tées au titre de la taxe pro
fessionnelle.

Un décret en Conseil d'État
fixe les conditions d'applica
tion du présent article, les dis
positions transitoires néces
saires, ainsi que les conditions
dans lesquelles les entreprises
susceptibles d'être exonérées
de taxe professionnelle en
vertu des alinéas ci-dessus
pourront bénéficier sans agré
ment préalable de l'amortisse
ment exceptionnel de 25 %
prévu à l'article 39 quinquies
D du présent Code.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en première lecture

Art. 48 ter.

11 est institué dans chaque
région un comité des prêts
comportant une majorité
d'élus régionaux, départemen
taux et communaux. Ce co
mité déterminera les orienta
tions générales des prêts
accordés par la Caisse des
dépôts et consignations et
par la Caisse d'aide à l'équi

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

Art . 48 ter.

Supprimé.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en deuxième lecture

Art . 48 ter.

Il est institué dans chaque
région un comité des prêts
comportant une majorité
d'élus régionaux, départe
mentaux et communaux dési
gnés par leurs conseils res
pectifs. Ce comité détermi
nera les orientations géné
rales des prêts à consentir
par la Caisse des dépôts et

Propositions
de la Commission

Art . 48 ter.

Supprimé.
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(Code des caisses d'épargne.)

CHAPITRE II

Fonctionnement des
caisses d'épargne

Art. 19. – Les caisses
d'épargne sont tenues de
verser à la Caisse des dépôts
et consignations toutes les
sommes qu'elles reçoivent
des déposants. Sous la ré
serve des fonds jugés néces
saires pour assurer le service
des remboursements, ces

pement des collectivités lo
cales pour les équipements
publics des établissements
publics régionaux, des collec
tivités locales et de leurs
groupements. Il peut être
consulté sur les décisions
d'attribution des prêts rela
tifs aux équipements d'inté
rêt régional dans des condi
tions fixées par un décret en
Conseil d'État qui précisera
en outre l'organisation de
ces comités ainsi que les
modalités selon lesquelles
certains prêts pourront béné
ficier d'une garantie accordée
par les établissements publics
régionaux.

consignations et par la Caisse
d'aide à l'équipement des
collectivités locales pour les
équipements publics des éta
blissements publics régionaux,
des collectivités locales et
de leurs groupements. Il peut
être consulté sur les déci
sions d'attribution des prêts
relatifs aux équipements d'in
térêt régional dans des condi
tions fixées par un décret
en Conseil d'État qui préci
sera en outre l'organisation
de ces comités.

Lorsque l'une des collecti
vités publiques mentionnées
à l'alinéa précédent n'a pas
pu obtenir de la Caisse des
dépôts et consignations ou
de la Caisse d'aide à l'équi
pement des collectivités lo
cales le prêt sollicité, elle
peut en référer au comité
régional des prêts. Celui-ci
peut demander à la caisse
concernée un nouvel examen
de la demande.



–
218

–

Texte en vigueur

Code des caisses d'épargne.

sommes sont employées par
la Caisse des dépôts et consi
gnations :

1 * En valeurs émises par
l'État français et en valeurs
ou prêts jouissant de sa
garantie ;

2° En prêts aux communes,
syndicats de communes, com
munautés urbaines, districts
urbains, départements, terri
toires d'outre-mer, régions ,
chambres de commerce et
d'industrie, chambres de mé
tiers et leurs assemblées per
manentes ainsi qu'en prêts
ou valeurs bénéficiant de la
garantie de ces collectivités
ou établissements.

CHAPITRE II

Rapports avec la Caisse
des dépôts et consignations.

Art. 45. – Les caisses
d'épargne ordinaires peuvent,
sur l'avis favorable du comité
départemental compétent, dé
cider, dans les conditions dé
finies ci-après, l'attribution de
prêts aux communes, syndi
cats de communes, commu
nautés urbaines, districts ur
bains, départements, territoires

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en première lecture

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

Art. 48 quater (nouveau).

I. – L'alinéa 2* de l'ar
ticle 19 du Code des caisses
d'épargne est remplacé par
les dispositions suivantes :

« 2° En prêts aux commu
nes, syndicats de communes,
communautés urbaines, dis
tricts urbains, départements,
territoires d'outre-mer, ré
gions, chambres de commer
ce, sociétés de développement
régional et en prêts ou va
leurs bénéficiant de la ga
rantie de ces collectivités. »

II . – Le premier alinéa de
l'article 45 du Code des
caisses d'épargne est ainsi ré
digé :

« Les caisses d'épargne or
dinaires peuvent, sur l'avis
favorable du comité départe
mental compétent, décider,
dans les conditions définies

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en deuxième lecture

Art. 48 quater.

Supprimé.

Propositions
de la Commission

Art. 48 quater.

(Reprise du texte adopté
par le Sénat en première
lecture.)
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d'outre-mer, chambres de
commerce et d'industrie et
aux établissements et orga
nismes bénéficiant de la ga
rantie de ces collectivités et
établissements publics.

Pour chaque caisse d'épar
gne, le montant des place
ments ainsi effectués est limi
té à un pourcentage de l'ex
cédent des dépôts reçus par
cette caisse d'épargne au
cours de l'année précédente
pour l'ensemble des premiers
livrets ouverts aux déposants .

Ce pourcentage, qui ne peut
être inférieur à 50 % , est
fixé, pour l'ensemble des
caisses d'épargne, avant le
1" novembre pour l'exercice
suivant, par décret pris sur le
rapport du ministre de l'Éco
nomie et des Finances après
avis de la Commission de sur
veillance de la Caisse des
dépôts et consignations et de
la Commission supérieure des
caisses d'épargne.

A la somme ainsi détermi
née s'ajoutent, pour chaque
caisse d'épargne, les trois
quarts du montant des rem
boursements effectués au
cours de l'année précédente
sur le montant des prêts
consentis antérieurement sur
son initiative ou dans le cadre
des dispositions visées ci-
dessus.

ci-après, l'attribution de prêts
aux communes, syndicats de
communes, communautés ur
baines, districts urbains, dé
partements, territoires d'outre-
mer, régions, chambres de
commerce et d'industrie, so
ciétés de développement ré
gional et aux établissements
et organismes bénéficiant de
la garantie de ces collectivi
tés, sociétés et établissements
publics . »

Art . 48 quinquies (nouveau).

Les troisième et quatrième
alinéas de l'article 45 du Code
des caisses d'épargne sont ré
digés comme suit :

« Ce pourcentage, qui ne
peut être inférieur à 60 % ,
est fixé pour l'ensemble des
caisses avant le 1" novembre
pour l'exercice suivant, par
décret pris sur le rapport du
ministre de l'Économie et des
Finances après avis de la
Commission de surveillance
de la Caisse des dépôts et
consignations et de la Com
mission supérieure des caisses
d'épargne.

« A la somme ainsi déter
minée s'ajoute, pour chaque
caisse, le montant des rem
boursements effectués au
cours de l'année précédente
sur le montant des prêts
consentis antérieurement à son
initiative ou dans le cadre des
dispositions visées ci-dessus. »

Art. 48 quinquies.

Supprimé.

Art. 48 quinquies.

(Reprise du texte adopté
par le Sénat en première
lecture.)
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Texte en vigueur

s

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en première lecture

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

CHAPITRE II (NOUVEAU)

Suppression des tutelles et
transfert du pouvoir exé
cutif.

Art. 49 A (nouveau).

Deux ou plusieurs conseils
régionaux peuvent provoquer
entre eux, par l'entremise de
leurs présidents, une entente
sur les objets d'utilité régio
nale compris dans leurs attri
butions et qui intéressent à la
fois leurs régions respectives .

Us peuvent faire des
conventions à l'effet d'entre
prendre ou de conserver à
frais communs des ouvrages
ou des institutions d'utilité
commune.

Les questions d'intérêt com
mun à une ou plusieurs ré
gions sont débattues dans des
conférences où chaque conseil
régional sera représenté soit
par son président soit par une
commission spéciale nommée
à cet effet.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en deuxième lecture

CHAPITRE II

De la suppression
des tutelles administratives.

Art. 49 A.

Supprimé.

Propositions
de la Commission

CHAPITRE II

De la suppression
des tutelles administratives.

Art. 49 A.

Maintien de la suppression.

\
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Loi n* 72-619 du 5 juillet 1972
portant création et organi
sation des régions.

Art. 7. – Les délibéra
tions du conseil régional sont
exécutoires de plein droit,
sous réserve de la possibilité
pour le préfet de région d'en
demander, dans les quinze
jours, un nouvel examen.

Les délibérations contraires
à une loi ou à un règlement
et celles qui portent sur un
objet étranger aux attribu
tions définies à la présente
loi sont nulles. La nullité est
prononcée par décret en
Conseil d'État.

Art. 49.

L'article 7 de la loi du
5 juillet 1972 et l'article 18
de la loi du 6 mai 1976 sont
remplacés par les disposi
tions suivantes :

« I. – Les délibérations,
arrêtés et conventions rela
tives aux marchés des auto
rités régionales sont exécutoi
res de plein droit. Ils sont
notifiés dans la quinzaine au
représentant de l'État dans
la région et, en outre, au
président de la chambre ré
gionale des comptes prévue
à l'article 56 de la loi
n° du

relative aux droits et
libertés des communes, des
départements et des régions
lorsqu'il s'agit des budgets
et comptes administratifs.

« Le représentant de l'État
dans la région défère au tri
bunal administratif les actes
qu'il estime contraires à la
légalité dans les deux mois
suivant la notification qui lui
en a été faite. Il informe le
président du conseil régional
de son intention de former
un recours quinze jours au

Art. 49.

Alinéa supprimé.

Les délibérations et arrêtés
des autorités régionales sont,
sous réserve des dispositions
de l'article 54, exécutoires
dans les mêmes conditions
que les délibérations, arrêtés
et conventions des autorités
communales telles qu'elles
sont définies aux articles 2
et 3 de la présente loi.

Le Gouvernement soumet
chaque année au Parlement,
avant le 1° juin, un rapport
sur l'exercice par les repré
sentants de l'État auprès
des régions du contrôle a
posteriori des actes des auto
rités régionales.

Alinéa supprimé.

Art. 49.

L'article 7 de la loi du
5 juillet 1972 et l'article 18
de la loi du 6 mai 1976 sont
remplacés par les disposi
tions suivantes :

« I. – Les délibérations,
arrêtés et actes des autorités
régionales ainsi que les
conventions qu'elles passent
sont exécutoires de plein
droit dès qu'il a été procédé
à leur publication ou à leur
notification.

« Les délibérations et
arrêtés et actes des autorités
régionales ainsi que les
conventions qu'elles passent
sont notifiés dans la quinzaine
au représentant de l'État
dans la région et, en outre,
au président de la chambre
régionale des comptes créée
par l'article 56 de la loi
n° du
relative aux droits et libertés
des communes, des départe
ments et des régions lorsqu'il
s'agit des budgets.

« Le représentant de l'État
dans la région défère au tri
bunal administratif les déli
bérations, arrêtés et actes
ainsi que les conventions qu'il
estime contraires à la légalité
dans les deux mois suivant
la notification prévue à l'ali
néa précédent. Il informe le
président du conseil régional

Art. 49.

Alinéa sans modification.

I. – Alinéa sans modifi
cation.

« Les délibérations, arrêtés
et actes des autorités régio
nales ainsi que les conventions
qu'elles passent sont, à peine
de nullité, notifiés dans les
dix jours au représentant de
l'État auprès de la région.

« Le représentant de
l'État auprès de la région...

... dans les quarante jours
suivant la notification prévue
à l'alinéa précédent. Il in
forme...
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Toi» en vigueur
Texte adopté

par l'Assemblée nationale
en première lecture

moins avant de le déposer à
peine d'irrecevabilité et lui
communique toutes préci
sions permettant de modifier
dans le sens de la légalité
les actes concernés.

« Le représentant de l'État
dans la région, agissant d'of
fice ou à la demande du pré
sident du conseil régional ,
peut informer le président
du conseil régional de son
intention de ne pas déférer
au tribunal administratif un
acte des autorités régionales
qui lui a été notifié en
application de l'alinéa précé
dent.

« Le tribunal administratif
statue dans un délai de trois
mois. Si, à l'issue de ce
délai , il ne s'est pas pro
noncé, le litige est porté de
vant le Conseil d'État qui
statue selon la procédure
d'urgence.

« Le ministre de l'Intérieur
et de la Décentralisation
soumet chaque année au Par
lement un rapport sur l'exer 
cice du contrôle a posteriori
des représentants de l'État
dans les régions .

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

Alinéa supprimé.

Alinéa supprimé.

Alinéa supprimé.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en deuxième lecture

de son intention de former
un recours vingt jours au
moins avant de le déposer
à peine d'irrecevabilité et lui
communique toutes précisions
permettant de modifier dans
le sens de la légalité les
actes concernés.

« Le représentant de l'État
dans la région, à la demande
du président du conseil régio
nal , peut informer celui-ci
de son intention de ne pas
déférer au tribunal adminis
tratif une délibération, un
arrêté, un acte ou une
convention des autorités ré
gionales notifiés en applica
tion de l'alinéa précédent.

« Lorsque le représentant
de l'État estime qu'il y a
urgence il peut assortir son
recours d'une demande de
sursis à exécution. Il est fait
droit à cette demande si l'un
des moyens invoqués dans
la requête paraît, en l'état de
l'instruction, sérieux et de
nature à justifier l'annulation
de l'acte attaqué.

« Le Gouvernement soumet
chaque année avant le 1"
juin au Parlement un rapport
sur le contrôle a posteriori
exercé à l'égard des délibé
rations, arrêtés, actes et
conventions des régions par
les représentants de l'État.

Proportions
de la Commission

... à peine d'irrecevabilité, en
lui faisant part de ses obser
vations, et lui...

... les
actes concernés.

« Le représentant de l'État
auprès de la région...

... précédent.

Alinéa sans modification.
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« II. – Jusqu'à l'entrée
en vigueur des lois prévues
à l'article premier de la loi
n* du
relative aux droits et libertés
des communes, des départe
ments et des régions relatives
à la répartition des compé
tences et des ressources entre
les communes, les départe
ments, les régions et l'État,
les établissements et services
publics sanitaires et sociaux
restent soumis aux règles
antérieurement applicables,
telles qu'elles résultent no
tamment des lois n* 70-1318
du 31 décembre 1970 et
n° 75-535 du 30 juin 1975
modifiées .

« En outre, et jusqu'à l'en
trée en vigueur des lois pré
vues à l'alinéa précédent,
toute délibération d'une ré
gion qui entraîne obligatoire
ment une participation finan
cière de l'État ne peut enga
ger celui-ci qu'avec son
accord.

« Cet accord est réputé
donné si le représentant de
l'État dans la région n'a pas
fait connaître son opposition
dans le délai de deux mois à
compter de la notification
faite en application du para
graphe I du présent article. »

Art. 49 bis.

Sont abrogées toutes les
dispositions prévoyant l'an
nulation par le Gouverne
ment ou ses représentants
des délibérations et arrêtés
des autorités régionales ainsi

II . – Supprimé.

Art. 49 bis.

Supprimé.

« II. – Jusqu'à l'entrée
en vigueur de la loi prévue
à l'article premier de la loi
n° du
relative aux droits et libertés
des communes, des départe
ments et des régions et por
tant répartition des compé
tences entre les communes,
les départements, les régions
et l'État, les établissements
et services publics sanitaires
et sociaux restent soumis aux
règles antérieurement appli
cables, telles qu'elles résul
tent des lois n° 70-1318 du
31 décembre 1970 et n° 75-
535 du 30 juin 1975.

« En outre, et jusqu'à l'en
trée en vigueur de la loi
prévue à l'alinéa précédent,
toute délibération d'une ré
gion qui entraîne obligatoi
rement une participation fi
nancière de l'État ne peut
engager celui-ci qu'avec son
accord.

« Cet accord est réputé
donné si le représentant de
l'État dans la région n'a pas
fait connaître son opposition
dans le délai de deux mois
â compter de la notification
faite en application du para
graphe I du présent article. »

Art. 49 bis.

Sont abrogées toutes les
dispositions prévoyant l'an
nulation par le Gouverne
ment ou ses représentants
des délibérations, arrêtés et
actes des autorités régionales

II . – Supprimé.

Art. 49 bis.

Sans modification.
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Texte en vigueur

Loi n* 72-619 du 5 juillet 1972
portant création et organi
sations des régions.

Art. 11 . – Le conseil
régional élit en son sein son
président et les autres mem
bres du bureau. Ils sont
rééligibles.

Le conseil régional établit
son règlement intérieur. 11
se réunit sur convocation du
préfet, soit à la demande ou
après avis du bureau, soit à
la demande de la majorité
absolue de ses membres.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en première lecture

que toutes celles les soumet
tant à approbation.

Art. 50.

I. – Les deux premiers
alinéas de l'article 11 de la
loi du 5 juillet 1972 et les
alinéas 1 et 3 de l'article
22 de la loi du 6 mai 1976
sont remplacés par les dispo
sitions suivantes :

« Le conseil régional élit
son président et les autres
membres de son bureau.

« Le conseil régional éta
blit son règlement intérieur.
Il se réunit à l'initiative de
son président, ou à la de
mande du bureau ou du tiers
de ses membres. Le bureau
peut recevoir délégation du
conseil régional. »

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

Art . 50 .

I. – Alinéa supprimé.

Le conseil régional élit son
président et un ou plusieurs
vice-présidents .

Il établit son règlement
intérieur et le transmet au
tribunal administratif compé
tent qui se prononce sur sa
conformité à la loi dans le
délai d'un mois.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en deuxième lecture

ainsi que toutes celles soumet
tant à approbation les déli
bérations et arrêtés ainsi que
les conventions qu'elles pas
sent.

CHAPITRE III (NOUVEAU)

Du fonctionnement
des institutions régionales.

Art. 50.

I. – Les deux premiers
alinéas de l'article 11 de la
loi du 5 juillet 1972 précitée
et les alinéas 1 et 3 de l'ar
ticle 22 de la loi du 6 mai
1976 précitée sont remplacés
par les dispositions suivan
tes :

« Le conseil régional élit
son président, les vice-prési
dents et les autres membres
de son bureau après chaque
renouvellement général ou
partiel des assemblées dont
sont issus les conseillers
régionaux.

« Le conseil régional éta
blit son règlement intérieur.

Propositions
de la Commission

CHAPITRE III

Du fonctionnement
des institutions régionales.

Art. 50.

I. – Alinéa sans modifi
cation.

« Le conseil régional élit
son président et un ou plu
sieurs vice-présidents au scru
tin uninominal après chaque
renouvellement général ou
partiel des assemblées dont
sont issus les conseillers régio
naux. »

(Reprise du texte adopté
par le Sénat en première
lecture.)
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A moins de circonstances
exceptionnelles, il ne peut se
réunir lorsque le Parlement
tient séance. Ses séances sont
publiques.

Art. 12. – Le conseil
régional peut déléguer à son
bureau ou à une commission
élue en son sein le pouvoir
de prendre des décisions ou
de formuler des avis sur des
objets limitativement préci
sés.

Loi n* 76-394 du 6 mai 1976.

Art. 22. – Le conseil ré
gional élit en son sein son
président et les autres mem
bres du bureau. Ils sont rééli
gibles.

Les fonctions de président
du conseil régional sont in
compatibles avec celles de
maire de Paris et de membre
du Gouvernement

II . – L'article 12, alinéa
premier, de la loi du 5 juil
let 1972 et l'article 23 de la
loi du 6 mai 1976 sont abro
gés.

Il se réunit & l'initiative
de son président au moins
une fois par trimestre. Il
peut, en outre, se réunir à la
demande de la moitié au
moins de ses membres sur
un ordre du jour déterminé
et pour une durée qui ne
peut excéder cinq jours.

En cas de circonstances
exceptionnelles, il peut être
réuni également par décret.

II . – Supprimé.

« Il se réunit à l'initiative
de son président ou à la de
mande de son bureau. Il se
réunit également à la de
mande du tiers de ses mem
bres, sur un ordre du jour
déterminé pour une durée
qui ne peut excéder deux
jours.

« Un même conseiller ré
gional ne peut présenter plus
d'une demande de réunion
par semestre.

« Le règlement intérieur
du conseil régional fixe les
critères de détermination de
l'ordre des nominations des
vice-présidents.

« Le conseil régional peut
déléguer une partie de ses
attributions au bureau. »

II . – L'article 12, alinéa
premier, de la loi du 5 juil
let 1972 et l'article 23 de la
loi du 6 mai 1976 sont abro
gés.

(Reprise du texte adopté
par le Sénat en première lec
ture.)

(Reprise du texte adopté
par le Sénat en première lec
ture.)

Alinéa supprimé.

Alinéa supprimé.

II . – L'article 12, alinéa
premier, de la loi du 5 juil
let 1972 et l'article 23 de
la loi du 6 mai 1976 sont
ainsi rédigés :

« Le conseil régional peut
déléguer une partie de ses
attributions à son bureau. »

S
énat

177

.
–

15
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Texte en rigueur

Le conseil régional établit
son règlement intérieur. Il se
réunit sur convocation du pré
fet, soit à la demande ou
après avis du bureau, soit à la
demande de la majorité abso
lue de ses membres.

Ses séances sont publiques.

Art. 23. – Le conseil ré
gional peut déléguer à son
bureau ou i une commission
élue en son sein le pouvoir
de prendre des décisions ou
de formuler des avis sur des
objets limitativement précisés.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en première lecture

III (nouveau). – L'article
1 ! de la loi du 5 juillet 1972
et l'article 22 de la loi du
6 mai 1976 sont complétés par
le nouvel alinéa suivant :

« En cas de circonstances
exceptionnelles les conseils
régionaux peuvent être égale
ment réunis par décret. »

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

III . – Supprimé.

Art. 50 bis A (nouveau).

Lorsque le fonctionnement
d'un conseil régional se révèle
impossible, le Gouvernement
peut en prononcer la dissolu
tion par décret motivé pris en
Conseil des ministres ; il en
informe le Parlement dans le
délai le plus bref.

La dissolution ne peut ja
mais être prononcée par voie
de mesure générale.

En cas de dissolution du
conseil régional, de démission
de tous ses membres en exer
cice ou d'annulation devenue
définitive de l'élection de tous
ses membres, le président est
chargé de l'expédition des
affaires courantes. Ses déci

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en deuxième lecture

III . – L'article 11 de la
loi du 5 juillet 1972 et l'ar
ticle 22 de la loi du 6 mai
1976 sont complétés par le
nouvel alinéa suivant :

« En cas de circonstances
exceptionnelles, les conseils
régionaux peuvent être égale
ment réunis par décret. »

Art . 50 bis A.

Supprimé.

Propositions
de la Commission

III. – Supprimé.

Art. 50 bis A.

Maintien de la suppression.
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Art. 50 bis.

11 est inséré, dans la loi du
5 juillet 1972, un article 16-1
et, dans la loi du 6 mai 1976,
un article 27-1 , ainsi rédigés :

« Chaque année, le prési
dent, par un rapport spécial
et détaillé, rend compte au
conseil régional de la situa
tion de la région et de l'état
d'exécution du plan régional.
Il précise en outre l'état
d'exécution des délibérations
et la situation financière de
la région, ainsi que le bilan
de l'action des établissements
placés sous sa dépendance.

sions ne sont exécutoires
qu'avec l'accord du représen
tant de l'État auprès de la
région. Il est procédé & la
réélection du conseil régional
dans un délai de deux mois.
L'assemblée se réunit de plein
droit le deuxième lundi qui
suit le premier tour de scrutin
aux lieu et heure fixés par le
décret de dissolution.

Art . 50 bis.

Alinéa supprimé.

Quinze jours au moins
avant la réunion du conseil
régional, le président adresse
aux conseillers régionaux un
rapport sur chacune des
affaires qui doivent leur être
soumises.

Chaque année, le président
rend compte au conseil régio
nal, par un rapport spécial et
détaillé, de la situation de la
région, de l'activité et du fi
nancement des organismes qui
en dépendent. Ce rapport
écrit précise, en outre, l'état
d'exécution des délibérations
du conseil régional et la situa
tion financière de la région.

Art . 50 bis.

11 est inséré, dans la loi
du 5 juillet 1972, un article
16-1 et, dans la loi du 6 mai
1976, un article 27-1 , ainsi ré
digés :

« I. – Huit jours au
moins...

soumises.

« II . – Chaque année, le
président rend compte au
conseil régional , par un rap
port spécial, de la situation
de la région, de l'état d'exé
cution du plan régional ainsi
que de l'activité et du finan
cement des différents services
de la région et des organismes
qui dépendent de celle-ci .
Le rapport précise également
l'état d'exécution des délibé
rations du conseil régional et
la situation financière de la
région.

« Ce rapport spécial donne
lieu à un débat.

Art. 50 bis.

Alinéa sans modification.

Quinze jours au moins

soumises .

Chaque année, le président
rend compte au conseil régio
nal, par un rapport écrit, de
la situation de la région, ...

... la
région.

Alinéa supprimé.
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Texte en vigueur

Loi n' 72-619 du 5 juillet 1972.

Art. 16. – I. – Le préfet
de région instruit les affaires
soumises au conseil régional
et exécute ses délibérations.

Il est chargé de la prépa
ration et de l'exécution du
budget de l'établissement pu
blic ; il engage les dépenses
et en assure l'ordonnance
ment.

Il instruit les questions
soumises au comité écono
mique et social.

Pour l'exercice des attri
butions prévues à la présente
loi, le préfet de région uti
lise les services de l'État
dans la région. Il n'est pas
créé, à cette fin, de services
de la région.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en première lecture

« Le rapport du président
du conseil régional donne lieu
à un débat. Ce rapport est
également présenté au comité
économique et social qui
émet un avis après débat. »

Art. 51 .

L'article 16 de la loi du
5 juillet 1972 et l'article 27
de la loi du 6 mai 1976 sont
remplacés par les dispositions
suivantes :

« Le président du conseil
. régional est l'organe exécutif
de la région.

« Il peut donner délégation
aux vice-présidents et aux
autres membres du bureau
ou, en cas d'empêchement ou
d'absence de ces demie», à
d'autres conseillers régionaux.

« Il prépare et exécute les
délibérations du conseil ré
gional .

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

Quinze jours avant cette
même séance, les conseillers
régionaux reçoivent également
un rapport écrit du représen
tant de l'État sur la situation
et l'activité des services de
l'État dans la région.

Ces rapports donnent lieu
à un débat. Ils sont également
présentés au comité économi
que et social qui émet un avis
après débat.

Art. 51 .

Alinéa supprimé.

« Le président...

... la région. Il prépare et
exécute les délibérations du
conseil régional.

Alinéa supprimé.

Alinéa supprimé.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en deuxième lecture

« III . – En outre, chaque
année, le représentant de l'État
dans la région informe le
conseil régional, par un rap
port spécial, de l'activité des
services de l'État dans la ré
gion.

« Ce rapport spécial donne
lieu éventuellement à un dé
bat en présence du représen
tant de l'État. »

Art. 51 .

L'article 16 de la loi du
5 juillet 1972 et l'article 27
de la loi du 6 mai 1976 sont
remplacés par les dispositions
suivantes :

« Le président du conseil
régional est l'organe exécutif
de la région.

« Il peut déléguer par ar
rêté, sous sa surveillance et
sa responsabilité, l'exercice
d'une partie de ses fonctions
aux vice-présidents et, en
l'absence ou en cas d'empê 
chement de ces dernier" à
d'autres membres du conseil
régional . Ces délégations sub
sistent tant qu'elles n'ont pas
été rapportées .

« Il prépare et exécute les
délibérations du conseil ré
gional.

Propositions
de la Commission

(Reprise du texte adopté
par le Sénat en première lec
ture.)

(Reprise du texte adopté par
le Sénat en première lecture).

Art. 51 .

Sans modification.
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Loi n' 76-394 du 6 mai 1976.

Art. 27. – Le préfet de
région instruit les affaires
qu'il soumet au conseil régio
nal, ou dont ce dernier a dé
cidé de se saisir, et exécute
ses délibérations.

Il est chargé de la prépara
tion et de l'exécution du bud
get de la région ; il engage les
dépenses et en assure l'ordon
nancement.

Il instruit les questions sou
mises au comité économique
et social et informe chaque
année celui-ci de la suite don
née à ses avis .

Pour l'exercice des attri
butions prévues 2 la présente
loi, le préfet de région dispo
se des services de l'État dans
la région. Il n'est pas créé,
à cette fin, de services de la
région.

« Il est l'ordonnateur des
dépenses de la région et pres
crit l'exécution des recettes
régionales qui ne sont pas
administrées par les services
de l'État. Il gère le patrimoi
ne de la région.

« Il est le chef des services
que la région crée pour l'exer
cice de ses compétences. En
outre, le représentant de l'État
passe avec chaque conseil ré
gional une convention ap
prouvée par arrêté du minis
tre de l'Intérieur fixant la
liste des services de la préfec
ture de région transférés à la
collectivité régionale. A dé
faut de convention passée
dans le délai de quatre mois
après la publication de la
loi n° du rela
tive aux droits et libertés des
communes, des départements
et des régions, cette liste est
établie par décret en Conseil
d'État. »

Art. 51 bis.

Il est créé un article 16-2
dans la loi du 5 juillet 1972
et un article 27-2 dans la loi
du 6 mars 1976 ainsi rédigés :

« Jusqu'à la publication de
la loi relative à la répartition
des compétences entre les
communes, les départements,
les régions et l'État, et à titre
transitoire, pour la prépara
tion et l'exécution des délibé

« Il est l'ordonnateur des
dépenses de la région et pres
crit l'exécution des dépenses
régionales.

« Il est seul- chargé de
l'administration, à ce titre, il
est le chef des services de
la région. Il peut, sous sa
surveillance et sa responsabi
lité, déléguer par arrêté une
partie de ses pouvoirs à un
ou plusieurs de ses vice-
présidents et, en l'absence ou
en cas d'empêchement de
ceux-ci, à des membres du
conseil général . »

/

Art. 51 bis.

Supprimé.

« Il est l'ordonnateur des
dépenses de la région et pres
crit l'exécution des recettes
régionales qui ne sont pas ad
ministrées par les services de
l'État. Il gère le patrimoine
de la région.

« Il est le chef des services
que la région crée pour l'exer
cice de ses compétences . Il
peut, sous sa surveillance et
sa responsabilité, donner une
délégation de signature aux
responsables desdits services.
En outre, le représentant de
l'État passe avec chaque con
seil régional une convention
approuvée par arrêté du mi
nistre de l'Intérieur fixant la
liste des services de la mis
sion régionale transférés à la
collectivité régionale. A dé
faut de convention passée
dans le délai de trois mois
après la publication de la
loi n° du rela
tive aux droits et libertés des
communes, des départements
et des régions, cette liste est
établie par décret en Conseil
d'État. »

Art . 51 bis.

Il est créé un article 16-2
dans la loi du 5 juillet 1972
et un article 27-2 dans la
loi du 6 mars 1976 ainsi
rédigés :

« Jusqu'à la publication de
la loi prévue à l'article pre
mier de la loi n° du
relative aux droits et libertés
des communes, des départe
ments et des régions, et con
cernant la répartition des

Art. 51 bis.

Sans modification.
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Tut* m vigueur
Teste adopté

par l'Assemblée nationale
an première lecture

rations du conseil régional,
son président peut disposer,
en tant que de besoin, de ser
vices extérieurs de l'État. Un
décret en Conseil d'État fixe,
dans un délai de quatre mois
après la promulgation de la
loi n* du rela
tive aux droits et libertés
des communes, des départe
ments et des régions, les mo
dalités de la mise à disposi
tion de ces services.»

Art. 51 ter.

Il est créé un article 16-3
dans la loi du 5 juillet 1972
et un article 27-3 dans la loi
du 6 mai 1976 ainsi rédigés :

« Les personnels concernés
des services visés aux articles
51 et 51 bis de la loi n"

du relative

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

Art. 51 ter.

Supprimé.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en deuxième lecture

compétences entre les com
munes, les départements, les
régions et l'État, et pour la
préparation et l'exécution des
délibérations du conseil ré
gional, son président peut dis
poser, en tant que de besoin,
de services extérieurs de
l'État.

« Il peut, pendant cette
période, sous sa surveillance
et sa responsabilité, donner
délégation de signature aux
chefs desdits services pour
l'exécution des missions qu'il
leur confie en application de
l'alinéa précédent.

« Un décret en Conseil
d'État fixe, dans un délai de
trois mois après la promul
gation de la loi n*
du relative
aux droits et libertés des
communes, des départements
et des régions, les modalités
de la mise à disposition de
ces services.»

Art. 51 ter.

Il est créé dans la loi du
5 juillet 1972 un article 16-3
et dans la loi du 6 mai 1976
un article 27-3 ainsi rédigés :

« Les personnels concernés
des services visés aux articles
51 et 51 bis de la loi n'
du relative aux

Propositions
de la Commission

Art. 51 ter.

Supprimé.
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aux droits et libertés des com
munes, des départements et
des régions, restent régis par
les statuts qui leur sont appli
cables lors de l'entrée en vi
gueur de ladite loi. »

Art. 51 quater.

Il est créé un article 16-4
dans la loi du 5 juillet 1972
et un article 27-4 dans la loi
du 6 mai 1976 ainsi rédigés :

« La coordination entre
l'action des services régionaux
et celle des services de l'État
dans la région est assurée
conjointement par le prési
dent du conseil régional et le
représentant de l'État dans
la région.

Art . 51 quater.

Supprimé.

droits et libertés des com
munes, des départements et
des régions restent régis par
les statuts qui leur sont ap
plicables lors de l'entrée en
vigueur de ladite les
droits acquis étant respectés.

« En outre, et jusqu'à la
date d'entrée en vigueur de
la loi fixant le statut du per
sonnel régional, tout engage
ment d'un fonctionnaire ré
gional s'effectue selon les mo
dalités de recrutement, de
rémunération et de déroule
ment de carrière qui étaient
appliquées par le départe
ment, dans lequel se trouve
le chef-lieu de la région, à
la date de la publication de
la présente loi, pour des em
plois équivalents lorsque de
tels emplois existaient. Dans
le cas contraire, ces modali
tés doivent être fixées par
référence à celles applicables
aux emplois de l'État équi
valents. »

Art. 51 quater.

Il est créé un article 16-4
dans la loi du 5 juillet 1972
et un article 27-4 dans la loi
du 6 mai 1976 ainsi rédigés :

« La coordination entre
l'action des services régionaux
et celle des services de l'État
dans la région est assurée
conjointement par le président
du conseil régional et le re
présentant de l'État dans la
région. »

Art. 51 quater.

Supprimé.
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Texte en vigueur
Teste adopté

par l'Assemblée nationale
en première lecture

« En cas de catastrophe
menaçant la sécurité de la
population et notamment
pour l'application des plans
O.R.S.E.C., le Premier minis
tre peut décider de confier la
coordination de l'action des
services de l'État et des ser
vices régionaux au représen
tant de l'État dans la région. »

Art. 51 quinquies.

Il est créé un article 16-5
dans la loi du 5 juillet 1972
et un article 27-5 dans la loi
du 6 mai 1976 ainsi rédigés :

« Jusqu'à l'entrée en vi
gueur des lois prévues aux
articles premier et 46 de la
loi n* du
relative aux droits et libertés
des communes, des départe
ments et des régions, restent
à la charge de l'État les pres
tations de toute nature qu'il
fournit actuellement au fonc
tionnement des services trans
férés à la collectivité régiona
le par ladite loi ou mis à la
disposition de cette collecti
vité en tant que de besoin.
Dans les mêmes conditions,
restent à la charge des dépar
tements et des régions les
prestations de toute nature
qu'ils fournissent actuellement

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

Art. 51 quinquies.

Supprimé.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en deuxième lecture

Art. 51 quinquies.

Il est créé un article 16-5
dans la loi du 5 juillet 1972
et un article 27-5 dans la loi
du 6 mai 1976 ainsi rédigés :

« Jusqu'à l'entrée en vi
gueur de la loi prévue à l'ar 
ticle premier de la loi n°
du relative aux
droits et libertés des com
munes, départements et ré
gions et portant répartition
des ressources entre les com
munes, les départements, les
régions et l'État, restent à la
charge de l'État les presta
tions de toute nature qu'il
fournit actuellement au fonc
tionnement des services trans
férés à la collectivité régiona
le par ladite loi ou mis à la
disposition de cette collecti
vité en tant que de besoin,
ainsi qu'à leurs agents. Dans
les mêmes conditions, restent

Propositions
de la Commission

Art. 51 quinquies.

Alinéa supprimé.

Pour 1982 restent à la
charge de l'État les presta
tions de toute nature...

... régiona
le par la présente loi...
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au fonctionnement de l'ad
ministration préfectorale et
des services extérieurs de
l'État dans les régions. Lors
que ces participations entraî
nent l'inscription de crédits
au budget de l'État (titres
III et IV) et à la section de
fonctionnement du budget du
département et de la région,
le montant de ceux-ci doit
être au moins égal à celui
qui figure aux budgets de
l'exercice 1981 .

« Les dispositions concer
nant les préfets en ce domai
ne sont applicables aux com
missaires de la République. »

à la charge des départements
et des régions les prestations
de toute nature, y compris
celles relatives à l'entretien
et l'acquisition de matériels,
qu'ils fournissent actuelle
ment au fonctionnement de
l'administration préfectorale
et des services extérieurs de
l'État dans les régions, ainsi
qu'à leurs agents.

« Lorsque ces participations
entraînent l'inscription de
crédits au budget de l'État
(titres III et IV) et à la sec
tion de fonctionnement du
budget du département et de
la région, le montant de ceux-
ci doit être au moins égal à
celui qui figure aux budgets
de l'exercice 1981 . »

Art. 51 sexies (nouveau).

Il est créé un article 16-6
dans la loi du 5 juillet 1972
et un article 27-6 dans la loi
du 6 mai 1976 ainsi rédigés :

« En cas de vacance du
siège de président du conseil
régional pour quelque cause
que ce soit, les fonctions de
président sont provisoirement
exercées, jusqu'au renouvel
lement du bureau, par un
vice-président, dans l'ordre
des nominations, ou à défaut
par un conseiller régional dé
signé par le conseil.»

... leurs agents.

Lorsque ces participations...

I

... doit être au moins égal à
la moyenne des crédits enga
gés sur les budgets des trois
dernières années, à l'ex 
clusion de toute dépense d'in
vestissement et de fonction
nement engagées à titre ex
ceptionnel.

Art. 51 sexies.

Sans modification.
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Taie vigueur
Texte adopté

par l'Assemblée nationale
en première lecture

Art . 52 .

Il est ajouté à la loi du
5 juillet 1972 susvisée un arti
cle 21-1 et à la loi du 6 mai
1976, un article 36-1 ainsi
rédigé :

« Un commissaire de la Ré
publique, nommé par décret
en Conseil des ministres, est
le représentant de l'État dans
la région.

« Il représente chacun des
ministres et dirige les servi
ces de l'État dans la région
sous réserve des exceptions
limitativement énumérées par
un décret en Conseil d'État.

« Il est seul habilité à s'ex
primer au nom de l'État de
vant le conseil régional.

« Le commissaire de la Ré
publique a la charge des in
térêts nationaux, du respect
des lois, et, dans les condi
tions fixées par la loi n°
du relative aux
droits et libertés des commu
nes, des départements et des
régions, du contrôle adminis
tratif. S'il n'en est pas dis
posé autrement par ladite loi
il exerce les compétences pré-

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

Art. 52 .

Il y a un représentant de
l'État auprès de la région. 11
a la charge des intérêts na
tionaux, du contrôle adminis
tratif et du respect des lois
auprès d'elle.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en deuxième lecture

CHAPITRE IV (NOUVEAU)

Du représentant de l'État
dans la région.

Art. 52 .

11 est ajouté à la loi du
5 juillet 1972 un article 21-1
et à la loi du 6 mai 1976 un
article 36-1 ainsi rédigés :

« Un commissaire de la Ré
publique, nommé par décret
en Conseil des ministres, est
le représentant de l'État dans
la région.

« II représente chacun des
ministres et dirige les servi
ces régionaux de l'État sous
réserve des exceptions limi
tativement énumérées par un
décret en Conseil d'État.

« Il est seul habilité à s'ex
primer au nom de l'État de
vant le conseil régional.

< Le représentant de l'État
dans la région a la charge
des intérêts nationaux, du
respect des lois et, dans les
conditions fixées par la loi
n° du rela
tive aux droits et libertés des
communes, des départements
et des régions, du contrôle
administratif. S'il n'en est pas
disposé autrement par ladite
loi, il exerce les compétences
précédemment dévolues au

Propositions
de la Commission

CHAPITRE IV

Du représentant de l'État
auprès de la région.

Art. 52.

Alinéa sans modification.

« Il y a un représentant
de l'État auprès de la région.
Il a la charge des intérêts na
tionaux, du contrôle adminis
tratif et du respect des lois. »

Alinéa supprimé.

Alinéa supprimé.

Alinéa supprimé.
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cédemment dévolues au pré
fet de région en tant que dé
légué du Gouvernement dans
la région.

« Dans les conditions pré
vues par la loi visée à l'alinéa
précédent, il veille à l'exer
cice régulier de leurs compé
tences par les autorités régio
nale*. »

II . – Dans les articles de
la loi du 5 juillet 1972 et de
la loi du 6 mai 1976 non
modifiés par la présente loi,
les mots : « préfet » et :
« préfet de région » sont
remplacés par les mots :
« commissaire de la Répu
blique ».

Art. 52 bis.

Il est inséré, après l'arti
cle 21 de la loi du 5 juil
let 1972, un article 21-2 et,
après l'article 36 de la loi du
6 mai 1976, un article 36-2
ainsi rédigés :

« Sur demande du Premier
ministre, le représentant de
l'État dans la région est en
tendu par le conseil régional . »

Art. 52 bis.

Alinéa supprimé.

Le représentant de l'État
auprès de la région a entrée
au conseil régional.

Il doit être entendu par le
conseil régional sur demande
du Premier ministre ou du
président du conseil régional.

préfet de région en tant que
délégué du Gouvernement
dans la région.

« Dans les conditions pré
vues par la loi visée à l'ali 
néa précédent, il veille à
l'exercice régulier de leurs
compétences par les autorités
régionales.

« Sur sa demande, le pré
sident du conseil régional
reçoit du représentant de
l'État dans la région, les
informations nécessaires à
l'exercice de ses attributions.

« Sur sa demande le re
présentant de l'État dans la
région reçoit du président du
conseil régional les informa
tions nécessaires à l'exercice
de ses attributions. »

Art . 52 bis.

Il est inséré, après l'article
21 de la loi du 5 juillet 1972,
un article 21-2 et, après l'ar
ticle 36 de la loi du 6 mai
1976, un article 36-2 ainsi
rédigés :

« Par accord du président
du conseil général et du re
présentant de l'État dans la
région, celui-ci est entendu
par le conseil régional.

« En outre, sur demande
du Premier ministre, le repré
sentant de l'État dans la ré
gion est entendu par le conseil
régional. »

Alinéa supprimé.

Alinéa supprimé.

Alinéa supprimé.

Art. 52 bis.

Alinéa sans modification.

« Le représentant de l'État
auprès de la région a entrée
au conseil régional. Il est en
tendu à sa demande avec
l'accord du président.

« Il doit être entendu par
le conseil régional sur de
mande du Premier ministre.
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Texte en vigueur
Texte adopté

par l'Assemblée nationale
en première lecture

Art . 53 .

Il est ajouté à la loi du
5 juillet 1972 susvisée un arti
cle 21-3 et, à la loi du 6 mai
1976, un article 36-3 ainsi
rédigés :

« I. – Le comptable de la
région est un comptable direct
du Trésor ayant qualité de
comptable principal.

« Il ne peut être chargé
des fonctions de comptable de
l'État.

« Il est nommé par le mi
nistre chargé du Budget après
information préalable du pré
sident du conseil régional.

« Le comptable de la ré
gion prête serment devant la
chambre régionale des comp
tes.

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

Art. 53 .

Alinéa supprimé.

I. – Alinéa sans modifi
cation.

Il ne peut...
... de

l'État. Il est nommé par le
ministre du Budget après in
formation préalable du prési
dent du conseil régional.

Il est tenu de produire ses
comptes devant la chambre
régionale des comptes qui sta
tue par voie de jugement.

Alinéa supprimé.

Alinéa sans modification.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en deuxième lecture

CHAPITRE V (NOUVEAU)

De la suppression
de la tutelle financière.

Art . 53 .

11 est ajouté à la loi du
5 juillet 1972 susvisée un ar
ticle 21-3 , et, à la loi du 6
mai 1976, un article 36-3 ainsi
rédigés :

« I. – Alinéa sans modifi
cation.

Alinéa sans modification.

Alinéa supprimé.

Maintien de la suppression.

Alinéa sans modification.

« Il est tenu de produire
ses comptes devant la cham
bre régionale des comptes qui
statue par voie d'arrêt .

Propositions
de la Commission

CHAPITRE V

De la suppression
de la tutelle financière.

Art. 53 .

Alinéa sans modification.

« I. – Alinéa sans modi
fication.
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« II. – Le comptable ne
peut subordonner ses actes
de paiement k une apprécia
tion de l'opportunité des dé
cisions prises par l'ordonna
teur. Il ne peut pas soumettre
les mêmes actes à un contrôle
de légalité sous les réserves
qu'impose l'exercice de sa
responsabilité personnelle et
pécuniaire .

« Lorsque le comptable de
la région notifie son opposi
tion au paiement d'une dé
pense, le président du conseil
régional peut adresser un or
dre de réquisition au comp
table qui s'y conforme aus
sitôt, sauf en cas d'insuffi
sance de fonds régionaux
disponibles, de dépense or
donnancée sur des crédits
irrégulièrement ouverts, in
suffisants ou des crédits
autres que ceux sur lesquels
elle devrait être imputée,
d'absence de justification du
service fait et de défaut de
caractère libératoire du paie
ment.

« L'ordre de réquisition est
notifié à la chambre régiona
le des comptes.

« En cas de réquisition,
l'ordonnateur engage sa res
ponsabilité propre. »

II . – Les relations entre
le comptable et l'ordonnateur
de la région sont les mêmes
que celles qui sont définies
pour le comptable et l'ordon
nateur de la commune à l'ar
ticle 10 ci-dessus.

Alinéa supprimé.

Alinéa supprimé.

Alinéa supprimé.

« II . – Le comptable ne
peut subordonner ses actes de
paiement à une appréciation
de l'opportunité des décisions
prises par l'ordonnateur. Il
ne peut pas non plus soumet
tre les mêmes actes à un con
trôle de légalité autre que
celui qu'impose l'exercice de
sa responsabilité personnelle
et pécuniaire. Lorsqu'il sus
pend le paiement, il est tenu
de motiver sa décision.

« Lorsque le comptable de la
région notifie sa décision de
suspendre le paiement d'une
dépense, le président du con
seil régional peut lui adres
ser un ordre de réquisition .
Le comptable s'y conforme
aussitôt, sauf en cas d'insuf
fisance de fonds régionaux
disponibles, de dépense or
donnancée sur des crédits ir
régulièrement ouverts, insuf
fisants ou sur des crédits
autres que ceux sur lesquels
elle devrait être imputée,
d'absence totale de justifi
cation du service fait et de
défaut de caractère libératoi
re du règlement.

« L'ordre de réquisition est
notifié à la chambre régio
nale des comptes.

« En cas de réquisition, l'or
donnateur engage sa responsa
bilité propre .

« Dans un délai de six mois
à compter de la publication
de la loi n° du
relative aux droits et liber
tés des communes, des dépar
tements et des régions, un
décret fixera la liste des piè
ces justificatives que le comp

« II. – Le comptable ne
peut subordonner ses actes de
paiement à une appréciation
de l'opportunité ou de la lé
galité des décisions prises par
l'ordonnateur ; il ne peut sou
mettre ses décisions qu'à un
contrôle de conformité au dé
cret portant règlement général
de la comptabilité publique.
Il est tenu de motiver son
opposition au paiement.

« Lorsque le comptable de
la région notifie son opposi
tion au paiement d'une dé
pense, le président du conseil
régional peut adresser un or
dre de réquisition au compta
ble qui s'y conforme aussitôt,
sauf dans les cas suivants :

« – insuffisance des fonds
régionaux disponibles,

« – dépenses ordonnan
cées sur des crédits irréguliè
rement ouverts ou insuffi
sants,

« – absence totale de jus
tification du service fait.

« L'ordre de réquisition et
l'opposition au paiement sont
notifiés à la chambre régio
nale des comptes qui doit
donner son avis dans un dé
lai de huit jours. Si le compta
ble s'écarte de l'avis formulé
par cette juridiction, il adresse
sa décision assortie d'une mo
tivation explicite à son supé
rieur hiérarchique et engage
sa responsabilité pécuniaire
quant aux conséquences pour
la région du retard apporté
de son chef au paiement. »
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Texte m rigueur

(Voir en regard de l'article 12.)

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en première lecture

Art . 54.

Les chambres régionales des
comptes et les représentants
de l'État dans les régions
exercent sur les actes budgé
taires des autorités régionales
les mêmes contrôles que ceux
effectués sur les actes budgé
taires des départements.

Art. 55 .

Sont justiciables de la cour
de discipline budgétaire et
financière les présidents des
conseils régionaux, les vice-
présidents, les membres des
bureaux ainsi que, à raison
des actes accomplis en quali
té d'ordonnateur, les membres
des conseils régionaux et les
ordonnateurs élus des établis
sements publics régionaux et
interrégionaux.

La cour de discipline bud
gétaire et financière pronon
ce les sanctions prévues par
la loi du 25 septembre 1948
modifiée . Pour l'application
de cette loi, le montant maxi
mum de l'amende susceptible
d'être prononcée est égal au
montant annuel de l'indemni

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

Art . 54.

Les dates limites de vote
du budget régional , les con
ditions de son équilibre réel
et la procédure de redresse
ment du déficit budgétaire
sont les mêmes que celles qui
ont été définies pour les bud
gets communaux aux articles
5 A, 5 et 6 de la présente
loi .

Art . 55 .

Supprimé.

Teste adopté
par l'Assemblée nationale

en deuxième lecture

table peut exiger avant de
procéder au paiement . »

Art. 54.

Les représentants de l'État
dans les régions et les cham
bres régionales des comptes
exercent sur les actes budgé
taires des autorités régiona
les les mêmes contrôles que
ceux prévus aux articles 36
et 37 de la présente loi pour
les actes budgétaires des dé
partements.

Art . 55 .

Sont justiciables de la cour
de discipline budgétaire et
financière les présidents des
conseils régionaux, les vice-
présidents, les membres des
bureaux ainsi que, à raison
des actes accomplis en qua
lité d'ordonnateur, les mem
bres des conseils régionaux et
les ordonnateurs élus des éta
blissements publics régionaux
et interrégionaux.

La cour de discipline bud
gétaire et financière prononce
les sanctions prévues par la
loi du 25 septembre 1948
modifiée. Pour l'application
de cette loi, le montant maxi
mum de l'amende suscepti
ble d'être prononcée est égal
au montant annuel de l'indem

Propositions
de la Commission

Art. 54.

Les dates limites de vote
du budget régional, les con
ditions de son équilibre réel
et la procédure de redresse
ment du déficit budgétaire
sont les mêmes que celles qui
ont été définies pour les bud
gets départementaux aux arti
cles 36 et 37 de la présente
loi.

Art. 55 .

Supprimé.
(Cf. articles 56 B à 56 E

ci-dessous.)
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té de fonctions allouée aux
intéressés à la date à laquelle
le fait a été commis ; à dé
faut de l'existence d'une telle
indemnité de fonctions, ce
montant est égal au montant
maximum annuel de l'indem
nité de fonctions allouée au
maire d'une commune de
120.000 habitants au plus.

Elle peut également propo
ser au Gouvernement la sus
pension pour une durée de
un à trois mois ou la révoca
tion du mandat électif des

intéressés.
La suspension ou la révo

cation est prononcée par dé
cret en Conseil des ministres
après avis du Conseil d'État.
Ce décret doit être motivé.

Pour l'exercice des compé
tences qu'elle tient du présent
article, la cour de discipline
budgétaire et financière est
saisie par la chambre régio
nale des comptes ou par le
représentant de l'État dans
la région.

Art. 55 bis (nouveau).

L'ensemble des dispositions
du présent titre ainsi que les

nité de fonctions allouée aux
intéressés à la date à laquelle
le fait a été commis ; pour
les élus ne percevant pas
d'indemnité de fonctions, ce
maximum est égal au mon
tant annuel de l'indemnité de
fonctions allouée, à la date
à laquelle le fait a été com
mis, ou à défaut, à l'indem
nité de fonctions à laquelle
le président du conseil régio
nal pourrait prétendre con
formément aux textes en vi
gueur ; à défaut de l'existence
d'une telle indemnité statu
taire de fonctions, ce mon
tant est égal au montant ma
ximum annuel de l'indemnité
de fonctions allouée au maire
d'une commune de 120.000
habitants au plus.

Elle peut également propo
ser au Gouvernement la sus
pension pour une durée de
un à trois mois ou la révoca
tion des fonctions ou du man
dat électif des intéressés.

La suspension ou la révo
cation est prononcée par dé
cret en Conseil des ministres
après avis du Conseil d'État.
Ce décret doit être motivé.

Pour l'exercice des compé
tences qu'elle tient du pré
sent article, la cour de disci
pline budgétaire et financière
est saisie par la chambre ré
gionale des comptes ou par
le représentant de l'État dans
la région.

Art. 55 bis.

Supprimé.

Art. 55 bis.

Maintien de la suppression.
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Texte m vigueur
Texte adopté

par l'Assemblée nationale
en première lecture

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

dispositions en vigueur qui
continuent à s'appliquer aux
régions, en vertu de la loi
n" 72-619 du 5 juillet 1972
et de la loi n° 76-394 du
6 mai 1976, seront insérées
dans un Code des régions par
des décrets en Conseil d'État
pris après avis de la commis
sion supérieure chargée d'étu
dier la codification et la sim
plification des textes législa
tifs et réglementaires.

Art. 55 ter (nouveau).

Sont abrogées toutes les
dispositions prévoyant l'annu
lation par le Gouvernement
ou ses représentants des déli
bérations, arrêtés et conven
tions relatives aux marchés
des autorités régionales ainsi
que toutes celles les soumet
tant & approbation.

Art. 55 quater (nouveau).

Des lois ultérieures éten
dront, après consultation des
assemblées territoriales inté
ressées, les droits et libertés
de chaque territoire d'outre
mer au sein de la République
française.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en deuxième lecture

Art. 55 ter.

Supprimé.

Art . 55 quater.

Supprimé.

Propositions
de la Commission

Art. 55 ter.

Maintien de la suppression.

Art. 55 quater.

Maintien de la suppression.
(Cf. art. ci-dessous.)
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TITRE III BIS (NOUVEAU)

LES CONSÉQUENCES DES
TRANSFERTS DE COM
PÉTENCES

CHAPITRE PREMIER (NOUVEAU)

L'organisation des services.

Art . 55 quinquies (nouveau).

Tout transfert de compé
tences de l'État vers les col
lectivités locales s'accompagne
du transfert des services cor
respondants.

Le transfert des services
entraîne de plein droit la mise
à disposition des immeubles
et des meubles qui leur sont
affectés ainsi que des droits
et obligations y afférents.

Art. 55 sexies (nouveau).

Le président du conseil gé
néral dispose, sous le contrôle
du conseil général, des ser
vices nécessaires i la mise en
oeuvre des compétences du
département telles qu'elles
sont définies dans le titre
II bis (nouveau) cl-dessus .

Art . 55 septies (nouveau).

Sont transférés i la col
lectivité départementale les
services de la préfecture
nécessaires à la préparation
et à l'exécution des déli
bérations du conseil géné
ral.

TITRE III BIS

LES CONSÉQUENCES DES
TRANSFERTS DE COM
PÉTENCES

Intitulé supprimé.

Art . 55 quinquies.

Supprimé.

Art. 55 sexies.

Supprimé.

Art. 55 septies.

Supprimé.

TITRE III BIS

LES CONSÉQUENCES DES
TRANSFERTS DE COM
PÉTENCES

Maintien de la suppression.

Art . 55 quinquies.

Maintien de la suppression.

Art . 55 sexies.

Maintien de la suppression.

Art. 55 septies.

Maintien de la suppression.S
énat

177

.
–

16
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Texte en rigueur
Texte adopté

par l'Assemblée nationale
en première lecture

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

Art . 55 octies (nouveau).

Les services départemen
taux de l'équipement, la
part des services de la di
rection départementale de
l'action sanitaire et sociale
qui seront nécessaires à
l'exercice des compétences
transférées aux collectivités
locales en application du
titre II bis (nouveau) et la
part des services de la direc
tion départementale de l'agri
culture qui sont affectés à
l'équipement rural et urbain
sont transférés au départe
ment et placés sous l'auto
rité du président du conseil
général .

Art . 55 nonies (nouveau).

Les services autres que
ceux mentionnés à l'article
précédent et qui sont néces
saires à l'exercice des com
pétences du département sont,
à la demande du président
du conseil général , mis à la
disposition du conseil géné
ral ; pendant la durée de
cette mise à disposition, les
services et les personnels
sont placés sous l'autorité
du président du conseil gé
néral.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en deuxième lecture

Art . 55 octies.

Supprimé.

Art . 55 nonies.

Supprimé.

Propositions
de la Commission

Art . 55 octies.

Maintien de la suppression.

Art. 55 nonies.

Maintien de la suppression.
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(Voir l'article 18 quater.)

Art. 55 decies (nouveau),

Les personnels des ser
vices de la préfecture et des
services extérieurs de l'État
transférés au département
sont placés sous l'autorité
du président du conseil gé
néral quel que soit le statut
dont ils bénéficient à la date
d'entrée en vigueur de la
présente loi .

Leurs droits acquis sont
maintenus . Ils bénéficient
d'un droit d'option entre le
statut dont ils relèvent et
l'intégration dans la fonction
publique départementale qui
sera définie en application
du chapitre II ci-après.

Art. 55 undecies (nouveau).

Dis l'entrée en vigueur
de la présente loi et sans
que cela préjuge de la ré
partition définitive des ser
vices, le président du conseil
général et le représentant de
l'État dans le département
pourront définir les condi
tions dans lesquelles les ser
vices et les personnels cor
respondants seront placés
sous l'autorité du président
du conseil général pour la
part de leurs activités qu'ils
effectuent en faveur du dé
partement

Dans les six mois suivant
l'entrée en vigueur de la
présente loi, un décret en
Conseil d'État déterminera,
département par départe
ment, les conditions d'appli
cation du présent chapitre.

Art. 55 decies.

Supprimé.

Art . 55 undecies.

Supprimé.

Art. 55 decies.

Maintien de la suppression.

Art . 55 undecies.

Maintien de la suppression.
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Texte ca vigueur
Texte adopté

par l'Assemblée nationale
en première lecture

(Voir l'article 51 , alinéa 6.)

(Voir l'article 51 quater,
alinéa 3.)

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

Art . 55 duodecies (nouveau).

Les services de la pré
fecture de région nécessaires
à la préparation et à l'exé
cution des délibérations du
conseil régional sont transfé
rés à la région et placés
sous l'autorité de l'organe
exécutif de la région et sous
le contrôle du conseil régio
nal .

Art . 55 tredecies (nouveau).

En cas de catastrophe
menaçant la sécurité de la
population, le Premier mi
nistre, après en avoir in
formé le président du conseil
général , peut décider de
confier la coordination de
l'action des services de l'État
et des services départemen
taux au représentant de
l'État dans le département.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en deuxième lecture

Art . 55 duodecies.

Supprimé.

Art . 55 tredecies.

Supprimé.

Propositions
de la Commission

Art . 55 duodecies.

Maintien de la suppression.

Art . 55 tredecies.

Maintien de la suppression.
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CHAPITRE II (NOUVEAU)

Création d'une fonction
publique locale.

Art . 55 quattuordecies
(nouveau).

Par les dispositions du pré
sent titre , la République
assure aux fonctionnaires de
ses collectivités locales et de
leurs établissements publics la
protection législative de leurs
garanties fondamentales .

Ai t . 55 quindecies (nouveau).

L'ensemble des personnels
titulaires actuellement em
ployés dans les communes et
les départements et qui ne
bénéficient pas à la date
d'entrée en vigueur de la pré
sente loi , des garanties des
fonctionnaires de l'État , sont
placés, sous réserve des dispo
sitions de l'article IX du Code
de la santé publique et de
l'aide sociale, soit sous le
statut de la fonction commu
nale, tel qu'il est défini par le
titre IV du Code des commu
nes, modifié par les disposi
tions du présent chapitre, soit
sous le statut de la fonction
publique départementale, tel
qu'il sera défini en application
des dispositions du présent
chapitre .

Supprimé.

Intitulé supprimé.

Art. 55 quattuordecies.

Supprimé.

Art . 55 quindecies.

Supprimé.

Maintien de la suppression.

Art. 55 quattuordecies.

Maintien de la suppression.

Art . 55 quindecies.

Maintien de la suppression.
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Texte en vigueur

Code des communes

Art. L. 411-1. – Le conseil
municipal fixe par une déli
bération la liste des emplois
permanents à temps complet
confiés à un personnel exclu
sivement communal et dont
Ses titulaires sont soumis aux
dispositions du présent titre.

Art. L. 413-8. – Un arrêté
ministériel, pris après avis de
la commission nationale pari
taire du personnel communal,
établit à titre indicatif un
tableau type des emplois com
munaux en tenant compte de
l'importance respective des
communes .

Art. L. 413-9. – Dans les
limites fixées par la décision

Texte adopté
pat l'Assemblée nationale

en première lecture

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

Art. 55 sedecies (nouveau).

Le conseil municipal fixe
par une délibération la liste
des emplois permanents à
temps complet confiés à un
personnel exclusivement com
munal .

Les agents titulaires de ces
emplois appartiennent à la
fonction communale. Ils ont
la qualité de fonctionnaire
communal.

Art . 55 septemdecies
(nouveau).

Le conseil municipal déter
mine les effectifs des diffé
rents emplois communaux.

Il peut s'inspirer d'un ta
bleau type de ces différents
emplois tenant compte de l'im
portance respective des com
munes et établi après avis de
la commission nationale pari
taire du personnel communal
dans des conditions qui seront
définies par la loi portant sta
tut de la fonction publique
locale.

Art. 55 duodevicies
(nouveau).

Dans les six mois qui sui
vront la promulgation de la

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

, en deuxième lecture

Art . 55 sedecies.

Supprimé.

Art. 55 septemdecies.

Supprimé.

Art. 55 duodevicies.

Supprimé.

Propositions
de la Commission

Art. 55 sedecies.

Maintien de la suppression.

Art . 55 septemdecies.

Maintien de la suppression.

Art. 55 duodevicies.

Maintien de la suppression.
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prévue à l'article précédent, le
conseil municipal détermine,
par délibération, les effectifs
des différents emplois commu
naux.

présente loi, une loi ultérieure
portera statut du personnel
départemental . Cette loi don
nera au personnel départemen
tal titularisé la qualité de
fonctionnaire et des avantages
équivalents à ceux qui sont
accordés aux fonctionnaires de
l'État .

Art . 55 undevicies (nouveau).

Le conseil général fixe
par une délibération la
liste des emplois permanents
à temps complet confiés à
un personnel exclusivement
départemental.

Les agents titulaires de
ces emplois appartiennent à
la fonction départementale.
Ils ont la qualité de fonc
tionnaire départemental .

Art . 55 vicies (nouveau).

Les emplois de fonction
naires communaux et dépar
tementaux sont répartis après
avis des commissions pari
taires compétentes et dans
des conditions qui seront
définies par la loi en quatre
catégories désignées dans
l'ordre hiérarchique décrois
sant , par les lettres A, B,
C, D. Chacune de ces caté
gories correspond à la caté
gorie de fonctionnaire de
l'État désignée par la même
lettre en application du
deuxième alinéa de l'article
17 de l'ordonnance n° 59-244
du 4 février 1959 relative
au statut général des fonc
tionnaires .

Art . 55 undevicies.

Supprimé.

Art . 55 vicies.

Supprimé.

Art . 55 undevicies.

Maintien de la suppression.

Art. 55 vicies.

Maintien de la suppression.
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Texte en vigueur

Code des communes.

Art. L. 412-3. – Les
conditions générales d'accès
aux emplois communaux et
les limites d'âge sont fixées
par décret.

Art. L. 413-7. – Les ré
munérations allouées par les
communes à leurs agents ne
peuvent en aucun cas dépas
ser celles que l'État attri
bue à ses fonctionnaires
remplissant des fonctions
équivalentes.

Art. L. 411-11. – Le droit
syndical est reconnu au per
sonnel soumis au présent
titre.

L'appartenance ou la non-
appartenance à un syndicat
ne doit entraîner aucune
conséquence en ce qui con
cerne le recrutement, l'avan
cement, l'affectation et, d'une
manière générale, la situa
tion des agents soumis au
présent statut.

L'exercice du droit syn
dical ne doit pas avoir pour
conséquence des actes con
traires aux lois.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en première lecture

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

Les conditions de recrute
ment des fonctionnaires com
munaux et départementaux
sont fixées par la loi.

A l'intérieur de chacune
des catégories, les emplois
sont organisés en cadre d'em
plois de façon à assurer un
déroulement normal des car
rières .

A chaque emploi est atta
chée une échelle indiciaire
analogue à celle de l'emploi
correspondant de la fonction
publique d'État. Les rémuné
rations allouées par les com
munes ou les départements
à leurs fonctionnaires sont
égales aux rémunérations
de* fonctionnaire* de l'État
ayant da* fonctions équiva
lentes .

Le maire ou le président
du conseil général prennent
toute disposition permettant,
dans les conditions fixées
par les lois et les règle
ments, l'exercice des droits
syndicaux par le personnel
de la commune ou du dé
partement et par leurs re
présentants.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en deuxième lecture

Propositions
de la Commission
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Art. L. 123-1 . – Sans pré
judice des dispositions du
présent chapitre , les fonc
tions de maire, d'adjoint, et
de conseiller municipal sont
gratuites .

Art . 55 unvicies (nouveau).

La spécificité de la fonc
tion publique communale et
de la fonction publique dé<
partementale est reconnue
par la loi. Toutefois, les
fonctionnaires communaux et
les fonctionnaires départemen
taux peuvent être détachés
dans un emploi de la fonc
tion publique d'État ; de la
même façon, les fonction
naires de l'État peuvent être
détachés dans un emploi de
la fonction publique commu
nale ou départementale ; ils
pourront y être intégrés et
reclassés dans un corps ou,
suivant le cas, dans un cadre
d'emploi en tenant compte
de leur ancienneté .

CHAPITRE III (NOUVEAU)

Création d'un statut
des élus locaux.

Art . 55 duovicies (nouveau).

Les fonctions de conseil
ler municipal , de conseiller
général et de conseiller ré
gional sont gratuites sous
réserve des dispositions du
présent chapitre.

Art. 55 unvicies.

Supprimé.

Supprimé.

Intitulé supprimé.

Art . 55 duovicies.

Supprimé.

Art. 55 unvicies.

Maintien de la suppression.

Maintien de la suppression.

Art. 55 duovicies.

Maintien de la suppression .
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Texte en vigueur

Code des commune*.

Art. L. 121-24 (1 ). – Les
employeurs sont tenus de
laisser aux salariés de leur
entreprise , membres d'un
conseil municipal, le temps
nécessaire pour participer
aux séances plénières de ce
conseil ou des commissions
qui en dépendent .

Le temps passé par les
salariés aux différentes
séances du conseil et des
commissions en dépendant
ne leur est pas payé comme
temps de travail . Ce temps
peut être remplacé .

( I ) Les deuxième et troisième
alinéas de l'article 19 de la loi
du 10 août 19871 reprennent mot
pour mot ces dispositions au pro
fit des conseillers généraux.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en première lecture

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

Section I (nouvelle).

Garantie d'exercice
de certains mandats locaux.

Art . 55 trevicies (nouveau).

Tout employeur est tenu
de laisser à ses salariés,
membres d'un conseil muni
cipal , d'un conseil général
ou d'un conseil régional, le
temps nécessaire pour par
ticiper aux séances de ce
conseil ou de ses commis
sions ou pour représenter
suivant le cas la commune,
le département ou la région
dans un organisme qui en
dépend directement, quand
ils ont été chargés d'assurer
cette représentation par dé
cision de l'assemblée dont ils
font partie .

Ce temps d'absence de l'en
treprise ou du service ne
donne pas lieu à rémunéra
tion de la part de l'em
ployeur ; il peut être remplacé .

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en deuxième lecture

Intitulé supprimé.

Art . 55 trevicies.

Supprimé.

Proportion*
de la Commission

Maintien de la suppression.

Art. 55 trevicies.

Maintien de la suppression.
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Art. L. 121-24 (t). – . . . .

La suspension de travail pré
vue au présent article ne peut
être une cause de rupture
par l'employeur du contrat de
louage de service, et ce à
peine de dommages et intérêts
au profit du salarié.

( I ) Le quatrième alinéa de
l'article 19 de la loi du
10 août 1671 reproduit ces du*
positions pour les conseillers géné
raux .

Art . 55 quattuorvicies
(nouveau).

Sans préjudice des disposi
tions de l'article précédent, les
employeurs qui occupent plus
de dix salariés dans le même
établissement sont tenus d'ac
corder des autorisations spé
ciales d'absence aux membres
du conseil municipal, du
conseil général ou du conseil
régional bénéficiant d'une in
demnité de fonctions .

Art . 55 quinvicies (nouveau).

Les suspensions de travail
prévues aux articles précédents
ne peuvent être une cause de
rupture par l'employeur du
contrat de travail et ce, à
peine de nullité du licencie
ment .

Art . 55 sevicies (nouveau).

Les dispositions des articles
précédents s'appliquent aux
agents de l'État, des collecti
vités locales et des établisse
ments publics.

Art. 55 quattuorvicies.

Supprimé.

Art . 55 quinvicies.

Supprimé.

Art . 55 sevicies.

Supprimé.

Art. 55 quattuorvicies.

Maintien de la suppression.

Art. 55 quinvicies.

Maintien de la suppression.

Art. 55 sevicies.

Maintien de la suppression.
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Texte m vigueur

Code de* communes.

Art. L. 1234. – Les indem
nités maximales pour l'exer
cice effectif des fonctions de
maire et adjoint des commu
nes, de président et membres
de délégations spéciales faisant
fonction d'adjoint , de mem
bres de certains conseils muni
cipaux, sont fixées par décret
en Conseil d'État par réfé
rence aux indices des traite
ments de la fonction publique.

Les dispositions du présent
article sont applicables de
plein droit dans toutes les
communes ; les indemnités
ainsi prévues constituent pour
celles-ci une dépense obliga
toire.

Art. L. 123-8. – L'indem
nité de certains magistrats
municipaux peut dépasser le
maximum prévu, & condition
que le montant total de la
dépense ne soit pas augmenté.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en première lecture

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

Section II (nouvelle).

Compensations pécuniaires à
l'exercice de certains man
dats locaux.

Art. 55 septemvicies
(nouveau).

Les maires et adjoints des
communes , les présidents et
membres de délégations spé
ciales faisant fonction d'ad
joints, et les membres de
certains conseils municipaux
ont droit à des indemnités de
fonctions destinées à compen
ser les charges inhérentes à
leur mandat dans les condi
tions fixées aux articles ci-
après. Ces indemnités consti
tuent pour les communes une
dépense obligatoire .

Le montant de ces indem
nités est déterminé dans la
limite d'un plafond fixé par
décret en Conseil d'État par
référence à l'échelle des indi
ces de traitement de la fonc
tion publique.

Le montant de l'indemnité
versées aux élus locaux, mai
res et adjoints et certains
conseillers municipaux, est
pris en charge par l'État dans
la proportion de 50 % .

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en deuxième lecture

Intitulé supprimé.

Art . 55 septemvicies.

Supprimé.

Propositions
de la Commission

Maintien de la suppression.

Art. 55 septemvicies.

Maintien de la suppression.
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Sou* la même condition, les
adjoints supplémentaire» peu
vent bénéficier d'une indem
nité de fonctions.

Art. L. 125-6. – Dans les
villes de plus de 400.000 habi
tants, autres que Paris, les
conseils municipaux peuvent
voter des indemnités de fonc
tions aux conseillers munici
paux autres que le maire et les
adjoints .

Art. L. 123-7. – Dans les
communes de plus de 120.000
habitants, les conseils muni
cipaux sont autorisés à voter
des indemnités de fonction
aux conseillers municipaux
autres que le maire et les
adjoints, pour l'accomplisse
ment de certaines fonctions
ou missions particulières.

Art . 55 duodetrigies
(nouveau).

Dans les communes de plus
de 30.000 habitants, les
conseils municipaux peuvent
voler des Indemnités de fonc
tions aux conseillers munici
paux autres que le maire et
les adjoints sans que le total
de ces indemnités puisse dé
passer le chiffre prévu comme
maximum pour l'indemnité du
maire en application de l'ar
ticle précédent .

Dans les communes de plus
de 400.000 habitants , le mon
tant des indemnités dont peu
vent bénéficier les conseillers
municipaux, est déterminée
dans la limite d'un plafond
fixé par décret en Conseil
d'État.

Art. 55 undetrigies
(nouveau).

Pendant la durée des ses
sions et des réunions des
commissions réglementaires,
ainsi que pendant la durée
des missions dont ils sont
chargés en application de l'ar
ticle 51 ou de l'article 91 de
la loi du 10 août 1871 sur les
conseils généraux, les conseil
lers généraux pouvant nantir

Art . 55 duodetrigies.

Supprimé.

Art . 55 undetrigies.

Supprimé.

Art. 55 duodetrigies.

Maintien de la suppression.

Art . 55 undetrigies.

Maintien de la suppression.
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Code dei commune*.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Ml première lecture

Texte adopté par lé Sénat "
en première lecture

une indemnité pour chaque
journée de présence à l'assem 
blée, aux séances desdites
commissions ou pour les jour
nées passées en mission. Cette
indemnité constitue pour les
départements une dépense
obligatoire.

Le montant des indemnités
journalière est fixé par le
conseil général sans pouvoir
excéder le vingtième du trai
tement du président du tribu
nal administratif hors classe ,
& son indice terminal .

Art . 55 trigies (nouveau).

Lorsque le président du
conseil général n'est pas mem
bre du Gouvernement, de
l'Assemblée nationale, du Sé
nat, du Conseil constitution
nel ou de l'Assemblée des
Communautés européennes, il
peut recevoir l'indemnité jour
nalière prévue à l'article pré
cédent et majorée dans la li
mite de 50 % , à raison de
chaque journée de présence
à l'assemblée dans la limite
annuelle de quatre journées
en moyenne par semaine.

Les conseils généraux peu
vent également majorer, dans
la limite de 25 %, l'indem
nité journalière des vice-pré
sidents et des membres du

Texte adopté
pat l'Assemblée nationale

en deuxième lecture

Art. 55 trigies.

Supprimé.

Propositions
de la Commission

Art. 55 trigies.

Maintien de la suppression.
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Loi n* 47-588 du 4 avril 1947
modifiant et complétant
l'article 49 de la loi de fi
nances du 30 juillet 1913
relatif aux indemnités de
déplacement et de séjour
allouées aux conseillers gé
néraux.

Les conseillers généraux
autre* que les parlementaires
peuvent recevoir, sur les res
sources du budget départe
mental, une indemnité de dé
placement lorsque, pour pren
dre part aux réunions du
conseil général, de la com
mission départementale, aux

conseil général auxquels le
président délègue une partie
de ses fonctions.

Section III (nouvelle).

Frais de mission
et de représentation.

Art . 55 untrigies.
(nouveau).

Le conseil général ou le
conseil régional peut voter sur
les ressources ordinaires un
crédit pour frais de représen
tation du président et des
membres désignés par lui pour
représenter l'assemblée dépar
tementale ou l'assemblée ré
gionale . Les dépenses corres
pondantes ne peuvent être
mandatées qu'après visa du
président .

Art . 55 duotrigies (nouveau).

S'il n'est pas membre du
Gouvernement, de l'Assem
blée nationale, du Sénat, du
Conseil constitutionnel ou de
l'Assemblée des communautés
européennes , le conseiller gé
néral ou le conseiller régio
nal peut recevoir sur les "res
sources du budget départemen.

Supprimé.

Intitulé supprimé.

Art . 55 untrigies

Supprimé.

j

Art . 55 duotrigies.

Supprimé.

Maintien de la suppression.

Art. 55 untrigies.

Maintien de la suppression.

Art. 55 duotrigies.

Maintien de la suppression.
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Texte M vigueur

séances des commissions ré
glementaires dont ils font
partie ès qualités, ainsi que
pour les missions dont ils
sont chargé* par leur assem
blée, en application de l'ar
ticle M de la loi du 10 août
1871 , relative aux conseils*
généraux, ils sont obligée de
se transporter à plus de deux
kilomètres de leur résidence.

(Code des communes.)

Art. L. 123-10. – Les mai
res et adjoints qui reçoivent
une indemnité de fonctions
par application des disposi

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

m première lecture

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

tal ou régional, une indemnité
de déplacement lorsque, pour
prendre part aux réunions du
conseil général ou du conseil
régional , aux séances des com
missions réglementaires dont
il fait partie ès qualités, ainsi
que pour les missions dont il
est chargé pour son assemblée
en application de la loi , il
est obligé de se transporter
à plus de deux kilomètres de
sa résidence.

Il a, en outre, droit au rem
boursement des frais supplé
mentaires pouvant résulter de
l'exercice de mandats spéciaux
dont il est chargé par son as
semblée .

Les frais ainsi exposés peu
vent être remboursés forfai
tairement , dans la limite d'un
montant qui sera fixé par dé
cret en Conseil d'État , par
référence aux indemnités jour
nalières allouées à cet effet
aux fonctionnaires de l'État .

Section IV (nouvelle).

Régime de retraite.

Art . 55 tretrigies (nouveau).

Les maires, adjoints et con
seillers municipaux recevant
une indemnité de fonctions
par application des disposi

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en deuxième lecture

Section IV

Supprimée.

Art . 55 tretrigies.

Supprimé.

Propositions
de la Commission

Maintien de la suppression.

Art. 55 tretrigies.

Maintien de la suppression.
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tions de la section III du pré
sent chapitre bénéficient d'un
régime de retraite par affilia
tion au régime complémentai
re de retraite institué au pro
fit des agents non titulaires
des collectivités publiques en
application de l'article L. 4
du Code de la sécurité sociale.

Art. L. 123-1 }. – Les coti
sations des communes et cel
les des maires et adjoints sont
calculées sur le montant des
indemnités effectivement per
çues, au titre des dispositions
de la section III du présent
chapitre, par les maires et
adjoints intéressés.

Les cotisations des commu
nes constituent pour celles-ci
une dépense obligatoire ; cel
les des maires et adjoints ont
un caractère personnel et obli
gatoire.

Art. L. 123-12. – Les pen
sions versées en exécution des
dispositions de la présente
section sont cumulables sans
limitation avec toutes autres
pensions ou retraites.

tions de la section II du pré
sent chapitre, sont affiliés au
régime complémentaire insti
tué au profit des agents non
titulaires de l'État et des col
lectivités publiques en appli
cation de l'article L. 4 du
Code de la sécurité sociale.

Les cotisations des commu
nes et celles des maires, ad
joints et conseillers munici
paux, sont calculées .sur je
montant des indemnités de
fonctions votées par les con
seils . municipaux.

Les cotisations des, commu
nes constituent pour celles-ci
une dépense obligatoire. Cel
les des maires, . adjoints et
conseillers municipaux ont un
caractère personnel et obli
gatoire.

Les maires, adjoints et con
seillers municipaux peuvent,
pour la durée de leur man
dat et dans un délai d'un an
à compter de leur élection,
opter pour une cotisation dou
ble, . triple ou quadruple de
la cotisation, normale du ré
gime de l'institution de retrai
te complémentaire des agents
non titulaires de l'État et
des collectivités publiques
(I.R.C.A.N.T.E.C.).

Les pensions versées en
exécution des dispositions de
la présente section sont cumu
lables sans limitation avec
toute autre pension.

S
énat

177

.
–

17
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Tort* an vigueur

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en première lecture

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

Art. 55 quattuortrigies
(nouveau).

Pendant une période de
deux ans & compter de l'en
trée en vigueur de la présente
loi, les maires et adjoints qui
n'étaient plus en fonction au
1 " janvier 1973 pourront ra
cheter les cotisations corres
pondant aux indemnités qu'ils
ont effectivement perçues au
taux en vigueur & la même
date. Les communes devront
prendre en charge la part des
cotisations qui leur incombe
1 ce titre.

Il en sera de même pour le*
maires et adjoints qui auraient
renoncé à la perception des
indemnités auxquelles ils pou
vaient prétendre avant le
1" janvier 1973.

Les uns et les autres auront
la jouissance de la retraite k
partir de l'âge légal ou, si cet
Age est dépassé lors de leur
demande, à partir de la date
de cette demande.

Art. 55 quintrigies
(nouveau).

Les conseils généraux et les
conseils régionaux ont la
faculté de participer au finan
cement d'un régime de pré
voyance créé au profit de
leurs membres et destiné h

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en deuxième lecture

Art . 55 quattuortrigies.

Supprimé.

Art . 55 quintrigies.

Supprimé.

Propositions
de la Commission

Art . 55 quattuortrigies.

Maintien de la suppression.

Art . 55 quintrigies.

Maintien de la suppression.
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leur verser des prestations à
l'expiration de leur mandat.
Ces régimes sont, en outre,
autorisés à présenter des ga
ranties en cas de décès ou
d'invalidité.

Les régimes existant anté
rieurement à la promulgation
de la présente loi, qu'ils aient
été créés par un conseil géné
ral ou le conseil de Paris,
peuvent poursuivre leur acti
vité conformément à leurs
statuts.

Section V (nouvelle).

Formation.

Art. 55 setrigies (nouveau).

Les communes, les conseils
généraux et les conseils ré
gionaux peuvent allouer, sur
leur budget, aux membres de
leurs conseils, des indemnités
pour rembourser les frais que
ceux-ci ont exposés, le cas
échéant, pour suivre des stages
dans des centres de formation
agréés dans des conditions
définies par décret en Conseil
d'État et créés soit par des
organismes publics de forma
tion, soit par des associations
d'élus locaux ayant au moins
le département pour cadre de
leur recrutement.

Section V

Supprimée.

Art. 55 setrigies.

Supprimé.

Maintien de la suppression.

Art. 55 setrigies.

Maintien de la suppression.
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Texte en vigueur

Code des communes.

Art. L. 121-25. – Les com
munes sont responsables des
dommages subis par les
conseillers municipaux et les
délégués spéciaux, lorsqu'ils
sont victimes d'accidents sur
venus soit à l'occasion de
séance des conseils munici
paux ou de réunions de com
missions dont ils sont mem
bres, soit au cours de l'exé
cution d'un mandat spécial.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en première lecture

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

Section VI (nouvelle).

Responsabilités.

Art. 55 septemtrigies
(nouveau).

Les maires, les présidents de
conseils généraux, les prési
dents de conseils régionaux et
les membres de leur assemblée
les suppléants ne peuvent être
condamnés pénalement pour
un délit commis dans l'exer
cice de leurs fonctions que
s'ils n'ont pas accompli toutes
diligences normales, compte
tenu des moyens dont ils dis
posent et des difficultés pro
pres aux missions que la loi
leur confie.

Art . 55 duodequadragies
(nouveau).

Les communes, les départe
ments et les régions sont res
ponsables des dommages résul
tant des accidents subis par
les conseillers municipaux, les
conseillers généraux et les
conseillers régionaux dans
l'exercice de leurs fonctions.

La responsabilité de la com
mune, du département ou de
la région peut être supprimée
ou atténuée en cas de faute
intentionnelle ou inexcusable
de la victime, dans la limite
où elle est atténuée ou sup

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en deuxième lecture

Section VI

Supprimée.

Art . 55 septemtrigies.

Supprimé.

Art . 55 duodequadragies

Supprimé.

Propositions
de la Commission

Maintien de la suppression.

Art. 55 septemtrigies.

Maintien de la suppression .

Art. 55 duodequadragies.

Maintien de la suppression.
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Art. L .122-/7. – Le« com
munes sont responsables des
dommages résultant des acci
dents subis par les maires, les
adjoints et les présidents de
délégation spéciale dans l'exer
cice de leurs fonctions.

Loi du 10 août 1871
relative aux conseils généraux.

Art. 36 bis. – Les départe
ments sont responsables dans
les conditions prévues " par
l'article 70 du Code de l'admi
nistration communale (art.
L. 1 12-17 du Code des commu
nes) des accidents subis par
les présidents de conseils
généraux à l'occasion de
l'exercice de leur fonction.

Les conseillers généraux bé
néficient des mêmes disposi
tions lorsqu'ils sont victimes
d'accidents survenus soit à
l'occasion de sessions des
assemblées départementales ou
de réunions de commissions
dont ils sont membres, soit au
cours de l'exécution d'un man
dat spécial .

primée pour les accidents du
travail à l'article L. 467 du
Code de la sécurité sociale.

Art . 55 undequadragies
(nouveau).

Les dispositions du présent
chapitre s'appliquent aux pré
sidents et vice-présidents des
organismes de coopération
intercommunale.

Art . 55 quadragies
(nouveau).

I. – Les articles L. 121-24,
L. 123-1 , L. 123-4, L. 123-6,
L. 123-7 , L. 123-8, L. 123-10,
L. 123-11 , L. 123-12 et L. 123-
13 du Code des communes
sont abrogés .

II . – Les articles 19, alinéa
2, 36 bis de la loi du
10 août 1871 relative aux
conseils généraux sont abrogés.

III . – Le troisième alinéa
de l'article 38 de la loi de
finances du 27 février 1912,
l'article 49 de la loi de finan
ces du 30 juillet 1913 relatif
aux indemnités de déplace
ment et de séjour allouées
aux conseillers généraux, l'ar
ticle premier de la loi
n° 47-588 du 4 avril 1947
modifiant et complétant cet
article, l'article 2 de la loi
n° 49-1101 du 2 août 1949
qui permet aux salariés mem

Art . 55 undequadragies.

Supprimé.

Art . 55 quadragies.

Supprimé.

Art. 55 undequadragies.

Maintien de la suppression.

Art . 55 quadragies.

Maintien de la suppression.
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Test* en vigueur

(Loi n* 80-539 relative aux
astreintes en matière admi
nistrative et à l'exécution
des jugements par les per
sonnes morales de droit
public.)

Article premier .

II . – Lorsqu'une décision
juridictionnelle passée en for
ce de chose jugée a condam
né une collectivité locale ou
un établissement public au
paiement d'une somme d'ar
gent dont le montant est fixé
par la décision elle-même,

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

n première lecture

TITRE IV

DISPOSITIONS
COMMUNES

CHAPITRE PREMIER

Du contrôle financier.

(Voir l'article 65 A.)

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

bres d'un conseil général de
participer aux délibérations de
ce conseil et des commissions
qui en dépendent sont abro
gés .

TITRE IV

DISPOSITIONS COMMU
NES ET RELATIONS
ENTRE L'ÉTAT, LES
COMMUNES, LES DÉ
PARTEMENTS ET LES
RÉGIONS

CHAPITRE PREMIER

Dispositions communes.

Section 1 (nouvelle).

Organisation du contrôle
juridictionnel a posteriori.

Art . 56 A (nouveau).

I. – Lorsqu'une décision
juridictionnelle passée en force
de chose jugée a condamné
une commune, un départe
ment ou une région au paie
ment d'une somme d'argent
dont le montant est fixé par
la décision elle-même, il est

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en deuxième lecture

TITRE IV

DISPOSITIONS COMMU
NES ET RELATIONS
ENTRE L'ÉTAT, LES
COMMUNES, LES DÉ
PARTEMENTS, ET LES
RÉGIONS

CHAPITRE PREMIER

Du contrôle financier.

Section I

Supprimée.

Art . 56 A.

Supprimé.

Propositions
de la Commission

TITRE IV

DISPOSITIONS COMMU
NES ET RELATIONS
ENTRE L'ÉTAT, LES
COMMUNES, LES DÉ
PARTEMENTS ET LES
RÉGIONS

CHAPITRE PREMIER

Du contrôle financier.

Maintien de la suppression.

Art. 56 A.

Maintien de la suppression.
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celte somme doit être man
datée ou ordonnancée dans
un délai de quatre mois à
compter de la notification de
la décision de justice. A dé
faut de mandatement ou d'or
donnancement dans ce délai ,
l'autorité de tutelle procède
au mandatement d'office .

En cas d'insuffisance de
crédits, l'autorité de tutelle
adresse à la collectivité ou i
l'établissement une mise en
demeure de créer les ressour
ces nécessaires ; si l'organe
délibérant de la collectivité
ou de l'établissement n'a pas
dégagé ou créé ces ressources,
l'autorité de tutelle y pour
voit et procède, s'il y a lieu,
au mandatement d'office .

(Loi modifiée n° 48-1484 du
25 septembre 1948 relative
à la Cour de discipline bud
gétaire et financière.)

(Voir les articles 12 , 42 et 55 .)

procédé selon les dispositions
prévues à l'article 6 ci-des
sus.

II . – Dans le paragraphe
II de l'article premier de la
loi n* 80-539 du 16 juillet
1980 relative aux astreintes
prononcées en matière admi
nistrative et i l'exécution des
jugements par les personnes
morales de droit public, les
mots : « collectivité locale
ou », « i la collectivité ou »
et « de . la collectivité ou »
sont abrogés.

Sous-section I (nouvelle). –
Cour de discipline budgé
taire et financière.

Art. 56 B (nouveau).

Une nomenclature simpli
fiée des pièces justificatives
des dépenses communales ,
départementales et régionales
sera élaborée dans les six
mois qui suivront la publica
tion de la présente loi .

Art . 56 C (nouveau).

Les 6e, T, 8", 9* et 10' ali-
loi n" 48-1484 du 25 septem
néas de l'article premier de la

Sous-section I

Supprimée.

Art . 56 B.

Supprimé.

Art . 56 C.

Supprimé.

Maintien de la suppression.

Art . 56 B.

Maintien di la suppression.

Art. 56 C.

Maintien de la suppression.



–
264

–

Texte en vigueur

Article premier,
alinéas sixième à dixième.

(Voir ce texte en regard
de l'article 12).

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en première lecture

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

bre 1948 relative à la Cour
de discipline budgétaire et
financière sont remplacés par
les alinéas suivants :

« Toutefois, ne sont pas
justiciables de la Cour de
discipline budgétaire et fi
nancière, à raison des actes
accomplis . dans l'exercice de
leurs fonctions

« • les membres du Gou
vernement ;

« • les membres des con
seils régionaux, des conseils
généraux et des conseils mu
nicipaux, les membres des
conseils , élus des établisse
ments publics communaux et
intercommunaux, exception
faite du cas où ces person
nes, agissant en tant qu'ordon
nateurs, ont fait usage du
droit de réquisition, confor
mément aux dispositions des
articles 10, 39 et 53 de la
loi n° du
relative aux droits, libertés et
responsabilités des communes,
des départements et des ré
gions et lorsqu'ils ont enfreint
les dispositions des articles 5
bis,- 6. et 6 bis de la présente
loi .

« Pour les fonctions qui,
en raison des dispositions lé
gislatives ou réglementaires,
sont l'accessoire obligé de
leurs fonctions principales, les
personnes mentionnées aux
deux alinéas précédents ne

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en deuxième lecture

Propositions
de la Commission
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Art. 7. – Lorsque les per
sonnes visées aux articles pré
cédents ne perçoivent pas une
rémunération ayant le carac
tère d'un traitement, le maxi
mum de l'amende pourra at
teindre le montant du traite
ment brut annuel correspon
dant à l'échelon le plus élevé
du grade de directeur d'admi
nistration centrale.

(Voir les articles 12 , 42 et 55 .)

(Voir les articles 12, 42 et 55.)

sont justiciables de la Cour de
discipline budgétaire et fi
nancière que dans les cas pré
vus ci-dessus . »

Art . 56 D (nouveau).

L'article 7 de la loi n"
48-1484 du 25 septembre 1948
précitée est complété in fine
par un alinéa ainsi rédigé :

« Pour les personnes men
tionnées au huitième alinéa
de l'article premier de la pré
sente loi , le montant maxi
mum de l'amende ne pourra
pas dépasser le montant an
nuel de l'indemnité de fonc
tion effectivement perçu à
la date de l'infraction. »

Art . 56 E (nouveau).

Il est inséré dans la loi
n° 48-1484 du 25 septembre
1948 , précitée après l'arti
cle 16, un article 16 bis ainsi
rédigé :

« Art . 16 bis. – Par déro
gation aux dispositions de
l'article 16 ci-dessus , les or
donnateurs mentionnés au hui
tième aliéna de l'article pre
mier de la présente loi ne
pourront être déférés à la
Cour de discipline budgétaire
et financière que par la Cour
des comptes sur proposition
de la chambre régionale des
comptes . »

Art . 56 D.

Supprimé.

Art . 56 E.

Supprimé.

Art . 56 D

Maintien de la suppression.

Art . 56 E.

Maintien de la suppression.
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Texte m vigueur
Texte adopté

par l'Assemblée nationale
en première lecture

Art . 56.

Il est créé dans chaque ré
gion une chambre régionale
des comptes .

Les jugements , décisions,
avis, propositions, rapports et
observations de la chambre
régionale des comptes sont
adoptés collégialement.

Les membres de la chambre
régionale des comptes sont
des magistrats. Ils sont et
demeurent inamovibles.

Art . 56 bis.

Le président de la chambre
régionale des comptes peut
être un conseiller maître à la
Cour des comptes nommé, à
sa demande, et sur proposi
tion du Premier président de
la Cour des comptes, par dé
cret du Président de la Répu
blique.

Les autres magistrats sont
issus de la Cour des comptes
et nommés, par décret, à leur
demande, et sur proposition

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

Sous-section 11 (nouvelle). –

Les chambres régionales
des comptes .

Art . 56 .

Il est créé...
... une chambre régionale

des comptes . Elle comprend
au minimum un président et
deux assesseurs.

Alinéa sans modification .

Alinéa sans modification .

Art . 56 bis.

Alinéa sans modification .

Alinéa sans modification.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en deuxième lecture

Supprimé.

Intitulé supprimé.

Art . 56 .

11 est créé...
... une chambre régionale

des comptes.

Les jugements...

... sont

délibérés collégialement .

Alinéa sans modification .

Art . 56 bis.

Le président de la chambre
régionale des comptes est un
conseiller maître ou un
conseiller référendaire à la
Cour des comptes nommé, à
sa demande et sur proposition
du Premier président de la
Cour des comptes, par décret
du Président de la République.
Dans des conditions fixées par
leur statut, les membres du
corps des conseillers des cham
bres régionales des comptes
pourront accéder, sur propo

Propositions
de la Commission

Maintien de la suppression.

Art. 56.

Il est créé...
... une chambre régionale

des comptes . Elle comprend
au minimum un président et
deux assesseurs.

Les arrêts, avis, proposi
tions ...

... sont

délibérés et adoptés collégia
lement .

Alinéa sans modification .

Art . 56 bis.

Alinéa sans modification .
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du Premier président de la
Cour des comptes, ou issus
du corps des conseillers des
chambres régionales, dont les
membres sont nommés par
décret du Président de la
République.

Dans des conditions fixées
par leur statut, les conseillers
des chambres régionales des
comptes pourront accéder, sur
proposition du Premier prési
dent de la Cour des comptes
et par décret du Président de
la République, aux fonctions
de président de la chambre
régionale des comptes .

La chambre régionale des
comptes comporte un ou plu
sieurs magistrats exerçant les
fonctions de commissaire du
Gouvernement chargé de pré
senter des conclusions &
l'occasion du jugement des
comptes .

Des agents de l'État ou des
collectivités territoriales peu
vent être détachés auprès des
chambres régionales pour as
sister leurs membres dans

Dans les conditions...

... de la Cour des comptes ,
après avoir effectué un stage
de deux années à la Cour des
comptes, et par décret ...

... des comptes .

La chambre régionale...

... exerçant les
fonctions d'avocat général sous
l'autorité du procureur géné
ral près la Cour des comptes.

Une loi définira le statut et
le mode de recrutement du
corps des conseillers des cham
bres régionales des comptes.

Alinéa sans modification .

sition du Premier président de
la Cour des comptes et par
décret du Président de la
République, aux fonctions de
président de chambre régio
nale des comptes.

Des magistrats de la Cour
des comptes peuvent, à leur
demande et sur proposition du
Premier président de la Cour
des comptes, être détachés au
près des chambres régionales
des comptes.

Les autres magistrats des
chambres régionales des comp
tes appartiennent au corps
des conseillers des chambres
régionales, dont les membres
sont nommés par décret du
Président de la République.

Chaque chambre régionale
des comptes comporte un ou
plusieurs commissaires du
Gouvernement , choisis parmi
les magistrats de la chambre,
qui exercent les fonctions de
ministère public .

Alinéa supprimé.

Alinéa sans modification .

Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification.

Chaque chambre régionale...

... de
ministère public sous l'auto
rité du procureur général près
de la cour des comptes.

Une loi définira le statut
et le mode de recrutement
du corps des conseillers des
chambres régionales des
comptes.

Dès la première année d'en
trée en vigueur de celle-ci le
nombre des magistrats recru
tés par concours ne pourra
être inférieur aux deux tiers.

Alinéa sans modification .
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Texte m vigueur
Texte adopté

par l'Assemblée nationale
en première lecture

l'exercice de leurs compéten
ces dans des conditions fixées
par décret. Les intéressés ne
peuvent exercer aucune acti
vité juridictionnelle .

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en deuxième lecture

Propositions
de la Commission

Art . 56 ter.

. Conforme .

Art . 57 .

La chambre régionale des
comptes juge les comptes des
comptables publics des col
lectivités territoriales et de
leurs établissements publics
ainsi que les comptes des
personnes qu'elle a déclarées
comptables de fait , la Cour
des comptes statuant en appel .

Elle vérifie sur pièces et
sur place la régularité des re
cettes et dépenses décrites
dans les comptabilités des col
lectivités territoriales et de
leurs établissements publics .
Elle s'assure du bon emploi

Art . 57 .

La chambre...
... juge l'ensemble

des comptes des comptables
publics qui exercent leurs
fonctions dans le ressort de
sa compétence ainsi que...

comptables de fait . La Cour
des comptes statue en appel .

Elle vérifie ...

Art . 57 .

La chambre régionales des
comptes juge l'ensemble des
comptes des comptables pu
blics des collectivités territo
riales et de leurs établisse
ments publics, des établisse
ments publics régionaux, ainsi
que les comptes des person
nes qu'elle a déclarées comp
tables de fait . La Cour...

... appel .

Elle vérifie ...

Art . 57 .

La chambre régionale...

... comp
tables de fait . La Cour des
comptes statue en appel fur
demande des intéressés ou du
Procureur général près la
Cour des comptes.

Elle peut dans des condi
tions fixées par décret être
appelée à juger les comptes
des comptables publics de
l'État , de ses établissements
publics et des entreprises dont
l'activité s'exerce sur plus
d'une région. Elle statue alors
sous le contrôle de la Cour
des comptes et sous réserve de
ses droits d'évocation et de
réformation.

Alinéa sans modification .
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des crédits, fonds et valeurs .
Elle dispose des mêmes pou
voirs que ceux attribués à la
Cour des comptes par l'arti
cle 9 de la loi n° 67-483 du
22 juin 1967.

Elle peut assurer la vérifi
cation des comptes des éta
blissements , sociétés , groupe
ments et organismes, quel que
soit leur statut juridique, aux
quels les collectivités terri
toriales ou des organismes dé
pendant de ces collectivités
territoriales apportent un con
cours financier ou dans les
quels elles détiennent séparé
ment ou ensemble plus de la
moitié du capital ou des voix
dans les organes délibérants,
ou exercent un pouvoir pré
pondérant de décision ou de
gestion .

Les organismes, dont la ges
tion n'est pas assujettie aux
règles de la comptabilité pu
blique et qui bénéficient d'un
concours financier d'une col
lectivité territoriale ou d'un
organisme relevant lui-même
de sa compétence, peuvent
être soumis aux mêmes con
trôles que ceux exercés par la
Cour des comptes en appli
cation des dispositions de la
loi n° 67-483 du 22 juin 1967.

Elle concourt au contrôle
budgétaire des collectivités ter
ritoriales, de leurs établis
sements publics ainsi que des
établissements publics .régio
naux dans les conditions dé
finies aux articles 5 A, 5 , 6,
8 et 12 du titre I , 36,. 37 et
42 du titre II et 54 et 55 du
titre III de la présente loi .

... par les arti
cles 6 et 9 de la loi n° 67-483
du 22 juin 1967 .

Elle peut assurer la vérifi
cation des comptes et de la
gestion des établissements,
sociétés ...

... gestion .

Les organismes...

... du 22 juin 1967
susvisée.

Alinéa supprimé.

... par l'article 9
de la loi n° 67-483 du 22 juin
1967 modifiée.

Alinéa sans modification .

Alinéa sans modification .

Elle concourt au contrôle
budgétaire des collectivités
territoriales, de leurs établis
sements publics ainsi que des
établissements publics régio
naux dans les conditions défi
nies aux articles 5 A, 5, 6,
8 et 12 du titre I, 36, 37 et
40 du titre II et 54 et 55 du
titre III de la présente loi.

Alinéa sans modification .

Alinéa sans modification.

Alinéa supprimé.
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Texte en vigueur
Texte adopté

par l'Assemblée nationale
en première lecture

Elle peut présenter de*
observations sur la gestion
des collectivités territoriales
soumises i sa juridiction.

Jusqu'à l'abrogation de la
loi du 5 juillet 1972, les attri
butions des chambres régio
nales des comptes i l'égard
des actes budgétaires des ré
gions et des comptes des
comptables régionaux sont
exercées dans des conditions
fixées par décret en Conseil
d'État .

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

Alinéa supprimé.

Alinéa supprimé.

Toutefois, la Cour des
comptes demeure compétente
pour vérifier les comptes et
la gestion des entreprises pu
bliques dont l'activité s'exerce
sur plus d'une région.

Art . 57 bis (nouveau).

Dans les conditions défi
nies par la présente loi , la
chambre régionale des comp
tes peut émettre des avis sur
la régularité des opérations
budgétaires des collectivités
territoriales et des établisse
ments publics situés dans son
ressort. Ces avis sont four
nis soit à la demande du re
présentant de l'État, soit à la
demande de l'ordonnateur de
la collectivité ou de l'établis
sement public concerné.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en deuxième lecture

Elle peut présenter aux col
lectivités territorialet sou
mises à sa juridiction des
observations sur leur gestion.

Maintien de la suppression.

Alinéa supprimé.

Art . 57 bit.

Supprimé.

Propositions
de la Commission

Alinéa supprimé.

Maintien de la suppression.

Maintien de la suppression.

Art . 57 bis.

Maintien de la suppression.
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Art . 57 ter (nouveau).

Les chambres régionales des
comptes peuvent présenter des
observations, des suggestions
d'amélioration ou de réforme
portant sur la gestion des
collectivités territoriales et des
établissements publics de la
région.

Toutes les observations re
latives aux communes, aux
départements, à la région, à
leurs groupements ou à leurs
établissements publics peuvent
être présentées dans un délai
de dix-huit mois après l'achè
vement de l'année budgétaire
concernée.

Elles sont portées à la
connaissance des maires, des
présidents de conseils géné
raux ou des présidents de ces
groupements ou établissements
par l'intermédiaire du magis
trat faisant fonction d'avocat
général dans la chambre ré
gionale des comptes .

Ces maires ou ces prési
dents soumettent, dans le
mois qui suit leur réception,
les communications reçues de
la chambre régionale des
comptes à la délibération en
séance publique des conseils
municipaux, des conseils géné
raux ou des organes délibé
rant des groupements ou éta
blissements publics dont ils
sont ordonnateurs des dé
penses. Ils joignent à ces
communications les réponses
qu'ils proposent de faire et

Art . 57 ter.

Supprimé.

Art . 57 ter.

(Reprise du texte adopté
par le Sénat en première
lecture.)

Toutes les observations rela
tives aux communes, aux dé
partements, à la région, à
leurs groupements ou à leurs
établissements publics doivent
être présentées dans un délai
d'un an à compter de la pro
duction des comptes. Elles
peuvent également être l'ob
jet d'observations sur les exer
cices antérieurs.

Elles sont transmises par le
président de la chambre ré
gionale au représentant de
l'État et portées immédiate
ment, par l'intermédiaire de
celui-ci, à la connaissance des
maires, des présidents de
conseils généraux, des prési
dents de conseils régionaux
ou des présidents de leurs
groupements ou établisse
ments. Ces maires ou ces pré
sidents soumettent , dans le
mois qui suit leur réception,
les communications reçues de
la chambre régionale des
comptes à la délibération en
séance publique des conseils
municipaux, des conseils gé
néraux, des conseils régionaux
ou des organes délibérant des
groupements ou établissements
publics dont ils sont ordonna
teurs des dépenses. Ils joignent
à ces communications les
réponses qu'ils proposent de
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Texte en vigueur

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en première lecture

Art. 58

La Cour des comptes consa
cre chaque année une partie
de son rapport public à la
gestion des communes, des
départements et des régions,
établie notamment sur la base
des observations des cham
bres régionales des comptes.

La Cour des comptes in
forme les communes, les dé
partements et les régions des
observations relatives i leur
gestion qu'elle envisage d'in
sérer dans ce rapport et les

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

les soumettent, pour avis,
aux conseils municipaux,, aux
conseils généraux ou aux
organes délibérants concer
nés . Les réponses ainsi ar
rêtées sont adressées au ma
gistrat faisant fonction
d'avocat général dans la
chambre régionale des comp
tes. Celui-ci les transmet au
procureur général près de la
Cour des comptes.

Art. 58.

La Cour des comptes
consacre chaque année un
chapitre de son rapport pu
blic à la gestion des com
munes, des départements et
des régions ainsi qu'à leurs
groupements et aux organis
mes qui y sont rattachés . Ce
rapport et les réponses des
ministres, des maires, des pré
sidents de conseils généraux,
des présidents de conseils ré
gionaux et des présidents de
groupements et organismes
mentionnés ci-dessus sont pu
bliés au Journal officiel .

Alinéa supprimé.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en deuxième lecture

Art . 58.

La Cour des comptes con
sacre chaque année une partie
de son rapport public à la
gestion des communes, des
départements et des régions,
établie notamment sur la
base des observations des
chambres régionales des
comptes .

La Cour les comptes in
forme les communes, les dé
partements et les régions des
observations relatives à leur
gestion qu'elle envisage d'in
sérer dans ce rapport et les

Propositions
de la Commission

faire et les soumettent, pour
avis, aux conseils municipaux,
aux conseils généraux, aux
conseils régionaux ou aux
organes délibérants concernés .
Les réponses ainsi arrêtées
sont adressées au représentant
de l'État qui les transmet,
éventuellement accompagnées
de ses propres observations, au
magistrat faisant fonction de
ministère public. Celui-ci les
transmet à son tour au pro
cureur général près de 1&
Cour des comptes .

Art. 58 .

(Reprise «lu texte adopté
par le Sénat en première lec
ture.)

Alinéa supprimé.
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invite à lui faire part de leurs
réponses. Celles-ci sont pu
bliées à la suite des obser
vations de la Cour des
comptes.

Art . 58 bis.

Une loi ultérieure, modi
fiant la loi n° 67-483 du
22 juin 1967 relative à la
Cour des comptes, précisera
les rapports de la Cour des
comptes et des chambres ré
gionales des comptes, le
régime disciplinaire des mem
bres des chambres régionales
des comptes et les conditions
dans lesquelles la Cour des
comptes exercera ses nou
velles compétences, notam
ment en tant que juridiction
d'appel des décisions des
chambres régionales.

(Voir l'article 65.)

Art. 58 bis.

Des lois ultérieures, modi
fiant notamment la loi n° 67-
483 du 22 juin 1967 relative
à la Cour des comptes et la
loi n° 48-1484 du 25 septem
bre 1948, modifiée, relative
à la Cour de discipline bud
gétaire et financière, précise
ront les rapports de la Cour
des comptes et des chambres
régionales des comptes, le sta
tut des membres des chambres
régionales des comptes et les
conditions dans lesquelles ...

... chambres régionales .

Les dispositions de la pré
sente sous-section entreront en
vigueur de façon progressive.
Les compétences d'avis con
fiées aux chambres régionales
par l'article 57 bis ne pour
ront être exercées avant le
1" janvier 1983.

Les premiers comptes jugés
par les chambres régionales
des comptes, conformément
aux dispositions de l'article
57, seront ceux de la gestion
de 1984.

Les dispositions de l'article
57 ter relatives aux observa
tions sur la gestion ne pour
ront prendre effet avant le
1" janvier 1986.

invite à lui faire pari de leurs
réponses. Celles-ci sont pu
bliées à la suite des observa
tions de la Cour des comptes.

Art. 58 bis.

Des lois...

..., préciseront les rela
tions de la Cour des comptes...

..., le statut et le ré
gime disciplinaire des mem
bres...

... chambres régionales .

Alinéa supprimé.

Alinéa supprimé.

Alinéa supprimé.

Art. 58 bis.

Sans modification .

Sénat

177

.
–

18
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Texte en vigueur
Texte adopté

par l'Assemblée nationale
en première lecture

CHAPITRE II

De l'allégement des prescrip
tions et procédures tech
niques.

Art . 59 .

I. – Seules peuvent être
opposées aux communes, dé
partements et régions :

– les prescriptions et pro
cédures techniques prévues
par une loi ou un décret pris
en application d'une loi et
applicables à l'ensemble des
personnes physiques comme
des personnes morales de droit
privé ou de droit public ;

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

Pendant une période transi
toires, les attributions des
chambres régionales des comp
tes pourront être exercées par
des chambres interrégionales
des comptes, créées par décret
et dont le ressort pourra
comprendre deux ou plusieurs
régions .

Ces chambres exerceront les
mêmes attributions que celles
qui sont conférées aux cham
bres régionales des comptes
par la présente loi.

CHAPITRE II

Intitulé supprimé.

SECTION II

Allègement des prescriptions
et procédures techniques.

Art. 59

I. – Supprimé.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en deuxième lecture

Alinéa supprimé.

Alinéa supprimé.

CHAPITRE II

De l'allégement des prescrip
tions et procédures tech- .
niques.

Supprimé.

Art. 59.

I. – Seules peuvent être
opposées aux communes, dé
partements et régions :

– les prescriptions et pro
cédures techniques prévues
par une loi ou un décret
pris en application d'une loi
et applicables à l'ensemble
des personnes physiques com
me des personnes morales de
droit privé ou de droit
public ;

Propositions
de la Commission

CHAPITRE II

De l'allégement des prescrip
tions et procédures tech
niques.

Maintien de la suppression.

Art. 59 .

I. – Alinéa sans modifica
tion.

Alinéa sans modification.
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– les prescriptions et pro
cédures techniques particuliè
res applicables aux communes,
départements et régions conte
nues dans un code spéciale
ment élaboré à cet effet.

L'attribution par l'État ou
par tout organisme chargé
d'une mission de service pu
blic, d'un prêt ou d'une aide
ne peut être subordonnée au
respect de prescriptions qui
ne répondent pas aux condi
tions mentionnées ci-dessus .

II . – Un code de pres
criptions et de procédures
techniques particulières appli
cables aux communes, dépar
tements et régions sera élabo
ré dans un délai de deux ans
après la publication de la
présente loi.

Il déterminera les règles
particulières applicables aux
communes, aux départements
et aux régions, notamment
en matière d'hygiène, de pré
vention sanitaire, de sécurité,
d'urbanisme, de lutte contre
les pollutions et nuisances, et
de protection de la nature.

Le code des prescriptions
et procédures techniques est
élaboré selon la procédure
prévue à l'article premier de
l'ordonnance du 2 novembre
1945 relatif à la codification
des textes législatifs et régle

II . – Alinéa sans modifi
cation.

Il déterminera...

... de sécurité,
de culture, d'urbanisme, de
construction publique, de
lutte...

... la nature.

Le code des prescriptions...

– les prescriptions et pro
cédures techniques prévues
par une loi ou décret pris en
application d'une loi spécia
lement applicables aux com
munes, départements et ré
gions . Ces prescriptions et
procédures sont réunies dans
un code élaboré à cet effet .

L'attribution par l'État, par
une collectivité territoriale ou
par tout organisme chargé
d'une mission de service pu
blic d'un prêt ou d'une aide
ne peut être subordonnée au
respect de prescriptions qui
ne répondent pas aux condi
tions mentionnées ci-dessus .

II . – Alinéa sans modifi
cation.

Il déterminera...

... de sécurité,
d'affaires culturelles , d'urba
nisme...

... la nature .

Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification.

L'attribution par l'État, par
une collectivité territoriale ou
par la région ainsi que par
tout organisme chargé d'une
mission de service public,
d'un prêt, d'une subvention
ou d'une aide ne peut être
subordonnée au respect de
prescriptions ou de conditions
qui ne répondent pas aux
règles définies ci-dessus.

IL – Sans modification .
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Texte en vigueur
Texte adopté

par l'Assemblée nationale
en première lecture

mentaires concernant l'action
départementale et communale.

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

... concernant l'adminis
tration départementale et
communale .

Toutes les prescriptions qui
n'auraient pas été reprises
dans ce code dans le délai
prévu au premier alinéa ne
seront pas opposables aux
communes, aux départements
et aux régions , à leurs grou
pements , aux établissements
publics qui en dépendent ni
aux établissements privés
ayant passé convention avec
elles , à l'exception des éta
blissements hospitaliers.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en deuxième lecture

Alinéa sans modification.

Propositions
de la Commission

Article additionnel
(nouveau) après l'article 59.

Les collectivités territoria
les et leurs établissements pu
blics ne peuvent, pour des
prestations qui leur sont four
nies par des services ou des
établissements publics de
l'État, d'une autre collectivité
territoriale ou par la région,
verser, sous quelque forme
que ce soit, des indemnités
aux agents desdits services et
établissements publics. Un
décret en Conseil d'État fixe
ra les conditions dans les
quelles, par dérogation aux
dispositions de l'alinéa ci-
dessus, les collectivités terri
toriales et leurs établisse
ments publics pourront ver
ser des indemnités supplé
mentaires aux agents des
services ou des établissements
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publics de l'État, d'une autre
collectivité territoriale ou de
la région, au titre des pres
tations fournies personnelle
ment par ces agents en de
hors de l'exercice de leurs
fonctions dans lesdits services
et établissements publics.

L'article L. 423-1 du Code
des communes et les déroga
tions prises en application
dudit article seront abrogés
six mois après l'entrée en
vigueur de la présente loi.

Art. 60.

Conforme

CHAPITRE III

De l'allégement des charges
des collectivités territoriales.

CHAPITRE III

Intitulé supprimé.

CHAPITRE III

De l'allégement des charges
des collectivités territoriales.

CHAPITRE III

De l'allégement des charges
des collectivités territoriale*.

Art. 61 A.

Suppression conforme

Art. 61 B.

Les dispositions du présent
chapitre s'appliquent aux com
munes des territoires d'outre-
mer.

Art. 61 .

A compter du 1" janvier
1982 et jusqu'à l'entrée en
vigueur des lois prévues à
l'article premier de la pré
sente loi relatives à la répar
tition des compétences et
des ressources publiques en
tre les communes, les dépar
tements, les régions et l'État,

Art. 61 B.

Supprimé.

Art. 61 .

Supprimé.

Art . 61 B.

Les dispositions du présent
chapitre s'appliquent aux
communes des territoires
d'outre-mer.

Art . 61 .

A compter du 1" janvier
1982 et jusqu'à l'entrée en
vigueur de la loi prévue à
l'article premier de la pré
sente loi et relative à la
répartition des compétences
entre les communes, les dé
partements , les régions et
l'État, une dotation spéciale

Art. 61 B.

Sans modification .

Art . 61 .

Alinéa sans modification.
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Teste en vigueur
Texte adopté

par l'Assemblée nationale
en première lecture

une dotation spéciale est
attribuée par l'État aux éta
blissements publics régionaux
et aux collectivités territo
riales ou leurs groupements
pour atténuer les charges ré
sultant de leur action cultu
relle et contribuer au déve
loppement de cette action.

Cette dotation culturelle
comprend deux fractions :
– 70 % de la dotation ont

pour but d'atténuer la char
ge résultant de l'action cul
turelle des collectivités loca
les et des établissements pu
blics régionaux. Les modali
tés de répartition de cette
fraction de la dotation seront
présentées au Parlement dans
le cadre de la loi de finances .
– 30 % de la dotation

constituent un fonds spécial
de développement culturel .

Texte adopté
Texte adopté par le Sénat

en première lecture
par l'Assemblée nationale

en deuxième lecture

est attribuée par l'État aux
établissements publics régio
naux et aux collectivités ter
ritoriales ou à leurs groupe
ments pour atténuer les char
ges résultant de leur action
culturelle et contribuer au
développement de cette ac
tion .

Cette dotation culturelle
comprend deux fractions :
– 70 % de la dotation ont

pour but d'atténuer la char
ge résultant de l'action cul
turelle des collectivités terri
toriales et des établissements
publics régionaux. Les moda
lités de répartition de cette
fraction de la dotation seront
présentées au Parlement dans
le cadre de la loi de finances .
– 30 % de la dotation

constituent un fonds spécial
de développement culturel
dont le montant est réparti
entre les régions qui en dis
posent librement.

Propositions
de la Commission

Alinéa sans modification.

Pour les années ultérieu
res, la loi relative à la répar
tition des compétences entre
les communes, les départe
ments, les régions et l'État
prévue à l'article premier de
la présente loi déterminera
les conditions dans lesquelles
la première part de la dota
tion culturelle pourra être
globalisée et versée directe
ment aux communes et aux

départements.
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Art. 62 .

A compter du 1" janvier
1982 et jusqu'à l'entrée en vi
gueur des lois prévues à l'ar
ticle premier de la présente
loi et relatives à la réparti
tion des compétences et des
ressources publiques entre les
communes, les départements,
les régions et l'État, une do
tation spéciale est attribuée
par l'État aux communes
pour atténuer la charge sup
portée par elles pour le lo
gement des instituteurs . Cet
te dotation est égale pour 1982
au produit du nombre des
instituteurs par le tiers du
montant annuel moyen des
indemnités représentatives de
logement versé par l'ensemble
des communes et calculé à
la date de publication de la
présente loi.

Art. 63.

A compter du 1" janvier
1982, la contribution commu
nale aux dépenses de police
dans les communes où a été
instituée une police d'État est
supprimée.

Art. 62.

Supprimé.

Art. 63 .

Supprimé.

Art . 62 .

A compter du 1r janvier
1982 et jusqu'à l'entrée en
vigueur de la loi prévue à
l'article premier de la pré
sente loi et relative à la ré
partition des compétences en
tre les communes, les dépar
tements, les régions et l'État,
une dotation spéciale est at
tribuée par l'État aux com
munes pour compenser pro
gressivement la charge sup
portée par elles pour le loge
ment des instituteurs .

Dans la limite des crédits
inscrits dans les lois de fi
nances , cette dotation est ,
pour chaque département ,
déterminée pour 1982 par le
produit du nombre des insti
tuteurs exerçant dans les éco
les publiques des communes
par le tiers du montant an
nuel moyen des indemnités
représentatives de logement
effectivement versées par les
communes du département.

Cette dotation budgétaire
est répartie entre les commu
nes du département propor
tionnellement au nombre des
instituteurs logés par chaque
commune ou qui reçoivent
d'elles une indemnité de lo
gement.

Art. 63 .

A compter du 1" janvier
1982, la contribution commu
nale aux dépenses de police
dans les communes où a été
instituée une police d'État est
supprimée.

Art . 62 .

A compter du 1" janvier
1982, une dotation spéciale
est attribuée par l'État aux
communes pour compenser
progressivement, dans un dé
lai de cinq ans, la charge
supportée par elles pour le
logement des instituteurs.

Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification.

Art. 63.

Sans modification .
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Texte en rigueur
Texte adopté

par l'Assemblée nationale
en première lecture

Art. 64 .

A compter du 1" janvier
1982 et jusqu'à l'entrée en
vigueur des lois prévues à
l'article premier de la pré
sente loi et relatives à la ré
partition des compétences et
des ressources publiques en
tre les communes, les départe
ments, les régions et l'État,
une dotation spéciale est at
tribuée par l'État aux collecti
vités territoriales pour com
penser les dépenses de fonc
tionnement supportées par
elles au titre du service pu
blic de la justice ainsi que la
charge du remboursement des
emprunts souscrits par ces
collectivités pour la construc
tion ou la rénovation de bâ
timents judiciaires lorsque ces
opérations sont entreprises
dans le cadre de programmes
d'équipement définis en ac
cord avec l'État . Cette dota
tion est égale au montant des
crédits correspondants inscrits
au budget des collectivités
concernées à la date de publi
cation de la présente loi .

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

Art. 64 .

Supprimé.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en deuxième lecture

En conséquence sont abro
gés les articles L. 132-10 et
L. 183-3 du Code des commu
nes ainsi que l'expression :
« et pour la commune dont
la police est étatisée le contin
gent assigné conformément à
la loi » figurant à l'article
L. 221-2-6° du même Code.

Art. 64 .

A compter du 1" janvier
1982 et jusqu'à l'entrée en
vigueur de la loi prévue à
l'article premier de la pré
sente loi et relative à la ré
partition des compétences en
tre les communes, les dépar
tements , les régions et l'État,
une dotation spéciale est at
tribuée par l'État aux collec
tivités territoriales pour com
penser les dépenses de fonc
tionnement supportées par
elles au titre du service public
de la justice ainsi que la
charge du remboursement des
emprunts souscrits par ces
collectivités pour la construc
tion ou la rénovation de bâ
timents judiciaires lorsque ces
opérations sont entreprises
dans le cadre de programmes
d'équipement définis en ac
cord avec l'État. Cette dota
tion est égale pour 1982 au
montant des dépenses consta
tées dans les comptes admi
nistratifs de l'exercice 1981
des collectivités concernées .

Propositions
de la Commission

Art. 64 .

A compter du 1 " janvier
1982...

... les dépenses de per
sonnel, de matériel et d'équi
pement...

... avec l'État .
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(Code des communes.)

L. 131-7. – Dans le cas de
danger grave ou imminent,
tel que les accidents naturels
prévus au 6° de l'article

Art . 64 bis.

Les collectivités territoriales
et leurs établissements publics
ne peuvent, pour des presta
tions qui leur sont fournies
par des services extérieurs ou
des établissements publics de
l'État , verser directement,
sous quelque forme que ce
soit, des indemnités aux
agents desdits services et
établissements publics d'État .

Les collectivités territoria
les et leurs établissements pu
blics peuvent, dans des con
ditions fixées par décret en
Conseil d'État , verser des in
demnités supplémentaires aux
agents des services extérieurs
de l'État ou des établisse
ments publics de l'État au ti
tre des prestations fournies
personnellement par ces
agents en dehors de l'exercice
de leurs fonctions dans lesdits
services et établissements pu
blics d'État .

L'article L. 423-1 du Code
des communes est abrogé.

Toutefois, les dérogations
accordées en application du
dit article resteront en vigueur
pendant les six mois suivant
la publication de la présente
loi .

Art . 64 bis.

Supprimé.

Art . 64 ter (nouveau).

L'article L. 131-7 du Code
des communes est complété
par le nouvel alinéa suivant :

« L'État contribue pour
moitié, en vertu du risque, au

Art . 64 bis.

Les collectivités territoria
les et leurs établissements pu
blics ne peuvent, pour des
prestations qui leur sont four
nies par des services exté
rieurs ou des établissements
publics de l'État, verser di
rectement, sous quelque for
me que ce soit, des indem
nités aux agents desdits ser
vices et établissements publics
d'État.

Les collectivités territoria
les et leurs établissements pu
blics peuvent, dans des con
ditions fixées par décret en
Conseil d'État, verser des in
demnités supplémentaires aux
agents des services extérieurs
de l'État ou des établisse
ments publics de l'État au
titre des prestations fournies
personnellement par ces
agents en dehors de l'exerci
ce de leurs fonctions dans
lesdits services et établisse
ments publics d'État.

L'article L. 423-1 du Code
des communes est abrogé.

Toutefois, les dérogations
accordées en application du
dit article resteront en vigueur
pendant les six mois suivant
la publication de la présente
loi.

Art . 64 ter.

Supprimé.

Art . 64 bis.

Supprimé.

Art . 64 ter.

Maintien de la suppression.
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Texte en vigueur

L. 131-2, le maire prescrit
l'exécution des mesures de
sûreté exigées par les circons
tances.

Il informe d'urgence le pré
fet et lui fait connaître les
mesures qu'il a prescrites.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en première lecture

CHAPITRE IV

Dispositions transitoires
et diverses .

Art . 65 A (nouveau).

Les dispositions des articles
8, 37 et 54 de la présente loi
ne sont pas applicables à
l'inscription et au mandate
ment des dépenses obligatoires
résultant, pour une collec
tivité territoriale, un établis
sement public régional , leurs
groupements et leurs établis
sements publics, d'une déci
sion juridictionnelle passée en
force de chose jugée. Ces
opérations demeurent régies
par la loi n° 80-539 du 16 juil
let 1980.

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

paiement des frais entraînés
pour l'exécution des mesures
de sûreté ci-dessus mention
nées . Toutefois , si la commu
ne a pris les mesures de pré
vention nécessaires ou si elle
ne dispose pas de moyens
suffisants, l'État prend en
charge la totalité de ces frais,
sous réserve de la déduction
des sommes que la commu
ne a pu recouvrer. »

CHAPITRE IV

Intitulé supprimé.

Art. 65 A.

Supprimé.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en deuxième lecture

CHAPITRE IV

Dispositions transitoires
et diverses.

Art . 65 A.

I. – Les dispositions des
articles 8, 37 et 54 de la pré
sente loi ne sont pas applica
bles à l'inscription et au man
datement des dépenses obli
gatoires résultant, pour une
collectivité territoriale, un éta
blissement public régional ,
leurs groupements et leurs éta
blissements publics , d'une dé
cision juridictionnelle passée
en force de chose jugée. Ces
opérations demeurent régies
par la loi n° 80-539 du 16
juillet 1980.

de la Commission
Propositions

CHAPITRE IV

Dispositions transitoires
et diverses.

Art 65 A.

I. – Lorsqu'une décision
juridictionnelle passée en
force de chose jugée a con
damné une commune, un dé
partement ou une région au
paiement d'une somme d'ar
gent dont le montant est fixé
par la décision elle-même, il
est procédé selon les dispo
sitions prévues à l'article 6
ci-dessus.
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Art . 65 B (nouveau).

Des décrets en Conseil
d'État procéderont , après avis
de la Commission supérieure

> de codification des textes
législatifs et réglementaires, à
l'insertion des dispositions de
la présente loi dans un code
général des collectivités lo
cales . Ces décrets ne devront
apporter aux textes codifiés
que les adaptations de forme
strictement et évidemment né
cessaires, à l'exclusion de
toute modification de fond.

Art . 65 B.

Supprimé.

II (nouveau). – La loi
n* 75-356 du 15 mai 1975
portant organisation de la
Corse est complétée par le
nouvel article suivant :

« Art. 4 bis. – Par déro
gation aux dispositions de l'ar
ticle 18 de la loi n° du

relative aux droits et
libertés des communes, des
départements et des régions , le
représentant de l'État dans le
département de Corse du Sud
est ordonnateur du compte de
liquidation de l'ancien dépar
tement Corse ; le représen
tant de l'État dans le dépar
tement de la Haute-Corse en
est l'ordonnateur secondaire. »

Cette disposition entre en
vigueur dès la publication de
la présente loi .

Art . 65 B.

I. – Des décrets en Conseil
d'État procéderont, après avis
de la Commission supérieure
chargée d'étudier la codifica
tion et la simplification des
textes législatifs et réglemen
taires , à la codification :

– des dispositions de la
présente loi concernant la
commune, dans le Code des
communes ;

– des dispositions de la
présente loi intéressant le
département, dans un Code
des départements ;
– des dispositions de la

présente loi intéressant la ré
gion , dans un Code des
régions .

II . – Dans le paragra
phe II de l'article premier de
la loi n° 80-539 du 16 juillet
1980, relative aux astreintes
prononcées en matière admi
nistrative et à l'exécution des
jugements par les personnes
morales de droit public, les
mots : « collectivité locale
ou », « à la collectivité ou »
et « de la collectivité ou »
sont abrogés.

Art . 65 B.

I. – Sans modification .
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Texte en vigueur

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en première lecture

Art . 65 .

Jusqu'au 1" janvier 1983, les
mesures de règlement des
budgets des collectivités terri
toriales et des régions, de
redressement de leur situation
financière , d'inscription d'of
fice des dépenses obligatoires
et d'établissement d'office de
mandats de paiement sont

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

Art . 65 .

Supprimé,

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en deuxième lecture

Ces décrets ne devront
apporter aux textes codifiés
que les adaptations de forme
strictement et évidemment né
cessaires, à l'exclusion de
toute modification de fond .

II . – Il sera établi ulté
rieurement un Code général
des collectivités locales re
groupant l'ensemble des dis
positions intéressant la com
mune, le département et la
région .

Art . 65 .

Jusqu'au 1 " janvier 1983,
les mesures relatives aux actes
budgétaires des collectivités
territoriales et des régions qui
doivent être prises en vertu
de la présente loi après inter
vention de la chambre régio
nale des comptes, sont prises
directement par le représen

Proposittons
de la Commission

II . – Il sera procédé,
chaque année, par décrets
en Conseil d'État pris après
avis de la Commission supé
rieure chargée d'étudier la
codification et la simplifica
tion des textes législatifs et
réglementaires, à intégration,
dans le Code des communes,
le Code des départements, le
Code des régions, des textes
législatifs modifiant certaines
de leurs dispositions sans s'y
référer expressément.

III. – Sans modification.

Art . 65 .

Sans modification .


